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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du lundi 4 janvier 1954

La séance est ouverte à 17 heures.

Présents :

Excusés

Absents

MM. d’ARGENLIEU, Charles DURAND, ENJALBERT, FRAN- 
CESCHI, GAUTIER, MONSARRAT, NAVEAU, ROCHEREAU, 
de VILLOUTREYS.

MM. BARDON-DAMARZID, CORDIER, DURIEUX, FOUSSON , 
GADOIN, LONGCHAMBON, MERIC, ZELE.

MM. BOUQUEREL, GALONNE, CLERC, GRASSARD, HOEFFEL, 
JAUBERT, KOESSLER, LEMAIRE, M’BODJE, PATENOTRE 
PAULY, de RAINCOURT, TAMZALI.
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ORDRE DU JOUR

I - Examen pour avis du projet de loi (n° 715, année 1955) majorant 
l’allocation aux vieux travailleurs salariés, les allocations de 
vieillesse et l’allocation spéciale et modifiant certaines dispo­
sitions relatives aux cotisations de sécurité sociale.

Désignation d’un rapporteur pour avis.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L'ordre du jour appelle l’exa­
men pour avis du projet de loi majorant l’allocation aux vieux 
travailleurs salariés, les allocations de vieillesse et l’alloca­
tion spéciale et modifiant certaines dispositions relatives aux 
cotisations de sécurité sociale.

Je vous ai réunis, mes chers collègues, non nas pour étu­
dier l’ensemble du projet de loi précité mais simplement le mode 
de financement qui a été adopté par 1*Assemblée Nationale.

L’article 9 bis du projet prévoit, en effet, que le finan­
cement de la majoration de l’allocation aux vieux travailleurs sa­
lariés, des allocations vieillesse et de l’allocation spéciale 
sera assuré par une augmentation du taux de la taxe de statisti­
que et de contrôle douanier. Le taux de cette taxe serait porté de 
0,40 % à 0,75

Or, dans le cadre de 1’Accord Général sur les Tarifs Doua­
niers et le Commerce (G.A.T.T.), le Gouvernement français s’est 
interdit toute mesure discriminatoire à l'encontre des pays mem­
bres.

Lors de la dernière session de l’organisme chargé de veil­
ler à l'application de cet Accord, un certain nombre de pays nous 
ont reproché d'avoir manqué à notre parole en instituant, par la 
loi du 10 juillet 1952, une taxe de statistique et de contrôle 
douanier de 0,40 %.

Le Gouvernement français a pris l'engagement en septembre 
1955, à Genève, non seulement de ne pas majorer la taxe mais en­
core de la supprimer. Or, le texte voté par 1'Assemblée Nationale 
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double presque le taux de la taxe. Nous violons donc nos engage­
ments et je vous laisse à penser quelles vont être les réactions 
des Etats membres du G.A.T.T. dont certains nous avaient félicités 
chaleureusement lorsque nous avions promis de supprimer la taxe.

Je ne puis m’empêcher de comnarer les agissements du Gou­
vernement français et ceux du Gouvernement du Royaume-Uni qui, 
préalablement a toute crise de position, a demandé au G.A.T.T. de 
combiner les Accords d’Ottawa régissant le Commonwealth avec ceux 
de Genève. Le G.A.T.T., sous certaines conditions, a autorisé le 
Royaume-Uni à relever ses droits de douane non consolidés.-

En résumé, il y a donc une question de fond qui est celle 
du respect de nos engagements internationaux et, à ce point de vue, 
nous ne pouvons pas, je pense, accepter le mode de financement pro­
posé .

A cette question de fond s’ajoute une question de nrocé- 
dure : au cas où la discussion immédiate du projet de loi relatif 
aux allocations vieillesse serait demandée avant la fin de la ses­
sion, je propose que la Commission s'onpose à cette discussion et 
pose la question préalable afin de disnoser du temps nécessaire à 
l’élaboration d’un autre mode de financement.

Nous pourrions également envisager, au cas où nous ne se­
rions pas suivis par le Conseil de la République sur la question 
préalable, de déposer un contre-projet.

M. NAVEAU.- Un autre mode de financement serait-il prévu 
par ce contre-projet ?

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions déposer un contre-projet 
reprenant le projet gouvernemental qui, lui, était équilibré. Ce 
contre-projet présenterait l'inconvénient de ne pas régler pour le 
moment l'allocation vieillesse des non salariés.

Si nous voulons augmenter l'allocation vieillesse à la 
fois des salariés et des non salariés, il faut trouver des recet­
tes de substitution. En effet, le coût du projet peut s’analyser 
de la façon suivante :

- Allocation vieillesse des salariés non agri­
coles (articles 1 à 3) .................... .. 7 milliards et demi

Cette dépense est équilibrée nar les recettes 
prévues aux articles 4 à 8.

- Allocation vieillesse des salariés agricoles 
et revalorisation des rentes de vieillesse 
agricoles (article 1 à 3 ter) .........................1 milliard et demi
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- Allocation vieillesse des artisans, commer­
çants, professions libérales et des personnes 
dites exclues qui n’ont pu être rattachées à 
aucune activité (article 9) ..............................2 milliards et demi.

- Allocation vieillesse des non salariés agri­
coles (article 9) ........................   2.250 millions.

Les dépenses afférentes aux trois derniers postes, soit 
environ 6.250 millions, nécessitent la création d’un mode de fi­
nancement nouveau.

J’attire l’attention de la Commission sur le fait que l’ar­
ticle 20 de la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952 a prévu que la co­
tisation professionnelle à la charge de chaque membre majeur non 
salarié dépendant du régime agricole varierait dans les mêmes pro­
portions que le taux de l’allocation de vieillesse instituée par le 
présent titre. L’application de cette disposition pourrait rappor­
ter déjà environ 500 millions de francs.

M. NAVEAU.- J’estime qu’il faut refondre l’ensemble de la 
Sécurité Sociale agricole et, pour me limiter à l’allocation vieil­
lesse qui fait l’objet de nos délibérations aujourd'hui, j’estime 
que l'on pourrait d'ores et déjà prévoir une augmentation de la co­
tisation professionnelle de 1.000 francs par an versée par chaque 
membre majeur non salarié vivant sur une exploitation agricole.

M. MONSARRAT.- A mon avis, il sera difficile d'augmenter 
le montant de la cotisation de gens qui ne toucheront jamais l’al­
location et il faut ajouter que, dans l'agriculture, les cotisa­
tions ne peuvent pas s’incorporer dans les prix,

M« GAUTIER.- Les produits agricoles sont, en effet, sou­
mis pour la fixation de leurs prix à la loi du marché. C'est seule­
ment au stade de la distribution qu’on pourrait percevoir une taxe 
susceptible d'être incorporée dans les prix.

La Commission décide de s’opposer à la discussion immé­
diate, avant la fin de la session, du projet de loi relatif à l'al­
location vieillesse et de rechercher, en utilisant en tout ou en 
partie le délai constitutionnel, un mode de financement autre que 
celui adopté par 1*Assemblée Nationale.

M. FRANCESCHI s'oppose à cette décision au nom du groupe 
communiste.

M. LE PRESIDENT indique que M. Pousson, qui n’a pu assis­
ter à la réunion de la Commission, lui a indiqué qu'il était opposé 
à l’augmentation de la taxe de statistique et de contrôle douanier.
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M. ENJALBERT.- Je voudrais ajouter un mot avant que la 
réunion ne se termine.

L’application de la taxe à l’ensemble du commerce exté­
rieur de la France avec l’étranger et la France d’outre-mer, à 
l'exception des échanges commerciaux entre la France et l'Algérie, 
soulèvera des difficultés avec 1'Assemblée Algérienne qui seule 
a le pouvoir de fixer des droits sur l’entrée des marchandises en 
Algérie ou leur sortie pour une destination autre que la Métropole.

M. LE PRESIDENT.- Vous avez tout à fait raison. Je dois 
ajouter que, indépendamment du reniement de la parole de la France 
et des sanctions qui pourront être prises éventuellement par le 
G.A.T.T., une autre conséquence grave est à craindre : la modifi­
cation des courants commerciaux au détriment de notre pays à la 
suite de l’institution de cette nouvelle taxe.

Quoi qu’il en soit, si nous sommes battus en séance pu­
blique, nous aurons fait notre devoir de Commission des Douanes 
en attirant l’attention de nos collègues sur la gravité de l'aug­
mentation du taux de la taxe de statistique et de contrôle doua­
nier.

La Commission décide de se saisir pour avis du nrojet en 
discussion.

La séance est levée à 17 heures 50.

Le Président,



» 3?2

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE 

AJ

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Alexis Jaubert, Président d’âge

Séance du vendredi 15 janvier 1954

La séance est ouverte à 9 heures 50

Présents :

Délégué :

Suppléant :

Excusés :

Absents :

MM. d'ARGENLlEU, BARDON-DAMARZID, CLERC, CORDIER, 
Charles DURAND, DURIEUX, ENJALBERT, FOUSSON, 
GADOIN, GAUTIER, HOEFFEL, JAUBERT, LEMAIRE, 
MERIC, MONSARRAT, NAVEAU, OKALA, PATENOTRE , 
ROCHEREAU.

M. BARDON-DAMARZID, par M. LONGCHAMBON.

M. DURAND-REVILLE.

MM. KOESSLER, PAULY, de RAINCOURT, de VILLOUTREYS, 
ZELE.

MM. BOUQUEREL,. FRANCESCHI, GRASSARD, RAMETTE, TAMZALL
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ORDRE DU JOUR

I - Constitution de la Commission.

II - Nomination de :
- 4 membres de la Sous-Commission de contrôle des entre­

prises nationalisées ;

- 2 membres de la Commission de coordination et de con­
trôle chargée de suivre l'exécution et l'application du Traité 
de communauté européenne du charbon et de l’acier ;

- 5 membres de la Commission de coordination chargée de 
suivre l'élaboration et la mise en oeuvre du 2ème plan de moder­
nisation et d'équinement.

COMPTE RENDU

M. JAUBERT, président d'âge.- L'ordre du jour appelle la 
constitution de la Commission.

Mo GADOIN.- Je propose la reconduction intégrale du Bureau 
en exercice durant l’année 1953.

Sont réélus nar acclamations :

Président ........................... M. ROCHEREAU
Vice-Présidents ....... MM. MSRIC, BARDON-DAMARZID 
Secrétaires ...................... MM. LEMAIRE, CLERC.

Présidence de M. Rochereau, président.

M. ROCHEREAU, président.- Je vous remercie, mes chers col­
lègues, de la nouvelle marque de confiance que vous avez témoi­
gnée au Bureau sortant.

L'année 1954 sera au moins aussi importante que celle qui 
vient de s'écouler. Je désirerais que la Commission entende, pour 
sa formation économique générale, les représentants de l'agricul­
ture, de l'industrie et du commerce de manière à connaître les 
relations économiques existant entre ces différents secteurs. Mais, 
avant de commencer ces auditions, je demanderai à M. François
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Perroux, Professeur à la Faculté de Droit de Paris, de faire un 
exposé devant la Commission sur la comptabilité nationale et les 
conditions d’intégration économique de la France dans une union 
européenne.

Pour travailler avec plus de précision, je crois qu'il 
faudrait que des sous-commissions spécialisées soient créées au 
sein de la Commission avec, nour compétence : la première, les 
affaires économiques ; la deuxième, les douanes ; la troisième, 
les conventions commerciales.

Je rappelle d’ailleurs que certains de nos collègues ont 
déjà été chargés de l’étude de certains problèmes : M. Bardon- 
Damarzid, des relations économiques entre la métropole et les 
autres territoires de 1’Union Française ; M. Fousson, des rela­
tions douanières entre la métropole et l’outre-mer.

Avant de passer à la suite de l'ordre du jour, j’adresse 
mes remerciements très chaleureux à notre doyen d’âge, M. Jaubert, 
qui a présidé une nouvelle fois au renouvellement de notre Bureau.

O

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
de quatre membres de la Sous-Commission chargée de suivre et d’ap­
précier la gestion des entreprises industrielles nationalisées et 
des sociétés d’économie mixte.

MM. Bardon-Damarzid, Gadoin, Méric et François Patenôtre 
sont confirmés dans leur mandat par acclamations.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination de 
deux membres de la Commission de coordination et de contrôle char­
gée de suivre l’exécution et l’application du traité de communau- 
te européenne du charbon et de l’acier.

M. Gadoin est confirmé dans son mandat antérieur par accla­
mations et M. Naveau est désigné dans les mêmes conditions en rem­
placement de M. Hoeffel.

O
O O

s
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation 
de trois membres de la Commission de coordination chargée de sui­
vre l'élaboration et la mise en oeuvre du deuxième plan de moder­
nisation et d'équipement.

MM. d’Argenlieu et Jaubert sont confirmés dans leur mandat 
par acclamations. M. Charles Durand est désigné dans les mêmes 
formes en remplacement de M. Rochereau.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- Enfin, il convient de désigner un membre 
de la Commission pour participer, avec voix consultative, aux tra­
vaux de la Commission des Finances, en application de l'article 
26 du Règlement.

La Commission décide de renouveler le mandat de M. Rochereau.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- Il n'est pas impossible que le projet de 
loi majorant l'allocation aux vieux travailleurs salariés, les 
allocations de vieillesse et l’allocation spéciale et modifiant 
certaines dispositions relatives aux cotisations de sécurité so­
ciale vienne en discussion immédiate au cours de la séance de mar­
di après-midi.

Je vous rappelle que le 
l’allodation de vieillesse est 
taux de la taxe de statistique

financement de l'augmentation de 
réalisé par une augmentation du 
et de contrôle douanier.

Je vous demande, au cas où il ne me serait nas possible de 
réunir la Commission avant la discussion en séance publique, de 
m'autoriser à m'opposer à ce mode de financement et à proposer 
d'autres modalités.

(Assentiment de la Commission).

La séance est levée à 9 heures 55.

Le Président,
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COMISSION DES-AFFAIRES ECONOMIQUES, UES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du mercredi 10 février 1954

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents :

Suppléant :

Excusés :

Absents :

MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, CORDIER, Charles 
DURAND, DURIEUX, FOUSSON, FRANCESCHI, GADOIN, 
GAUTIER, HOEFFEL, KOESSLER, Marcel LEMAIRE, 
MERIC, MONSARRAT, PATENOTRE , de RAINCOURT, 
RAMETTE, ROCHEREAU, de VILLOUTREYS.

M. Jules OLIVIER.

MM. CLERC, LONGCHAMBON, NAVEAU, PAULY, ZELE.

MM. BOUQUEREL, ENJALBERT, GRASSARD, JAUBERT, OKALA, 
TAMZALI.



A.Ec. 10.2/54 397

ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un membre de la Commission pour représenter le 
Conseil de la République au sein du comité de contrôle du Fonds 
d’encouragement à la production textile.

II - Désignation d’un rapporteur pour avis pour le projet de loi 
(n° 715, année 1953) majorant l'allocation aux vieux travail­
leurs salariés, les allocations de vieillesse et l'allocation 
spéciale et modifiant certaines dispositions relatives aux co­
tisations de sécurité sociale.

III - Examen du rapport de M. de Raincourt sur la proposition de loi 
(n° 574, année 1953) tendant à modifier l’article 6 de la loi 
du 8 octobre 1919 établissant une carte d’identité profession­
nelle à l'usage des voyageurs et des représentants de commerce.

IV - Communication du Président sur l'organisation allemande du com­
merce extérieur et la conjoncture économique.- Demande éventuelle 
de pouvoirs d'enquête.

V - Premier examen du rapport fait au nom de la sous-commission du 
commerce extérieur de la Commission des Affaires Economiques de 
1'Assemblée Nationale sur les mesures propres à stimuler le com­
merce extérieur de la France par M. André Hugues, député.

VI - Examen des rapports de M. Fousson sur les projets de loi :

a) (n° 595, année 1953) tendant à ratifier le décret du 30 
novembre 1949 approuvant une délibération prise le 11 mars 1949 
par 1'Assemblée représentative de Madagascar et dépendances, re­
lative à la réglementation douanière dans ce territoire ;

b) (n° 596, année 1953) tendant à ratifier le décret du 27 
décembre 1949 approuvant une délibération prise le 28 septembre 
1949 par le Conseil d'administration des îles Wallis et Futuna 
modifiant le tarif des droits de douane applicables dans cet 
archipel;

c) (n° 597, année 1953) tendant à ratifier le décret du 15 
novembre 1949 approuvant une délibération en date du 24 juin 
1949, modifiée par deux délibérations en date du 27 septembre 
1949, prises par 1'Assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie, tendant à modifier l'assiette et le taux 
des droits de douane applicables dans ce territoire.

VII - Questions diverses.
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0 OMPTE RENDU

M. ROOHEREAU, président.- J’espère que vous ne verrez 
pas d'inconvénient à ce que j'appelle immédiatement l'examen du 
rapport de M. de Raincourt sur la proposition de loi tendant à 
modifier l’article 6 de la loi du 8 octobre 1919 établissant une 
carte d'identité professionnelle à l’usage des voyageurs et des 
représentants de commerce.

(Assentiment de la Commission)

M. LE PRESIDENT.- Je donne donc la parole à M. de Rain- 
court.

M. de RAINCOURT donne lecture de son rapport.

Il indique que la proposition de loi adoptée par 1'Assem­
blée Nationale tend à remplacer le renouvellement annuel de la 
carte d’identité professionnelle des voyageurs et représentants 
de commerce par un renouvellement quinquennal, la carte demeurant 
toutefois soumise à une validation annuelle.

Il estime que la simplification proposée n'est qu'appa­
rente et il propose de décider que les conditions de délivrance 
et de renouvellement de la carte d'identité précitée seront fi­
xées par décret.

Il maintient, dans un article 2, le principe de la per­
ception du droit de timbre lors de la délivrance, de la validation 
ou du renouvellement de la carte d'identité et il indique que les 
articles 5 et 4 sont la conséquence de la décision prise à l'ar­
ticle 1er, à l'exception du troisième alinéa de l'article 3 qui 
procède à la mise en harmonie des dispositions de l’article 7, 
paragraphe 2, de la loi du 2 août 1927 avec celles de la loi du 
27 août 1948.

M. de VILL0UTREY3.- Si notre texte est repoussé par 1'As­
semblée Nationale et si celle-ci reprend son texte, ce dernier 
présente-t-il de graves inconvénients ?

M. de RAINCOURT.- Comme je l'ai déjà dit, le texte de 
1*Assemblée Nationale substitue au renouvellement annuel un re­
nouvellement quinquennal en maintenant toutefois une validation 
annuelle, ce qui constitue, à mon avis, une fausse simplification 
mais on ne peut pas considérer que ce texte soit dangereux.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix le rapport présenté 
par M. de Raincourt.

Ce rapport est adopté.

O 0
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation 
d’un membre de la Commission nour renrésenter le Conseil de la 
République au sein du Comité de contrôle du Fonds d'encouragement 
à la production textile.

M. Julien Gautier est désigné comme membre titulaire et 
M. Durieux comme membre suppléant, étant entendu qu$ si M. Durieux 
était désigné par la Commission de 1’Agriculture, son poste de 
suppléant serait remis à la disposition de la Commission.

M. LE PRESIDENT.- J'ai inscrit à l'ordre du jour une com­
munication sur l'organisation allemande du commerce extérieur et 
la conjoncture économique. En fait, j’envisage une mission d'in­
formation effectuée en Allemagne au moment de la foire d’exporta­
tion de Hanovre qui doit se tenir du 24 avril au 5 mai. A cette 
occasion, nous pourrions visiter certains instituts de conjonc­
ture allemands.

Je vous demanderai, lors d’une prochaine séance, de pren­
dre une décision sur la demande de pouvoirs d’enquête et de dési­
gner les quatre membres pouvant réglementairement participer aux 
missions d'information, étant entendu que je participerai à ce 
voyage en surnombre.

(Assentiment de la Commission)

0

O O

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle l'examen du 
rapport de M. Fousson sur le projet de loi tendant à ratifier le 
decret du 50 novembre 1949 approuvant une délibération prise le 
11 mars 1949 par 1'Assemblée représentative de Madagascar et dé­
pendances, relative à la réglementation douanière dans ce terri­
toire.

M. FOUSSON.- Ce projet de loi est relatif à une délibéra­
tion de 1'Assemblée représentative de Madagascar demandant que le 
décret du 8 décembre 1948 portant refonte du code métropolitain 
des douanes ne soit nas appliqué jusqu’à nouvel ordre à Madagascar.

On envisage, en effet, de classer incessamment Madagascar 
dans le groupe des territoires à régime préférentiel et la décision 
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de 1’Assemblée représentative a eu pour 
tion d’un régime provisoire entre celui 
vigueur et celui qui sera appliqué dans

but d’éviter l’applica- 
qui est actuellement en 
un proche avenir.

La délibération de l’Assemblée représentative de Madagas­
car m’a paru fondée et je vous propose de ratifier le décret du 
50 novembre 1949 qui l’a approuvée.

Le rapport de M. Fousson est adopté.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle l'examen du 
rapport de M. Fousson sur le projet de loi tendant à ratifier le 
décret du 27 décembre 1949 annrouvant une délibération prise le 
28 septembre 1949 par le Conseil d'administration des îles Wallis 
et Futuna modifiant le tarif des droits de douane applicables dans 
cet archipel.

M. FOUSSON.- Ce projet de loi est relatif à une délibéra­
tion du Conseil d'administration des îles Wallis et Futuna en 
date du 28 septembre 1949 tendant à modifier le tarif des droits 
de douane applicables dans cet archipel et perçus sur diverses 
marchandises de provenance étrangère telles que les sucreries , 
les alcools alimentaires, les peintures et savons, les tissus de 
toute nature, les automobiles et les cycles.

Cette décision a été inspirée nar le désir d'assurer à 
ces marchandises en provenance de 1'Union Française une protec­
tion efficace dans ces territoires. Par ailleurs, cette décision 
n'a qu'une incidence très faible sur le coût de la vie.

Je vous propose donc de ratifier le décret du 27 décem­
bre 1949 approuvant la délibération du 28 septembre 1949 du Con­
seil d'administration des îles Wallis et Futuna.

Le rapport de M. Fousson est adopté.

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l'examen du 
rapport de M. Fousson sur le projet de loi tendant à ratifier le 
décret du 15 novembre 1949 approuvant une délibération en date du 
24 juin 1949, modifiée par deux délibérations en date du 27 sep­
tembre 1949, prises par 1'Assemblée représentative des Etablisse­
ments français de l'Océanie, tendant à modifier l’assiette et le
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taux des droits de douane applicables dans ce territoire.

M. FOUSSON.- Ce projet de loi est relatif à une délibéra­
tion prise par 1’Assemblée représentative des Etablissements fran­
çais de l’Océanie, tendant à modifier l’assiette et le taux des 
droits de douane applicables dans ce territoire.

Cette délibération et celles qui l'ont modifiée ont été 
inspirées^par le désir d'établir un tarif simnle, facile à appli­
quer et générateur d'économies par la réduction des formalités 
douanières.

Je vous propose donc de ratifier le décret du 15 novembre 
1949 approuvant les délibérations prises par 1'Assemblée représen­
tative des Etablissements français de l’Océanie.

Le rapport de ïï. Fousson est adopté.

0 

O O

M. LE PRESIDENT.- Je rappelle à X Fousson qu’il serait 
bon qa il nous xit avant Pâques un expose d’ensemble sur le ré­
gime douanier de l'outre-mer.

(Assentiment de M. Fousson)

o
O O

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle un premier exa­
men du rapport fait au nom de la sous—commission du commerce ex­
térieur de la Commission des Affaires économiques de 1'Assemblée 
Nationale sur les mesures propres à stimuler le commerce extérieur 
de la France par M. André Hugues, député.

' Il s agit simplement pour aujourd'hui de désigner un com­
missaire qui se chargerait d'examiner ce rapport, de l’analyser 
devant la Commission et d'en faire la critique.

M. de Villoutreys est chargé de ce travail.

M. LE PRESIDENT.- Personnellement, je pense qu'un rapport 
sur le commerce extérieur devrait être développé sous les trois 
rubriques suivantes :
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1°- Définition d’une politique du commerce extérieur. - 
Sur ce point, M. de Villoutreys pourrait prendre contact avec 
M. Nora, secrétaire de la Commission des comptes économiques de 
la nation.

2°- Etude des marchés. -
M. Piatier, de l’institut national de la statistique et des études 
économiques, pourrait être utilement consulté sur cette question.

3°- Organisation du commerce extérieur. -
A ce sujet, il est intéressant de prendre connaissance de l’organi­
sation du commerce extérieur en Allemagne, telle que la décrit le 
Professeur Erhard dans son livre "L’expansion économique allemande".

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation 
d’un rapporteur pour avis pour le projet de loi majorant l’alloca­
tion aux vieux travailleurs salariés, les allocations de vieillesse 
et l’allocation spéciale et modifiant certaines dispositions rela­
tives aux cotisations de sécurité sociale.

M. Naveau est nommé rapporteur.

M. MERIC.- Au sujet de ce projet de loi, je dois indiquer 
que la Commission du Travail a entendu 1’avant-rapport de Mme De­
vaud et a recherché le moyen de substituer à la taxe de statistique 
et de contrôle douanier une autre recette.

Pour le commerce et l’industrie, le problème est résolu.

Pour l’agriculture, la Commission du Travail n’a pas retenu 
l’augmentation de 500 francs de la cotisation personnelle de l'agri­
culteur, prévue car Mme Devaud, car elle a estimé qu’il fallait 
augmenter corrélativement le revenu cadastral et la cotisation per­
sonnelle.

Pour l’allocation des personnes non salariées ressortissant 
de l’artisanat et du Fonds spécial, Mme Devaud avait proposé l’aug­
mentation de la taxe sur les chiens de luxe. La Commission n’a pas 
accepté cette augmentation.

D’autres propositions ont été faites, notamment l’affecta­
tion du produit de deux tranches supplémentaires de la loterie na­
tionale au financement de l’allocation-vieillesse précitée ou le 
rétablissement d’une taxe sur les apéritifs anisés.
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Four le moment, aucune décision définitive n’a été 
prise.

M. LE PRESIDENT.- Je aie rends à la Commission du Tra­
vail qui est réunie en ce moment et serai ainsi tenu au courant 
de l’évolution de la discussion devant cette Commission.

Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 10 heures 55.



•j.
CONSEIL DE la RÉPUBLIQUE 
AJ

COMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, président

Séance du mercredi 3 mars 1954

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : MM. BOUQUEREL, GORD 1ER, Charles DURAND, DURIEUX, 
GADOIN, GAUTIER, HOEFFEL, LONGCHAMBON, PATENOTRE, 
de RAINCOURT, RAMETTE, ROCHEREAU, TAMZALI, de 
VILLOUTREYS.

Suppléant : Mme CARDOT.

Excusés : MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, CLERC, LEMAIRE, 
MERIC, NAVEAU, PAULY, ZELE.

Absents : MM. ENJALBERT, FOUSSON, FRANCESCHI, GRASSARD, JAUBERT, 
KOESSLER, MONSARRAT, OKALA.

Assistait, en outre, à la séance :
M. ARMENGAUD.
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ORDRE BU JOUR

I .- Nomination d’un rapporteur pour le projet de loi ( n* 36, année 
1954) portant ratification du décret n® 53-990 du 30 septembre 
1955 rétablissant les droits de douane but certains oeufs.

II .- Examen des rapports de M. Fousson sur les projets de loi :

a) (n° 658, année 1953) tendant à ratifier le décret du 19 
avril 1949 approuvant une délibération prise par le Grand Conseil 
de l’Afrique Occidentale Française en date du 21 janvier 1949 de­
mandant la prorogation pour une nouvelle période de six mois, à 
compter du 20 avril 1949, de la suspension des droits de douane ;

b) (n° 659, année 1953) tendant à ratifier le décret du 27 dé­
cembre 1949 approuvant la délibération du Grand Conseil de l’Afri­
que Occidentale Française en date du 28 septembre 1949 tendant à 
modifier le décret du 1er juin 1932 réglementant le fonctionne­
ment du service des douanes dans ce territoire ;

c) (n° 660, année 1953) tendant à ratifier la délibération du 
27 mai 1949 du Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française 
demandant la prorogation, pour une nouvelle période de six mois, 
pour compter du 20 octobre 1949, de la suspension des droits de 
douane dans ce territoire ;

d) (n° 661, année 1953) tendant à ratifier la délibération du 
19 juillet 1949 du Conseil d’Administration du Cameroun, tendant 
à la modification de l'article 90 du décret du 17 février 1921 
portant réglementation du régime des douanes dans ce territoire ;

e) (n° 662, année 1953) tendant à ratifier le décret du 27 juin 
1951, rejetant une délibération prise le 17 octobre 1950 par le 
Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française modifiant la quo­
tité des droits de douane sur les essences de pétrole ;

f) (n° 663, année 1953) tendant à ratifier le décret du 5 no­
vembre 1951 approuvant la délibération du 10 mai 1951 du Grand 
Conseil de l’Afrique Equatoriale Française tendant à modifier le 
code des douanes en vigueur dans ce territoire ;

g) (n° 664, année 1953) tendant à ratifier le décret du 20 juin 
1949 portant approbation de la délibération de 1’Assemblée repré­
sentative des Etablissements Français de l’Océanie, en date du 28 
janvier 1949, tendant à exonérer des droits de douane dans ce ter­
ritoire toutes les marchandises importées pour le compte et aux 
frais de l'Etat, du Territoire, des collectivités publiques et de 
l'institut de recherches médicales d’Océanie.

III .-Exposé de M. de Villoutreys sur le rapport de M. André Hugues, 
relatif aux mesures propres à stimuler le commerce extérieur de 
la France.
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IV .- Politique du commerce extérieur.- Décision sur une demande de 
pouvoirs d’enquête.

V .- Audition de M. Moitessier, Conseiller commercial de France à 
New-York.

VI .- Premier échange de vues sur la politique de libération des échan­
ges.

VII .- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la
nomination d’un rapporteur pour le projet de loi portant ratifi­
cation du décret n° 53-990 du 30 septembre 1953 rétablissant les 
droits de douane sur certains oeufs.

M. de Raineourt est nommé rapporteur.

M. LE PRESIDENT.- Ce projet revêt une certaine impor­
tance, d’une part, parce que c’est la première fois que le Parle­
ment est appelé à se prononcer sur une modification du tarif des 
droits de douane selon la nouvelle procédure prévue par le projet 
de loi que nous avons examiné et voté à la fin de l'année 1953 
et, d’autre part, parce qu’il pose le problème de la libération 
des échanges.

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle l’examen des
rapports de M. Fousson sur un certain nombre de projets de loi 
relatifs à la législation douanière dans les territoires d’outre­
mer de 1’Union Française.

En l'absence de M. Fousson qui m’a indiqué que ces pro­
jets ne présentaient pas de difficulté particulière et qu’il s'a­
gissait d’une simple procédure de régularisation, je vous propose 
de ratifier les décrets approuvant les délibérations et les déli­
bérations elles—mêmes des Assemblées locales des différents ter­
ritoires de l'Union Française.

(Acquiescement de la Commission)
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M. LE PRESIDENT.- En. conséquence, les rapports de M. Fous- 
son tendant à l'adoption sans modification des projets de loi sui­
vants, votés en première lecture par 1'Assemblée Nationale, sont 
adoptés :

a) n° 658, année 1953, tendant à ratifier le décret du 19 
avril 1949 approuvant une délibération prise par le Grand Conseil 
de l'Afrique Occidentale Française en date du 21 janvier 1949 de­
mandant la prorogation pour une nouvelle période de six mois, à 
compter du 20 avril 1949, de la suspension des droits de douane ;

b) n° 659, année 1953, tendant à ratifier le décret du 27 
décembre 1949 approuvant la délibération du Grand Conseil de l’A­
frique Occidentale Française en date du 28 septembre 1949 tendant 
à modifier le décret du 1er juin 1932 réglementant le fonctionne­
ment du service des douanes dans ce territoire ;

c) n° 660, année 1953, tendant à ratifier la délibération 
du 27 mai 1949 du Grand Conseil de l'Afrique Occidentale Française 
demandant la prorogation, pour une nouvelle période de six mois, 
pour compter du 20 octobre 1949, de la suspension des droits de 
douane dans ce territoire ;

d) n° 661, année 1953, tendant à ratifier la délibération 
du 19 juillet 1949 du Conseil d'Administration du Cameroun tendant 
à la modification de l'article 90 du décret du 17 février 1921 
portant réglementation du régime des douanes dans ce territoire ;

e) n° 662, année 1953, tendant à ratifier le décret du 27 
juin 1951, rejetant une délibération prise le 17 octobre 1950 par 
le Grand Conseil de l'Afrique Occidentale Française modifiant la 
quotité des droits de douane sur les essences de pétrole ;

f) n° 663, année 1953, tendant à ratifier le décret du 5 
novembre 1951 approuvant la délibération du 10 mai 1951 du Grand 
Conseil de l'Afrique Equatoriale Française tendant à modifier le 
code des douanes en vigueur dans ce territoire ;

g) n° 664, année 1953, tendant à ratifier le décret du 20 
juin,1949 portant approbation de la délibération de 1'Assemblée 
représentative des Etablissements Français de l'Océanie, en date 
du 28 janvier 1949, tendant à exonérer des droits de douane dans 
ce territoire toutes les marchandises importées pour le compte et 
aux frais de l'Etat, du Territoire, des collectivités publiques et 
de l'institut de recherches médicales d'Océanie.

o 
O O

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle l'exposé de M. de 
Villoutreys sur le rapport de M. André Hugues, relatif aux mesures
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propres à stimuler le commerce extérieur de la France.

M. de VILLOUTREYS.- Avant d’entrer dans le vif du sujet, 
je dois indiquer que le rapport fait par M. André Hugues, au nom 
de la Sous-Commission du Commerce extérieur de la Commission des 
Affaires économiques de l'Assemblée Nationale, sur les mesures 
propres à stimuler le commerce extérieur de la France, n’a pas en­
core été approuvé par cette Commission. Toutefois, ce rapport a 
déjà fait l’objet de discussions auprès de groupements profession­
nels et également d’un exposé de notre collègue Armengaud devant 
la Commission sénatoriale des Finances.

Ce rapport comprend une introduction relative à l’évolu­
tion du commerce extérieur de la France depuis 1939 et à l’esprit 
exportateur. Il est ensuite composé de deux parties : la première 
intitulée "Coordination des efforts d’expansion économique" et la 
deuxième "Réforme des procédures d’exportation et d’importation". 
Enfin, sont présentées un certain nombre de conclusions et sont 
jointes au rapport six notes annexes.

Dans la première section de la première partie, le rappor­
teur traite du choix des marchandises à échanger et insiste sur la 
nécessité de développer les exportations de produits agricoles, en 
indiquant qu’en 1952, par exemple, nous avons importé pour 150 mil­
liards de francs desdits produits alors qu’avec une agriculture 
plus prospère nous aurions dû en exporter pour 150 milliards, ce 
qui aurait améliorer de 300 milliards notre balance commerciale.

La deuxième section est relative à la coordination des ef­
forts privés d’expansion économique. M. Hugues envisage de créer 
une vaste organisation comportant un organe délibérant diversifié, 
un comité de direction, des services administratifs et un organe 
juridictionnel.

L’organe délibérant serait constitué par le Comité natio­
nal des conseillers du commerce extérieur, les membres de la Cham­
bre de Commerce de Paris et du Conseil national du patronat fran­
çais, qui se consacrent à l’étude des questions du commerce exté­
rieur.

Ce Conseil national désignerait un comité de direction et 
les services administratifs de l’actuel Centre national du commerce 
extérieur, auxquels viendraient se joindre toutes les compétences 
des organisations ^t associations privées, formeraient l’adminis­
tration de cette grande organisation du commerce extérieur.

Enfi n, pour permettre à cette grande organisation de fonc­
tionner sans être freinée par les oppositions émanant des diffé­
rents secteurs économiques, un organe juridictionnel serait mis en 
place. Il serait constitué par le Comité technique d'importation 
qui deviendrait également compétent en matière d’exportation et 
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exercerait des fonctions d’arbitrage sous l’autorité du Comité 
technique central des importations et des exportations, dont la 
création a été demandée par le Conseil Economique dans sa réso­
lution du 12 février 1953.

La troisième section est relative à la coordination des 
services publics d’expansion économique. A la lumière des expé­
riences étrangères notamment, M. Hugues propose la création d’un 
Ministère du commerce extérieur qui aurait sous son autorité :

- la Direction des relations économiques extérieures ;
- les services chargés d’élaborer les plans d'exportations et rPim- 

portations de la Direction des programmes ;
- les services de l'expansion économique à l'étranger ;
- les bureaux géographiques de la Direction des Finances exté­

rieures ;
- les services des ministères techniques chargés des questions 

de commerce extérieur ;
- les bureaux de la Direction économique, financière et technique 

du Ministère des Affaires étrangères qui préparent les négocia­
tions commerciales.

La quatrième section traite de mesures transitoires rela­
tives au contrôle du Parlement sur les accords commerci aux et à 
la propagande économique à l'étranger.

A propos des accords commerciaux, le rapporteur indique 
que l'exportation de matières premières et de biens d'équipement 
ne se conçoit que si les pays qui les réclament nous achètent éga­
lement des produits fabriqués parfois avec des matériels d'équipe­
ment identiques à ceux qu’ils nous réclament et grâce auxquels ils 
se priveront un jour de notre concours. Il est donc indispensable 
que des engagements de longue durée nous assurent une large compen­
sation au sacrifice que nous consentons.

A propos de la propagande économique, le rapporteur estime 
souhaitable que l'on envisage la création de postes officiels d'at­
tachés industriels et techniques.

La deuxième partie traite de la réforme des procédures d'ex­
portation et d'importation. Je crois qu'il est préférable, avant 
d^examiner cette partie, d'attendre les conclusions de la Commis­
sion de simplification douanière qui doivent être dégagées prochai­
nement.

En conclusion, la Sous-Commission du commerce extérieur pro­
pose d'élaborer un certain nombre de propositions de loi et de pro­
jets d'avis relatifs notamment à la création d'un Conseil national 
du commerce extérieur de la France, à la transformation du Centre 
national.du commerce extérieur, à la création d'attachés industriels 
et techniques, à la refonte de l'aide à l’exportation, à la réforme
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des modalités d’attribution des licences d’importation et d’ex­
portation.

Enfin, à titre personnel, M. Hugues propose un ajustement 
monétaire limité à une dévaluation de 10 % maximum et réalisé à 
froid dans une période de redressement du franc et de baisse des 
prix des principales matières premières.

Les notes annexes sont relatives au contrôle parlementaire 
sur les accords commerciaux, au tourisme, à la marine marchande, 
aux travaux publics, aux marchés à terme et au marché des oeuvres 
d’art.

Après cet exposé descriptif, je voudrais présenter quel­
ques observations :

1°) Le Conseil national du commerce extérieur de la France, 
prévu par M. Hugues, constituerait une nouvelle assemblée dont 
l’efficacité risquerait de ne pas être grande.

2°) La création de toutes pièces d’un Ministère du commerce 
extérieur paraît difficilement réalisable en considération de la 
cristallisation actuelle de 1’Administration française et de l’in­
dépendance de chaque Direction des relations extérieures dans les 
différents ministères. On pourrait envisager la formule consistant 
à créer un Ministère d’Etat qui aurait uniquement un rôle de coor­
donnateur pour le commerce extérieur.

3°) L’étude des modalités d’aide à l’exportation ne me pa­
raît pas suffisante et, dans ce domaine, je signale que, pour les 
travaux accomplis dans le cadre de l’Organisation du Pacte Atlan­
tique, les entrepreneurs français ne bénéficient pas de l’aide à 
l’exportation alors que les Belges et les Hollandais notamment re­
çoivent de leur pays une aide pour lesdits travaux accomplis en 
France.

Enfin, j’indique à la Commission les observations qu’à pré­
sentées, sur le rapport que nous examinons, M. Aimengaud devant la 
Commission des Finances.

M. Armengaud estime que :

1°) L’Union Française outre-mer a été intégrée d’une ma­
nière défectueuse à notre politique d’exportation et que, récem­
ment, l’institution de la taxe de statistique et de contrôle doua­
nier a semblé séparer l’Union Française outre-mer de la métropolej

2°) Les modalités d’aide à l’exportation compliquent la 
situation de notre commerce extérieur ;

3° ) Il faut étudier le problème des exportations vers l’Eu­
rope de l’Est ;
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4°) L’Amérique du Sud s’équipe et il faut participer à cet 
équipement ;

5°) Il faut coordonner les investissements de l’industrie 
lourde sur le plan européen ;

6°) Il faut mettre l'accent sur les exportations de procé­
dés techniques d’exploitation et de brevets d’invention.

En conclusion, il semble que le rapport de M. Hugues ne 
sera pas accepté intégralement par la Commission des Affaires Eco­
nomiques de 1’Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT.- Quelqu’un a-t-il des observations à pré­
senter ?

M. de RAINCOURT.- Pour que nos échanges commerciaux avec 
l’étranger s’améliorent, il faudrait avant tout que le Gouverne­
ment français ait une véritable politique économique.

M. RAMETTE.- On essaie de remédier à nos insuffisances dans 
le domaine de l’exportation par la création de nouveaux organis­
mes administratifs. La solution me paraît être recherchée dans une 
mauvaise direction. Il serait bien plus profitable d’accentuer les 
relations commerciales avec l’Europe de l’Est, comme le fait la 
Grande-Bretagne où Churchill a déclaré publiquement être favorable 
au développement des échanges entre le Royaume-Uni et l’Europe de 
l’Est et y trouver un facteur de consolidation de la paix.

Les Allemands de l’Allemagne occidentale travaillent égale­
ment à développer leurs échanges avec l’Europe de l’Est. Je pense 
que la France devrait avoir une politique solide et hardie dans 
la même direction.

Déjà, l’industrie textile de Lille - Roubaix-Tourcoing a 
reçu des commandes de l’Union Soviétique, ce qui lui permet actuel­
lement de faire des heures supplémentaires au lieu de condamner 
une partie de son personnel au chômage partiel.

M. de Villoutreys a posé la question de savoir s’il faut 
contribuer à l’équipement des pays neufs et il semblait indiquer, 
reflétant également l’opinion de M. Hugues, qu’il ne fallait s’en­
gager dans cette direction qu’avec beaucoup de circonspection.

J’estime cette opinion réactionnaire car plus un pays se 
développe, plus sa place dans le commerce extérieur croît en im­
portance et, si des débouchés diminuent, d'autres se créent. Ainsi, 
nous ne devons pas craindre d’équiper l’Europe de l’Est et l’Union 
Soviétique en métiers textiles car, même si cet équipement crée 
une concurrence pour nos produits fabriqués, les besoins sont tels 
que les débouchés dans ce secteur demeureront immenses.



A.Ec. 3.3.54 412
- 9 -

En "bref, ce qui est important c'est de fixer notre doctrine 
et notre politique sur le plan de l’ensemble du commerce extérieur 
à l'échelle mondiale.

M. LE PRESIDENT.- Nous ne pouvons qu'être favorables à 
l’augmentation de nos échanges commerciaux avec l’Europe de l’Est 
même si elle doit entraîner une concurrence dans certains secteurs, 
notamment dans celui des céréales.

M. de VILLOUTREYS.- A propos de l’aide à l’exportation, je 
veux ajouter qu'elle est présentée comme temporaire et que sa sup­
pression rendra disponibles des crédits pour équiper nos Chambres 
de Commerce et nos bureaux à l'étranger.

Pour la question de l’équipement des pays neufs, je recon­
nais que si nous ne nous prêtons pas à cet équipement ce sera d’au­
tres pays qui y participeront et qu'en outre, à tenue, le pays équi­
pé offre des débouchés plus importants.

M. GAUTIER.- Leux mots seulement pour rappeler qu'il est 
nécessaire pour le Gouvernement français d'avoir une doctrine ferme 
sur l'industrialisation de 1'outre-mer où jusqu'alors on a favorisé 
l'équipement d’une manière incohérente, créant des filatures de co­
ton à des endroits peu appropriés ou construisant de grands mou­
lins, notamment à Dakar, sans pouvoir ensuite les alimenter.

M. LE PRESIDENT.- Personnellement, je considère que le rap­
port Hugues est insuffisant et qu'il faut commencer toute étude du 
commerce extérieur par l'examen de l'évolution de la balance com­
merciale de la France depuis 1918.

Mercredi prochain, nous pourrons continuer l'étude du rap­
port Hugues et aborder le problème de la libération des échanges.

Il est possible que, la semaine prochaine, je vous convoque 
à des heures et jours inhabituels afin d’entendre des exposés de 
nos différents conseillers commerciaux à l'étranger.

Je vous indique que, mardi prochain, a lieu au Centre natio­
nal du commerce extérieur une journée d'études en commun avec les 
conseillers commerciaux et les professionnels et je serais heureux 
que la Commission y soit représentée d'une manière importante.

0 

O O

M. Moitessier, Conseiller commercial de France à New-York, 
est introduit dans la salle de Commission.
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M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Moitessier, Conseiller 
commercial de France à New-York, antérieurement aux Indes, d’avoir 
bien voulu venir communiquer à la Commission le fruit de son ex­
périence et je serais heureux qu’il nous fît part de ses réactions 
devant le comportement des exportateurs français et qu’il nous in­
diquât les lignes de force du marché américain.

M. MOITESSIER.- Le marché américain est très ouvert, sous 
réserve de la protection douanière, et on peut tout exporter de 
France aux Etats-Unis avec des prix compétitifs.

En 1950, les exportations françaises aux Etats-Unis ont été 
de 250 millions de dollars, dont 50 en provenance des territoires 
d'outre-mer et de l'Afrique du Nord (caoutchouc et cacao). Les ex­
portations en provenance de la métropole ont été constituées notam­
ment par des produits sidérurgiques : 6 milliards de francs; des 
vins, liqueurs et alcools î 6 milliards de francs ; des dentelles : 
3 milliards de francs ; des parfums : 1 milliard de francs ; des 
machines-outils : 1 milliard de francs.

D'une manière générale, on peut dire que nous exportons aux 
Etats-Unis beaucoup de choses en petites quantités et que nous y 
exportons moins qu’avant-guerre. Nous avons notamment perdu de nom­
breux débouchés sur le plan alimentaire parce que les industriels 
français n'ont pas fait un effort suivi. L'exportation de champagne 
notamment pourrait âtre beaucoup plus importante qu'elle n'est ac­
tuellement.

Enfin, les exportations s'accomplissent parfois dans le ca­
dre d'échanges compensés, dont l'analyse économique est souvent 
complexe.

M. TAMZALI.- A ce propos, je dois indiquer que l'Algérie a 
essayé d'exporter des huiles d'olive aux Etats-Unis dans le cadre 
d'une opération d'échanges compensés qui n'a pu s'effectuer parce 
que le prix de l'huile n'était pas assez élevé, ce qui est tout 
de même paradoxal.

M. LE PRESIDENT.- Je serais heureux de connaître dans quelles 
conditions la décision de refus est intervenue.

Est-ce que, malgré la protection douanière américaine, une 
prospection des Etats-Unis peut donner des résultats ?

M. MOITESSIER.- Nous avons prospecté le marché américain. 
Certains produits se sont révélés vendables, d'autres pas, mais, 
d'une manière générale, la production de série en France des arti­
cles adoptés par les Américains est insuffisante. En même temps que 
l'on prospecte un marché et selon les résultats de la prospection, 
il faut limiter le nombre des produits à vendre et prévoir quels 
industriels seront chargés d'effectuer en France la production de 
ces articles.
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M. LE PRESIDENT.- Pensez-vous que l’aide à l’exportation 
devrait être discriminatoire ?

M. MOITESSIER.- Je pense en effet que l’aide à l’exporta­
tion devrait être accordée selon certains critères et non pas 
d’une manière générale.

Par ailleurs, je veux insister sur le fait que la produc­
tion française est souvent artisanale et que beaucoup de maisons 
ne peuvent exporter par suite de leur faible envergure.

M. de VILLOUTREYS.- Elles peuvent se grouper.

M. MOITESSIER.- Grouper les Français est toujours très 
difficile. Par exemple, les négociants en vins de Bordeaux et les 
négociants en vins de Bourgogne devraient se grouper pour faire 
une publicité collective aux Etats-Unis. Jusqu’alors, il a été im­
possible d’obtenir leur réunion.

Les producteurs de cognac font, depuis un an, une publicité 
collective qui leur coûte 35 millions de francs par an, soit 25 
cents par caisse de cognac. Leurs ventes ont augmenté de 22 % en 
un an.

Il ne faut pas oublier, en effet, qu'aux Etats-Unis tout se 
fait par la publicité. Ainsi, la présentation à New-York de la 
gaine ■'Scandale" a fait l’objet d’une importante réunion publici­
taire à laquelle ont participé 52 journalistes. Ce côté "public 
relations" est très important aux Etats-Unis.

M. ARMENGAUD.- Les exportations de produits français font- 
elles l’objet d’un contrôle ? Par exemple, en matière de vins, on 
m’a rapporté qu’une maison française a exporté aux Etats-Unis , 
sous l'appellation "vins de Bordeaux", des vins de l’Hérault et 
même d’Afrique du Nord.

M. MOITESSIER.- Le contrôle est difficile à effectuer car 
les conseillers commerciaux sont informés de ces faits avec un 
certain retard et il faut bien dire qu’ils n'ont pas de correspon­
dants efficaces à Paris.

M. ARMENGAUD.- Il est tout de même anormal que des agisse­
ments que l'on peut qualifier de fraudes ne soient pas réprimés 
alors qu'il existe en France un service de répression des fraudes 
et une législation sur l'appellation contrôlée des vins.

M. MOITESSIER.- Je dois ajouter que le conseiller comme2>- 
cial trouve parfois un concours efficace et utile dans l'action 
de certains syndicats professionnels tels que celui de la sidérur­
gie, des constructions mécaniques, des industries chimiques. La 
construction électrique est déjà beaucoup moins coopérante car elle 
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trouve des débouchés importants sur le marché intérieur et ne 
fait pas beaucoup d’efforts pour exporter.

M. LE PRESIDENT.- Qu’en est-il des expositions françaises 
à New-York ?

M. MOITESSIER.- Certaines ont eu du succès, notamment une 
exposition de jouets qui a été suivie d’un courant d’exportations 
que l’on peut évaluer à 500.000 dollars par an. Le succès d’une 
exposition d’articles de sport a été plus mitigé ; dans ce domaine, 
il faut se borner à exporter des duvets, des gants et des articles 
pour lesquels la mode a son importance.

Il faudrait arriver à faire participer les exportateurs 
français à des expositions américaines. Il faut indiquer que le 
Comité permanent des foires à l’étranger, dirigé par M. Joubert, 
est malheureusement trop limité par les crédits qui lui sont al­
loués et réalise cependant un bon travail.

M. ARMENGAUD.- J'ai vu à Stockholm et à Copenhague des ex­
positions françaises organisées par ledit Comité, qui m'ont paru 
particulièrement lamentables. Il me semble que le Comité permanent 
des foires à l’étranger a sa responsabilité dans la réussite ou 
l’échec des expositions et que, d’une manière générale, il devrait 
être plus difficile dans la sélection des articles à exposer.

M. MOITESSIER.- Il ne faut pas incriminer le Comité mais 
bien plus les industriels français qui refusent d'exposer des ar­
ticles si on ne leur garantit pas un minimum de commandes. Pour 
vaincre cette inertie, il avait été envisagé à un moment de faire 
acheter par le Gouvernement français les articles exposés afin 
d'encourager davantage les industriels français à participer aux 
expositions françaises à l'étranger.

M. LE PRESIDENT.- L'exportateur français fait-il des études 
de marchés afin d’adapter ses produits au marché américain ?

M. MOITESSIER.- Dans le domaine alimentaire, le Français 
ne fabrique généralement pas des produits adaptés au goût améri­
cain. Ainsi Olida et Amieux ont été remplacés par les Hollandais 
et les Danois.

M. LONGCHAMBON.- Le problème des exportations est d'ordre 
gouvernemental et les conseillers commerciaux doivent être les 
artisans de la politique du Gouvernement dans ce domaine en indi­
quant avec précision quels produits sont réclamés par le pays où 
ils se trouvent et quelle présentation doit revêtir un produit 
pour réussir dans ce pays. Estimez-vous pouvoir accomplir cette 
tâche ?

M. MOITESSIER.- Tout dépend des endroits. Dans certains 
postes, les effectifs sont insuffisants. Ainsi, la France a un



seul attaché commercial à Chicago alors que les Allemands dispo­
sent pour la même région de quinze représentants. Il faudrait aux 
Etats-Unis que les conseillers et attachés commerciaux soient ac­
compagnés de démarcheurs.

M. LONGCHAMBON.- Vous est-il possible d’avoir une vue pré­
cise du marché américain ?

M. MOITESSIER.- Ce problème ne présente pas de difficulté 
aux Etats-Unis, grâce à l’existence de nombreuses revues spéciali­
sées et d’une documentation vraiment très complète.

Je pense personnellement qu’il faudrait "défonctionnariser" 
l’exportation et indiquer aux exportateurs français qu’ils peuvent 
obtenir à Paris, au Centre national du commerce extérieur, des 
renseignements qu’ils réclament à New-York ou à Washington.

M. LE PRESIDENT.- Que pensez-vous de la création d’attachés 
industriels et de l’existence d’un bureau d’études dans les ser­
vices des conseillers commerciaux ?

M. MOITESSIER.- Je ne pense pas qu’il soit nécessaire de 
créer aux Etats-Unis des attachés industriels. La formule la meil­
leure serait, à mon avis, que le syndicat de l’industrie intéres­
sée envoie sur place et pour un temps limité un représentant ainsi 
que l’a fait récemment l’industrie de la machine-outil.

Par contre, je pense qu'aux Etats-Unis il serait bon que 
soient présents un attaché agricole et des attachés à compétence 
strictement limitée, par exemple un attaché de la mode.

Chaque poste à l’étranger doit être constitué en fonction 
du marché existant et, aux Etats-Unis, les marchés étant très dis­
persés, il faut qu’à côté du poste central à Washington existent 
de nombreux postes à travers tout le pays.

M. LE PRESIDENT.- Les prix français constituent-ils un 
obstacle à l’exportation ?

M. MOITESSIER.- Tous les produits alimentaires sont expor­
tés avec l’appui des modalités normales d'aide à l'exportation. 
L'industrie des gants et celle des souliers, par exemple, bénéfi­
cient d'une compensation atteignant parfois 18 à 20 %.

Lorsqu'une entreprise demande une aide à l'exportation spé­
ciale pour exporter vers un pays déterminé, nous faisons générale­
ment une enquête au terme de laquelle l'aide est ou non accordée 
selon les conclusions dégagées. Ainsi pour le jute, la Société 
Saint-Frère avait sollicité une aide à l’exportation et notre en­
quête ayant établi qu'en fonction des prix existant en France cette 
aide n'était pas justifiée, nous avons opposé un refus à la demande
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de la société précitée qui, d'ailleurs, a pu réaliser quand même 
l'affaire d’exportation envisagée avec évidemment un 'bénéfice 
moindre•

M. GADOIN.- Les créances des exportateurs français aux Etats- 
Unis sont-elles aisément recouvrées ?

M. MOITESSIER.- Tous les Américains ne sont pas honnêtes 
mais, d'une manière générale, on peut dire que les grosses affaires 
le sont.

Le protectionnisme américain se manifeste parfois dans les 
adjudications publiques. Ainsi, il y a un an, le Ministère de l'Air 
amp, tunain avait mis en adjudication des machines-outils et, une en­
treprise française ayant fait une offre inférieure de 25 % aux of­
fres des industriels américains, ceux-ci ont fait annuler l'adju­
dication et déposer un nouveau cahier des charges tel que les Eu­
ropéens ne pouvaient plus soumissionner.

De même, pour la construction du barrage de Bonneville, les 
Autrichiens avaient fait une offre inférieure de 36 % à celle des 
Américains auxquels cependant la commande a été donnée. Ce sont là 
des manifestations de protectionnisme que l’on retrouve dans d’au­
tres industries, par exemple dans l'industrie de la montre qui de­
mande à être protégée....

M. ARMENGAUD.- ....au nom de la libre entreprise.

M. LE PRESIDENT.- Comment se comportent les techniques fran­
çaises par rapport aux techniques américaines ?

M. MOITESSIER.- Un certain nombre d'entreprises françaises, 
telles que la Compagnie Générale de T.S.F. et Ugines notamment , 
ont une technique que les Américains apprécient et à laquelle ils 
ont recours en achetant des licences d’exploitation de procédés 
brevetés.

M. ARMENGAUD.- Il serait nécessaire qu’une liaison existât 
entre le Conseil National du Patronat Français et les conseillers 
commerciaux pour qu’une publicité soit donnée aux résultats tech­
niques remarquables obtenus par certaines entreprises françaises. 
La France devrait prendre exemple en ce domaine sur l’Allemagne.

ïï. MOITESSIER.- L’exportateur allemand à l’étranger est un 
excellent propagandiste parce qu'il parle non pas au nom de son 
entreprise mais au nom de son pays.

Ce qui fait la force des Allemands dans les conférences 
commerciales, c’est qu'il existe chez eux une certaine permanence 
de leurs représentants alors qu'en France cette permanence n'existe 
PHS •



Voici un dernier exemple des difficultés auxquelles se 
heurtent parfois les relations commerciales entre la France et 
les Etats-Unis. Un Américain, fabricant de porcelaine à bon marché 
et qui a fait fortune par la vente de cet article, est désireux 
de vendre des articles de plus belle qualité et demande à repré­
senter la manufacture de Sèvres aux Etats-Unis. Il signe avec la­
dite manufacture un accord de représentation mais découvre alors 
que la manufacture de Sèvres est démodée et fait faire une étude 
technique^ des conditions de modernisation.

Il propose alors d’investir 500.000 dollars dans l’affaire 
à condition qu'on lui accorde la représentation de la manufacture 
de Sèvres aux Etats-Unis et au Canada. Sèvres coûte 100 millions 
par an au budget général et il semble qu’il y aurait eu intérêt 
a accepter cette combinaison mais l’accord semble ne pas devoir se 
faire à cause des susceptibilités des gens en place et d'une sen­
timentalité désuète.

Quoi qu'il en soit, à l'heure actuelle, cet Américain a 
fait faire des dessins français pour les porcelaines qu'il fabri­
que aux Etats-Unis et ces dessins se vendent très bien.

M. ARMENG AUD. - Il y a là une évolution de la technique d’ex­
portation dans la mesure où, au lieu d'exporter des objets fabri­
qués, on exporte seulement le procédé de leur fabrication ou le 
modèle de créations artistiques.

M. LE PRESIDENT.- Qu'en est-il de l'exportation automobile?

M. MOITESSIER.- Renault aurait pu réussir il y a quelques 
années mais maintenant il est trop tard. Il semble d'ailleurs que 
les Allemands et même les Anglais voient leurs exportations d'au­
tomobiles aux Etats-Unis diminuer considérablement.

M. de VILL0UTR3YS.- L'industrie chimique française est- 
elle implantée sur le marché américain ?

M. MOITESSIER.- On rencontre de grosses sociétés, telles 
que Saint-Gobain, Péchiney, Rhône-Poulenc, Kuhlmann, Air Liquide, 
et même des sociétés de moindre importance telles que Carbone - 
Lorraine.

Des exportations auxquelles on ne pense pas de prime abord 
pourraient être extrêmement intéressantes. Ainsi la France pour­
rait vendre du mimosa aux Etats-Unis. Si les producteurs de la côte 
d'Azur voulaient bien s'entendre, il y aurait possibilité d’expor­
ter pour un million de dollars de mimosa en quatre mois.

Sur le plan alimentaire, les conserves sont insuffisamment 
soignées pour etre goûtées du consommateur américain. Un fromage 
français a su conquérir le marché : le roquefort.
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M. LE PRESIDENT.- Les organismes privés ont-ils une action 
efficace sur le plan des relations commerciales franco-américaines ?

M. MOITESSIER.- Le Comité franc-dollar est d’une utilité
discutable. Quant à la Chambre de Commerce française à Washington, 
son importance sur le plan des relations commerciales est faible. 
Il y a là des crédits qui pourraient être mieux utilisés dans le 
cadre du fonctionnement normal des services commerciaux à l’étran­
ger.

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Moitessier des renseigne­
ments intéressants qu’il nous a donnés.

Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 12 heures 25

Le Président
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ORDRE DU JOUR

I - Suite de l’examen du rapport de M. André Hugues, relatif aux me­
sures propres à stimuler le commerce extérieur de la France.

II - Echange de vues sur la politique de libération des échanges.

III - Les Journées Nationales du Commerce Extérieur (8 au 13 mars 1954).

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la suite
de l’examen du rapport de M. André Hugues relatif aux mesures pro­
pres à stimuler le commerce extérieur de la France.

Monsieur de Villoutreys, désirez-vous compléter votre ex­
posé présenté lors de la dernière réunion ?

M. de VILLOUTREYS.- Je n’ai rien à ajouter, sinon que la
Commission des Affaires Economiques de 1*Assemblée Nationale n’a 
pas encore examiné en séance plenière le rapport de M. Hugues.

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu de M. Roubert, Président de la
Commission des Finances, une invitation à participer, le vendredi 
12 mars à 9 heures 45, à un échange de vues consacré au rapport de 
MM. Armengaud et Litaise sur le commerce extérieur. Je pense que 
M. de Villoutreys voudra bien m’accompagner lors de cet échange de 
vues.

(Assentiment)

M. LE PRESIDENT.- Nous reprendrons ultérieurement l’examen
du rapport de M. Hugues et des mesures propres à stimuler le com­
merce extérieur.

0

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appellerait un échange
de vues sur la politique de libération des échanges mais je crois 
plus profitable de reporter cet échange de vues à une date ulté­
rieure, après les Journées nationales du commerce extérieur et 
après certaines auditions que j’ai l’intention de vous proposer.
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Je serais heureux, en effet, que la Commission puisse en­
tendre, mercredi prochain de 10 à 11 heures, un représentant du 
Syndicat Général du Cuir sur le problème de la libération des 
échanges dans ce secteur et, de 11 heures à midi, un représentait 
du Syndicat des Industries Mécaniques, vraisemblablement M. Métrai 
ou M. François Peugeot.

J*aurais désiré convoquer devant la Commission, au cours 
de cette semaine, différents conseillers commerciaux. Cela ne pa­
raît pas possible. Toutefois, j’envisage, pour mardi prochain, 
d’entendre M. Richard, Conseiller commercial à Washington, de 10 
à 11 heures et M. Lefort, Conseiller commercial à Bonn, de 11 
heures à midi. L’après-midi, nous pourrions entendre M. Castan, 
Conseiller commercial à Mexico, et M. Miot, Conseiller commercial 
à Sydney.

En outre, si quelques-uns d'entre vous étaient à Paris 
lundi, j'envisagerais un déjeuner auquel participeraient les con­
seillers commerciaux de l’Amérique latine.

M. GADOIN.- Je crains que, mardi matin, les sénateurs de 
province ne soient pas là et que, mardi après-midi, les sénateurs 
présents soient retenus en séance publique par le débat relatif 
à la révision constitutionnelle.

M. LE PRESIDENT.- En fonction de ces observations, j'adop­
terai la solution qui s’avérera la plus opportune. Je tiens, en 
effet, à ce que les conseillers commerciaux prennent contact avec 
le Parlement car il y a un bénéfice réciproque à ce que de tels 
contacts soient établis.

Les conseillers commerciaux réclament d’ailleurs ces con­
tacts avec les Français qui demeurent dans la métropole car il 
n’y a pas en France de véritable Centre du commerce extérieur, 
comme en Italie par exemple, qui puisse leur permettre d'être in­
formés d’une manière constante de l'évolution de la vie économi­
que métropolitaine. En outre, les conseillers commerciaux sont 
considérés comme des parents pauvres par le Ministère des Affai­
res Etrangères dont ils dépendent en partie, ce qui n’arrange pas 
les choses.

M. GAUTIER.- Il est capital pour les conseillers commer­
ciaux de reprendre contact avec la métropole. J’ai personnelle­
ment éprouvé le sentiment de cette nécessité à une période de ma 
vie où je n’ai passé que dix-huit mois en France sur 22 ans .

M. LE PRESIDENT.- Si nous recevons un certain nombre de 
conseillers commerciaux, je pense que vous serez d’accord pour 
que je convie à ces auditions certains de nos collègues des Com­
missions de la Production Industrielle et des Finances.

O
O O
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle un échange de 
vues sur les Journées nationales du commerce extérieur.

Je serais heureux d'avoir l’opinion de nos collègues qui 
ont déjà participé à ces journées, soit hier, soit avant-hier.

M. de RAINCOURT.- J’ai trouvé ces journées un peu mono­
tones, principalement à cause de la façon dont les conseillers 
commerciaux ont présenté leurs observations en lisant un rapport 
préparé par avance. J’ai également eu l’impression qu’ils n’é­
taient pas toujours en contact avec la réalité.

M. de VILLOUTREYS.- J’ai assisté aux réunions d’hier et
d^avant-hier et j’ai trouvé qu’on répétait un peu toujours la 
même chose.

M. GAUTIER.- Il semble que la plupart des conseillers com­
merciaux soient d'excellents fonctionnaires mais sans plus et que, 
d’une manière générale, la consigne soit ?*Pas d’histoire”.

M. PATENOTRE.- J’ai été étonné d’apprendre que l’organisa­
tion du commerce extérieur des produits agricoles français était 
embryonnaire, sinon inexistante, alors que, d’après les conseil­
lers commerciaux, il y a des possibilités énormes d’exportation 
pour lesdits produits.

M. GAUTIER.- Pour réussir en matière d’exportation, il faut— #-------— — —

présenter des produits de qualité constante et surtout se confor­
mer aux goûts das clients.

M. LE PRESIDENT.- C’est la première fois qu’a lieu à Paris 
une rencontre analogue aux Journées nationales du commerce exté­
rieur qui doivent se dérouler du 8 au 15 mars 1954 et je pense 
que, pour cette raison, il faut être indulgent. Il était, en outre 
fatal que les conseillers commerciaux, qui ont vécu longtemps à 
l’étranger, soient un peu dépaysés dans des réunions où ils se 
trouvent en présence de Français vivant continuellement dans la 
métropole.

Je reconnais que le fait que les conseillers commerciaux
aient lu les rapports qu'ils avaient adressés à la Direction des 
Relations économiques extérieures, a entraîné une certaine monoto­
nie et qu’on a répété hier matin ce qu’on avait dit avant-hier.

Je crois cependant à l’extrême utilité de ces journées qui
nous ont donné et nous donneront encore des informations très uti­
les. Ainsi, nous avons appris dans quelles conditions nous expor­
tions des produits agricoles en Grande-Bretagne ; je devrais plu­
tôt dire dans quelles mauvaises conditions puisque, aux dires du 
conseiller commercial, la France devrait trouver dans ce pays, 
pour ses produits agricoles, des débouchés beaucoup plus considé­
rables.
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Nous avons appris également que l’on pouvait augmenter 
considérablement nos exportations de produits agricoles vers le 
Danemark et les Pays-Bas.

Enfin, je signale que nous pourrions également exporter 
nos produits agricoles vers les pays sous-développés où les popu­
lations meurent de faim. Il y a certes, dans ce cas, un problème 
de financement à résoudre pour pallier l’insuffisance du pouvoir 
d’achat de ces populations.

Nous travaillons à équiper certains pays sur le plan indus­
triel, l’Iran et l’Amérique du Sud par exemple, et ces pays ne 
pourront nous payer l’équipement que nous leur fournissons que par 
les fruits mêmes qu’il portera. Ne pourrait-on pas agir d’une fa­
çon analogue pour les exportations de produits agricoles dans les 
pays sous-développés et, par ailleurs, ne pourrions-nous pas équi­
librer nos échanges de produits agricoles ? Autant de questions 
qui ont été posées et sur lesquelles il faudra se pencher.

M. de VILLODTREYS.- J’espère que les procès-verbaux des 
Journées nationales du commerce extérieur seront publiés in ex­
tenso , ce qui facilitera la suite de nos études.

M. LE PRESIDENT.- Je pense que des dispositions ont été 
prises en ce sens.

Durant l’après-midi de la journée d’hier, trois questions 
principales ont été abordées :

1°) Les conseillers commerciaux ont été appelés à donner 
leur sentiment sur les méthodes françaises d’encouragement à 
l’exportation, leur utilisation par les professionnels et leur 
efficacité. Il leur était en outre demandé de préciser quelle 
était la réaction des divers pays étrangers en présence de nos 
mesures.

La majorité des réponses a été favorable au maintien de 
l’aide à l’exportation, conçue comme devant combler la disparité 
entre les prix français et les prix étrangers. Par contre, des 
objections sévères ont été présentées au sujet de la désinvolture 
avec laquelle nous manipulons parfois nos contingents, certains 
ayant meme parlé de manquement à la parole donnée.

La pratique des échanges compensés a également donné lieu 
à certaines réserves.

2°) Le deuxième point de l’ordre du jour posait la ques­
tion de savoir si l'aide à l’exportation devait être discrimina­
toire ou non.

Les réponses ont été dans l’ensemble favorables à la dis­
crimination des mesures d’aide et d'encouragement mais aucune
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solution n’a été dégagée pour fixer le critérium qui devrait 
présider à' cette discrimination.

3°) L’équilibre des échanges agricoles a enfin fait l’ob­
jet d’échanges de vues sur lesquels je me suis déjà expliqué.

Je crois que de telles journées sont utiles quand elles 
nous apprennent, par exemple, qu’aucun professionnel n’utilise 
l’assurance prospection des marchés. Sur ce point précis, les 
professionnels doivent donc être informés.

Les débats relatifs à l'assurance crédit m’ont porté à 
penser qu’il faudrait trouver de nouvelles modalités pour cette 
assurance et qu'il serait peut-être possible que la Banque Inter­
nationale pour la Reconstruction et le Développement intervienne 
comme organisme d'escompte afin de soulager nos établissements 
bancaires.

Dans l'ensemble, je ne suis pas mécontent des deux jour­
nées déjà écoulées. Je suis certes un peu déçu parce que j’estime 
qu'organisées autrement ces journées auraient pu être plus vi­
vantes. Je pense également que les programmes journaliers sont 
trop chargés, ce qui ne permet pas d’arriver à une conclusion pré­
cise.

Enfin, il m’a semblé que ces réunions nous permettent de 
nous rendre compte du véritable rôle que doit jouer le conseiller 
commercial à l’étranger. Bien plus que de perdre son temps dans 
une correspondance dont la charge pourrait en grande partie lui 
être évitée, le conseiller commercial devrait établir des mono­
graphies pour certains produits intéressant à la fois le consom­
mateur étranger et le producteur français.

Il devrait également effectuer des études de marchés, éven­
tuellement avec l’appoint de spécialistes qualifiés. A ce propos, 
je crois qu’on envisage favorablement la création d'attachés agri­
coles subordonnés au conseiller cousnercial.

M. HOEFFEL.- Mais, en matière d'exportation de produits 
agricoles, la question de prix n’est-elle pas une question vitale?

M. LE PRESIDENT.- Oe n’est certainement pas la question 
primordiale•

M. BROUSSE.- Les exportations de produits agricoles sont 
surtout fonction de l’organisation du stockage, des possibilités 
de financement des stocks et de la livraison de produits adaptés 
aux goûts de la clientèle.

M. LE PRESIDENT.- Je serais heureux, Monsieur Brousse, que 
vous vouliez bien vous charger d’étudier plus spécialement ce 
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problème des conditions à réaliser pour intensifier nos exporta­
tions de produits agricoles.

M. BROUSSE.- Je suis d’accord, Monsieur le Président, à 
condition que nos collègues de la Commission m’apportent leur 
aide.

M. LE PRESIDENT.- Je vous ferai envoyer notamment le rap­
port de M. Libersart, Conseiller commercial de France en Grande- 
Bretagne, celui de M. de la Taille, Conseiller commercial au 
Danemark, et celui de M. Lorand, conseiller commercial aux Pays- 
Bas.

Par ailleursj je vous indique qu’une étude sur les pays 
sous-alimentés a été faite dans le cadre des semaines sociales 
de France de 1951 ou 1952. Je vous conseille notamment la lecture 
des exposés de M. François Perroux et Delavignette.

Il est donc entendu que les membres de la Commission com­
pétents en matière agricole se réuniront avec M. Brousse pour étu­
dier le problème des exportations de produits agricoles.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- Dans le cadre des questions diverses, 
quelqu'un demande-t-il la parole ?

M. de RAINCOURT.- Nous serions heureux, Monsieur le Prési­
dent, d'entendre un exposé sur votre voyage à Bogota.

M. LE PRESIDENT.- Je prépare un rapport d'information dont 
vous aurez un exemplaire et que je commenterai devant la Commis­
sion.

Je dois, d’ores et déjà, indiquer que cette exposition 
française à Bogota m'a fait sentir combien les exportations tra­
ditionnelles étaient en voie de bouleversement. Il va, en effet, 
y avoir toute une catégorie de produits semi-ouvrés pour lesquels 
les débouchés se fermeront de plus en plus et, sur le plan du ma­
tériel par exemple, seront exportables les machines dans lesquel­
les sont incorporés les travaux d’une main-d'oeuvre hautement 
qualifiée.

A propos de la Colombie, je me suis toutefois posé la ques­
tion de savoir s'il était opportun de participer à l'équipement 
de ce pays tandis que la Guyane Française, par exemple, et beau­
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coup d’autres territoires d'outre-mer appellent de notre part 
un effort d’équipement.

Je vous reparlerai de toutes ces questions dans une séance 
ultérieure.

Personne ne demande plus la parole ?

La séance est levée à 11 heures 10

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. Richard, Conseiller commercial de France à 
Washington.

II - Politique du commerce extérieur. Décision sur une demande de 
pouvoirs d’enquête.

III - Audition de M. Campagne, Conseiller commercial de France à Rio 
de Janeiro.

IV - Audition de M. de La Taille, Conseiller commercial de France 
à Copenhague.

V - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle l’audi­
tion de M. Richard, Conseiller commercial de France à Washington.

Je remercie M. Richard d’avoir bien voulu venir devant la 
Commission et je lui donne immédiatement la parole.

M. RICHARD.- La place occupée par les exportations françai­
ses sur le marché américain a beaucoup augmente depuis 1949 puis­
que les exportations de 1’Union Française vers les Etats-Unis sont 
passées de 95 millions de dollars en 1949 à 280 millions de dol­
lars en 1953.

Les raisons de cette évolution favorable doivent être re­
cherchées, d’une part, dans la guerre de Corée qui a facilité l’ex-i 
portation de produits tels que l’acier et l’alcool et, d’autre 
part, dans le fait que les exportations traditionnelles ont trou­
vé dans la zone dollar un refuge alors que beaucoup de débouchés 
pour les produits de luxe français disparaissaient dans les autres j 
zones. C’est à cette deuxième raison qu’est dû. le développement 
de nos exportations de cognac aux Etats-Unis.

Pour réussir sur le marché américain, il est nécessaire de 
constituer et de développer d’une manière continue un réseau com­
mercial. Certes, l’établissement d’un bureau de vente, à New-York 
par exemple, constitué de trois ou quatre vendeurs voyageant à 
travers les Etats-Unis, revient de 50.000 à 100.000 dollars par 
an. L’importance même de ces frais a pour conséquence d’imposer 
un effort continu d’exportation une fois le réseau établi.
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Les industries françaises, telles que l’industrie sidérur­
gique et l’industrie textile, qui ont compris cette nécessité de 
développer un réseau commercial aux Etats-Unis, ont vu leurs ex­
portations augmenter considérablement.

Quelles sont les possibilités d’avenir ? Le marché américain 
représente 50 % de la consommation du monde libre actuel. On est 
donc toujours sûr de travailler sur ce marché si les prix sont 
compétitifs, le conditionnement adapté aux goûts du client et la 
qualité des produits stable. Je pense que la France pourrait- ex­
porter davantage aux Etats-Unis et passer de 500 millions à 550 
millions de dollars.

Au point de vue de la balance commerciale aux Etats-Unis, 
je rappelle qu’avant guerre nos importations en provenance de ce 
pays atteignaient 450 millions de dollars. Si nous pouvions reve­
nir à ce niveau d’importations et si nous atteignons 550 millions 
de dollars d’exportations, le déficit en dollars de 15 à 20 % per­
mettrait des relations commerciales à peu près équilibrées.

Enfin, je signale que New-York ne constitue pas l’intégra­
lité du marche américain. C’est une grande plate-forme de distri­
bution comme Chicago, la Nouvelle-Orléans et la côte ouest. Etant 
donné la multiplicité des marchés américains, il serait nécessaire 
d’augmenter le nombre des conseillers et attachés commerciaux aux 
Etats-Unis.

Quelle est la position des prix français aux Etats-Unis ? 
Nos prix sont compétitifs pour les produits sidérurgiques et l’a­
luminium par exemple. Cela tient à ce que les sociétés françaises 
productrices de ces produits adaptent leurs prix aux conditions 
du marché américain.

Les prix de nos produits de consommation sont généralement 
supérieurs de 20 % aux prix américains. S’ils étaient compétitifs, 
nous augmenterions nos exportations d’une façon sensible.

Les différences de prix les plus importantes s’établissent 
par rapport aux prix allemands car l’Allemagne pratique le dumping 
notamment dans l’industrie chimique où les Allemands ont conquis 
une fraction, assez faible d’ailleurs, du marché américain des pro­
duits chimiques.

Mais la question des prix n’est pas la seule importante. Il 
faut en outre que les produits exportés soient adaptés aux goûts 
du consommateur américain. Par exemple, pour la confection des 
cocktails, les Américains tiennent à employer un vermouth sec et 
de couleur blanche. Nous avons demandé aux fabricants français de 
fabriquer des vermouths blancs pour l’exportation aux Etats—Unis.; 
nous n’avons pas réussi à leur faire admettre cette nécessité mais 
les Italiens qui ont fabriqué du vermouth blanc ont doublé leurs 
exportations.
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Il est en outre nécessaire que chaque secteur industriel 
ait un délégué permanent aux Etats-Unis. Ainsi l’industrie du 
jouet français pourrait conquérir le marché américain et son chif­
fre d’affaires annuel pourrait être supérieur à 250.000 dollars, 
mais il faudrait que cette industrie ait à New-York un délégué qui 
puisse répondre aux demandes de renseignements des acheteurs amé­
ricains et indiquer à l’industrie française quels sont les deside­
rata de ces acheteurs.

Autre exemple montrant l’importance du conditionnement, no­
tamment en matière de produits alimentaires : nos exportations de 
jambon aux Etats-Unis sont très faibles, surtout si on les compare 
aux exportations des Hollandais qui vendent aux Etats-Unis 150 
boîtes de jambon quand nous en vendons une. La raison de cette dif­
férence réside dans un manque de soin de la présentation et du con­
ditionnement ; il faut ajouter aussi que ces produits trouvent dans 
la métropole un marché confortable et ne font pas en conséquence 
d’effort pour l’exportation.

Il ne serait pas mauvais, dans des cas analogues à celui que I 
je viens de citer de faire en France des importations permettant 
aux consommateurs français d’établir une comparaison entre les pro-| 
duits fabriqués en France et ceux qui sont fabriqués à l’étranger.

Au sujet des produits agricoles qui intéressent, je crois, 
un certain nombre de membres de la Commission, je dois indiquer 
qu’ils ne constituent pas un débouché normal pour la France aux 
Etats-Unis.

Ce pays ne peut pas, en effet, réduire considérablement ses 
emblavements en blé, coton ou maïs. Ainsi se constituent des stocks^ 
en augmentation constante pour lesquels les Etats-Unis eux-mêmes 
recherchent des débouchés, opération difficile car le marché du 
monde libre est très étroit et très sensible pour ces produits . 
Les Etats-Unis ne pourront écouler leurs stocks excédentaires qu’ 
en faisant des dons à certains pays dont la population est sous- 
alimentée tels que les Indes. Je crois qu’il y a là un problème 
très important pour l'ensemble de l'économie mondiale.

Je dois ajouter qu’aux Etats-Unis le revenu agricole n’at­
teint que 9 % de l'ensemble du revenu national américain et qu’une I 
crise agricole ne constitue pas un élément déterminant de l'éco­
nomie américaine. Donc, nous éprouverions de grandes difficultés 
à exporter aux Etats-Unis les produits agricoles essentiels tels 
que le blé. Je pense que nous pourrions exporter des produits ali­
mentaires transformés.

Je dois dire cependant un mot de l'alcool. Au moment de la 
guerre de Corée, nous avons exporté aux Etats-Unis une quantité 
importante d’alcool destiné à la fabrication du caoutchouc synthé­
tique. Actuellement et en considération de l'évolution des procé­



dés techniques de fabrication du caoutchouc synthétique, il nous 
reste peu d’espoir d’exporter de l’alcool destiné à cette fabrica­
tion.

Je pense, par contre, que nous pourrions exporter de l’al­
cool destiné à la production de whisky et à certaines fabrications 
industrielles. Toutefois, il n’existe un débouché pour l'alcool qu'à 
condition que son prix soit compétitif, c'est-à-dire que le litre 
d’alcool soit vendu aux Etats-Unis 15 à 20 cents. Nous pourrions 
alors exporter 5 à 10 millions de dollars de ce produit.

M. LE PRESIDENT.- Quelqu’un désire-t-il poser une question à 
M. Richard ?

M. de RAINCOURT.- Quelle est la raison du succès des Pays- 
Bas en matière d'exportation de jambon en boîte aux Etats-Unis ?

M. RICHARD.- D'une part, les prix des Pays-Bas sont infé­
rieurs, pour ce produit, de 20 % aux prix français et, d'autre 
part, ce pays a aux Etats-Unis une représentation très bien orga­
nisée.

M. Julien GAUTIER.- Quelles sont les possibilités d'exporta­
tion des vins fins, des vins ordinaires et des vins de Champagne 
aux Etats-Unis et comment développer ces exportations ?

M. RICHARD.- Il est plus facile d'augmenter les exportations 
de liqueurs et de cognacs que celles de vins, d’une part, parce que 
la production française de vin est très dispersée et variable quant 
au goût et à la qualité et, d'autre part, parce que le climat aux 
Etats-Unis rend très difficile la conservation du vin.

Pour réussir à exporter une quantité importante de vin dans 
ce pays, il faudrait vendre quelques types bien déterminés, à com­
position très régulière, à degré d’alcool égal et à goût semblable. 
Il faudrait, en outre, faire l'éducation des marchands américains 
sur les moyens d’assurer la conservation du vin.

Actuellement, nous exportons environ 2.600.000 dollars de 
vin par an et je pense que nous pourrions aboutir, moyennant un ef­
fort suivi, à augmenter ces exportations de 2 à 3 millions de dol­
lars à l’issue d’une période de trois ans.

M. BROUSSE.- Serait-il possible d’exporter aux Etats-Unis 
des eaux-de-vie blanches, comme la mirabelle par exemple ?

M. RICHARD.- Une telle exportation devrait être précédée 
d'une campagne de publicité qui, en cas de réussite, nécessiterait 
l'obligation pour les exportateurs français de faire face à la de­
mande du marché américain qui serait alors considérable. Je pense 



A.Ec. 17.5.54 433

toutefois qu’une campagne de publicité limitée à la seule ville de 
New-York pourrait certainement aboutir à un résultat substantiel.

M. KOESSLER.- Je signale à M. le Conseiller commercial que, 
malgré l’abondance de houblon en France, les Américains y ont ex­
porté une quantité importante à un prix inférieur de près de 50 % 
au prix de vente français.

M. RICHARD.- J’examinerai cette question.

Je veux, par ailleurs, attirer l’attention de la Commission 
sur un produit que les Américains importent en quantité considéra­
ble, le café. Le montant de ces importations atteint 1.500 millions 
de dollars par an ; si 1*Union Française pouvait exporter 20 mil­
lions de dollars de café annuellement, cette exportation, considé­
rable pour elle, pourrait être absorbée facilement par le marché 
américain.

Certes, les cafés de 1’Union Française sont généralement à 
un prix supérieur au cours mondial, sauf cette année qui est en 
conséquence extrêmement favorable à la création d’un courant d’ex­
portations de café de 1’Union Française vers les Etats-Unis. L’U­
nion Française a d’ailleurs exporte 10.000 tonnes et j’estime qu'il 
faut maintenir de façon permanente cette exportation.

Il serait d’ailleurs intéressant d’envisager l’exportation 
de café aux Etats-Unis au besoin par l'intermédiaire d’une opéra­
tion triangulaire, la France achetant éventuellement aux pays 
fournisseurs d’Amérique du Sud la quantité de café qu’elle ne trou­
verait pas régulièrement dans ses territoires d'outre-mer.

Il faudrait évidemment que les prix de ces cafés soient in­
férieurs ou égaux aux prix des cafés de 1'Union Française. Ainsi, 
nous pourrions acheter 10.000 tonnes de café à l'Amérique du Sud 
et vendre ce café aux Etats-Unis d’Amérique du Nord? l’achat en 
Amérique du Sud ayant l'intérêt de nous ouvrir un débouché pour 
des exportations de machines françaises dans ce dernier pays.

Je dois ajouter que les cafés produits dans 1'Union Fran­
çaise gardent leur caféine très longtemps et pourraient être uti­
lisés dans la fabrication du café en poudre. Il faudrait cependant 
veiller à régulariser la production et à fournir des lots homogènes.

Il faut, en outre, prévoir que la production de café de l'U- 
nion Française est en accroissement et que, dans trois ans, elle se­
ra supérieure à la demande de la métropole. Il faut donc prévoir, 
dès maintenant, la création de débouchés extérieurs.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur Richard, d’a­
voir terminé votre exposé sur l’intérêt que présentent les opéra­
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tions triangulaires ou multilatérales. J’espère qu'à votre pro­
chain passage à Paris nous aurons à nouveau l’occasion de vous 
entendre sur l’évolution de l’économie américaine et les possibi­
lités d’échanges commerciaux entre les Etats-Unis et la France.

M. RICHARD quitte la salle de Commission.

o 
o o

M. CAMPAGNE, Conseiller commercial de France à Rio de Ja­
neiro, est introduit dans la salle de Commission.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur le Conseiller 
commercial, d’avoir bien voulu répondre à la convocation de la Com­
mission et je vous donne la parole sur la situation économique du 
Brésil et l’avenir de nos relations commerciales avec ce pays.

M. CAMPAGNE.- Le Brésil se trouve actuellement dans une si­
tuation économique difficile. Cela tient à la nature de la produc­
tion brésilienne qui est, avant tout, agricole.

Le café, le coton et le cacao représentent normalement 80 % 
des exportations. Actuellement, le café, qui représente normale­
ment 50 % des exportations, atteint 70 % ; le cacao se maintient 
entre 6 et 8 % de l’ensemble des exportations et le coton, qui de­
vrait représenter normalement 25 %, est actuellement absent des 
exportations brésiliennes.

Cette économie est extrêmement sensible selon les variations 
de la production agricole et la conjoncture internationale.

Les prix de vente des produits énumérés ci-dessus sont as­
sez élevés, ce qui n’est pas gênant pour les exportations de café 
mais l’est pour celles des autres produits et ceci a entraîné un 
déséquilibre dans la balance commerciale et la balance des comptes 
du Brésil.

Depuis 1951, le Brésil est débiteur de tous ses paya four­
nisseurs, sauf la France, mais en fait il y a un déséquilibre au 
détriment du Brésil à l’égard de la France à l’intérieur d’un cré­
dit consenti par elle.

Sur le plan commercial, le Brésil est débiteur des Etats- 
Unis de 400 millions de dollars, de l’Allemagne de 100 millions de 
dollars et de la Grande-Bretagne de 65 millions de livres. Le Bré­
sil a cherché à redrêsser cette situation par des compensations 
privées mais les produits étrangers importés dans le cadre de ces 
opérations de compensation ont été des produits de luxe, ce qui n*a 
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pas amélioré la situation de l’économie brésilienne qui a surtout 
besoin de s’équiper.

Sur le plan financier, le Brésil a procédé à diverses expé­
riences. Il a institué, au début de l’année 1955, un marché libre 
des changes ouvert complètement aux opérations financières et par­
tiellement aux opérations commerciales. La disparité des prix bré­
siliens par rapport aux prix mondiaux était telle que le soulage­
ment procuré a été de courte durée. Aussi, au milieu de l’année 
1955, le marché libre des changes a été supprimé pour toutes les 
opérations commerciales et un nouveau système a été institué.

Le Gouvernement brésilien, estimant que le Brésil ne pouvait 
pas dépenser plus de devises qu’il n'en possédait, a décidé, à par­
tir d’octobre 1955, que toutes les devises disponibles seraient ven­
dues aux enchères au plus offrant pour l’importation de produits 
classés eux-mêmes en cinq catégories. Le Gouvernement brésilien li­
mite les disponibilités en devises mises en vente car 70 % seule­
ment sont mis à la disposition des importateurs, le solde étant af­
fecté aux achats gouvernementaux et au remboursement de la dette 
extérieure.

Un contrôle très strict est d’ailleurs exercé sur l'affecta­
tion des devises aux importations de différentes marchandises. Ces 
dernières sont en effet classées en cinq catégories et les devises 
sont réparties entre ces catégories selon le degré de nécessité 
d’importation des marchandises, les produits alimentaires de base 
et les matières premières ayant évidemment la priorité sur les pro­
duits de luxe ou moins utiles.

Quand cette réglementation est intervenue, la France était 
titulaire d’un volume de licences d'importation au Brésil de 60 
millions de dollars, en sorte que le franc n'a pu être immédiate­
ment vendu aux enchères.

Ce n’est que tout récemment que des ventes aux enchères de 
devises "franc" ont eu lieu. La première vente a porté sur 175 mil­
lions de francs et, dans certaines catégories, le prix de vente du 
franc a été de 11 fois le prix normal. Ainsi, le prix des produits 
français a plus que décuplé, ce qui peut entraîner un détournement 
des courants commerciaux franco-brésiliens au détriment de notre 
pays.

Il en résulte, par exemple, que l'huile d'olive ne peut plus, 
dans ces conditions, être exportée de 1'Union Française vers le 
Brésil. Par contre, disposant de devises grecques alors qu'il n'e­
xiste pas de courants commerciaux traditionnels avec la Grèce, le 
Brésil a affecté ces devises d’emploi difficile à des achats d’huile 
d’olive à la Grèce.

Il faut ajouter que ce système présente pour l’économie bré­
silienne un inconvénient grave s il aboutit, en effet, à élever le 
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prix de revient des produits brésiliens fabriqués avec des matières 
importées et, d’une manière générale, à élever le coût de la vie. 
Il en résulte que, malgré le système d’aide à l’exportation insti­
tué par le Gouvernement, le prix élevé des produits brésiliens rend 
difficiles les échanges commerciaux avec l’étranger.

Enfin, pour terminer, voici quelques indications sur notre 
commerce extérieur avec le Brésil. Il était, en 1949, de 500 mil­
lions de francs par mois ; il atteint, en 1953, 3 milliards de 
francs mensuellement et le Brésil est le 7ème client de la France.

O’est d’ailleurs l'un des rares pays qui soit ouvert# aux 
différents secteurs de nos exportations. Ainsi, en 1953, nous avons 
exporté au Brésil 40 % de biens d’équipement, 30 % de matières pre­
mières et 30 % d’autres produits.

M. LE PRESIDENT.- Quel pourra être, pour l’avenir, l’effort 
français d’exportation vers le Brésil ?

M. CAMPAGNE.- La production agricole brésilienne est concur­
rente de la production de nos territoires d’outre-mer. Ainsi, récem­
ment, la France a eu des possibilités d'achat de sisal au Brésil 
mais les acheteurs français se sont heurtés à l'opposition de 1'Ad­
ministration française à cause de la production de sisal dans l'U- 
nion Française.

M. LE PRESIDENT.- Ceci est un nouvel exemple de la nécessité 
de substituer aux accords bilatéraux des accords multilatéraux.

M. GAUTIER.- N'est-il pas possible d’importer en France du 
coton brésilien et de la ramie et d’exporter au Brésil des lins 
filés ?

M. CAMPAGNE.- Pour le coton, il y a un problème de prix. 
Ainsi, le Gouvernement brésilien a acheté, en 1952 et 1953, la ré­
colte de coton et l’a revendue à un prix supérieur de 3 à 8 % au 
prix mondial de New-York.

Je crois qu’en temps normal nous pourrions augmenter nos 
achats de coton au Brésil qui sont actuellement de 20.000 tonnes 
par an et peut-être suivre l’exemple du Japon qui a imposé à ses 
importateurs l'achat d'une tonne de coton brésilien pour 1 T. 200 
de coton américain.

J'avais demandé que le même système soit instauré en France 
mais 1'Administration centrale m'a répondu qu'aux termes de la lé­
gislation et de la réglementation existantes il était impossible 
d'édicter une telle obligation.

Au sujet des exportations de fils de lin, la France a livré 
au Brésil, en 1951, 3 millions et demi de dollars de fils de lin.
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En 1955, un contingent semblable a été épuisé en trois mois.

La préoccupation du Gouvernement français est de faire profi­
ter l’ensemble de nos exportateurs des débouchés brésiliens et, d’au 
tre part, de ne pas être le seul fournisseur de lin du Brésil. C’est 
pourquoi la France a rétabli les licences d’exportation pour le lin 
mais, maintenant que le contingent est épuisé, il s’agit de savoir 
si le Gouvernement permettra que ce contingent soit augmenté.

M. LE PRESIDENT.- Quelles sont les possibilités d’exportation 
de produits agricoles de l’Union Française vers le Brésil ?

M. CAMPAGNE.- L’huile d’olive et les olives d’Algérie, expor­
tations qui ont été réduites à cause des difficultés de paiement.

Pour le blé, le Brésil s’est engagé à acheter à l’Argentine 
1 million de tonnes de blé en 1955, au prix de 117 dollars la tonne 
FOB. Mais je dois signaler par ailleurs qu'il achète du blé au prix 
de 77 dollars la tonne CIF au Canada, aux Pays-Bas et à la Russie 
par l’intermédiaire de la Suède. Je pense donc que le prix du blé 
français est trop élevé pour que ce produit puisse être exporté par 
la France au Brésil.

Il y a, d'ailleurs, dans ce cas comme dans beaucoup d’autres, 
un double problème de prix et de possibilités de paiement.

M. LE PRESIDENT remercie M. Campagne de son intéressant ex­
posé .

M. CAMPAGNE quitte la salle de Commission.

O 

O O

M. de LA TAILLE, Conseiller commercial de France à Copenhague, 
succède à M. Campagne.

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. de La Taille, Conseiller 
commercial de France à Copenhague, d’avoir bien voulu venir devant 
la Commission et je lui donne immédiatement la parole.

M. de LA TAILLE.- Nos échanges avec le Danemark se présentent 
comme suit pour les deux dernières années :

En 1952, nous avons exporté au Danemark pour 17 milliards et 
demi de francs et nous en avons importé 12 milliards et demi. En 
1955, les échanges commerciaux ont été de 15 milliards et demi à 
l'exportation et de 15 milliards à l'importation.
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Il y a un progrès certain en matière d’exportation par rap­
port à 1936-1958. Les exportations françaises représentaient, à 
cette époque, 1,6 % des importations danoises. Ce pourcentage est 
passé à 5 % en 1949, 9 % en 1950, 6 % en 1951, 4,5 % en 1953. En 
bref, nous avons triplé nos exportations vers le Danemark par rap­
port à 1’avant-guerre.

Il y a certes un fléchissement depuis 1951 mais, comme nos 
importations diminuent plus rapidement que nos exportations, notre 
balance commerciale avec ce pays reste favorable.

Quelles sont les raisons de la diminution de nos échanges 
commerciaux avec le Danemark ?

Nos prix pourraient, d’une manière générale, être satisfai­
sants mais, dans bien des cas, les exportateurs français ne cherchent 
pas à faire bénéficier l’acheteur étranger de la totalité de l’aide 
à l’exportation. Nous avons ainsi perdu un certain nombre de marchés.

La façon dont les industriels français calculent leurs prix 
de revient les met parfois en position d’infériorité par rapport aux 
Allemands notamment. Ainsi, dans le domaine des biens d’équipement, 
nous n’avons pas obtenu certaines affaires parce que les industriels 
français ont incorporé la totalité de leurs frais généraux fixes dans 
le prix qu’ils avaient établi.

Les Allemands, au contraire, dans un cas semblable, préfèrent 
ne pas tenir compte de la totalité de leurs frais généraux afin d’en­
lever le marché et, sans perdre d’argent, gagner moins.

Je dois signaler que les industriels allemands font de gros z 
efforts pour l'exportation. Ainsi, pour enlever un important marché 
à l'exportation, un chef d’entreprise a obtenu des baisses de prix 
de ses fournisseurs, une diminution du coût du crédit de ses banques 
et ses ouvriers ont accepté d’être rémunérés au taux normal pour les 
heures supplémentaires.

Quelle est la balance des échanges agricoles avec le Dane­
mark ? Durant les cinq dernières années, l'évolution a été la sui­
vante :

1949 1950 : 1951 1952 1953

: Exportations 2.500

( en

7.500

millions de 
i 2.500

francs)

5.000 4.000

: Importations 7.500 4.500 : 15.000 9.500 9.000

- 5.000 + 5.000 :-10.500 - 4.500 - 5.000
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Pour les trois dernières années, ce sont généralement les 
importations de beurre qui ont entraîné un déficit de notre ba­
lance commerciale agricole avec le Danemark.

Il faut reconnaître qu’aux termes des accords commerciaux 
nous ne pouvions pas, dans les années passées, vendre de vin au 
Danemark si nous ne lui achetions pas de beurre. Ce problème est 
maintenant moins aigu car les trois quarts de la production de 
beurre danois vont en Grande-Bretagne, le dernier quart étant ex­
porté principalement en Russie et en Allemagne.

Les accords commerciaux actuels franco-danois présentent des 
difficultés en matière d’exportations danoises de bière et de pois 
son.

Nos exportations de produits agricoles au Danemark ont repré 
sente 15 % des importations de ce pays en 1952 et 10 % en 1955.

Nous fournissons au Danemark le tiers de ses vins et spiri­
tueux. Les Danois ont acheté, en 1955, 56.000 tonnes de son, dont 
4.000 tonnes en France et 14.500 tonnes en Algérie. Le Danemark a 
importé 65.000 tonnes d’orge, dont 12.500 tonnes en provenance du 
Maroc. Quant aux tourteaux d’arachide, sur une importation de 
170.000 tonnes en 1952, 70.000 tonnes ont été fournies par la Fran 
ce. Pour l’arachide, sur 80.000 tonnes achetées par le Danemark, 
1.000 tonnes ont été livrées par 1’Union Française.

Par ailleurs, le Danemark a acheté, en 1955, 4.800 tonnes de 
liège, dont 880 tonnes en France. Les lièges importés par le Dane­
mark ont généralement pour origine le Portugal.

Sur 15.000 mètres cubes de bois d’acajou importés par le Da­
nemark, 10.000 mètres cubes provenaient de 1’Union Française.

Il est curieux de noter que le Danemark a acheté 250 tonnes 
d’huile d’arachide, dont 150 tonnes en Suède.

Les graines de semence sont généralement achetées en tota­
lité aux Pays-Bas et en Belgique.

Nous n’avons fourni, en 1955, que 500 tonnes d’oranges sur 
26.000 tonnes importées car nos oranges sont trop chères. De même 
pour les bananes, nous avons fourni 2.000 tonnes sur 14.000 tonnes 
à cause de leur prix élevé dans 1’Union Française. Les Danois cher 
chent en effet, d’une manière générale, à acheter au meilleur mar­
ché et la qualité leur est souvent indifférente.

L’Union Française n’intervient pas dans les livraisons de 
cacao et de café au Danemark, ce dernier est acheté à concurrence 
de 80 % au Brésil.

Le Danemark a une production équilibrée pour le blé. Il est, 
par ailleurs, exportateur de sucre.
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Pour le vin, noua pourrions tripler nos exportations si les 
contingents fixés aux termes des accords commerciaux étaient aug­
mentés. A l’heure actuelle, les trois quarts de nos exportations 
totales de vins et spiritueux sont constitués par le cognac et un 
quart par des vins de qualité. Nous fournissons au Danemark 32 % 
de ses importations de vins. Le Danemark achète ses vins ordinaires 
en Espagne, en Italie et au Portugal.

Si nous voulions exporter davantage de vin dans ce pays, il 
faudrait que nous importions une plus grande quantité de biere et 
de poisson .

Il est à noter qu’à l’heure actuelle la totalité des impor­
tations françaises de bière ne représente que 0,7 % de la produc­
tion de cette boisson en France. Or, si nous achetions 1 million 
de couronnes danoises de bière en plus par an, nous vendrions cer­
tainement un supplément de 5 millions de couronnes de vin.

Les Danois désireraient nous vendre également davantage de 
poisson : saumons et truites de mer.

Je rappelle que le Danemark a libéré ses échanges à concur­
rence de 75 % et qu’à l’heure actuelle nos exportations vers ce 
pays ne sont limitées en fait que pour les vins et les articles de 
luxe.

9

M» ANDRE.- La situation de la pêche maritime en France est 
très difficile et je ne suis pas favorable à d’importants achats 
de poisson à l’étranger.

M. LE PRESIDENT.- Il faut toujours avoir présent à l’esprit 
que les exportations ne peuvent être augmentées que dans la mesure 
même où nos importations le sont.

M. GAUTIER.- Il y a un gros chiffre de consommation de bière 
danoise dans 1‘Union Française.

9

M. ANDRE.- Il serait préférable d’importer de la bière plu­
tôt que du beurre.

M. LE PRESIDENT.- Je me demande s’il n’y aurait pas d’échan­
ges triangulaires possibles entre les pays de l’est européen, la 
France et le Danemark. J’estime, en effet, que les accords bilaté­
raux constituent un obstacle parfois insurmontable pour le dévelop­
pement des échanges.

Par ailleurs, je serais heureux que M. de La Taille nous en­
voie les renseignements relatifs aux exportations danoises sur le 
marché allemand.

M. de LA TAILLE.- Je vous enverrai ces renseignements, Mon­
sieur le Président.
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M. LE PRESIDENT remercie M. de La Taille qui quitte la salle 
de Commission.

O

O O

M. LE PRESIDENT.- Avant de lever la séance, je vous rappelle 
que l’ordre du jour appelle la décision sur une demande de pouvoirs 
d’enquête.

Il s’agit, en fait, d’une mission d’information qu’une délé­
gation de la Commission accomplirait en Allemagne fin avril. Ce 
voyage, d’une durée d’une dizaine de jours, s’accomplirait avec une 
délégation de la Commission des Affaires Economiques de 1*Assemblée 
Nationale.

Le circuit prévu passerait par Cologne, Bonn, Hambourg, Kiel, 
Hanovre et Francfort. Nous aurions ainsi l’occasion de visiter la 
Foire de Hanovre.

Il s’agit donc de désigner quatre membres de la Commission 
pour participer à cette mission. Je pense que vous serez d’accord 
pour désigner M. Charles Durand qui a une connaissance parfaite 
de la langue allemande.

MM. GADOIN et TAMZALI posent leur candidature, M. BROUSSE 
également.

M. BROUSSE fait observer qu’il n’est que membre suppléant 
et qu’en conséquence il s’effacera devant la candidature d’un mem­
bre titulaire.

MM. Charles Durand, Gadoin, Tamzali et Brousse sont désignés 
pour accomplir la mission d’information précitée, étant entendu que 
M. Rochereau présidera la délégation.

La séance est levée à 12 heures 40.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

- Audition de M. Lefort, Conseiller Commercial de France en Alle­
magne occidentale.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’économie européenne de de­
main sera déterminée par les relations économiques entre la 
France et l’Allemagne. Je suis heureux de donner la parole à 
M. Lefort, Conseiller commercial de France en Allemagne occiden­
tale, pour qu’il nous expose les différents aspects de l’écono­
mie allemande et du commerce extérieur de ce pays.

M. LEFORT.- Je traiterai en premier lieu de l’organisa­
tion du commerce extérieur en Allemagne.

Du point de vue technique, le commerce extérieur relève 
du Ministère de l’Economie qui centralise toutes les questions 
relatives à l’économie allemande dans les sections suivantes :

1ère section : Politique économique générale.

2ème section : Mines, énergie, fer, acier.

3ème section : Economie industrielle.

(Ces deux dernières sections correspondent au Ministère français 
de l’industrie)

4ème section : Monnaie, crédit, banques, caisses 
d’épargne, dettes extérieures.

5ème section : Commerce extérieur,
avec les sous-sections suivantes :

- Importation et exportation.

- Politique du commerce extérieur.

- Pays membres de 1‘Union européenne des paiements.

- Autres pays.

- Règlements avec l’étranger (traite toutes les questions de 
devises et correspond en France à la Direction des Finances 
extérieures et à L’Office des Changes).
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En Allemagne, tout ce qui est transfert commercial est 
de la compétence de la section du commerce extérieur.

Toute la gestion de l’économie allemande est entre les 
mains du Ministre de l’Economie, le Ministre des Finances ne 
s’occupe que des questions financières et fiscales.

A cette centralisation, une exception est constituée par 
lé Ministère fédéral de 1’Agriculture, du Ravitaillement et des 
Forêts. Bans ce ministère, la section des problèmes extérieurs 
traite de l’importation et de l’exportation des produits agri­
coles mais, dès que la question est mixte, le Ministère de l‘Eco­
nomie est compétent.

Le Ministère des Affaires étrangères intervient dans le 
commerce extérieur. Il comprend deux sections :

- la section de la politique du commerce ;
- la section politique.

Le fait, la directeur de la première section cumule souvent 
les attributs politiques et économiques et a une très forte po­
sition.

La section de la politique du commerce a une influence 
très importante sur la section du commerce extérieur du Minis­
tère de l’Economie par suite de la forte personnalité de M. Von 
Malsheim. Ce dernier joue le rôle d’arbitre entre le Ministre 
de l’Economie et le Ministre de 1’Agriculture.

Quels sont les organismes chargés de délivrer les li­
cences ?

La procédure de délivrance de ces licences fait appel au 
système bancaire et aux professionnels, en fait aux trois of­
fices suivants î

- L’Office fédéral d’échange des marchandises,
- L’Office fédéral des produits alimentaires et agricoles, 
- L’Office fédéral d’information sur le commerce extérieur

Avant guerre, les commerçants allemands d’outre-mer suf­
fisaient à l’information ; on avait cependant fondé l’Office du 
Reich pour le commerce extérieur. Actuellement, on ne peut plus 
agir en ordre dispersé.

Les questions spéciales relatives à un marché nécessitent 
la connaissance complète du marché.

L’Office fédéral d’information sur le commerce extérieur 
ne répond plus guère aux questions fragmentaires que par l’in­
termédiaire des Chambres de commerce et des fédérations indus­
trielles.
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L’Office fédéral a tourné son activité vers les publica­
tions de revues nombreuses et de journaux quotidiens qui con­
tiennent, en général, des renseignements d’ensemble et des ren­
seignements très précis sur des questions particulières à tous 
les pays du monde.

L’Office fédéral établit des monographies sur différents 
pays étrangers. Son budget fait partie (200 millions de francs 
par an) du budget général de l'Economie. Ses effectifs sont de 
220 attachés commerciaux et fonctionnaires divers.

La tâche des conseillers et attachés commerciaux varie 
d'un pays, à l’autre, mais de toute façon le commerçant allemand 
considère le conseiller commercial à l'étranger comme la pre­
mière personne à voir. Les relations entre commerçants et con­
seillers commerciaux sont confiantes.

L’Office fédéral décharge de plus en plus le conseiller 
commercial du travail de renseignement. En France, on devrait 
agir de même -avec le Centre National du Commerce Extérieur.

Le budget de l'expansion économique allemande est ana­
logue en importance au budget français mais il n’y a pas d’atta­
chés commerciaux allemands de l’autre côté du rideau de fer.

Les attachés commerciaux allemands jouissent d'une situa­
tion très aisée par suite des facilités matérielles que leur 
accorde l'industrie privée.

A côté des conseillers commerciaux et subordonnés à eux 
existent des attachés agricoles.

A côté des institutions publiques, des groupements et as­
sociations d'industriels privés s’occupent des échanges avec l‘é-:: 
tranger.

Il y a d’ailleurs une osmose constante entre l’industrie 
et l'administration. Ces organismes privés fournissent à l’admi­
nistration, avec entière loyauté, tous les renseignements dési­
rables objectifs en vue des négociations commerciales.

La différence d’objectivité entre l'industriel français 
et l'industriel allemand gêne considérablement les négociateurs 
français.

En revanche, l’administration allemande tient les orga­
nismes privés au courant de tputes les négociations et de tous 
les renseignements confidentiels qui, publiés à 2.000 exemplaires, 
demeurent secrets. '

Un contact étroit est par ailleurs établi entre l'adminis­
tration et l'économie privée par le Conseil consultatif supérieur 
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du commerce extérieur. Au sein de ce Conseil, les participants, 
fonctionnaires et industriels, exposent leur point de vue.

Enfin, citons deux organismes privés très importants : 
le Comité du commerce extérieur de 1‘Union fédérale de 1‘Indus­
trie allemande et la Communauté de travail pour le commerce ex­
térieur, et ajoutons;qu'à Brême et à Hambourg des associations 
spécialisées et privées du commerce extérieur sont très appré­
ciées du Gouvernement allemand.

La Communauté de travail, qui normalement est un groupe 
de travail pour la publicité à l'etranger, a créé en 1952 le 
Comité pour les échanges avec l’est. Ce Comité a conclu et signé 
le premier accord commercial germano-roumain depuis la guerre et 
négocié un découvert de 2 millions et demi de J3, nouvel exemple 
de la confiance de 1‘administration allemande dans ces organismes 
privés.

Tout Allemand à l’étranger se considère comme le représen­
tant de son pays et se rassemble au sein des Chambres de commerce 
allemandes à l'étranger, à la tête desquelles se trouve 1‘Union 
fédérale des,Chambres de commerce. Ces Chambres de commerce sont 
extrêmement vivantes.

On remarque d’ailleurs maintenant la création de nombreu­
ses Chambres de commerce mixtes (germano-chilienne par exemple) 
qui ont pour but de faire disparaître les très mauvais souvenirs 
qu'ont laissés les Chambres de commerce allemandes à l’étranger 
de 1935 à 1940. Ces Chambres de commerce mixtes sont d'ailleurs 
à prépondérance allemande.

En France, les Allemands essayent de créer une Chambre de 
commerce uniquement allemande ou franco-allemande. L'administra­
tion française préfère une Chambre de commerce allemande à une 
Chambre de commercé mixte parce que, dans ce dernier cas, elle 
craint d'être obligée de verser une subvention. Mais, comme nous 
serions dans l'impossibilité de créer une Chambre de commerce 
purement française en Allemagne, j'estime préférable de créer une 
Chambre de commerce mixte en France et une en Allemagne.

Il y a actuellement quinze Chambres de commerce allemandes 
à l'étranger en liaison avec les attachés commerciaux.

L'Allemand a l'esprit exportateur et voit plus loin dans 
le temps (5 ans) et l'espace que le Français. .

Bans l'espace, il a prélevé, sur le marché intérieur les 
moyens de financement des investissements et a reconstruit son 
industrie. Pour l’Allemand, l’essentiel est de créer et il désire 
avant tout réaliser un gros chiffre d'affaires.
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En Allemagne, la finance est un élément de l’économie 
alors qu’en France l’économie est soumise à la finance.' L’Alle­
mand ne craint pas la faillite car celle-ci n’est jamais, dans 
un système clos, qu’un déplacement de fortune.

L’Allemand estime que l’argent doit circuler. Comme les 
capitaux sont rares en Allemagne, il est nécessaire de les faire 
circuler rapidement. En résumé, l’Allemand fait des péréquations 
d’une année sur l’autre, d’un produit sur l’autre.

La condition sine qua non de l’exportation est l’importa­
tion. Les Allemands pourraient exporter bien davantage mais la • 
limite de leurs exportations est constituée par leurs possibili­
tés d’importations.

La période d’autarcie du régime nazi avait imprimé dans 
l’esprit allemand la mentalité que tous les produits allemands 
sont supérieurs aux produits étrangers ; d’où, actuellement, le 
Gouvernement allemand ne peut pas amener ses nationaux à acheter 
beaucoup de produits étrangers.

L’importation est souvent le seul moyen de faire baisser 
les prix sur le marché intérieur et de développer le pouvoir d’a­
chat des habitants de ce pays.

De 1949 à 1955, le commerce extérieur allemand a doublé à 
l’importation et quadruplé à l’exportation. Les chiffres actuels 
correspondent au commerce extérieur du Reich en 1936 qui était 
une année d’autarcie.

On nous parle du miracle allemand. J’ai horreur de cette 
expression, c’est un moyen commode de justifier son inaction. Le 
redressement de l’Allemagne est une volonté appuyée sur le tra­
vail et l’organisation.

La France est inférieure à l’Allemagne sur le plan de l’or­
ganisation et de la fabrication alors qu’elle lui est supérieure 
sur le plan de la conception. L’Allemand a sur nous la supériori­
té de sa conception humaine de l’économie. Il considère que tout 
homme est consommateur avant d’être producteur. L’économie humaine 
doit partir du consommateur ; le producteur doit agir en ne pen­
sant qu’au consommateur. Ainsi, le Gouvernement allemand arrive- 
t-il à avoir, en partant d’un point de vue économique, des concep­
tions hardies au point de vue social.

En bref, quand on étudie les problèmes allemands, il faut 
toujours avoir présent à 1’ esprit le fait qu’il y a d* autres 
façons de penser que les nôtreb, qui ne sont pas dénuées de va­
leur.
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M. LE PRESIDENT.- Quelqu’un désire-t-il poser des ques­
tions à M. Le fort ?

M. GADOIN.- M. Lefort nous a indiqué que la balance com­
merciale de l’Allemagne était favorable. Qu’en est-il des prix de 
revient allemands, de l’horaire de travail et des charges sociales?

M. LEFORT.- La durée normale hebdomadaire du travail est 
de 48 heures. Le montant des charges sociales s’élève à 36 ou 37 $>, 
on peut estimer qu’elles sont inférieures de 5 % aux charges so­
ciales françaises.

Il est incontestable que les prix de revient allemands 
sont inférieurs aux prix français mais il faut noter que, dans une 
certaine mesure, l’industriel allemand fixe son prix de revient 
en fonction de son prix de vente en n’incluant que partiellement 
ses frais généraux dans certains cas.

Il faut aussi noter que l’industriel allemand ne limite 
pas le calcul de son profit au cadre annuel mais est capable de 
prévisions à longue échéance.

Un exemple de cette mentalité m’a été fourni lorsque 
j’étais en Lettonie. Les Allemands se sont aperçu que, sur le plan 
de la coutellerie, leurs prix de vente en Lettonie étaient supé­
rieurs de 1Ô % à ceux de la concurrence. Ils ont diminué brutale­
ment leurs prix de 30 %, ce qui les a amenés à 20 % au-dessous de 
ceux de la concurrence. Celle-ci a disparu en sorte qu’au bout dün 
an les Allemands avaient pu relever leurs prix de vente de 20 %, 
c'êst-à-dire au niveau des prix pratiqués par la concurrence main­
tenant disparue.

J’ai observé que, durant les quatre années suivantes, les 
Allemands ont relevé progressivement leurs prix en sorte qu’à l'ex­
piration de ces quatre années ils avaient rejoint le niveau qu'ils 
pratiquaient avant leur baisse brutale de 30 %. A ce moment-là, la 
concurrence pouvait à nouveau se manifester mais les Allemands 
étaient prêts eux-mêmes à renouveler le cycle de l’opération en 
commençant par une baisse brutale et importante.

En résumé, malgré la baisse brutale de 30 %, à l'expira­
tion des cinq ans il y avait un profit certain d'environ 4 % par 
an.

Enfin, je dois ajouter que le grand secret des Allemands 
est d’avoir, sur tous les marchés, les meilleurs agents commer­
ciaux et de leur fournir toujours du travail.

S. de RAINCOURT.- Les produits agricoles que nous pouvons 
exporter trouvent-ils leur place en Allemagne et quelles importa­
tions compensatrices allemandes entraînent-ils ?
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M, LEFORT.- L'Allemagne achète pour 25 milliards de francs 
de produits agricoles à la France, c’est-à-dire plus que la Grande- 
Bretagne et l’on peut dire que l’Allemagne est un client plus com­
mode que la Grande-Bretagne où nous subissons la concurrence des 
pays Scandinaves.

L’Allemagne est surtout acheteur de fruits et légumes.

Bu fait qu’il n’y a plus pénurie mondiale de produits agri­
coles, l'Allemagne choisit ses fournisseurs, d’une part, en fonc­
tion des fonds bloqués qu’elle peut posséder dans certains pays 
(Turquie, Argentine, Brésil) et, d’autre part, en fonction des a- 
chats que, pour des raisons politiques, elle veut effectuer dans 
certains pays. Or, il semble qu*actuellement, pour des raisons 
politiques, l’Allemagne désire être client de la France.

---Les importations de produits allemands en France en compen­
sation des exportations de produits agricoles français seront es­
sentiellement du coke, de l’acier, des machines et des biens de 
consommation.

L’une manière générale, je crois que la France et l’Alle­
magne auraient intérêt à imbriquer leurs économies. C’est en effet 
une erreur de dépenser des sommes considérables pour produire des 
objets que les Allemands font très bien et que nous ne pourrons 
plus leur acheter dès l'instant où nous les produirons nous-mêmes.

Sur le plan agricole, la France est bien placée pour pro­
duire du blé et un certain nombre de produits agricoles et, per­
sonnellement , je pense qu’il est aussi intéressant d’exporter du 
blé qu’un produit industriel fini. Les Allemands seraient prêts 
à passer des accords de cinq ans portant sur des livraisons de 
blé et de sucre.

Bans l’accord commercial franco-allemand actuel, il est 
prévu que nous devons livrer 250.000 tonnes de blé à l'Allemagne.

Les exportations de viande vers l'Allemagne ont toujours 
été difficiles et on a pu observer que, chaque fois qu'un contin­
gent d’exportation de viande a été ouvert pour l’Allemagne, les 
prix de la viande ont monté en France. Cette hausse des prix a eu 
pour conséquence de freiner considérablement les exportations de. 
viande vers l’Allemagne, à tel point que le contingent n'a pas été 
épuisé.

Je dois ajouter qu'il est de plus en plus difficile de 
vendre de la viande de boeuf aux Allemands en présence du gros 
fournisseur que constituent pour eux les Banois.

Par ailleurs, quand nous nous engageons à Livrer un cer­
tain contingent, il faut être sûr de tenir notre engagement. Rien 
n'est plus défavorable pour notre pays que le fait de ne pas res­
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pecter les engagements souscrits dans nos accords commerciaux. 
Ainsi, il a été très néfaste pour la France de n’avoir pas tenu, 
l’an dernier, sa promesse de livraison de blé. Je pense que, si 
nous tenions nos engagements sur des accords à long terme, nous 
pourrions exporter en Allemagne 400.000 tonnes de blé.

Sur le plan des produits laitiers, l'Allemagne n’offre 
pas de débouchés à la France. Les Allemands ont en effet développé 
leur production laitière de façon remarquable ; quoiqu'ils mènent 
une campagne très active pour la consommation de lait, ils n'achè­
tent pas à la Scandinavie toutes les quantités de beurre qu ’ils 
s'étaient engagés à acheter et ils en arrivent même à réexporter 
des beurres suédois qu'ils ont importés dans le cadre de Leurs 
accords commerciaux.

Les exportations de^fromages n’ont jusqu’alors pas réussi 
en partie à cause des différences de goûts existant entre le Fran­
çais et l'Allemand.

Pour exporter des oeufs, il faudrait faire comme les Pays- 
Bas qui violentent la nature et font pondre les poules aux époques 
de baisse normale de la production.

Je dois signaler une exportation curieuse, celle des plumes 
à lit, qui s'élève à 150 millions de francs par mois.

Pour l'exportation des pommes à cidre, je crois que c'est 
une question de tarif de transport à établir avec la S.N.G.F.

M. de RAINCOURT?- Je dois dire que, cette année, la plus 
grande partie des exportations de pommes à cidre se sont faites 
par route, les Allemands venant eux-mêmes chercher en camion la 
marchandise sur les lieux de production. Le seul transport par 
chemin de fer a entraîné des conséquences catastrophiques par 
suite de sa durée.

Il faut reconnaître qu'il est difficile de tenir d'une ma­
nière uniforme des marchés d'exportation de pommes à cidre car la 
production varie selon les années et ce n'est pas un produit qui 
puisse être stocké.

M. LEFORT.- J’en arrive aux exportations de fruits. Pour 
les oranges, nous ne nous sommes pas maintenus à cause du débouché 
trop facile qu'a donné aux oranges marocaines le marché métropoli­
tain.

Pour les pommes à couteau, nos prix sont trop élevés.,

D'une manière générale, nous devrions nous inspirer deà 
méthodes hollandaises de vente aux enchères de fruits et légumes 
avec un prix plancher au-dessoù.s duquel les fruits sont vendus 
sur le marché intérieur ou détruits.
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.. En Allemagne, lorsque les prix des produits nationaux 
(fruits et légumes) tombent au-dessous d’un certain prix pi an — 
cher, les importations desdits produits sont interdites.

Dans le domaine du raisin, nous avons retrouvé un marché 
d’exportation en Allemagne depuis là guerre mais il faudra lutter 
pour le garder.

Dans le domaine des pêches et des abricots, je crois que 
le point essentiel est celui de l’organisation car les produc­
teurs constituent souvent de trop petites unités. Il faut, d’une 
manière générale, résoudre les problèmes de groupage, d’emballage 
et d’adaptation aux goûts du consommateur.

Nous pourrions exporter, je crois, des céréales secondaires 
et des aliments du bétail.

-------- En ce qui concerne la betterave, je pense qu'il faut faire 
des contrats de culture de graines de betterave sucrière avec 1‘Al­
lemagne. Il est curieux de constater que nous avons exporté 25ODOO 
tonnes de betteraves en Allemagne lors de la dernière campagne.

M. BROUSSE.- Ma région a contribué pour 5.000 tonnes, à 2.500 
francs la tonnes à ces exportations.

M. DEPORT.- Enfin, en ce qui concerne le vin, les Allemands I 
sont opposés à toute importation de vinsde consommation courante. 
Je pense que, pour les vins d’appellation contrôlée, des débouchés 
pourraient etre trouvés dans la reconstitution des stocks des ports ! 
hanseatiques. Mais, pour les vins de consommation courante, il n’y I 
a rien à faire du point de vue administratif. Une solution favo- I 
rable à la France ne pourrait être dégagée que sur le plan poli­
tique et au niveau le plus élevé. Dans ce domaine, nous avons subi 
la concurrence des Hongrois qui ont livré à l'Allemagne 150.000 
hectolitres de vins de consommation courante.

Enfin, sur le plan des légumes, nous pouvons exporter des 
choux-fleurs, à condition qu'ils soient à tête très blanche et pe­
tite, des salades de Perpignan, des lentilles et des pois secs. |

, Je crois avoir ainsi fait le tour de toutes les possibili- i 
tes d'exportation de produits agricoles français vers l'Allemagne. '

M. LE-PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur le Conseiller 
commercial, de l’exposé très complet et très intéressant que vous 
avez fait devant la Commission et je souhaite que, lors de vos pas-3 
sages à Paris, vous puissiez souvent venir ici faire le point de 
l’évolution du commerce extérieur franco-allemand. j

La séance est levée à 17 heures 55.

Le Président
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. Hugues, Conseiller commercial de France à Rome.

II - Audition de . M. Miot, Conseiller commercial de France à Sydney.

III - Audition de M. Bassaget, Conseiller commercial de France à 
Buenos-Aires.

'~ ' - . ■ 'H
COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- Je suis heureux d’accueillir 
parmi nous M. Hugues, Conseiller commercial de France à Rome, 
et je lui donne immédiatement la parole.

M. HUGUES.- J’exposerai successivement les trois questions 
suivantes : <

- la libération des échanges en Italie,
- les travaux du sud de l’Italie, j
- le développement de l’utilisation du gaz naturel dans le

nord de l’Italie.

10) La libération des échanges en Italie.

L'Italie est le pays champion de la libération des échanges:,' 
99,7 % des produits sont libérés de toute restriction quantitative | 
depuis 2 ans et 5 mois. Cinq produits demeurent contrôlés à l'im­
portation : automobiles, vin, pénicilline, sel, produits laitiers, I

Comment cette libération a-t-elle été acceptée par les 
Italiens ?

Quand le Gouvernement a pris cette décision, il a imposé 
à son pays une libération unilatérale qui a pris place dans le 
cadre des recommandations de l'O.E.C.E. Le Gouvernement a en outre ! 
assorti la libération des échanges d'une diminution de 10 $ des 
droits de douane.

La réaction du patronat italien a été violente mais n'a 
pas modifié la position du Gouvernement.

Durant le dernier trimestre de 1955, j’ai questionné de 
grands industriels italiens sur la libération des échanges. Fiat, 
Montecatini m'ont déclaré que cette libération les avait amenés à 
réexaminer leurs marges bénéficiaires, leurs conditions de fabri- |
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cation, leurs sources d’approvisionnement et qu’elle a élevé le 
pouvoir compétitif de l’Italie à l’étranger.

Il y a certes de petits secteurs où l'on mène la lutte 
contre cette libération totale.

Quelles sont les conséquences, pour les pays fournisseurs 
de l'Italie, de la libération des échanges dans ce pays ?

Bans les quelques jours qui ont suivi la libération des 
échanges en Italie, les marchandises allemandes sont arrivées 
sur le marché italien.

L'Angleterre est cependant la grande gagnante de la libé­
ration italienne, ses exportations ont augmenté de 184 % par rap­
port à 1951. Je ne pense pas que ce gain sera de tout repos car 
il a été appuyé, par des soldes importants en livre sterling exis­
tant eh Grande-Bretagne au.profit de l'Italie, inconvertibles et 
intransmissibles.

Le véritable vainqueur est cependant l’industrie allemande. 
L'Allemagne achète énormément de produits agricoles italiens. Mais 
toute l'Italie du nord contient une masse d’industries très di­
verses qui craint beaucoup l'industrie allemande. Par contre, il 
y a à Milan, Turin et Gênes un courant d'opinion favorable à la 
France.

Par exemple, les Journées de la Science, organisées à l'oc­
casion de la Foire de Milan, comportent une participation fran­
çaise, allemande, suisse, suédoise et italienne. Les dirigeants 
italiens ont souhaité que le nombre des conférenciers français, 
limité initialement à trois, soit élevé à dix. Ainsi, ces Jour­
nées vont avoir un caractère français particulièrement accentué.

Il est incontestable que, par le biais de la technique, 
les Italiens désireraient que nous les aidions à endiguer une 
pénétration allemande particulièrement gênante pour leurs indus­
tries.

Quelle est l'importance des échanges commerciaux franco- 
italiens ?

Nos ventes à l'Italie sont stabilisées depuis six mois au 
niveau de 10 milliards de lires par mois, tandis que les Italiens 
vendent chez nous un peu plus de 5 milliards pendant le même temps.

Toutefois, la balance des comptes entre nos deux pays est 
entièrement modifiée par les autres éléments, tels que le fret, 
les transferts de salaires des ouvriers italiens en France et le 
tourisme. En fait, elle est à peu près équilibrée.
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Je considère personnellement qu’un pays qui nous a ouvert 
aussi largement ses portes mériterait d’avoir/ en France des pos­
sibilités de vente très supérieures, sans revenir certes au 
chiffre d’exportation de textiles italiens en France d’il y a • 
trois ans, que les Italiens eux-mêmes considèrent comme révolu.

Nos ventes sont très diversifiées. Bans les 10 milliards 
de lires vendues mensuellement à l’Italie, il y a entre 45 et 
55 % de produits évolués.

20) Les travaux entrepris dans le sud de l’Italie.

Le Gouvernement de Gasperi a compris qu’il lui incombait 
d’élever le standard de vie du sud de l’Italie afin de renforcer 
l’unité italienne.

Il a créé un organisme dit Caisse du Midi dont un ministre 
s’occupe particulièrement et qui a maintenant deux ans et demi 
d’existence. Cette Caisse du Midi a uù programme étalé sur douze 
ans et dispose chaque matin de 350 millions de lires et d’un bud­
get total de 1.280 milliards de lires.

Cette Caisse du Midi a centralisé les programmes dispersés. 
-Au mois de mai 1954, la plupart des grands barrages prévus seront 
terminés. Il faut dire que le programme de cet organisme est un 
programme de politique de l’eau et du reboisement, d’oû la cons­
truction des barrages et la réalisation d'un plan d’irrigation.

L’habitat rural, à la suite des réalisations, se développe, 
les villes du sud ayant tendance maintenant à éclater dans des 
groupements ruraux très nombreux dont la constitution est facili­
tée par l’aménagement des routes et des ports de pêche.

La Caisse du Midi a également la responsabilité de l’ins­
tallation d’une chaîne de froid, de la construction de silos et 
du développement des établissements scolaires et hospitaliers.

On s’aperçoit d’ailleurs que la main-d’oeuvre du sud de 
l’Italie est capable de se plier aux travaux industriels. Ainsi, 
les dirigeants de la Rhodia Seta, qui ont ouvert une usine de 
2.000 ouvriers aux environs de Naples, ont été étonnés de la va- ' 
leur professionnelle de l’ouvrier napolitain.

Actuellement, on constate que 627 usines nouvelles ont été 
créées dans le sud de l’Italie dans des secteurs très divers al­
lant de la sidérurgie aux produits chimiques en passant par les 
textiles.

Au point de vue financement, la Caisse du Midi est subven­
tionnée à concurrence des deux tiers par le budget italien et d’un 
tiers par l’aide américaine.
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Cet organisme est d’ailleurs ouvert, pour la réalisation 
de ses immenses travaux, aux pays voisins. "Des ingénieurs de la 
Caisse du Midi se sont rendus en France, des ingénieurs français 
sont venus en Italie et la France participe aux travaux à la fois 
par l'utilisation de brevets lui appartenant et par la fourniture 
de matériel.

Il serait très possible d’organiser, à l’usage de parle­
mentaires français, une visite des travaux réalisés par la Caisse 
du Midi.

30) L’utilisation du gaz naturel dans le nord de l’Italie.

Je ne ferai qu’effleurer cette question en vous signalant 
que le méthane est utilisé à concurrence de 11 millions de métrés 
cubes par jour, à 9»000 calories.

Ce méthane est vendu entre 6 et 12 lires le mètre cube. Il 
provient de la vallée du Pô et sa distribution est faite dans 3.000 
kilomètres de pipe-line, construits en trois ans et demi.

Le bas prix et la pureté du méthane ont pour conséquence 
que certaines grandes sociétés, la Fiat par exemple, n'utilisent 
plus un gramme de charbon, ce qui entraîne une diminution de son 
prix de revient de l’ordre de 10 %.

Au rythme de la consommation actuelle, les réserves sont 
évaluées devoir durer vingt ans.

En conclusion, je dois vous dire que l'Italie se développe 
sur le plan économique d’une façon tout à fait remarquable.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur le Conseiller 
commercial, des renseignements très intéressants que vous avez 
fournis à la Commission sur l’évolution économique de l'Italie.

J'ai été stupéfait d'apprendre que la Caisse du Midi dispo­
sait de 380 millions de lires par jour et qu'il était prévu que 
cela durerait pendant douze ans. Nous devons nous incliner devant 
cette réalisation importante dans le domaine de 1'aménagement du 
territoire et je retiens l'invitation que vous nous avez adressée 
de venir voir sur place les travaux réalisés.

Un deuxième point m’a frappé, c'est le taux particulière­
ment élevé atteint par la libération des échanges en Italie.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?

M. de RAINCOURT.- Quelles sont nos possibilités d'échanges 
de produits agricoles avec l'Italie ?
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M. HUGUES.- Durant les onze premiers mois de 1953, l’Ita­
lie nous a acheté 2.500 millions de lires d’huile d’olive, 1.300 
millions d’orge, 1.100 millions de graines de semence, 697 millions 
d’huiles et graisses industrielles, 617 millions de bois de feu 
et de charbon de bois, 653 millions de blé.

Au total, durant les onze premiers mois de 1953, l’Italie 
nous a acheté entre 5 et 6 milliards de lires de produits agri­
coles.

M. DURIEUX.- Quelles sont les conditions de vie de la pay­
sannerie italienne et la libération des échanges n’a-t-elle’ pas 
aggravé ces conditions ?

M. HUGUES.- Cette, paysannerie italienne repose sur l'exis- j 
tence de grandes familles où les conditions de salaire et de vie 
n'ont rien de comparable avec les conditions françaises.

Cette structure sociale n'empêche d'ailleurs pas que, sur 
le plan de la présentation des produits à l’exportation, l'Italie 
soit en avance sur nous. Les paysans italiens cultivent en effet 
les produits en fonction des demandes qui leur viennent de l'é­
tranger. L'Institut italien du commerce extérieur veille à ce que 
les produits agricoles de l'Italie soient adaptés aux marchés é- 
trangers.

SU LE PRESIDENT.- Il est regrettable que, limité par le 
temps, vous ne puissiez nous exposer la structure et le fonction­
nement de cet Institut italien du commerce extérieur qui est vé­
ritablement un modèle du genre.

SU GAUTIER.- L'industrie textile de l'Italie, qui s'est 
améliorée ces dernières années, me paraît encore archaïque.

M. HUGUES.- Cette industrie est protégée en Italie par 
l'existence d’une barrière douanière. Il faut ajouter que la main- 
d'oeuvre féminine est payée en Italie 25 à 30 % moins cher que la 
main-d'oeuvre masculine, ce qui aboutit à alléger les prix de re­
vient.

M. TAMZALI.- L'Italie ne facilite-t-elle pas l’exportation 
d'huile par des primes à l'exportation ?

M. HUGUES.- Nop, seuls le soufre et le chanvre bénéficient 
de primes à l’exportation.

7 Toutefois, je dois indiquer que les produits destinés à 
être exportés bénéficient en Italie de réductions de frais de 
transport, mais, d’une manière générale, des dispositions d’aide 
à l’exportation n’ont pas encore joué.
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M. TAMZALI.- Quels avantages l’Italie a-t-elle tiré du 
pool charbon-acier ?

M. HUGUES.- 1°) L’Italie a été autorisée à relever ses 
droits de douane dans l’immédiat, lesdits droits devant être sup­
primés à l’expiration d’une période de cinq ans.

2°) La sidérurgie italienne, qui produit environ 3 millions 
de tonnes d’acier par an, se procurait la ferraille, avant l’exis­
tence du pool charbon-acier, à des prix très élevés. Le nouveau 
système lui permet d’obtenir des ferrailles à des prix avantageux.

3°) L’Italie a des mines de charbon en Sicile et a obtenu 
de la Haute Autorité du pool charbon-acier qu’elle subventionne 
ses mines.

4°) L’Italie, dont l’industrie sidérurgique (5 grandes 
aciéries) est naissante, peut obtenir certains avantages.

5°) Produisant dans de meilleures conditions §râce au pool 
charbon-acier, l’Italie a trouvé de nouveaux débouches pour cer­
tains de ses produits.

M. ANDRE.- La libération des échanges en Italie a-t-elle 
eu une influencé sur le coût de la vie et sur le standard de vie 
des habitants ?

M. HUGUES.- On constate depuis sept ans une amélioration 
du niveau de vie en Italie, tout en remarquant que, si l’ouvrier 
italien est bien habillé, il est mal Logé et mange mal. Il est 
difficile de dire dans quelle mesure la libération des échanges 
est intervenue dans cette amélioration du standard de vie.

9 ' t'

M. ANDRE.- L’Italie offre-t-elle à la France un débouché 
pour les exportations de viande ?

ffl. HUGUES.- L’Italie manque de fourrage et d’étables. Mous 
pouvons donc compter sur un débouché constant mais peu important 
de viande en Italie. Les tonnages mensuels exportés sont de 300 
tonnes environ.

Nous.pourrions vendre davantage de bovins sur pied si la . 
France n’était pas victime d’épidémies de fièvre aphteuse.

ANDRE.- Y a-t-il des débouches en Italie pour nos pro­
duits laitiers ?

M. HUGUES.- Le lait est l’un des rares produits à n'être 
pas libéré, ainsi que la crème, le beurre et. le fromage. Le seul 
fromage français qui puisse trouver un débouché en Italie est le 
roquefort. gM
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M. DURIEUX.- Y a-t-il en Italie une législation réglemen­
tant la fabrication des pâtes alimentaires ?

M. HUGUES.- Le Commissariat de 1'Hygiène réglemente la 
fabrication et la coloration des pâtes alimentaires. Il faut 
d’ailleurs savoir que les pâtes alimentaires consommées en Ita­
lie sont fabriquées localement, sinon individuellement. Les pâtes 
alimentaires fabriquées en usine sont surtout un article d’expor­
tation.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur le Conseiller 
commercial, d’avoir bien voulu répondre aux questions qui vous ont 
été posées et je réfléchirai à la possibilité d’organiser en sep­
tembre de cette année une mission d’information dans le sud de 
l’Italie.

M. HUGUES quitte la salle de Commission.

O 

O O

ïï. MIOT, Conseiller commercial de France à Sydney, est 
introduit dans la salle de Commission..

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Miot, Conseiller commer­
cial de France à Sydney, d’avoir bien voulu venir nous exposer 
l’état des relations commerciales entre la France et l'Australie 
et je lui donne immédiatement la parole.

M. MIOT.- Je dois signaler en premier lieu que mon expé­
rience est très récente puisque je ne. suis en Australie que depuis 
trois mois.

L'Australie est un immense continent, aussi grand que les 
Etats-Unis d’Amérique du Nord, au centre duquel se trouve un im­
mense désert.

L'économie australienne est une économie agricole basée 
sur la laine, la viande, les produits laitiers et le blé. Toute­
fois, l'industrialisation s’est accentuée en sorte qu'à l'heure 
actuelle la part du revenu national fournie par l’industrie est 
égale à celle qui est fournie par l'agriculture.

Ajoutons que la plus grande partie de la population, qui 
s'élève à 9 millions d'habitants, est une population urbaine ré­
partie essentiellement dans les villes de Sydney (2 millions d'ha­
bitants), Melbourne, Adélaïde et Perth.

Il est incontestable que ce continent presque vide est 
guetté par le demi milliard d'Asiatiques affamés.
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Le Gouvernement travailliste est favorable à l’immigra­
tion. Celle-ci atteint environ 100.000 unités par an, dont la 
moitié de Britanniques et la moitié d'autres Européens provenant 
notamment de l'Allemagne, de l'Italie, des Pays-Bas et de l'Eu­
rope de l'est.

Au point de vue minier, l'Australie a du charbon et du 
fer et on pense qu'un gisement de pétrole important existe dans 
la région de Pérth et qu'il y a de l'uranium à la fois dans le 
nord et dans le sud du pays.

Au point de vue commercial, l'Australie est très attachée 
au Royaume-Uni de Grande-Bretagne avec lequel elle est liée par 
la clause de la préférence impériale sur tous les articles de son 
tarif douanier. La Grande-Bretagne est de loin son principal four- 1 
nisseur avec 50 % de ses importations ; viennent ensuite au deu­
xième rang les Etats-Unis.

L'Australie a traditionnellement une balance des paiements 
excédentaire avec les pays de l'O.E.C.E., cet excédent servant à 
financer son déficit avec la Grande-Bretagne. Tous les pays de 
l'O.E.C.E. ont d'ailleurs une balance déficitaire avec l'Austra­
lie.

Nous avons acheté en 1955 à l'Australie 56 millions de 
livres australiennes de laine et nous' lui avons vendu pour 9 mil- N 
lions de livres australiennes, essentiellement des textiles, des 
produits sidérurgiques, des automobiles en pièces détachées (Peu- Il 
geot) et des biens d'équipement qui sont achetés par 1'Administra- ] 
t ion.

Je rappelle que l'Australie est un Etat fédéral composé | 
de six Etats qui ont chacun leur Parlement, leur Gouvernement et 
leur Administration. Le Gouvernement fédéral a des pouvoirs assez 
limités sur le plan des relations extérieures et des problèmes 
financiers. Cette structure fédérale complique les relations corn- | 
merciales avec l'Australie, les formalités pouvant différer d'un - 
Etat à l'autre.

Au point de vue du commerce extérieur, la réglementation 
est différente selon le pays de provenance des marchandises. Le 
commerce avec la zone sterling et les pays de l'O.E.C.E. s'effec­
tue sur la base de l'année 1951 choisie comme année de référence. 
Avec la.zone dollar, il existe des restrictions sévères. Enfin, 
le commerce avec le Japon est soumis à des licences d'importation 
individuelles.

Un dernier mot pour signaler qu'il est difficile d'expor­
ter des biens d’équipement en Australie à cause des liens qui re­
lient ce pays à la Grande-Bretagne. Par contre, je pense que la 
construction de barrages et l'électrification pourraient ouvrir 
àux Français un débouché intéressant.
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ïï. PRESIDENT.- La France peut-elle exporter des pro­
duits agricoles en Australie ?

M. MIOT.- De telles exportations me paraissent difficiles, 
sinon impossibles. L’Australie est elle-même exportatrice de blé, 
de viande et de produits laitiers à des prix défiant toute concur­
rence. Elle sera peut-être appelée à contribuer à titre gratuit 
à la nourriture des pays du sud-est asiatique dits pays de la faim.

Je pense donc qu’il n’y a rien à espérer dans ce secteur, 
sauf pour des produits très spéciaux comme les sardines ou les 
cerises glacées de la vallée du Rhône.

M. LE PRESIDENT.- Comment les pays européens pourraient- 
ils combler le déficit de leur balance des comptes avec 1*Austra­
lie ?

M. MIOT.- Il est impossible de combler ce déficit car 
nous avons besoin de la laine australienne et c’est dans ce pays 
que nous trouvons la laine à meilleur compte. Nos achats repré­
sentent 15 % de l’ensemble des ventes de laine de l’Australie.

i
M. ANDRE.- Quelle est la politique de la production de la 

viande en Australie ?

M. MIOT.- Aux termes de l’accord signé entre la Grande- 
Bretagne et l’Australie, le Royaume-Uni s’est engagé à acheter 
tout le surplus disponible de la production australienne de viande 
jusqu’en I960. Ces importations par la Grande-Bretagne se font sur 
le plan privé.

Par ailleurs, la production australienne de viande s’est 
également développée grâce à l'initiative privée, sans interven­
tion directe de l'Etat.

9 /M. ANDRE.- Vous avez indique, Monsieur le Conseiller com­
mercial , que la France était acheteur de laine en grandes quan­
tités en Australie, mais n'y a-t-il pas des usines textiles fran­
çaises dans ce pays ?

M. MIOT.- Il n'en existe aucune, contrairement à ce qui 
existe en Afrique du Sud où ont été installées plusieurs usines 
textiles françaises. L'industrie australienne de la laine répond 
d'ailleurs aux besoins locaux.

M. GAUTIER.- Qu’en est-il de la culture du lin en Aus­
tralie ?

M. MIOT.- Une aide est accordée à la production d'une fi­
bre de lin destinée aux grosses fabrications. Les Australiens ont 
édifié des usines de lin cardé.
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M. GADOIN.- Quelle est la valeur de la livre australienne ?

M. MIOT.- La livre 
livre sterling.

australienne vaut 20 % de moins que la

M. GADOIN.- Quelle est la production de blé de l’Australie?

M. MIOT.- Elle est inférieure à celle de 1a France et s'é­
lève à 60 millions de quintaux, dont 50 millions de quintaux sont 
exportés au prix de 14 shillings australiens le boisseau, c'est- 
à-dire environ 2.000 francs le quintal.

J'ai oublié de signaler que fonctionne en Australie l'é­
chelle mobile des salaires, en sorte que ,1e coût de la vie ayant 
augmenté de 26 %,les salaires ont augmenté d'autant.

En bref, les exportations de l'Australie sont principalé- 
ment dirigées sur la Grande-Bretagne et l'Extrême-Orient. L’Aus­
tralie exporte même des produits laitiers en Grande-Bretagne.

Il faut reconnaître que la France n'a jamais fait un très 
grand effort sur le plan de ses exportations vers l'Australie. 
Ainsi, jamais un dirigeant de la Maison Peugedt n’a visité le mar­
ché australien alors que le directeur de la Maison anglaise Morris 
est venu seize fois. La General Motors, intéressée par le marché 
automobile australien, a construit un type de voiture spécial pour 
ce pays.

Actuellement, il y a encore des possibilités d'augmentation 
des ventes d'automobiles à l'Australie car le parc automobile de 
ce pays a besoin d'être rajeuni.

Pour fixer les idées, je dois indiquer que la part de la 
France dans les importations australiennes est en moyenne de 2 % 
de l'ensemble de ces importations.

M. LE PRESIDENT remercie M. Miot de son exposé synthétique 
très intéressant.

M. MIOT quitte la salle de Commission.

O 

O O

M. BAS3AGET, Conseiller commercial de France à Buenos-Aires, 
est introduit dans la salle de Commission.

M. LE PRESIDENT.- Je suis heureux de vous* présenter, mes 
chers collègues, M. Bassaget, Conseiller commercial de France à 
Buenos-Aires, qui a bien voulu venir nous parler du commerce exté-
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rieur franco-argentin et des moyens de l’intensifier.

M. BASSAGET.- L'Argentine est un désert sur lequel sont 
plaquées des oasis minuscules ou immenses ; le fond du décor n'en 
reste pas moins le désert.

Bu point de vue humain, c’est un pays de population blanche 
et d’immigration où se sont fondues des populations très diverses. 
L’Argentine est un véritable "melting pot”. Sur une population de 
16 millions d’habitants, on peut considérer qu’il y a 250.000 per­
sonnes d’origine française.

Si le régime politique est un régime d’autorité, on peut 
toutefois considérer que le cadre de libertés politiques et écono­
miques dans lequel évolue l’Argentin est encore assez large. Ainsi, 
lors de la réforme relative à l'appropriation des terres, personne 
n’a “été contraint d’abandonner ses propriétés lorsqu’elles étaient 
inférieures à 2.000 hectares de culture ou à 8.000 hectares d’éle­
vage.

Si l’agriculture est à la base de l'économie argentine, il 
existe dans ce pays, depuis un certain temps, un mouvement de con­
centration urbaine et d'industrialisation que le Président'Peron 
n'a fait qu'accélérer. Ce développement de l'industrialisation 
avait été envisagé antérieurement en raison des ressources en ma­
tières premières de l'Argentine,

Ce pays- a vocation pour édifier sur son sol une industrie 
textile. Il est par contre moins bien partagé pour la sidérurgie 
puisqu'il ne possède pas de minerai. Il est toutefois curieux de 
remarquer que l'Argentine possède des installations de produits 
sidérurgiques très évolués tels que les ronds à béton et les fils 
métalliques. En ce moment se crée à Buenos-Aires une entreprise de 
fabrication de fils durs à haute résistance.

Enfin, l'Argentine est très pauvre en charbon : elle n'en 
possède qu'en Patagonie un gisement situé à 200 kilométrés de la 
mer.

L'aménagement de l’énergie hydro-électrique est rendu dif­
ficile, d'une part, à cause de l'éloignement des Andes des lieux 
de consommation, ce qui entraînerait une déperdition de 30 % dans 
le transport de l’électricité et, d’autre part, par le fait que 
tous les emplacements de chutes sont limitrophes du Paraguay, de 
l'Uruguay et du Brésil, ce qui entraîne des difficultés interna­
tionales dans la construction des barrages. En fait, la production 
hydro-électrique des Andes sert à approvisionner les centres pro­
ches.

Pour le pétrole, il semble que l'Argentine possède des gi­
sements mais jusqu'alors la prospection a été insuffisante.
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Il semble également que, pour permettre l’exploitation de 
ces ressources, le Président Peron ait pris certains engagements 
vis-à-vis des Etats-Unis portant sur la liberté politique en Ar­
gentine, en vue d’obtenir des Etats-Unis une aide économique, mais 
les relations financières entre l’Argentine et les Etats-Unis sont 
rendues difficiles par l’existence de fonds américains bloqués en 
Argentine.

Ainsi, à la suite d’un déficit de 100'millions de dollars 
des exportations argentines aux Etats-Unis par rapport aux expor­
tations américaines en Argentine, une somme équivalente s'est 
trouvée bloquée en Argentine au détriment des fournisseurs améri­
cains jusqu’au jour où un arrangement est intervenu avec 1’Exim 
Bank . ■

Il y a également des recettes de cinéma appartenant à des 
producteurs américains et s’élevant à 200 millions de pçsos, qui 
sont bloquées en Argentine.

Cet ensemble de circonstances fait que les financiers des 
Etats-Unis ne s’intéresseront au développement de l’Argentine 
qu'après apurement des comptes entre les deux pays. A ce moment, 
les financiers américains pourraient concourir au développement 
de l’exploitation des pétroles argentins à concurrence de 200 mil­
lions de dollars,.1‘exploitation des gisements découverts étant 
concédée à des compagnies à charte. Ainsi l’Argentine disposerait 
d’une base énergétique nécessaire à la poursuite de•!'industriali­
sation.

Quoique l’agriculture forme la base de l'économie argentine,» 
il faut proscrire l’image d’une Argentine purement pastorale. Buenos- 
Aires, avec ses 4 millions d'habitants, a une activité fiévreuse. 
L’Argentine certes cherche sa voie mais, si elle continue à s'in­
dustrialiser, elle remportera des succès économiques,et commerciaux

Quels sont les rapports de l'Argentine avec l'Europe de 
l'ouest ?

Le commerce extérieur de ce pays est nationalisé à concur­
rence de 80 % sous les auspices du I .A.P.I .(àqui a sous sa coupe 
toutes les exportations argentines, sauf les laines et les peaux.

A l'importation, les licences sont attribuées par la Banco 
Central qui est constituée en fait par la superposition de notre 
Institut d’émission, de notre Direction des finances extérieures, 
de notre Office des changes, de notre Direction des programmes éco­
nomiques et de notre Direction du contrôle des prix. C’est l'ins­
trument efficace d'une politique fermement dirigiste.

Après la grande crise des années 1951-1952, le commerce ex­
térieur argentin .avait subi une forte dépression ; heureusement
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l'excellente récolte de la campagne 1952-1955 a redressé la si­
tuation. L'Argentine ést sortie du pire et peut envisager un ave­
nir de production plus régulière. Un plan de mécanisation agricole 
est d'ailleurs en cours d'exécution.

Tous les pays de l'ouest européen ont été créanciers de 
l'Argentine, nous-mêmes à concurrence de 12 milliards de francs. 
Aujourd'hui les comptes sont équilibrés.

Bn 1949» l'Argentine a passé avec la Grande-Bretagne un 
contrat à long terme de viande contre combustibles liquides mais, 
actuellement, les deux pays se demandent si le contrat vaut d'être 
maintenu.

Les relations commerciales avec l'Allemagne se sont d'abord i 
déroulées sous le signe de la facilité, l'Allemagne étant le four- ■ 
nisseur automatique d'une Argentine qui n'avait, plus de. disponi­
bilités en devises que sur elle. Mais, au début de 1954, l'Alle­
magne était créancière de l'Argentine à concurrence de 50 à 40 
millions de dollars dans le cadre d'un accord de paiements limité 
à 50 millions de dollars, en sorte qu'à l'heure actuelle les Al­
lemands doivent attendre que se réalise à nouveau la possibilité 
pour l'Argentine d'acheter chez eux.

Pour éclaircir la .situât ion, l'Allemagne s'est portée ache-lt 
teur de céréales en Argentine pour un montant de 10 milliards de 
francs en six semaines, annulant ainsi en grande partie son solde ! 
créditeur. Ainsi, les exportations allemandes sur l'Argentine peu­
vent à nouveau s'effectuer et les commerçants allemands peuvent 
y trouver des débouchés sûrs.

Quelles sont les relations entre la France et l'Argentine? |

Les échanges franco-argentins doivent se limiter à 25 ou 
50 milliards de francs par an dans chaque sens. L'accord récent 
porte sur un commerce courant de 22 milliards de ventes françaises| 
en Argentine et de 25 milliards d'achats français, avec un décou­
vert de 5 milliards de francs prévu pour le paiement des biens 
d'équipement en cours de livraison.

Nous avons eu beaucouç de mal à mettre au point cet accord 
franco—argentin à cause du défaut de complémentarité entre l'éco­
nomie française et l'économie argentine.

Én raison de notre excellente récolte de produits agricoles, 
nous n'étions preneurs que de laine mais on ne peut pas fonder un | 
accord commercial avec l'Argentine exclusivement sur la Laine même; 
si les achats de laine doivent constituer l'essentiel des échan­
ges.

La laine est, en Argentine, un produit d'exportation libre. 
Le Gouvernement argentin peut certes encourager les exportations 
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en accordant à l’exportateur argentin des facilités en matière de 
taux de change. Mais les transactions s’opèrent sur le plan privé 
en sorte que, si le producteur argentin préfère stocker sa laine 
au lieu de la vendre, l’industriel français peut se trouver dans 
l’impossibilité d’acheter ce produit en Argentine.

Je pense que nous devrions chercher à importer des céréales 1 
secondaires d’Argentine ; mais il faudrait commencer par établir, ,i 
avec une grande exactitude, les prévisions de nos besoins afin que ■ 
les accords commerciaux franco-argentins puissent être négociés 
en connaissance de cause.

Un autre produit sur lequel pourraient porter nos importa­
tions est constitué par les graines de lin. Il serait souhaitable 
que nous retrouvions dans l’Argentine un fournisseur stable de I 
graines de lin. Ce pays avait, en effet, renoncé il y a six ou 
sept ans a tirer de son sol un tonnage supérieur à la trituration 
locale. Il fallait donc le convaincre que nous étions acheteur 
stable de graines de lin.

Nous avons pu, l’an dernier, acheter d’une manière conco­
mitante de la graine et de l’huile de lin pour un montant de 1 mil- | 
liard de francs. Cette année, nous avons réalisé la même opération 
pour un montant de 2 milliards de francs et nous pouvons penser 
que l’Argentine nous fournira dans l’avenir davantage de graines 
et moins d’huile. Il faudrait arriver à acheter, chaque année, à 
l’Argentine 50 à 100.000 tonnes de graines de lin pour 2 à 3 mil- I 
liards de francs.

Quels sont les produits que la France peut vendre à l’Ar­
gentine ?

A la vérité, les ventes de produits français sont automa­
tiques mais limitées par les contingents que nous avons obtenus 
à la suite des négociations qui ont abouti aux accords commerciaux.•{

Bans le cadre de l’exécution de ces accords, tous les pro­
duits français trouvent accès en Argentine, notamment le charbon, 
l’aluminium, les produits sidérurgiques et les produits chimiques. I 
Les produits textiles et la construction mécanique ont des débou- 1 
chés de plus en plus réduits par suite de la concurrence de l’in­
dustrie similaire argentine.

Les filés de coton du Nord de la France trouvent encore un 
débouché en Argentine mais l’industrie de la construction mécani­
que exporte difficilement parce que l’Argentine ne veut acheter 
ces produits qu’à crédit ou dans le cadre d’un investissement étran-i 
ger en Argentine. Ce pays préfère en effet les investissements d’é-1 
quipement à long terme effectués par des capitaux étrangers aux 
ventes assorties d’un crédit à moyen terme.

M. BARBON-BAMARZIB.- Vous nous dites, Monsieur le Conseil­
ler commercial, que le Gouvernement argentin cherche à faire 
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effectuer des investissements par les capitaux étrangers mais 
ceux-ci, à la suite de certaines expériences, ne sont-ils pas 
incités à éviter ce pays ?

M. BASSAGET.- Il faut distinguer, d’une part, les inves­
tissements effectués par des industriels et ceux qui ont été ef­
fectués par des financiers et, d’autre part, le secteur où les 
capitaux français se sont investis.

Par exemple, certaines banques françaises, comme la Banque 
de Paris et des Pays-Bas et la Banque de 1’Union Parisienne, a- 
vaient pris des participations dans les chemins de fer arge-ntins. 
Après la nationalisation de ces chemins de fer, lesdites banques 
ont remployé sur place les capitaux qui leur avaient été restitués ■ 
par les entreprises nationalisées dans des industries non justi­
ciables de la nationalisation.

Certes, les capitaux investis dans les chemins de fer se 
sont dégradés car l’indemnisation n’a été que partielle.et-le rem- | 
ploi n’a pas toujours été favorable.

Par contre,' les participations que certains Français avaient, 
prises initialement dans l’industrie chimique de l’Argentine ont 
été profitables car cette industrie est prospère et, si des condi- ! 
tions de transfert normales étaient rétablies entre la France et 
l’Argentine, on s’apercevrait que le rendement de ces capitaux se- I 
rait au moins comparable aux placements similaires effectués en 
France. 

■
Le Gouvernement a d’ailleurs effectué un recensement des 

capitaux étrangers en Argentine, qui doit être terminé pour le 31 
mars et cette initiative peut laisser supposer qu’un nouveau ré­
gime de transferts de capitaux entre l’Argentine et l’étranger va ; 
être instauré.

9

M. ANDRE.- Quelle est la production de la viande en Ar­
gentine ?

M. BASSAGET.- La sécheresse a décimé le cheptel argentin 
pendant trois ans. Sa reconstitution est en cours mais s’accomplit i 
plus lentement qu’on ne.le désirerait et les exportations actuelles 
de viande de l’Argentine s’accomplissent au prix d’un rationnement 
de fait de la population de ce pays.

Les dirigeants argentins estiment maintenant que le pro­
blème de la production de viande en Argentine est un problème de 
rapports entre le Gouvernement argentin et les éleveurs, afin que 
ceux-ci ne soient plus tentés de limiter leur production en consi- ■ 
dération d’une rémunération estimée insuffisante.

M. ANDRE.- La France ne pourrait-elle pas envoyer des re­
producteurs en Argentine ?
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M. BASSAGET.- Le Ministre de L’Agriculture argentin a porté, 
dans le-dernier accord commercial, le poste d’achat de reproduc­
teurs de 20 millions à 80 millions de francs mais, à vrai dire, il 
s’agit surtout d’achat de reproducteurs chevalins. Pour les bovins, 
la France a été concurrencée victorieusement par les races hollan­
daises et britanniques, et il faut bien dire que le Ministre ar­
gentin de 1’Agriculture n’est pas favorable à l'importation de ra­
ces françaises, de races normandes par exemple.

M. BROUSSE.- N’est-il pas possible de vendre en Argentine 
des vaches laitières ?

M. BASSAGET.- Les agriculteurs argentins élèvent surtout 
des vaches hollandaises ou britanniques, très peu de normandes.

M. TAMZALI.- L’Argentine est-elle acheteur d'huile d'olive ?

M. BASSAGET.- L'Argentine suffit à ses besoins et n'importe 
pas d'huile d'olive.

M. LE PRESIDENT remercie M. Bassaget de son intéressante 
audition.

M. BASSAGET quitte la salle de Commission.

La séance est levée à 18 heures 45.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, LES LOUANES ET 

LES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du mercredi 24 mars 1954

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents MM. d'ARGENLIEU, BOUQUEREL, ENJALBERT, GADOIN, 
GAUTIER, HOEFFEL, KOESSLER, LONGCHAMBON, 
PATENOTRE, de RAINCOURT, ROCHEREAU, TAMZALI, 
de VILLOUTREYS.

Suppléants : MM. Louis ANDRE, BEN MILOUL KHELLADI, BROUSSE, 
Mme CARLOT.

Excusés MM. BARLON-LAMARZIL, CLERC, CORLIER, LEMAIRE, 
MBRIC, NA VEAU, PAULY, ZELE.

Absents MM. Charles LURAND, LURIEUX, FOUSSON, FRANCESCHI, 
GRASSARL, JAUBERT, MONSARRAT, OKALA, RAMETTE.
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs pour :

a) le projet de loi (n° 128, année 1954) tendant à ratifier le 
décret du 4 mai 1951 fixant le régime douanier de certains pro­
duits marocains importés en Afrique Occidentale Française ;

b) la proposition de loi (n° 137, année 1954) tendant à abroger 
les décrets du 11 mai 1953 Qui étatisent d.es entreprises publiques 
et portent atteinte aux principes essentiels des nationalisations.

II - Examen du rapport de M. de Raincourt sur le projet de loi (n° 36, 
année 1954) portant ratification du décret n° 53-990 du 30 septem­
bre rétablissant les droits de douane sur certains oeufs.

III -JLudition de M. Dayné, Président du Syndicat Général des Cuirs et 
Peaux, et de M. Couset, Directeur général des Tanneries de France, 
sur la situation de l’industrie du cuir au regard de la libération 
des échanges.

Audition de M. Métrai, Président du Syndicat Général des Industries 
mécaniques et transformatrices des métaux, sur la situation de ces 
industries au regard de la libération des échanges.

V - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la nomi­
nation d’un rapporteur pour le projet de loi tendant à ratifier le 
décret du 4 mai 1951 fixant le régime douanier de certains produits 
marocains importés en Afrique Occidentale Française.

M. Fousson est nommé rapporteur.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
d’un rapporteur pour la proposition de loi tendant à abroger les 
décrets du 11 mai 1953 qui étatisent des entreprises publiques et
portent atteinte aux principes essentiels des nationalisations-.
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M. Naveau est nommé rapporteur.

o 

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l'examen du rap­
port de M. de Raincourt sur le projet de loi portant ratification 
du décret n° 53-990 du 30 septembre 1953 rétablissant les droits 
de douane sur certains oeufs.

M. de Raincourt m'a communiqué son rapport. Par le projet 
de loi précité, le Gouvernement demande au Parlement,de ratifier 
le décret n° 53-990 du 30 septembre 1953 qui a relevé au taux nor­
mal de 20 % le droit de douane sur les importations d'oeufs, qui 
était provisoirement perçu au taux de 10 %.

M. de Raincourt fait remarquer dans son rapport que ce re­
lèvement des droits de douane a été, consécutif à la libération des 
échanges en ce qui concerne les oeufs. Il indique, par ailleurs, 
qu'il était impossible de relever le taux,du droit de douane à un 
niveau supérieur à 20 $ car ce droit a été consolidé aux termes de 
l'Accord Général sur les Tar.fis Douaniers et le Commerce.

En conclusion, M. de Raincourt propose l'adoption sans mo­
dification du projet de loi tel qu'il a été voté par 1*Assemblée 
Nationale et, en conséquence, la ratification du décret rétablis­
sant les droits de. douane sur certains oeufs.

Le rapport de M. de Raincourt est adopté.

O

O O

9 •

M. DAYNE, Président du Syndicat Général des Cuirs et Peaux 
de France, 1511. PAYELLE, Président du Syndicat National des Fabri­
cants de Peaux, et M. COUSET, Directeur Général des Tanneries de 
France, sont introduits dans la salle de Commission.

M. LE PRESIDENT.- Je suis heureux d'accueillir au sein de 
la Commission W. Dayné, Paye lie et Couset qui doivent nous expo­
ser la situation de l'industrie du cuir au regard de la libération 
dles échanges.

Je donne immédiatement la parole à M. Dayné. 
9 .

M. DAYNE.- L'industrie des,cuirs et peaux ne craint pas la 
concurrence à condition d'être à égalité de charges avec nos con­
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currents, mais l’industrie du cuir française est handicapée par 
la situation économique,propre à la France et les conditions d’ap­
provisionnement .

Le Gouvernement nous a demandé s’il était possible de li­
bérer les échanges dans le secteur du cuir, au double point de vue 
de l’exportation des matières premières et de l’importation des 
produits finis.

Au point de vue de l’exportation des matières premières, 
je dois rappeler que l'industrie du cuir a été longtemps tribu­
taire des conséquences des événements de 1940 qui avaient épuisé 
les stocks. Certes, à l’heure actuelle, on constate un afflux de 
matières premières sur le marché parce que l’agriculteur s’allège 
d’une partie de ses réserves en cheptel et, si nous sommes d’ac­
cord pour que tous les excédents soient exportés, nous estimons 
toutefois qu’il est'nécessaire que les tanneries françaises soient 
approvisionnées.en priorité et dans les meilleures conditions afin 
-de-ns pas supporter une concurrence anormale d'importations de pro 
duits finis fabriqués à partir de matières premières achetées en 
France à bon compte.

. Sur le. plan des importations de produits finis, je me con­
tenterai d’exposer la situation de la chaussure. La France est 
soumise à la concurrence étrangère qui emploie parfois des procé­
dés que l’on peut qualifier pour le moins de déloyaux. Ainsi, les 
Pays-Bas donnent à des négociants internationaux des facilités qui 
leur permettent d'importer en France des contingents de chaussures 
censées produites aux Pays-Bas et qui, en fait, proviennent des 
usines Bata.

Il n'est pas possible de laisser le marché français à la 
discrétion de telles pratiques, d'autant plus que, si les chaus­
sures Bata ne sont pas d’excellente qualité, elles ont toutefois 
bonne apparence et sont présentées à des prix défiant toute con­
currence.

Voici, Monsieur le Président, ce que je voulais dire sur 
les deux problèmes essentiels qui se posent actuellement à la tan­
nerie française.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur Dayné, et je 
donne la parole à M. Payelle.

M~. PAYELLE.- L'industrie française de la peau pour chaus­
sures était avant guerre fortement exportatrice mais beaucoup de 
pays se sont industrialisés et ont importé des peaux brutes au 
détriment des importations de produits fabriqués. Nous avons perdu 
ainsi la clientèle de la Grande-Bretagne, de l'Italie, des pays 
balkaniques, de la Grèce et de l'Irlande.

Les pays étrangers assurent d'ailleurs une protection doua­
nière aux peaux élaborées. C’est ainsi que les droits de douane
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sur ce produit sont de 12,5 % aux Etats-Unis, 20 % en Grande- 
Bretagne, 18,5 % en Italie et atteignent dans certains pays jus­
qu’à 65 î». En France, la protection douanière varie de 8 à 17 % 
selon l’origine des peaux.

Je dois dire que nos exportations ont sensiblement varié 
selon qu’elles bénéficiaient ou non de l’aide à l’exportation. La 
doctrine du Gouvernement a en effet varié en la matière puisque, 
après avoir bénéficié de l’aide à l’exportation, nous en avons été 
privés puis à nouveau gratifiés.

Nos exportations, après s'être élevées mensuellement', fin 
1952, à 360 millions de francs alors que nous bénéficiions de 
l’aide à l'exportation, sont tombées à 203 millions de francs au 
moment de la suppression de l’aide pour remonter à 356 millions 
au moment de son rétablissement et à 415 millions au 1er janvier 
1954.

La tannerie des peaux à chaussures est confiante dans l’ave­
nir dans la mesure où elle disposera des matières premières néces­
saires à son bon fonctionnement.

Les exportations de peaux brutes françaises varient de 15 
à 18 % de la production et atteignent 33 % pour les équidés. Ac­
tuellement, la tannerie française peut s’approvisionner mais elle 
vit dans la perpétuelle inquiétude de savoir ce que seront ses 
approvisionnements si aucun contrôle n’existe à l'exportation des 
peaux brut es.

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Payelie des précisions 
qu'il a apportées et je donne la parole à M. Couset.

M. COUSET.- Je voudrais insister, en premier lieu, sur l'im­
portance de la crise qui a frappé les industries du cuir et qui 
est due, d’une part, à l’utilisation des produits de remplacement, 
caoutchouc, crêpe, produits polyvinyliques, et, d’autre part, à 
une diminution de la consommation de chaussures. Tandis que l'on 
achetait en France 62 millions de paires de chaussures en 1938, 
on n'en a plus acheté que .41 millions de paires en 1952.

La consommation est de 3 paires par habitant aux Etats-Unis 
deux paires en Allemagne, une paire en France. Depuis cinq ans, 
96 tanneries, soit 18 % du total, ont été fermées.

Là tannerie française souffre de la crise de conjoncture 
internationale et d'une crise structurelle. Si l'on compare les 
prix de vente de la chaussure au détail en France et à l'étranger, 
on mesure le danger mortel que constituerait la libération des 
échanges pour notre industrie.

Le prix des chaussures de travail varie en France de 2.800 
à 5.000 francs. A l'étranger, il est compris entre 900 et 2.500 
francs.
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Le prix des chaussures de ville courantes pour hommes varie 
en France de 2.600 à 5.000 francs, à l’étranger de 1.10Ô à 3.300 
francs.

Le prix des chaussures de luxe pour hommes varie en France 
de 3.500 à 6.000 francs, à 1'étranger de 2.800 à 5.000 francs.

Le prix des chaussures de ville pour femmes varie en France 
de 2.300 à 4.800 francs et, à l’étranger,- de 1.383 à 3.200 francs.

Pour chaque catégorie de chaussures, le prix inférieur à 
l’étranger, correspond au prix le plus bas du pays où. les prix sont 
les plus bas et le prix supérieur correspond au prix le plus élevé 
du pays où les prix sont les plus élevés.

L’Administration a exposé à plusieurs reprises que les me­
sures de libération des' exportations de cuirs en poils auraient des 
effets anodins, en se basant sur le fait que les cours n'ont joas mon 
télors de l’ouverture de contingents d’exportation et que meme ils
auraient légèrement baissé. S’il est vrai que les cours de ces pro­
duits ont baissé de 8 % environ au cours des deux derniers mois, il 
faut remarquer que la baisse à,l’étranger a été très supérieure, de 
45 % par exemple aux Etats-Unis.

La tannerie française, coincée entre un prix de revient de 
la matière première trop élevé et un prix de vente de la chaussure 
qui est également trop élevé, ne peut se moderniser par autofinan­
cement.

Par exemple, le pied carré de box-calf vaut 225 francs et, 
aussi incompréhensible que cela puisse paraître, sur une paire de 
chaussures vendue 3.500 à 4.000 francs, il est impossible de trou­
ver les 10 francs au pied carré qui donneraient aux tanneurs la 
possibilité de financer la modernisation de leur équipement.

La solution permettant de remédier à cette situation est fa­
cile à trouver, il suffit de regarder ce qui se fait à l'étranger 
et notamment en Allemagne.

J

M. ANDRE.- Quel est le taux de 
détaillants en chaussures ?

M. COUSET.- Officiellement, il 
chat du détaillant.

marge dont bénéficient les

est de 55 % sur le prix d'a-

M. ANDRE.- Les prix de vente de l'entreprise Bata sont in- 
concurrençables. Pourquoi ?

M. 
en partie 
sure Bata

DAYNE.- Les facteurs sont nombreux. La différence est due
aux procédés de fabrication employés qui font de 
une chaussure de qualité inférieure.

la chaus-

La France n'est d’ailleurs pas le seul pays à souffrir de la 
concurrence de cette entreprise. Ainsi, la différence de prix de
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vente entre la chaussure Bata et la chaussure fabriquée en Hollande 
étant de 50 %, lé Gouvernement hollandais a dû réexporter les con- ! 
tingents de chaussures Bata achetées par la Hollande afin de ne pas ' 
porter un coup mortel à l'industrie hollandaise de la chaussure.

9

M. ANDRE.- La marge bénéficiaire des marchands de chaussures ; 
est certainement supérieure à 55 % du prix d'achat.

9

M. DAYNE.- Pour lutter contre le prix élevé de la chaussure 
française, l'industrie du cuir'a créé une chaussure à label de qua- ■ 
lité qui doit être vendue 5.995 francs au consommateur, mais les 
détaillants ne mettent pas beaucoup de bonne volonté pour vendre 
ces chaussures. Il en est écoulé 2 millions de paires par an au 
lieu de 25 millions de paires si les détaillants se prêtaient à 
leur écoulement.

M. GAUTIER.- Quel est le coefficient de majoration par rap­
port à 1959 aux différents stades de l'industrie du cuir ?

9

M. DAYNE.- Pour les peaux brutes, le coefficient est de 15 
pour les gros cuirs et de 20 pour les cuirs de veau.

Au stade de la fabrication, on p~eut estimer que les coeffi­
cients varient de 15 pour le cuir à semelles à 25 pour le box.

Au stade de la chaussure, type courant, sortant d'usine, le 
coefficient est d'environ 40. Le prix d'une telle chaussure étant 
de 70 francs en 1959 est de 2.500 à 5.000 francs qn 1954.

Au stade de la vente au détail au consommateur, le coeffi­
cient es,t zd'environ 50. Le prix d’une telle chaussure variant entre ] 
100 et 120 francs en 1959 est de 5 à 6.000 francs en 1954.

M. GAUTIER.- Quel rôle l'outre-mer joue-t-il dans l'appro­
visionnement de la France en cuir ?

9

■ M. DAYNE.- Depuis que les exportations de cuirs de Madagas­
car ont été libérées, il ne nous est plus possible de nous y appro­
visionner.

M. de VILLOUTREYS.- Quelle est la proportion de paires de 
chaussures vendues par les entreprises intégrées telles que André 
et Raoul par exemple ?

9

M. DAYNE.- On peut estimer que les entreprises intégrées 
vendent 40 % des chaussures vendues en boutique. Ce pourcentage 
est en augmentation par rapport à avant guerre.

M. de VILLOUTREYS.- Quels sont Les moyens de réaliser l'ap­
provisionnement prioritaire de la tannerie française en cuirs fran- ’ 
çais ? ’ ’
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M. DAYNE.- Il existe actuellement une commission administra­
tive composée de fonctionnaires et de professionnels, qui fixe les • I 
excédents exportables. Ceux-ci ont été fixés à 1.000 tonnes en octo-i 
bre 1953, 2.000 tonnes en décembre 19.53, 3.000 tonnes en février 
1954.

Nous n’estimons pas que le régime actuel nous soit préjudi­
ciable mais nous craignons que ce régime soit modifié et que des 
exportations inconsidérées privent la tannerie française de ses ap­
provisionnements .

M. PAYELLE.- D’autant plus que, de leur coté., les exporta­
teurs de cuirs et peaux considèrent les contingents qui leur sont 
accordés comme des droits acquis, quelle que soit l’évolution de la 
production nationale.

M. HOEFFEL.- Il résulte des indications qui nous ont été don-; 
nées qu’il y a, dans le domaine de la chaussure, une réforme à ap­
porter dans la distribution mais je me demande s’il n’y a pas en 
France alourdissement de la distribution par pléthore de modèles de 
chaussures.

Par ailleurs, je désirerais savoir quelles sont les marges 
prises par les détaillants en chaussures en Allemagne.

M. COUSET.- 25 à 30 % des prix d’achat.

M. KOESSLER.- J’ai été étonné de constater le bas prix des 
chaussures en Espagne.

M. DAYNE.- Nous pourrions vendre en France au consommateur 
une chaussure analogue à la chaussure espagnole au prix de 2.400 
francs.- Quand on compare les chaussures espagnoles et les chaussures 
françaises, il faut toutefois tenir compte que la fabrication delà 
chaussure est fonction du climat du pays où elle est fabriquée et 
qu*incontestablement la chaussure espagnole est -moins résistante à 
l’humidité que la chaussure française.

M. BROUSSE.- Ne pensez-vous pas que ce qu’on a considéré 
comme un afflux saisonnier de peaux va devenir régulier maintenant 
que le cheptel français est reconstitué ?

9

’Æ. DAYNE,- Les variations de l’approvisionnement du marché 
seront peut-être moins fortes mais il y aura toujours, de septembre 
à novembre, un délestage pour les bovins et, en mai et juin, un dé­
lestage pour les veaux.

M,. ENJALBERT.- Qu’en est-il des départements, algériens et 
des départements d’outre-mer en ce qui concerne l’approvisionnement 
en cuirs et peaux ?

9

M. DAYNE.- Le marché algérien est ouvert aux acheteurs fran­
çais une fois que les besoins propres à l’Algérie ont été couverts.
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Il faut toutefois'noter que les cuirs algériens sont d’une qualité 
inférieure aux cuirs français.

Au.Maroc, à l’heure actuelle, la production totale de cuirs 
est réservée à la tannerie locale et les exportations sont inter­
dites.

M. LE PRESIDENT.- Quelle est la situation de l’industrie du 
cuir au regard du régime f iscal ?

M. PAYELLE.- L’industrie du cuir rentre dans le cadre 'géné­
ral de l’industrie française. Il faut en effet reconnaître qu’en 
France la pression fiscale est plus lourde sur l’industrie et moins 
sur le commerce. Dans une telle situation, il est normal que l’ac­
tivité se déplace de l’industrie vers le commerce.

Il m’a été indiqué que le rapport Nathan prévoit un allège­
ment de la fiscalité indirecte compensée par un alourdissement de 
la fiscalité directe. Je pense que cette évolution sera néfaste au 
commerce extérieur d.e la France car, s’il est facile de compenser 
entre différents pays la disparité des charges fiscales indirectes 
au.moment de l’importation de produits étrangers, il sera beaucoup 
plus difficile d’annuler les différences de pression des législa­
tions fiscales directes.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur Couset voudrait-il nous indiquer 
quelle formule il préconise pour pallier la crise de structure de 
la tannerie française ?

M. COUSET.- Je crois qu’il faudrait adopter une formule ana­
logue à celle qu’ont appliquée les Allemands.

On peut distinguer, en effet, dans l’industrie de la chaus­
sure en Allemagne, trois secteurs:

- un premier secteur composé de deux entreprises intégrées 
allant de la tannerie à la vente au détail de la chaussure en pas­
sant par la fabrication. Ces deux entreprises représentent 30 % de 
la vente des chaussures en Allemagne;

- un deuxième secteur composé de trois associations qui grou­
pent les détaillants en chaussures en face de la fabrication. Ces 
trois associations représentent 35 à 40 0 de la vente des chaussures 
et il reste un certain nombre de détaillants libres représentant 30 
à 35 % de la vente des chaussures.

Les associations précitées ont un rôle très utile. :

- Groupant les achats, elles assurent des prix bas aux détail­
lants en même temps qu’une certaine régularité d’achats aux produc­
teurs. • ‘
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- Elles orientent les détaillants sur les types de chaussures 
qui ont le plus de chance d’être vendus, ce qui a pour conséquence 
la quasi disparition des fonds de magasin invendables.

- Elles jouent un rôle dé conseil aussi bien dans la présenta­
tion des étalages et l’organisation du travail que dans la surveil­
lance des stocks.

- Enfin, elles accordent des facilités de paiement aux détail­
lants tandis qu’elles assurent le paiement immédiat des producteurs.

En face de ce système organisé de la distribution allemande, 
je dois rappeler qu’il y a en France 14.000 détaillants libres re­
présentant 55 % du commerce total et 40 maisons à succursales tota­
lisant- 1.100 magasins et 45 % du commercé total.

Il résulte de cette différence que, si en France un magasin 
vend en moyenne 7 paires de chaussures par jour, en Allemagne les 
magasins d’entreprises intégrées ou faisant partie des associations 
en vendent 170.

M. LE PRESIDENT remercie MM. Dayné , Paye lie et Couset qui 
quittent la salle de Commission.

0 

O O

M. François PEUGEOT, Vice-Président du Syndicat Général des 
Industries Mécaniques et Transformatrices des Métaux, accompagné de 
M. Jean LECOMTE, est introduit dans la salle de Commission.

M. LE PRESIDENT.- Je suis heureux d’accueillir M. François 
Peugeot, Vice-Président du Syndicat Général de la Construction mé­
canique, qui va nous exposer les problèmes posés par la libération 
des échanges dans le secteur de l’industrie mécanique.

M. François PEUGEOT,.- La Fédération des industries mécaniques 
et transformatrices des métaux1 représente 84 % de l’ensemble de ce 
secteur économique, un chiffre d’affaires annuel de 1.000 milliards 
de francs et 400 à 500,000 ouvriers. Elle groupe des activités très 
diverses allant de l’outillage à main aux machines agricoles en pas­
sant par le matériel optique de précision et le matériel des travaux 
publics.

Notre Fédération est fortement exportatrice. Elle participe 
à la plupart des foires à l’étranger, la dernière en date à laquelle 
elle ait participé étant celle de Bogota. Cette exposition de Bogota 
a' été extrêmement intéressante car elle a fait connaître aux indus­
triels de l’Amérique du sud et de l’Amérique centrale les possibili­
tés de la construction mécanique française.
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Le Syndicat de la construction mécanique est donc incontes­
tablement dynamique mais je dois avouer que nos ressortissants 
éprouvent des difficultés par suite du niveau élevé de leurs prix 
de revient. Les prix intérieurs français sont en effet supérieurs 
de 30 à 40 aux prix intérieurs étrangers, notamment aux prix al­
lemands .

Les^raisons de cette disparité sont nombreuses. Elle tient 
au niveau élevé des charges sociales en Francè, au fait notamment 
que la France est l’un des rares pays à avoir'appliqué intégrale­
ment la semaine de 40 heures et la parité des salaires masculins et 
féminins. Ajoutons à ces raisons le poids de la fiscalité française 
sur l'industrie.

Il'en résulte que, si l’industrie de la construction méca­
nique enlève des marchés à l’exportation, elle fait pour cela de 
gros efforts qui entraînent parfois de grosses difficultés finan­
cières .

, C’est pourquoi je pense qu'il serait très dangereux de libé­
rer les échanges .touchant nos industries car cette mesure entraîne­
rait sans aucun doute la fermeture de certaines entreprises devant I 
la concurrence très vive que nous feraient l’industrie allemande, 
l'industrie italienne et même l’industrie anglaise.

Je ne pense pas pour cela qu'il faille être opposé à toute 
libération des échanges mais je pense qu'on ne peut s'engager dans 
cette voie que progressivement.

Il faut considérer, en effet, que notre matière première prin­
cipale est l'acier et plus spécialement l'acier dur. Or, le pool 
charbon-acier a entraîné d’abord uné forte hausse du prix de l’acier 
qui s’est élevé par exemple à 25 % au-dessus du prix de l'acier an­
glais.

Certains et notamment M. Edgar Faure, Ministre des Finances 
et des Affaires Economiques, ont proposé d’assortir la libération 
des échanges d’une taxe de transfert compensant l’insuffisance de 
la protection douanière.

Cette disposition, à mon avis, risque d’être inefficace car 
elle entraînera des mesures de rétorsion des pays étrangers et, si 
on les institue, ces taxes de transfert peuvent être considérées 
comme essentiellement provisoires et permettant d’attendre le moment 
où le Gouvernement français aura mis l’industrie française à parité 
de charges fiscales et sociales avec l'industrie étrangère.

M. LE P RESIDE NT. = A la Foire de Bogota, j'ai observé que la 
teohnique française était parfaitement compétitive en face de la 
technique étrangère.

Mais, sur le point de la libération des échanges, savez-vous 
sur quel secteur particulier porterait la libération ? Le Gouverne­



A.Ec. 24.5.54 '
480

ment, en l’occurrence W. Louvel et Edgar Faure, a-t-il un pro­
grammé précis ?

M. François PEUGEOT.- La première idée de M. Louvel a été 
de libérer 50 % des échanges, sur la base des importations en pro­
venance des pays de l’O.E.C.E. effectuées en 1948.

Pour l’industrie mécanique, cela revient à dire que., puisque 
l’on a importé 28 milliards de francs en 1948, libérer 50 % c’est 
libérer 8.400 millions.de francs de 1948.

Cette référence à l’année 1948 présente l’inconvénient sui­
vant : des importations, indispensables en 1948 (matériel de chemin de 
fer) et qui ont constitué un poste important à cette époque, ne le 
sont plus forcément en 1954 et, par ailleurs, libérer des postes qui 
étaient de faible importance en 1948 peut entraîner des importations 
considérables d’un matériel devenu particulièrement intéressant en 
1-954.

M. Louvel est partisan de libérer 50 % des échanges à la fin 
de ce mois et d’augmenter progressivement ce pourcentage afin d’évi­
ter toute perturbation.

M. Edgar' Faure est partisan d’une libération de 55 % assortie 
de droits de douane et, selon les cas, d’une taxe de transfert va­
riant de 10 à 15 %, en sorte que la libéràtion des échanges prendrait 
la forme suivante :

1°) une liste de produits pour lesquels tout contingent se­
rait supprimé et sur lesquels seraient perçus à l’importation les 
droits de douane prévus à notre tarif douanier ;

2°) une liste de produits pour lesquels les contingents se­
raient supprimés mais sur lesquels seraient perçus les droits de 
douane normaux et une taxe de transfert de 10 % ;

5°) une liste de produits pour lesquels les contingents se­
raient supprimés et sur lesquels seraient perçus les droits de douane 
normaux et une taxe de transfert de .15

A vrai dire, nous craignons que l’efficacité de la taxe de 
transfert soit illusoire.

M. LE PRESIDENT.- Je me demande d’ailleurs si l’institution 
d’une taxe de transfert est compatible avec les engagements que nous 
avons pris au sein de l’organisation du G.A.T.T.

Je n’ignore pas, par ailleurs, que, aux termes de 1’Accord 
Général sur les Tarifs Douaniers et le Commerce, les droits de douane 
sont pour la plupart consolidés et que, dans l’etat actuel de l’éco­
nomie française, leur protection sera insuffisante. Je pense néan­
moins qu’une des pratiques les plus néfastes du commerce internatio­

millions.de
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nal est la protection contingentaire, qu’elle soit tarifaire ou 
adminis trat ive.

Quant aux engagements que nous avons contractés, il faut 
reconnaître que nous n’avons pas respecté tous nos engagements re­
latifs aux.douanes mais que nos concurrents eux-mêmes n’ont pas non 
plus respecté les accords qu’ils avaient signés^ dans le cadre de 
l’organisation internationale du travail,,en matière de durée hebdo­
madaire du travail et de parité des salaires masculins et féminins.

Je suis partisan de toute mesure qui tendra à faciliter les 
échanges mais je crois que, pour réorganiser l’économie, il faut 
mettre l’accent sur la recherche économique, comme l’ont fait notam­
ment les Etats-Unis, l’Allemagne et les pays Scandinaves.

A l’heure actuelle, je ne connais qu’une industrie qui ait 
mis sur pied un programme de modernisation de sa structure, c’est 
THindustrie cotonnière.

Mais, pour en revenir à l’industrie mécanique, estimez-vous- 
que l’industrie française est en mesure d’assurer l’équipement de 
nos territoires d’outre-mer ?

M. François PEUGEOT.- Au point de vue technique,. certaine­
ment. Au point de vue financement, la question est différente car, 
actuellement, il est impossible de se procurer des fonds à long 
terme sur le marché financier et il est difficile d’obtenir des cré­
dits à moyen terme, à 4 ou 5 Ans.

Ces difficultés de crédit nous gênent d’ailleurs sur le plan 
des exportations car les Allemands font des crédits à 6, 8 et même 
10 ans, lorsqu’ils participent à l’équipement de l'Amérique du sud 
et du centre par exemple. Il serait bon de freiner cette surenchère 
du crédit. .

M. LE PRESIDENT.- Je ne crois pas que la Banque Internatio­
nale pour la Reconstruction et le Développement financerait des 
opérations accomplies uniquement par l’industrie française car cette 
banque est destinée à financer les opérations de coopération inter­
nationale.

M. de RAINCOURT.- Si j’ai bien compris, le secteur des in­
dustries mécaniques n’est pas enchanté des résultats entraînés par 
l’institution du pool charbon-acier.

M. François PEUGEOT.- Il est incontestable que cette Commu­
nauté européenne a entraîné une hausse du prix de l'acier et nous 
sommes inquiets à la pensée qu'au 1er mai 1954 les aciers spéciaux 
vont être mis en marché commun.

Le premier tarif publié par la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier représentait 7 à 8 % de hausse sur l’acier
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par rapport aux prix pratiqués antérieurement. Le tarif actuel re­
présente 5 % de hausse, mais ce pourcentage qui peut paraître faible 
est très sensible quand on sait que la marge bénéficiaire des entre­
prises de l’industrie mécanique est très faible et de l’ordre de 
1 %.

M. GAUTIER.- Quelles seront les conséquences de la libéra­
tion des échanges sur l’industrie du tracteur en France ?

M. François PEUGEOT.- Ses conséquences risquent d’être très 
graves car l’industrie allemande du tracteur a, dit-on, 40.000 trac­
teurs en stock et, si les échanges étaient libérés en ce qui-con­
cerne les tracteurs, les Allemands sont prêts à vendre leurs stocks, 
si nécessaire à bas prix.

En résumé, la Fédération des industries mécaniques n’a cer­
tes pas l’intention de rester inactive. Elle pense à effectuer des 
regroupements et des concentrations d‘entreprises, agissant toute­
fois avec prudence en matière de spécialisation ; elle cherche à 
développer l’organisation professionnelle et, sur ce plan, les crain­
tes qu’entraînera la libération des échanges faciliteront certaine­
ment son rôle.

M. LE PRESIDENT.- Quelle est l’incidence de la charge fis­
cale sur le marché intérieur français, notamment par rapport à 
l’outre-Rhin ?

M. François PEUGEOT.- La comparaison des charges fiscales 
d'un pays à un autre est l’un des problèmes les plus difficiles 
qui soient.

M. Allix, Directeur Général des Impôts, estime que cette 
charge est d’environ 36 % des revenus nationaux dans les grands 
pays européens. Mais il faut reconnaître toutefois que la souf­
france fiscale est plus lourde en France parce que l’assiette de 
l’impôt y est plus restreinte. Cette assiette plus restreinte tient 
au fait, d’une part, que la France est moins industrialisée que la 
Grande-Bretagne ou l'Allemagne par exemple et, d'autre part, que 
tout un secteur de l’économie française, 1'agriculture, est traité 
libéralement au regard de l’impôt direct.

M. LE PRESIDENT.- Des études ont été faites notamment à 
Munich et au sein d'organisations internationales de droit fiscal. 
Il me semble, d'après le souvenir que j’en ai et les renseignements 
qui m'ont été fournis lors d’un voyage en Allemagne, que la charge 
fiscale supportée par l'industrie française est plus lourde que 
celle supportée par l'industrie allemande ; celle-ci est capable 
d’ailleurs de financer ses investissements par autofinancement.

M. LECOMTE.- Pour arriver à des calculs assez précision a 
créé récemment, au sein des pays de l'O.E.C.E., des usines fictives 
dont on suivra les résultats en appliquant à chacune la législation 
fiscale» et sociale des différents pays.
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M. LE PRESIDENT.- Quel est le poids des charges sociales 
en France et en Allemagne ?

M.. François PEUGEOT.- On estime que les charges sociales 
obligatoires allemandes atteignent 22 à 24 $ des salaires. Le rap­
port Nathan estime qu’en France toutes les charges sociales, y 
compris les charges bénévoles, atteignent 56 % des salaires.

A vrai dire, il est très difficile de faire des comparai­
sons valables.

M. LE PRESIDENT.- En résumé, l’industrie mécanique e’st an­
goissée par les dispositions auxquelles est favorable le Ministre 
des Finances, M. Edgar Faure.

Depuis quelques années, nous assistons à l’effondrement de 
notre balance commerciale avec la zone sterling et l’on ne peut 
prévoir, dans 1’immédiat, une amélioration sensible de nos échanges 
avec cette zone. Si l’on examine la statistique annuelle du commerce 
extérieur de 1955, publiée par la Direction Générale des Douanes, on 
remarque qu’avec différents pays de l'O.E.C;E., notamment la Puisse, 
notre balance commerciale est nettement favorable. Une telle situa­
tion ns pourra se peirpétuer. Il faudra donc aboutir à libérer cer­
tains produits et la mise au point des listes de produits à libérer- 
devra retenir toute l’attention de M. Edgar Faure.

M. François PEUGEOT.-'Je ne crois pâs que l’industrie méca­
nique française puisse faire des miracles. En admettant que la spé­
cialisation, la rationalisation du travail soient poussées au plus 
haut point, nos prix ne pourront être diminués de 50

Il est à craindre que les territoires d.’outre-mer soient la 
proie dé nos concurrents étrangers, ceux-ci bénéficiant d’une aide 
a l’exportation substantielle leur permettant de vendre à des prix 
moins élevés que les nôtres.

M. GAUTIER.- Ce serait d’autant plus regrettable que la 
France, en vertu de l'acte de Berlin, ne peut consolider les droits 
de douane en vigueur dans les territoires d'outre-mer.

M. LE PRESIDENT.- Je pense qu'il serait de bonne politique 
de considérer les territoires d'outre-mer comme pays d’exportâtion 
pour les matériels français ; en conséquence, nos exportations béné­
ficieraient de l'aide accordée à nos échanges avec l'étranger.

M. François PEUGEOT.- Il ne faut pas oublier que de formi­
dables possibilités d'équipement existent dans les territoires 
d'outre-mer et ce serait un coup très dur porté à nos,industries 
mécaniques et transformatrices des métaux si ce marché, était ouvert 
à la concurrence étrangère.

Les Allemands offrent des prix tels,qu'il est impossible 
pour nous de lutter contre eux.
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M. LE PRESIDENT.- L'exportateur allemand fait des plans à 
trois, quatre ou même dix ans, envisageant sans effroi la possibi­
lité d'un exercice déficitaire çourvu que, sur une période plus 
longue, il soit finalement en bénéfice.

Une organisation étonnante préside aux destinées du com- . 
merce extérieur en Allemagne et en Hollande.

M. François PEUGEOT.- On pourrait, en effet, prendre exem­
ple sur les Allemands qui sont de remarquables spécialistes du com­
mercé extérieur, tant sur le plan de l'organisation que de la con-- 
naissance des besoins de leurs clients éventuels.

M. LE PRESIDENT.- Une libération limitée des échanges amè­
nera des mesures de rétorsion de la part des autres pays. A mon 
avis, les auditions auxquelles nous venons de procéder me rendent 
circonspect quant au pourcentage à envisager pour la libération de 
nos "échanges.

M. François PEUGEOT.- Je crois que l'industrie mécanique 
pourrait supporter 30 % dé libération des échanges sans contrepartie 
ou, à défaut, 50 % moyennant un plan précis qui ferait une sélection 
dans les produits à libérer pour ne pas "asphyxier" notre industrie.

M. LE PRESIDENT.- On peut craindre que les négociations des 
futurs accords commerciaux soient de plus en plus laborieuses, at­
tendu que.les pays de l'O.E.C.E. ont libéré leurs échanges dans une 
proportion beaucoup plus forte que le nôtre.

Notre Commission- est prête à proposer des mesures législa­
tives pour amener l'industrie française à des prix compétitifs, sur 
le marché mondial.

Je remercie MM. François Peugeot et Lecomte de leur exposé.

Ces derniers quittent la salle de Commission.

La séance est/levée à 12 heures 50.

Le Président 9
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ORDRE DU JOUR

I - Communication du Président sur la Foire Industrielle 
de Bogota (Colombie)

II - Bilan des journées du commerce extérieur.

III - Premier examen de la proposition de loi (n° 137, année 
1954), tendant à abroger les décrets du 11 mai 1953 Qui 
étatisent des entreprises publiques et portent atteinte 
aux principes essentiels des nationalisations.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, Président.- J’avais inscrit à l’ordre du 
jour de notre réunion d’aujourd’hui le bilan des journées du 
Commerce extérieur.

Je vous propose de renvoyer cette question au début de 
mai 1954. A cette époque, nous pourrions entendre successi­
vement, M. Clappier, Directeur des Relations économiques 
extérieures au Ministère des Affaires Economiques, M. Vacher- 
Desvernais, Directeur du Centre national du Commerce extérieur 
et, enfin, M. Bernard Lafay, Secrétaire d’Etat aux Affaires 
Economiques.

(Assentiment de la Commission).

D’autre part, j’ai l’intention, dès jeudi prochain, de 
procéder à l’audition de M. Métrai, Président du Syndicat 
général des Industries mécaniques et transformatrices des 
Métaux, sur la situation de ces industries au point de vue 
des exportations et sur leur position en face de la réforme 
fiscale en cours de discussion devant le Parlement. A cet 
effet, nous pourrions tenir une réunion commune avec les mem­
bres de la Commission de la Production Industrielle.

(Assentiment de la Commission).
o

O O
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la communication 
sur la foire industrielle de Bogota (Colombie) à laquelle j’ai 
assisté. Je me propose d’établir un rapport d’informât!or qui 
sera communiqué aux membres de la Commi aai on,

Dès aujourd’hui, je voudrais vous faire part de mes im- 
pressions sur cette importante exposition.

La foire industrielle de Bogota est la première manifesta­
tion française en Colombie. Ce pays, d’une superficie d’un 
million de kilomètres carrés, grand comme deux fois la France, 
a une population de 11 à 12 millions d’habitants en pleine 
progression démographique.

Géographiquement, il est traversé par les trois chaînes 
de la Cordillère des Andes, ce qui entraîne un développement 
intensif des transports par voie aérienne. En raison du relief, 
les appareils utilisés sont des D.C.3 pilotés par des Indiens 
avec beaucoup d’habileté.

Le sous-sol est très riche en ressources minérales.

Avant de parler de la Foire de Bogota, je voudrais dire 
quelques mots du Centre sidérurgique de Paz del Rio.

Ce Centre a été créé dans une région montagneuse, à pro­
ximité de deux gisements importants de fer et de charbon. Il 
a été construit par la France, en compétition avec la Grande- 
Bretagne» et financé par la Banque de Paris et des Pays-Bas 
qui a mis 12 milliards à la disposition des industriels français 
Le remboursement sera effectué par le Ministère des Finances 
colombien qui dispose d’un budget excédentaire !

Le Centre sidérurgique produit 120.000 tonnes par an de 
produits.finis (fers ronds à béton, tôles, rails, etc.). Tout 
le matériel est français et les ingénieurs également, ce qui 
pose un.problème d’émigration de Français, d’instruction pour 
les familles françaises qui partiront en Colombie et un problème 
d enseignement^technique et de formation professionnelle des 
Indiens destinés à constituer la main-d’oeuvre quaiifiée.

- étonné de voir la France créer une industrie
sidérurgique en Colombie et faire disparaître un débouché pour 
ses produits. Mais il faut considérer qu’au cours des deux der­
nières guerres 1914-1918 et 1939-1945, les pays de l’Amérique 
du Sud ont été coupés des centres d’approvisionnement européens 
en produits finis industriels et ont subi les conséquences 
dommageables d’une telle situation. Pour éviter que celle-ci 
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se reproduise, l’Amérique du Sud a décidé de s’équiper. C'est 
inéluctable.

Le seul problème est de savoir si, dans l’ordre des choix, 
nous devons participer à l’industrialisation de ces pays, alors 
que nous laissons nos territoires d'Outre-Mer sous-développés.

J’en arrive à la foire industrielle de Bogota. Cette mani- 
festation est la troisième à laquelle participe la France, après 
les foires de Mexico et de Buénos-Ayres.

Ce fut un grand succès avec seulement un petit point noir: 
l’insuffisance des services de police pour discipliner l’en­
thousiasme de la population.

L’exposition française de Bogota a exigé le transport de 
60.000 tonnes de matériels. M. Métrai, Président du Syndicat 
général des industries mécaniques et transformatrices de métaux, 
a vendu pour 200 millions de machines-outils en 48 heures.

Nous constatons donc que le niveau des prix français ne 
constitue pas la difficulté majeure pour vendre à l’étranger. 
Il convient, d’abord, d’être présent. Le résultat matériel fut 
excellent et l’influence française s’en est trouvée grandip 
pour l’avenir. Tout était représenté, depuis le secteur Art 
et Création jusqu'au convertisseur en passant par les diffé­
rentes gammes de machines-outils.

La France avait présenté son visage traditionnel de natjon 
exportatrice de produits de luxe (parfums, tableaux, cristal de 
Baccarat, etc.), mais aussi celui moins connu d'exportateur de 
matériels lourds (machines-outils) et de mécanique de précision. 
J'ai vu également des articles de sports et des bicyclettes, 
mais je dois dire que le marché de la bicyclette a été pris 
par les Anglais qui ont su adapter ce moyen de transport au 
réseau routier du pays.

Sur le plan des vins, les ventes de cognac diminuent, alors 
que la consommation de champagne augmente.

En bref, il y a,^dans ce pays, un immense effort de pros­
pection à faire qui bénéficiait aux industries de transforma- 
tion et à la petite industrie française,

La Colombie demande des spécialistes français de l'avicul­
ture. Tout ce qui intéresse la gastronomie présente une possibi­
lité de débouchés.
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l’industrie sidérurgique va créer dans le pays un pouvoir 
d’achat supplémentaire. Or, la seule culture est le café; en 
attendant que la Colombie devienne un pays de polyculture, 1'im- 
portation de produits alimentaires français pourrait s’intensi­
fier.

Il y a, en outre, la question de mise en valeur des cours 
d’eau; des spécialistes français sont sur place.

En conclusion, l’expérience de Bogota va nous amenry» à 
revoir nos conceptions du commerce extérieur et notamment les 
modalités d’aide à l'exportation.

Le développement de l’influence française en Amérique du 
Sud nécessiterait :

1°/- la prolongation de la ligne d'Air-France Paris-Bogota 
jusqu'à Lima et même jusqu'à Santiago du Chili;

2°/- l'implantation sur place d’organismes français (Bu­
reaux d'études, représentants permanents) devra maintenir la 
présence française sur le plan industriel.

Les Allemands sont à pied d’oeuvre et participent aux adju­
dications de travaux publics (construction de ponts métal 1ngués 
par Krupp).

Il faudra également la présence sur place de spécialistes 
français des questions agricoles.

Le développement économique de la Colombie sera plus rapide 
que celui du Brésil et de l'Argentine et, à titre d'information, 
je vous invite à prendre connaissance du memento commercial de 
la Colombie, établi par le Centre national du Commerce extérieur

Enfiri, je signale que les dirigeants colombiens estiment 
que les instituts de sciences économiques doivent être indépen­
dants du Gouvernement pour constituer un instrument efficace 
d'orientation de sa politique économique.

M. de RAINCOURT.- Je voudrais savoir quel était le respon­
sable de l’organisation de la Foire industrielle de Bogota ?

M. LE PRESIDENT.- Le Comité permanent des Foires à 1'Etran- 
ger, 22 Avenue Franklin-Roosevelt à Paris.

M.GAUTIER.- N'est-il pas possible d'utiliser les plantes 
textiles locales pour la fabrication des sacs à café ?
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M. LE PRESIDENT.- Il existe une Compagnie textile qui 
développe son activité en ce sens, je crois.

M. GADOIN.- Je voudrais poser deux questions :

1°— quelle est, actuellement, la représentation française 
en Colombie ?

2°- ne croyez-vous pas qu’il faille prendre des précautions 
pour investir des capitaux en Amérique du Sud ? Avant la guerre 
1914-1918, nous n’avons pas eu à nous féliciter de nos relations 
financières avec les pays de l’Amérique du Sud. Il est a crain­
dre que le paiement des marchandises livrées à la Colombie ne 
puisse être effectué qu’en café.

H. LE PRESIDENT.- Je vous indique, sur le premier point, 
que cinquante deux maisons françaises sont représentées par la 
Chambre de Commerce de Bogota.

Sur le deuxième point, les opérations commerciales portant 
sur le café ne doivent pas être unilatérales, ainsi que nous^ 
l’avait indiqué M. Richard, Conseiller commercial de France à 
Washington. Nous pouvons acheter du café en Colombie pour le 
revendre aux Etats-Unis.

M. GAUTIER.- La Colombie peut-elle devenir un pays gros 
producteur de laine ?

M. LE PRESIDENT.- A première vue, toute la région côtière, 
à l’ouest de la Cordillère des Andes, semble propice à l’élevage 
du mouton.

M. de RAINCOURT.- Quel est le cours de la monnaie colom­
bienne convertie en francs ?

M. LE PRESIDENT.-Le peso colombien vaut actuellement 
140 francs.

Nous devons porter nos efforts vers les exportations agri­
coles et tenir les contingents prévus dans les accords commer­
ciaux, notamment en ce qui concerne la viande.

M. LEMAIRE.- Je vous signale, Monsieur le Président, que 
je n’obtiens aucun crédit pour créer un organisme d’exportation 
de viandè.

M. LE PRESIDENT.- Nous allons, parait-il, exporter du 
sucre moyennant l’importation en France de voitures automobiles 
américaines, et ce, au détriment de l’industrie automobile fran­
çaise.
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Je me propose de poser une question orale avec débat au 
Gouvernement sur la taxe de statistique et de contrôle douanier.

Deux graves problèmes ne sont pas résolus : la libération 
des échanges et le maintien des contingents. On ne peut expor­
ter que dans la mesure où l’on importe; or, actuellement, nos 
exportations vers les pays de l'O.E.C.E. sont supérieures aux 
importations, sauf sur l’Allemagne.

Ce pays nous étant fermé pour la vente de nos produits 
industriels, il conviendrait d’y développer nos exportations 
de produits agricoles. Il y a tout lieu de craindre que la li­
bération des échanges et la convertibilité des monnaies se 
fassent sans notre pays.

M. RAMETTE.- Je voudrais être informé sur les négociations 
qui se sont déroulées à Londres en vue de développer les échan­
ges commerciaux entre l’Est et l’Ouest.

Cette question est très importante pour la région du Nord 
où une commande de 800.000 mètres de tissus passée en juillet 
dernier est maintenant livrée.

M. LE PRESIDENT.- M. Charpentier, Directeur général adjoint 
des Affaires économiques et financières, au Ministère des Af fai - 
res Economiques, pourrait nous renseigner, mais je crois savoir 
qu'il n'est pas en France en ce moment.

Je demanderai une note circonstanciée au Ministère des 
Affaires Economiques.

o

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle un premier examen 
de la proposition de loi (n° 157, année 1954), tendant à abroger 
les décrets du 11 mai 1955 qui étatisent des entreprises publi­
ques et portent atteinte aux principes essentiels des nationa­
lisations.

J'ai été saisi de deux demandes d'audience émanant, l'une 
de M. Blot, Directeur général adjoint des Impôts et l'autre de 
Charbonnages de France. Dans ces conditions, je vous propose 
d’examiner cette question après l'interruption de la session.
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_Mo NAVEAUy RapporteurJe suis d'accord pour reporter 
la discussion de cette proposition que je n'ai pas eu le temps 
d'examiner complètement.

La Commission consultée donne son 
tions du Président et du Rapporteur.

assentiment aux propos!

La séance est levée à 11 H. 20.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport de M. FOUSSON sur le projet de loi 
(n° 128, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
4 mai 1951 fixant le régime douanier de certains pro­
duits marocains importés en Afrique Occidentale Fran­
çaise.

II — Compte rendu de la mission d’information effectuée par 
une délégation de la Commission en Allemagne Occidentale.

III - Taxe de statistique et de contrôle douanier - Décision 
sur le dépôt d'une question orale avec débat.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la discussion du 
rapport de M. Fousson sur le projet de loi (n° 128, année 1954) 
tendant à ratifier le décret du 4 mai 1951 fixant le régime doua­
nier de certains produits marocains importés en Afrique Occiden­
tale Française.

M. FOUSSON.- Le décret du 4 mai 1951, que le projet en dis­
cussion est destiné à ratifier, a eu pour objet d'établir une 
nouvelle liste des produits en provenance du Maroc et importés 
en Afrique Occidentale Française.

Il existait, depuis 1957, une liste desdits produits qui 
devint sans objet en 1945, lors de la suspension des droits de 
douane en A.O.F. Le rétablissement des droits de douane en 
1950 et la transformation des droits spécifiques en droits ad 
valorem, ainsi d'ailleurs que l’évolution des relations commer­
ciales entre le Maroc et 1’A.O.F. ont nécessité l’établissement 
d’une nouvelle liste comprenant J d'une paroles produits admis 
en franchise des droits de douane et, d’autre part, les produits 
admis au bénéfice d’une tarification réduite.

Le décret du 4 mai 1951 a établi la liste de ces produits 
et je vous demande de le ratifier et d’adopter sans modification 
le texte voté par 1’Assemblée Nationale dans sa séance du 9 mars 
1954. .. -

Les conclusions du rapport de M. Fousson sont adoptées.
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M. LE PRESIDENT.- Avant d’en arriver au compte rendu de 
la mission d’information effectuée en Allemagne Occidentale, 
je voudrais que la Commission examine rapidement la question 
de la taxe de statistique et de contrôle douanier.

Aux termes de l’article 15 de la loi du 20 mars 1954, le 
Gouvernement devait présenter avant le 51 mars 1954 un projet 
de loi prévoyant le financement de l’allocation vieillesse aux 
personnes non salariées. Ce financement est assuré actuellement 
en partie par la taxe de statistique et de contrôle douanier 
qui, créée par la loi du 10 juillet 1952 au taux de 0,40 %, a 
été élevée à 0,75 % par l’article 12 de la loi du 20 mars 1954 
précitée.

Je propose donc à la Commission de déposer, en son nom, 
une question orale avec débat demandant au Gouvernement des 
éclaircissements en ce qui concerne sa politique du commerce 
extérieur et, notamment, quand et comment il compte tenir l’en­
gagement qu’il a pris dans la loi du 20 mars 1954 et supprimer 
la taxe de statistique et de contrôle douanier.

M. Hiver, Secrétaire d’Etat au Budget, a annoncé récemment 
qu’un projet de loi serait présentée un prochain Conseil des 
Ministres pour remplacer la taxe de statistique de 0,75%, "taxe 
établie au mépris des accords internationaux et qui brime le 
commerce intérieur et extérieur de la France”.

La Commission charge M. Rochereau, en tant que Président 
de la Commission des Affaires Economiques, de déposer une ques­
tion orale avec débat relative à la politique du commerce exté­
rieur du Gouvernement et à la suppression de la taxe de statis­
tique et de contrôle douanier.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle le compte rendu 
de la mission d’information effectuée par une délégation de la 
Commission en Allemagne Occidentale.

Je donne la parole à M. Brousse qui a fait le voyage entiè­
rement. Je n’ai pu, en effet, pour raisons de santé, rejoindre 
la délégation qu’à Cologne.

M. BROUSSE.- En tant qu’agriculteur, j’ai évidemment observé; 
la façon dont étaient cultivées les terres et je dois dire que, 
d’une manière générale, il n’y a pas un coin de terre perdu et ■ 
que le niveau moyen des cultures est peut-être supérieur en Aile-; 
magne au niveau moyen des cultures en France.
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Hambourg a été la première ville visitée par la délégation 
et, dans ce grand port, nous avons été sensibles à la nécessité, 
pour l’Allemagne Occidentale, d’exporter alors que le nombre des 
chômeurs est d’environ 2 millions et que ce nombre ne pourra 
être réduit que par un accroissement de la production qui, lui- 
même, devra trouver son débouché à l’extérieur.

Je dois dire que, lors de la réunion qui s’est tenue à la 
Chambre de Commerce de Hambourg et qui groupait, à côté des 
membres de la délégation, des représentants de la Chambre de 
Commerce de Hambourg et des représentants des grandes associa­
tions d’exportateurs, le Dr. Stephan, Chef de la section du 
commerce extérieur de la Chambre de Commerce, a eu une réaction 
très vive contre le succès obtenu par les Français en matière 
d’exportation de biens d’équipement en Amérique du Sud.

Sur les documents statistiques qui nous avaient été remis, 
j'ai remarqué que la balance commerciale entre la France et 
l’Allemagne était déséquilibrée au profit de l'Allemagne, celle- 
ci exportant vers la France 1 ..085.000.000 de marks et n’en impor­
tant que 780.000.000, soit une différence de 300 millions de 
marks.

J’ai alors posé la question de savoir si les produits ali­
mentaires français ne pourraient pas faire l’objet d’un supplé­
ment d’exportation vers l'Allemagne. On m’a objecté la question 
du niveau des prix français. Si, en effet, les prix des produits 
agricoles sont, en Allemagne, sensiblement égaux aux prix fran­
çais, les Allemands trouvent à acheter sur le marché mondial des 
produits agricoles, notamment des céréales, à un prix que l’on 
ne peut pas qualifier de prix mondial, puisqu’il est parfois 
inférieur au prix de revient des pays qui sont amenés à liquider 
à bas prix des excédents considérables.

Il m’a, en outre, été indiqué que l’agriculture allemande 
était politiquement très forte, mais ce facteur devrait jouer 
en faveur de la France car le Président de la Commission de 
1’Agriculture du Bundestag m’a déclaré qu’il préférait les im­
portations de produits agricoles en provenance de France à 
celles des pays nordiques qui, vendant à bas prix, pouvaient 
entraîner une baisse des produits agricoles allemands.

Nous avons visité le port de Hambourg qui n'a pas repris 
son activité d'avant guerre, quoique les destructions aient été I 
en grande partie réparées, à cause notamment de la séparation 
entre l'Allemagne Orientale et l'Allemagne Occidentale.

En conclusion, je suis certain que^sur tous les marchés 
où nous serons en concurrence avec les Allemands, il nous faudra 
lutter pour tenir notre place.
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M. Charles DURAND.- D’une manière générale, les cours des 
produits agricoles allemands sont inférieurs de 10$ aux prix 
français. Les prix sont semblables dans les deux pays pour les 
céréales,lé bétail et le lait; un peu plus élevés en France pour 
le porc et le beurre, mais il faut noter que les charges sociales 
sont moins lourdes en Allemagne qu’en France et que le matériel 
agricole et les engrais chimiques y sont moins chers qu’en France' 
A mon avis, le niveau trop élevé des prix des produits agricoles 
en France tient à l’industrie française.

Par ailleurs, j’ai été frappé de la façon dont les Allemands 
ont relevé leur pays; à Hambourg.par exemple, ils ont construit 
plusieurs blocs d’immeubles d’une quinzaine d’étages, en sorte 
que,si tous les terrains où il y avait des immeubles avant guerre 
n’ont pas été utilisés à nouveau pour la construction, le nombre 
des logements est sensiblement le même.

Enfin, à la foire de Hanovre, j’ai été impressionné par le 
fait que les locaux abritant cette foire pouvaient être adaptés 
du jour au lendemain à l’exploitation d’une usine d’aviation.

M. LE PRESIDENT.- On peut estimer, en effet, que les expo­
sants de la foire de Hanovre financent la construction d’une 
future usine de construction d’avions.

M. HOEFFEL.- J’ai moi-même été en Allemagne pendant les 
vacances parlementaires, à un congrès des instituts des coopé­
ratives;

A propos des prix agricoles, je voudrais noter en premier 
lieu ce point essentiel que l’imposition de la culture en Alle­
magne est notablement plus élevée que celle qui frappe la culture 
en France; en second lieu, les Allemands se suffisent à eux- 
mêmes au point de vue viande, lait et beurre. C’est d’ailleurs 
un problème pour moi de comprendre comment, sur une superficie 
restreinte où il y a encore des forêts et où le parcellement 
est multiplié, les Allemands ont obtenu ce résultat.

M. BROUSSE.- Pour la viande, je ne sais pas d’accord avec 
vous, mon cher Collègue; on m’a assuré, en effet, qu’il y avait 
encore des possibilités d’exportation sur l’Allemagne qui conti­
nue a acheter de la viande au Danemark et en Argentine. Or, 
comme notre balance commerciale vis-à-vis de l’Allemagne est 
déficitaire, il y aurait moyen de combler ce déficit par des 
exportations' de viande.
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M. HOEFFEL.- En outre, les Allemands avec lesquels je me 
suis trouvé en contact m’ont indiqué que le tourisme était trop 
cher en France et qu’en conséquence, ils ne pouvaient plus s’y 
rendre.

En bref, je dois dire que j’ai été écrasé par le dynamisms 
allemand et par l’exemple de la ville de Munster qui, détruite 
dans des proportions très considérables, est maintenant quasiment 
reconstruite, y compris 1'Université, notamment, qui avait été 
complètement détruite.

M. BROUSSE.- Il faut signaler que,, s’il n’y a pas de loi sur 
les dommages de guerre en Allemagne, les sinistrés peuvent obte­
nir, pour reconstruire, des prêts à un taux d’intérêt très faible 
voisin de 1$.

M. LE PRESIDENT.- Et il faut ajouter que les propriétaires 
ont pu obtenir, pour reconstruire leurs immeubles, des avances 
de leurs futurs locataires et des prêts des banques. Les immeu- 
bles nouveaux étant construits pour 50 ans, leur coût est évidem­
ment moins élevé qu’en France où l’on a l’habitude de construire 
pour plusieurs siècles.

M. BROUSSE.- Devant quitter prématurément la réunion, je 
voudrais, Monsieur le Président, poser la question suivante : 
j’ai appris que la France allait importer 230.000 tonnes de 
sucre en provenance de Cuba. Cette importation me paraît para­
doxale au moment où nous avons tant de difficultés à écouler 
notre sucre de betterave.

M. FOUSSON.- Je crois que cette importation est destinée 
au Maroc.

M. LE PRESIDENT,- Je m’informerai pour savoir si cette 
importation a été réalisée et dans quelles conditions elle a 
été décidée.

Je crois, par ailleurs, que la Commission pourra.it envisager! 
une seconde mission d’information en Allemagne Occidentale, axée j 
uniquement sur les possibilités d’exportation de produits agri­
coles français en Allemagne Occidentale. Cette mission devrait 
prendre contact avec le Ministre de 1’Agriculture de 1 'Allemagne 
Fédérale, le Président de la Commission de 1'Agriculture du 
Bundestag et les organisations agricoles. Il appartient aux 3 
membres de cette commission qui sont agriculteurs de se concerter! 
pour la mettre sur pied.

pourra.it
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M. BROUSSE.- La, viande, 
"bétail et un certain tonnage 
à mon avis, être exportés en 

les céréales, les aliments du 
de "betteraves à sucre peuvent, 
Allemagne.

M. LE PRESIDENT.- Je pense qu’il est plus facile d’exporter 
des produits agricoles vers l’Allemagne que d’y exporter des 
produits manufacturés. J’ai l’impression que, pour vendre en 
Allemagne, l’industrie française est souvent obligée d’y créer 
des filiales sur place.

M. DURIEUX.- Je serais très heureux de participer à une 
mission d’information agricole en Allemagne où je pense qu’il 
est intéressant d’exporter notamment des betteraves, les Alle­
mands ayant besoin de sucre et de pulpe.

Mais j’en reviens à l’importation de sucre de Cuba dont 
a parlé M. Brousse. Le Maroc n’achète donc pas son sucre dans 
la Métropole, mais lorsque l’Algérie a besoin de blé dur des­
tiné à la fabrication des pâtes alimentaires, elle achète ce 
produit en Tunisie et au Maroc, les blés métropolitains ayant 
été exclus de la fabrication des pâtes alimentaires. Je trouve, 
pour ma" part, anormal'd'une part.d’empêcher l’Algérie d’utiliser | 
des blés métropolitains et, d’autre part, de permettre au Maroc 
de vendre des blés durs à l’Algérie tandis que, par ailleurs, 
il n’achète pas de sucre à la Métropole.

M. LE PRESIDENT.- Vous posez, Monsieur Durieux, tout le 
problème de la coordination de notre politique du commerce 
extérieur. A mon avis, deux solutions sont possibles : soit 
créer un Secrétariat d’Etat au Commerce Extérieur, soit créer 
un comité interministériel chargé des questions de commerce 
extérieur.

J’en reviens à la mission d’information accomplie en Alle­
magne.

Les exportateurs de Hambourg, m’a-t-on dit, ont manifesté 
un mécontentement assez net de l’attitude française sur certains i 
marchés étrangers et, notamment, des conditions de crédit faites ' 
par la France à l’Amérique du Sud.

Il faut comprendre qu’Hambourg est une ville très sensible 
aux variations du commerce extérieur et particulièrement du 
commerce extérieur vers l’Amérique du Sud. Par ailleurs, Hambourg; 
est une ville libre et son statut d’indépendance politique, joint! 
au dynamisme économique de ses habitants, a rendu les Hambour­
geois essentiellement durs et combattifs.
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Sur le fond du problème des conditions de crédit accordées 
à certains de nos acheteurs étrangers de biens d’investissement, 
notamment à la Colombie, il est certain que nous avons fait à 
ce pays des conditions de crédit exceptionnelles. Il est certain 
également que nous ne pourrions accorder ces conditions favora­
bles à de nombreux pays et si, par hasard, nous le faisions, 
nous battrions sans doute les Allemands et nous serions battus 
par les Anglais.

Si j’avais été présent à Hanovre, j’aurais indiqué que 
notre succès en Colombie n’est pas dû seulement à des conditions 
de crédit favorables, mais à une supériorité technique réelle. 
J’aurais indiqué également que^si nous avons battu les Allemands 
sur le plan de la sidérurgie, ils ont, quant à eux, remporté les 
adjudications de travaux publics.

Je ne m’étendrai pas sur la foire de Hanovre à laquelle je 
n’ai d’ailleurs pas pu assister. Je signale seulement que le 
nombre des entrées a été de 1.500.000 et je m’efforcerai d’ob­
tenir des renseignements sur le montant des transactions qui 
s’y sont opérées.

A Cologne, nous avons eu une réunion avec des membres de 
l'institut de l’industrie Allemande* et une autre réunion avec 
le Directeur de l’Office du Commerce Extérieur.

A Bad Godesberg, nous avons eu une réunion avec M.Hanstein, 
Directeur de la Communauté de Travail des Instituts Economiques 
Allemands. Je crois que la valeur de la politique économique 
allemande est conditionnée par le fait qu’elle est basée sur 
des renseignements exacts concernant l’évolution économique.

Je fournirai à la Commission des documents relatifs au 
pouvoir d'achat comparé que donnent, en Allemagne, les différents 
produits agricoles. Il résulte de ces documents que le pouvoir 
d’achat de l'agriculteur allemand est supérieur au pouvoir d’a­
chat de l’agriculteur français, étant observé que les agricul­
teurs allemands paient plus d’impôts que les agriculteurs fran­
çaise

A propos des impôts, je dois indiquer que le Ministre de 
l’Economie de l’Allemagne Fédérale, le Professeur Ehrard, 
a l’intention d’en diminuer leur montant, considérant que la 
situation créditrice de l’Allemagne à l’Union Européenne des 
Paiements et les possibilités de convertibilité du mark et de 
la livre sterling, convertibilité qui entraînera vraisemblable­
ment celle du florin, du franc suisse et de la couronne suédoise, 
permettent cette réduction. Ce problème de la convertibilité des 
monnaies pose, pour la France, la question de la valeur du franc 
et celle de la politique de contingentement adoucie par la libé­
ration récente des échanges.
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J’en reviens à la recherche économique et je dois dire 
que ce souci d’asseoir le comportement tant de l’Etat que des 
entreprises sur une recherche sérieuse, nous l’avons trouvé 
au sein des différents organismes que nous avons visités. Ce 
souci nous est apparu lors de la réunion avec l’institut de 
l’industrie Allemande qui est cependant un organisme de défense 
du patronat plus qu’un organisme d‘étudeséconomiques et, quand 
j’aurai/ indiqué que l’un des thèmes d’étude de la Communauté 
de travail des Instituts économiques allemands a été statisti­
ques, conjoncture et étude de marchés, on comprendra que la 
recherche économique, axée sur des préoccupations pratiques, 
a une place d’honneur en Allemagne.

Je dois ajouter que les Instituts de recherche économique 
en Allemagne sont extrêmement décentralisés; on peut en compter 
une vingtaine.

La Communauté de Travail a pour but d’éviter les doubles 
emplois. Il ne serait pas bon, en effet, que tous les instituts 
utilisent leur activité à l’étude de questions semblables, mais 
je pense personnellement que si, parfois, deux instituts exami­
nent la'même question à la même époque, ce peut-être très utile 
pour la compréhension de cette question.

Je signale que ces instituts sont financés essentiellement 
de la manière suivante : soit par des cotisations du secteur 
privé, soit par une subvention du "Land”, soit par une subven­
tion de l’Etat Fédéral. Il existe, en outre, une caisse de pé­
réquation destinée à permettre le financement d’instituts impor­
tants se trouvant dans des régions ne pouvant assurer leur fi­
nancement.

Voici quelques-uns des sujets traités par l’un de ces 
instituts : l’institut de l’industrie Allemande :

- délimitation de l’économie publique et privée;
- économie de marché et dirigisme;
- coordination des problèmes économiques et financiers;
- balance des intérêts de l’industrie et de l’agriculture;
- restrictions de concurrence;
- politique sociale dans l’entreprise;
- politique des salaires;
- accroissement de productivité;
- politique syndicale et théorie syndicale;
- développement des syndicats;
- l’économie et l’école;
- problèmes économiques de la réunion allemande;
- problèmes de la coopération internationale - et surtout 

européenne - sur le -plan économique.
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En. conclusion, il est certain qu’il y a un dynamisme 
propre à l’économie allemande. Il faut toutefois noter, aussi 
paradoxal que cela puisse paraître, que c’est l’anéantissement 
de l’Allemagne qui a facilité le redressement de son économie. 
L’Allemagne est, en effet, repartie à zéro, mais ses difficultés 
vont commencer maintenant que le marché intérieur est saturé et 
que le marché extérieur fait l’objet d’une concurrence très dure

La solution^pour l’Allemagne, comme d’ailleurs pour la 
France et d’autres pàys, se trouve sans doute dans l’entente 
économique entre les états; mais une dernière fois-, je le rap­
pelle, la force de l’économie allemande réside dans la' direc­
tion qui lui est imprimée et qui est basée sur des statistiques 
sincères.

M. HOEFFELo- Comme je l’ai indiqué au cours de la réunion, 
— j’-étais récemment à Munster en Westphalie, au congrès des insti­

tuts des coopératives.

Il existé, en-Allemagne, quatre instituts et un institut 
financier central qui rassemble toutes les coopératives. Cet 
institut financier, qui était à Berlin avant guerre, est main­
tenant à Francfort.

Il m’a été. indiqué qu’une liaison existait entre les dif­
férentes coopératives et qu’elles se portent une assistance 
mutuelle au point de vue pécuniaire, les coopératives de pro­
duction prêtant leurs deniers aux coopératives de consommation 
à un moment où. celles-ci en ont besoin et où les premières ont 
de larges disponibilités, la situation s’inversant à l’époque 
où les coopératives de 'production ont besoin de disponibilités 
et en manquent.

Il en résulte que l’institut financier central des coopé­
ratives, qui ne dispose que d’un capital de 60 millions de 
marks, bénéficie, par contre, d’un crédit dé 800 millions de 
marks.

Je dois ajouter que, d’une manière générale, les Allemands 
que j’ai rencontrés .sont favorables à la coopération économique 
européenne qui, selon eux, permettra une concurrence orientée. 
J’ai été frappé, par ailleurs, de leur ignorance de l’organisa­
tion coopérative française.

En conclusion, je pense que la force, de l'Allemagne est de 
savoir dans quel sens elle veut aller et j’ajoute que, dès le 
jeune âge, on éveille chez chaque Allemand son sens national et 
je crois que ce facteur n’est pas dénué d’importance.
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M. LE PRESIDENT.- Dans le cadre des questions diverses, 
j’indique à M. Fousson que le Gouvernement va déposer prochai­
nement un projet de loi réformant le système douanier des ter­
ritoires d’outre-mer et je lui demande de bien vouloir suivre 
cette question.

(Acquiescement de M. Fousson.)

M. LE PRESIDENT.- Je serais heureux que M. Clerc voulût 
bien se charger de faire une étude comparative entre l’organi­
sation allemande et l’organisation française dans 1’industrie 
du cuir et de la chaussure.

(Acquiescement de M. Clerc.)

La séance est levée à 11 H. 55.

Le Président,
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Excusés : MM. Philippe d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, Charles 
DURAND, DURIEUX, FOUS SON, Marcel LEMAIRE, 
LONGCHAMBON, MERIC, ZELE.

Absents : MM. BOUQUEREL, Julien GAUTIER, GRASSARD, Alexis JAUBERT 
KOESSLER, MONSARRAT, Charles OKALA, François 
PATENOTRE, RAMETTE, Abdennour TAMZALI.
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ORDRE DU JOUR

I - nomination de rapporteurs pour les projets de loi :

a) (n° 256, année 1954), tendant à ratifier le décret du 
1er août 1949 rejetant une délibération prise le 11 mars 
1949 par 1*Assemblée représentative de Madagascar rela­
tive à la réglementation douanière des entrepôts -spéciaux 
des huiles minérales et des dépôts d’avitaillement d’hui­
les minérales;

b) (n° 257, année 1954), tendant à ratifier le décret du 
20 juillet 1949 approuvant une délibération de 1’Assem­
blée représentative de Madagascar et dépendances concer­
nant la réglementation douanière dans ce territoire 
(forme et énonciation des déclarations de douane).

II - Examen du rapport de M. NAVEAU sur la proposition de loi 
(n° 137, année 1954), tendant à abroger les décrets du 11 
mai 1955 qui étatisent des entreprises publiques et portent 
atteinte aux principes essentiels des nationalisations.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, Président, ouvre la séance.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
de rapporteurs pour les projets de loi :

a) (n° 256, année 1954), tendant à ratifier le décret du 1er 
août 1949 rejetant une délibération prise le 11 mars 1949 
par 1*Assemblée représentative de Madagascar relative à la 
réglementation douanière des entrepôts spéciaux des huiles 
minérales et des dépôts d’avitaillement d’huiles minérales;

b) (n° 257, année 1954), tendant à ratifier le décret du 20 
juillet 1949 approuvant une délibération de 1’Assemblée 
représentative de Madagascar et dépendances concernant la 
réglementation douanière dans ce territoire (forme et énon­
ciation des déclarations de douane).
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M. Fousson est nommé rapporteur.

*
* *

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle l’examen du 
rapport de M. Naveau sur la proposition de loi (n° 157, année 
1954), tendant à abroger les décrets du 11 mai 1953 qui étati­
sent des entreprises publiques et portent atteinte aux principes 
essentiels des nationalisations.

M. NAVEAU.- La proposition de loi qui vous est soumise, 
et qui a eu pour auteurs M. Albert Gazier et les membres du 
groupe socialiste de 1’Assemblée Nationale, pose essentielle­
ment la question du contrôle des entreprises nationalisées.

J’examinerai successivement la structure de ce contrôle, 
les décrets du 11 mai 1953 que la proposition de loi a pour 
but d’abroger^ et la nécessité de codifier les textes relatifs 
au contrôle des entreprises nationalisées.

1°/- La structure du contrôle des entreprises nationalisées :

Ce contrôle s'analyse en un contrôle économique et finan­
cier exercé par les contrôleurs d’Etat et en un contrôle général 
exercé par le ministère de tutelle.

Le contrôle économique et financier a été calqué sur le 
contrôle des offices et etablissements publics autonomes de 
l’Etat. Le texte de base est l’ordonnance du 23 novembre 1944 
complétée par un décret du 26 septembre 1949.

Par ailleurs, un décret dû 12 août 1950 a créé, à côté des 
contrôleurs d’Etat, des chefs de missions de contrôle ayant les 
mêmes pouvoirs et les mêmes responsabilités.

A côté du contrôle économique et financier, les entreprises 
nationalisées sont soumises à la tutelle du ministère dont ell es 
relèvent.

Ainsi sont sauvegardés^ d'une part l'intérêt général dont 
la défense incombe au ministère technique de tutelle et, d'autre 
part, l’intérêt des finances publiques dont la défense incombe 
aux contrôleurs d’Etat et aux chefs des missions de contrôle.
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2°/- Les décrets du 11 mai 1953 :

A.- Décret n° 53-412 fixant les conditions de fonctionne­
ment des missions de contrôle économique et financier.

L’article 1er de ce décret dispose que les chefs des mis­
sions de contrôle ne peuvent occuper d’autres fonctions publi­
ques ou privées.

Or, aux termes de l’article 1er du décrët du 12 août 1950 
modifié par le décret du 17 juillet 1953, les chefs de missions 
étant obligatoirement choisis parmi les hauts fonctionnaires, 
il leur est impossible d'occuper des fonctions privées.

L’article 5 prévoit que les chefs des missions de contrôle 
économique et financier présenteront un rapport général sur la 
situation financière de chaque entreprise, qui sera soumis à un 
comité d’experts désigné par décret en Conseil des Ministres. 
Ce Comité d'experts paraît inutile alors qu'il existe déjà au 
Secrétariat d'Etat aux Affaires Economiques une direction du 
contrôle des entreprises publiques et que, dans les différents 
ministères de tutelle, il existe des directions techniques 
compétentes.

Les dispositions contenues dans le décret n° 53-412 sont 
donc ou superfétatoires, ou inutiles, et je vous en propose 
1'abrogation.

B.- Décret n° 53-413 relatif au contrôle technique, écono­
mique et financier d’Electricité de France, de Gaz de France, 
de Charbonnages de France et des houillères de bassin.

Le décret du 11 mai 1953 a institué auprès d’Electricité 
de France, de Gaz de France, des Charbonnages de France, des 
houillères de bassin et des compagnies maritimes et aériennes 
de transports, un contrôle technique, économique et financier 
sur lesdites entreprises, par le moyen de commissaire du Gou­
vernement et de mission de contrôle économique et financier.

Aux termes de ce décret, le commissaire du Gouvernement, 
qui assiste avec voix consultative aux séances du conseil d’ad­
ministration, "peut demander, dans les trois jours, qu’il soit 
sursis à l'exécution de toute décision qui lui paraît contraire 
à l'intérêt général”; de même, le chef de la mission de contrôle 
économique et financier, qui assiste également avec voix consul­
tative aux séances du conseil d'administration, ”peut, par l'in­
termédiaire du commissaire du Gouvernement, demander dans les 
trois jours qu'il soit sursis à l’exécution de toute décision 
de nature à modifier notablement les charges ou les ressources 
de l’établissement ou dont la régularité financière serait 
contestable”.
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Nous sommes donc en présence d’un contrôle a priori de 
tous les instants susceptible de paralyser le fonctionnement 
des entreprises nationalisées. Or, autant un contrôle a pos­
teriori est justifié, autant un tel contrôle a priori est in­
compatible avec une saine gestion industrielle et commerciale.

Sans doute, les décisions essentielles concernant le pro­
gramme de production, de rendement, d’effectifs, d’investisse­
ments et les prévisions financières, doivent êtrq^oumises à 
l’approbation préalable de représentants hautement qualifiés 
de l’Administration, maiSj.ces approbations étant données, il 
convient de faire pleine confiance aux dirigeants des entre­
prises pour qu’ils en assurent la réalisation. En dehors de 
l’approbation des programmes généraux, il n’est pas possible, 
sans entraver la gestion des entreprises, d’ajouter d’autres 
contrôles a priori.

Par ailleurs, le décret n° 55-413 subordonne les chefs 
de missions économiques et financières au commissaire du Gou­
vernement, en confiant à ce/ dernier^ le droit de veto pour 
la défense de l’intérêt général, alors que les chefs de mis­
sions ne peuvent exercer ce droit qu’à propos de décisions 
ayant des répercussions financières et par 1’intermédiaire 
des commissaires du Gouvernement.

Autant je suis favorable à la suppression du contrôle 
a priori, autant j’estime que la subordination du contrôle 
économique et financier au contrôle général du ministère de 
tutelle exercé par le commissaire du Gouvernement est une 
bonne solution.

Des points de vue différents peuvent, en effet, inspirer 
le ministère de tutélle et le ministère des ‘Finances et des 
Affaires économiques. L’harmonisation des positions de ces deux 
ministères doit se faire en dehors de l’entreprise intéressée 
et il importe que la diversité des préoccupations n’aboutisse 
pas à la superposition des contrôles.

Pour limiter le nombre des contrôles, l’un des ministères 
doit jouer le rôle de chef de file et je pense qu’à juste titre 
le décret n° 55-415 avait donné une position prééminente au 
commissaire du Gouvernement, représentant du ministère de tu­
telle, gardien de la politique du Gouvernement en la matière.

Dans ce système en effet, en cas de difficultés graves, 
se trouvent face à face; d’une part le commissaire du Gouver­
nement; d’autre part, les dirigeants de l’entreprise nationa­
lisée.
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C’est donc sous réserve de ces observations et en demandant 
au Gouvernement d’en tenir compte dans la rédaction du texte de 
codification prévu à l’alinéa 2 de l’article 1er et du projet de 
loi portant statut des entreprises publiques prévu à l’article 2, 
que je vous propose d’abroger le décret n° 55-415.

0.- Décret n° 55-414 portant organisation du contrôle éco­
nomique et financier des compagnies de navigation maritimes et 
aériennes de transports (Compagnie Générale Transatlantique, 
Messageries Maritimes et Air-France).

Ce décret est l’homologue du décret précédent pour les 
compagnies maritimes et aériennes de transports. Il institue 
également un droit de veto au bénéfice des chefs de missions 
de contrôle.

Comme il vient d’être indiqué, je suis hostile à ce contrôle 
a priori et vous demande donc également l’abrogation du décret 
n° 55-414.

zD.— Décret n° 55-415 relatif à certaines règles de gestion 
des établissements publics, industriels et commerciaux de l’Etat, 
des entreprises nationales et des sociétés nationales.

L’article 1er de ce décret interdit aux entreprises qu’il 
vise de céder directement les biens qui ne sont pas utilisables 
par elles pour les besoins de leur exploitation. Il prévoit que 
les biens de cette catégorie d’entreprises sont remis à 1’Admi­
nistration des Domaines.

Ce texte paraît inutile étant donné que le contrôle des 
conseils d'administration où l’Etat est représenté et celui des 
contrôleurs d'Etat garantissent la cession des biens visés dans 
des conditions régulières.

L’article 2 de ce décret a été remplacé par l’article 4 du 
décret n° 55-707 du 9 août 1955 et abrogé par l'article 9 dudit 
décret.

L'article 4, relatif aux prises de participations finan- 
cières des entreprises nationalisées et sociétés nationales, 
a été repris dans l’article 1er du décret n° 55-707 du 9 août 
1955. Il est donc devenu inutile.

Quant à l’article 5 relatif aux prêts consentis par les 
établissements publics industriels et commerciaux de l’Etat, 
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les entreprises nationales et les sociétés nationales, il fixe 
les conditions d’octroi de ces prêts qui, à mon avis, ressortis­
sent au contrôle exercé aux termes des textes antérieurement en 
vigueur.

Compte tenu de ces observations, je vous propose également 
l’abrogation du décret n° 53-415.

3 0 /- La codification des textes relatifs au contrôle des 
entreprises nationalisées :

Les entreprises nationalisées sont soumises à une série 
de contrôles qui se superposent les uns aux autres. Il est 
donc nécessaire de codifier les textes et d’unifier le contrôle.I

Je vous propose d’adopter le 2ème alinéa de l’article 1er 
afin, non pas de supprimer tous les textes relatifs au contrôle 
des entreprises publiques, mais d’obliger le Gouvernement à 
publier rapidement un texte de codification dont l’élaboration 
est d’ailleurs très avancée.

Je vous propose également d’adopter l'article 2 aux termes 
duquel le Gouvernement devra soumettre au Parlement un projet 
de loi portant statut général des entreprises publiques dans le 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente 
loi.

En conclusion, je vous demande donc d’adopter sans modifi­
cation la proposition de loi votée par 1'Assemblée Nationale 
et dont la teneur suit :

Article premier

Sont abrogés les décrets du 11 mai 1953 î n° 53-412 fixant 
les conditions de fonctionnement des missions de contrôle écono-; 
mique et financier; n° 53-413 relatif au contrôle technique, éco-j 
nomique et financier d*Electricité de France, de Gaz de France, 
des Charbonnages de France et des houillères de bassin; n° 53- 
414 portant organisation du contrôle économique et financier 
des Compagnies maritimes et aériennes de transports (Compagnie 
générale transatlantique, Messageries maritimes et Air-France); 
n° 53-415 relatif à certaines règles de gestion des établisse­
ments publics, industriels et commerciaux de l’Etat, des entre­
prises nationales et des sociétés nationales.

Faute par le Gouvernement d'avoir, dans le délai d’un mois, 
publié un texte de codification du contrôle des entreprises na­
tionalisées, sont abrogés les décrets du 25 octobre 1935, du
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30 octobre 1955, l’ordonnance du 23 novembre 1944, les décrets 
n° 49-1297 du 26 septembre 1949, n° 50-968 du 12 août 1950, 
n° 53-621 du 17 juillet 1953 et n° 53-707 du 9 août 1953.

Article 2

Le Gouvernement soumettra au Parlement un projet de loi 
portant statut général des entreprises publiques dans le délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi.

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Naveau d’avoir fait 
devant la Commission un rapport clair et précis sur cet impor­
tant problème du contrôle des entreprises publiques et j’ouvre 
la discussion sur les conclusions de son rapport.

M. PAULY.- Le Gouvernement avait demandé, lors de la dis­
cussion du budget 1954 “Services financiers”, un crédit supplé­
mentaire de 4.685.000 francs pour créer trois postes de chefs 
de missions de contrôle économique et financier. Le Conseil de 
la République avait refusé les crédits demandés; notre Assemblée 
a donc, d’ores et déjà, pris position contre la création de 
chefs de missions de contrôle proposée par le Ministère des 
Finances.

M. LE PRESIDENT.- La question est de savoir qui doit avoir 
la primauté dans l’exercice du contrôle : le ministère technique 
ou le ministère des Finances ? Sans doute, il faut être prudent 
et ne pas se laisser entraîner par des décisions de techniciens 
grevant au delà des possibilités le budget de l’Etat.

Mais il est aberrant de soumettre les entreprises nationa­
lisées à une telle superposition de contrôles qui, en fait, 
risque de paralyser l’activité de ces entreprises. Je demande 
à la Commission de suivre son rapporteur qui est favorable à la 
suppression de la multiplicité des contrôles.

M, NAVEAU.- A mon avis, il ne devrait y avoir que deux 
contrôles : un contrôle économique et financier et un contrôle 
de tutelle du ministère technique.

M. PAULY.- Les missions de contrôle dans les entreprises 
nationalisées se superposent aux contrôleurs d’Etat et le 
Conseil de la République avait marqué sa désapprobation en 
refusant les crédits demandés pour la création de trois postes 
supplémentaires de chefs de missions de contrôle.
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M. LE PRESIDENT.— Nous devons nous prononcer sur l’abro­
gation des décrets du 11 mai 1955» Mais, pour l’avenir, il 
s’agit de savoir si le contrôle technique l’emportera sur le 
contrôle économique et financier ?

M. NAVEAU.- Des représentants du corps des contrôleurs 
d’Etat m’ont demandé une audience. Je propose à la Commission 
l’adoption pure et simple du texte, tel qu’il nous a été trans­
mis par 1’Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT.- Je vous suggère, mes chers Collègues, 
d’adopter, en première lecture, le rapport de M. Naveau, étant 
entendu que^si un fait nouveau se présentait à l’issue des en­
tretiens que notre rapporteur doit avoir prochainement, nous 
pourrions examiner le texte, en deuxième lecture, au cours d’une 
réunion qui se tiendrait le mercredi 9 juin 1954»

(Assentiment de M. Naveau, rapporteur, et de la Commission).

M. LE PRESIDENT.- En raison du renvoi de la discussion au 
mercredi 9 juin prochain et attendu que le délai imparti au 
Conseil de la République pour voter la proposition de loi 
(n° 137, année 1954) expire le 8 juin 1954, il importe de 
demander à 1’Assemblée Nationale un délai supplémentaire que 
nous pourrions fixer à un mois.

La Commission donne son accord à la proposition de son 
Président.

M. LE PRESIDENT.- J’ai l’intention de mettre à l’ordre du 
jour de l’une de nos prochaines réunions, l’examen d’une ques­
tion orale avec débat destinée à attirer l’attention du Gouver­
nement sur la fermeture de nombreuses usines de textiles et de 
chaussures dans l’Ouest notamment (régions de Cholet et d’Angers)'

J’invite nos collègues à se renseigner auprès de leurs 
Chambres de Commerce et d’Agriculture pour faire le point de 
la question.

Je ne crois pas,, cependant, qu’il soit facile d’aboutir 
à une déconcentration des entreprises industrielles pour conju­
rer ce chômage grandissant.
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M. PAULY.- Dans les départements du Centre, il existe un 
excédent de main-d’oeuvre de bonne qualité et peu exigeante, 
mais les cadres ne veulent pas quitter les grandes villes,

M. NAVEAU.- Dans le département du Nord, les industries 
textiles et métallurgiques traversent actuellement une crise 
sérieuse.

M. LE PRESIDENT.- Dans l’Ouest, la création d’usines de 
congélation de viande et de poisson a apporté une solution 
pour ces produits aux problèmes des débouchés. Je m’attaque . 
actuellement au problème du sel, produit pour lequel le trans­
port est très onéreux.

M. Louis ANDRE.- Les entreprises de produits finis, telle 
que la verrerie, connaissent, elles aussi, des difficultés. La 
production a été développée et l’on assiste en ce moment à une 
mévente des produits, due à la récession économique. Les fours 
à bassin ont une capacité de production de 100 tonnes par jour, 
tandis que la vente ne dépasse pas 80 tonne s par jour. Il en 
résulte une accumulation alarmante des stocks.

M. LE PRESIDENT.- A Dusseldorf, 1016 importante industrie 
du verre vient de se créer.

Je suis très inquiet de voir lancer des productions sans 
études préalables de marchés et de débouchés,

M* Louis ANDRE.- Je ne vois pas très bien un Français ache­
ter une marchandise avant de l’avoir vue !

M, de RAINCOURT.- Il serait souhaitable de coordonner les 
idées et les activités.

M. LE PRESIDENT.— L’absence d’études sérieuses de marchés 
nuit au développement de nos industries. Il conviendrait de 
faire des monographies par produit.

Tous ces problèmes s’inscrivent dans l’étude générale de 
l’aménagement du territoire, dont la Commission devra se préoc­
cuper.

La séance est levée à 11 H.50.

Le Président,
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LL.

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 

DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du mercredi 2 Juin 1954
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La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, CLERC, ENJALBERT, FOUSSON, 
FRANCESCHI, Jacques GADOIN, HOEFFEL, KOESSLER, 
Marcel LEMAIRE, LONGCHAMBON, MONSARRAT, François 
PATENOTRE, de RAINCOURT, ROCHEREAU, de VILLOUTREYS.

Suppléants : MM. Louis ANDRE, Martial BROUSSE, Mme CARDOT.

Délégués : MM. BARDON-DAMARZID par M. TAMZALI Abdennour, 
Jacques GADOIN, par M. Alexis JAUBERT, 
MONSARRAT par M. GRASSARD.

Assistaient, en outre, à la séance : MM. RADIUS, Léon DAVID.

Excusés : MM. Philippe d’ARGENLIEU, Henri CORDIER, DURIEUX, MERIC, 
NAVEAU, PAULY, ZELE.

Absents : MM. BOUQUEREL, Charles DURAND, Julien GAUTIER, Charles 
ORALA, RAMETTE.
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ORDRE DU JOUR

I.- Nomination de rapporteurs pour les projets de loi :

a) (n° 270, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
50 septembre 1950 approuvant deux délibérations prises 
le 26 juin 1950 par lé Grand Conseil de l’Afrique Occi­
dentale Française relatives au tarif des droits de 
douane d’entrée dans ce territoire;

b) (n° 271, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
11 avril 1949 approuvant une délibération prise par le 
Conseil d’Administration du Cameroun, le 21 janvier 
1949, à l’effet de modifier l’article 90 du décret du 
17 février 1 921 ;

c) (n° 272, année 1954) ratifiant le décret du 25 mai 1950 
approuvant une délibération prise le 27 janvier 1950
par le Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française 
tendant à modifier le décret du 1 er juin 1952 portant 
réglementation du Service des Douanes dans ce territoire
en ce qui concerne le régime de l’admission temporaire 
des sucres;

d) (n° 275, année 1954) ratifiant le décret du 18 août 1950 
approuvant une délibération du Conseil Général de Saint- 
Pierre-et-Miquelon en date du 1 6 décembre 1949 exemptant 
la viande fraîche ou congelée de la surtaxe ad valorem 
et de la surtaxe douanière de guerre;

e) (n° 274, année 1954) ratifiant le décret du 7 août 1950 
approuvant une délibération prise le 5 mai 1950 par le 
Grand Conseil de l'Afrique Equatoriale Française tendant 
à modifier l’article 159 du code des douanes de ce ter­
ritoire;

f) (n° 275, année 1954) tendant à ratifier le décret n° 
51-979 du 9 juillet 1951, modifiant la nomenclature des 
produits repris au tarif douanier spécial à 1’Algé-rj r;

g) (n° 276, année 1954) ratifiant la délibération du 51 mai 
1950 du Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française 
tendant à créer dans ce territoire le régime de l’entre­
pôt spécial des vins;

h) (n° 277, année 1954) tendant à ratifier le décret du 28 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 5 juil 
let 1951 par le Conseil Général de Saint-Pie rre-et-Mique. 
Ion tendant à modifier le tarif des droits de douane 
appliqué à certaines marchandises étrangères importées 
dans le territoire.
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Il - Désignation de quatre membres devant faire partie de la 
Commission de coordination pour l’examen des problèmes 
intéressant les affaires d’Indochine.

III - Audition de M. Cioson, Directeur Général de l’institut 
National de la Statistique e’t des Etudes économiques sur 
l’organisation statistique en France, les utilisations de 
la statistique sur le plan national et sur le plan régio­
nal, et l’importance des études économiques et de conjonc­
ture.

IV — Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, Président,- L’ordre du jour appelle la 
désignation de rapporteurs pour les projets de loi suivants :

a) (n° 270, année 1954) tendant à ratifier le décret du 30 
septembre 1950 approuvant deux délibérations prises le 26 
juin 1950 par le Grand Conseil de l’Afrique Occidentale 
Française relatives au tarif des droits de douane d’entrée 
dans ce territoire;

b) (n° 271, année 1954) tendant à ratifier le décret du 11 
avril 1949 approuvant une délibération prise par lé Conseil 
d’Administration du Cameroun, le 21 janvier 1949, à l'effet 
de modifier l’article 90 du décret du 17 février 1921;

c) (n° 272, année 1954) ratifiant le décret du 25 mai 1950 ap­
prouvant une délibération prise le 27 janvier 1950 par le 
Grand Conseil de l'Afrique Occidentale Française tendant à 
modifier le décret du 1er juin 1932 portant réglementation 
du Service des Douanes dans ce territoire en ce qui concerne 
le régime de l'admission temporaire des sucres;

d) (n° 273, année 1954) ratifiant le décret du 18 août 1950 ap­
prouvant une délibération du Conseil Général de Saint-Pierre 
et—Miquelon en date du 16 décembre 1949 exemptant la vlanda 
fraîche ou congelée de la surtaxe ad valorem et de la surtaxe 
douanière de guerre;
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e) (n° 274, armée 1954) ratifiant le décret du 7 août 1950 
approuvant une délibération prise le 3 mai 1950 par le Grand 
Conseil de l’Afrique Equatoriale Française tendant à modifia? 
l’article 159 du code des douanes de ce territoire;

f) (n° 275, aimée 1954) tendant à ratifier le décret n°51—979 
du 9 juillet 1951, modifiant la nomenclature des produits 
repris au tarif douanier spécial à l’Algérie;

g) (n° 276, année 1954) ratifiant la délibération du 31 mai 
1950 du Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française 
tendant à créer dans ce territoire le régime de l’entrepôt 
spécial des vins;

h) (n° 277, année 1954) tendant à ratifier le décret du 28 dé- | 
cembre 1951 approuvant une délibération prise le 3 juillet 
1951 par le Conseil Général de Saint-Pierre-et-Miquelon 
tendant à modifier le tarif des droits de douane appl1 gué 
à certaines marchandises étrangères importées dans le ter­
ritoire.

M. FOUSSON est nommé rapporteur.

*

* *

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation 
de quatre membres titulaires et de quatre membres suppléants 
devant faire partie de la Commission de coordination pour 
l’examen des problèmes intéressant les affaires d’Indochine.

Sont nommés membres titulaires : MM. Clerc
Fousson
Longchambon 
Rochereau. |

Sont nommés membres suppléants : MM. Brousse
Enjalbert
Lemaire 
Méric.

* il
* * H
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Le Président lit ensuite une lettre qui lui a été adressée] 
par le Conseiller Commercial près 1*Ambassade de France en 
Grande-Bretagne au sujet d’un projet de voyage d’information 
d’une délégation de la Commission dans ce pays.

-

Il résulte de cette lettre qu’un voyage d’information 
orienté sur l’organisation de la recherche économique en 
Grande-Bretagne et celle du commerce extérieur, ainsi que 
sur les possibilités d’échanges agricoles franco-anglais, 
pourrait être accompli en octobre ou en novembre 1954.

Le Président propose de fixer la date de ce voyage à une 
séance ultérieure et d’effectuer cette mission en liaison avec î 
la Commission des Affaires Economiques de l’Assemblée Nationale!

Le Président envisage également un voyage dans 1’Union 
Française outre-mer à l’occasion de la refonte du système 
douanier de nos territoires d’outre-mer.

*

< * *

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu une lettre de notre collègue 
M. Coudé du Foresto, Président de la Commission de Coordination? 
du 2ème plan de modernisation et d’équipement. Ce dernier pro­
pose de renvoyer au fond le projet de loi d’approbation de ce 
2ème Plan devant la Commission de Coordination.A l’Assemblée 
Nationale, où il n’existe pas de commission semblable, ledit 
projet a été renvoyé au fond devant la Commission des Affaires | 
Economiques.

Je saisis aujourd’hui la Commission de ce problème, sans 
lui demander de prendre position puisqu’il n’était pas inscrit l| 
à l’ordre du jour.

M. LONGCHAMBON.- La Commission de Coordination du Plan 
a été créée pour éviter la dispersion de la discussion entre 
les différentes commissions spécialisées : Agriculture, Pro­
duction Industrielle, France d’Outre-Mer, Finances, etc... 
Je crois qu’il ne serait pas mauvais que chaque commission 
spécialisée étudie le plan dans le secteur de sa compétence 
et que la Commission de coordination fasse la synthèse des 
travaux des commissions spécialisées.

*

* *



Af. Ec. 2.6.54 519

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition de 
M. Closon, Directeur Général de l’institut National de la Sta­
tistique et des Etudes économiques sur l’organisation statis­
tique en France, les utilisations de la statistique sur le 
plan national et sur le plan régional, et l’importance des 
études économiques et de conjoncture.

M. Closon est introduit dans la salle de commission. Il 
est accompagné de MM. Rivet et Chevry, Inspecteurs généraux 
de l’institut National de la Statistique et des Etudes écono­
miques, et de M. Piatier, Directeur du Service de la Conjonc­
ture et des Etudes économiques du même institut.

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Closon et ses collabo­
rateurs d’avoir bien voulu se rendre à la convocation de la 
Commission qui serait désireuse de connaître le fonctionnement 
de l’institut, son organisation et son importance. Par ailleurs 
la Commission serait heureuse d’accomplir une visite de l’ins­
titut qui compléterait utilement l'audilion d’aujourd’hui.

M. CLOSON.— Le titre de l’institut est exactement le sui­
vant Institut National de la Statistique et des Etudes Econo­
miques pour la Métropole et la France d*Outre-Mer”. C’est un 
Institut de la Statistique, c’est-à-dire chargé de tenir à 
jour le tableau de bord des informations démographiques et 
économiques. Cette tâche lui a été confiée par la loi du 27 
avril 1946,

A cette date, il existait un Service National de la Sta­
tistique, héritier de la Direction de la Statistique générale 
de la France. Par ailleurs, on avait créé sous l’occupation 
un service de la démographie composé, en fait, de militaires 
camouflés. L’ensemble de ces organisations groupait, à la 
libération, 8.000 personnes. Il y avait, en outre, au Ministère 
de 1*Economie Nationale, un service de 1’Economie étrangère 
dirigé par M. Piatier.

Le fait que le personnel de l’institut ait été ramené de 
8,000 personnes en 1946 à 2.300 à l’heure actuelle alors que, 
par ailleurs, les tâches se sont accrues, donne une idée du 
succès de la réorganisation opérée.

L’Institut comprend les services suivants :

- un service de statistiques générales chargé de préparer les 
plans des travaux statistiques, d’établir et de diffuser les 
principaux indices concernant la situation économique natio­
nale, de centraliser et^oordonner les statistiques établies 
par les administrations, et services publics français;
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- une direction de l’exploitation chargée de dresser et de 
tenir à jour les inventaires des unités statistiques, éco­
nomiques et démographiques, d’exploiter les informations 
recueillies, de préparer et de poursuivre l’exécution et 
l’exploitation des recensements et enquêtes économiques et 
démographiques. C’est elle qui, sur les schémas donnés, a 
monté toute l’opération du recensement récent de la popula­
tion. C’est elle également qui monte techniquement les opé­
rations de sondage statistique;

- une direction des Etudes économiques et de la Conjoncture 
chargée d’observer la situation économique française et 
étrangère, d’effectuer les études et de préparer les publi­
cations relatives à l’évolution de ces situations. Le rôle 
essentiel de cette direction est de travailler à partir des 
renseignements qui lui sont fournis par l’institut, et non 
pas de centraliser l’ensemble des études économiques faites 
en France. Autant il est nécessaire que les travaux statis­
tiques soient centralisés, autant cette exigence apparaît 
inutile pour les études économiques;

- un service administratif et financier;

- une école d’application chargée d’assurer la formation des 
fonctionnaires et d’instruire le personnel mécanographique 
de l’institut. Cette école reçoit également des auditeurs 
libres. Les élèves de cette école viennent généralement de 
l’Ecole polytechnique, de l’Ecole centrale et de l’institut 
national agronomique.

A côté de ces services centraux, il existe :

- 18 directions régionales qui tiennent notamment le fichier 
automobile, le fichier et le registre de la population, en 
liaison avec les maires.

Il est certain qu’il y a des erreurs qui ne sont pas com­
mises par le seul fait d’être sur place. A ce point de vue, 
l’institut est régionaliste.

Ces directions régionales sont d’importances diverses, 
mais certaines sont particulièrement appréciées : par exemple 
la direction régionale de Lyon et la direction régionale de 
Marseille qui travaille en liaison étroite avec la Chambre de 
Commerce de Marseille.

En dehors de la Métropole, nous' exerçons un contrôle tech 
nique sur les services statistiques outre-mer.
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En Afrique du Nord, les services statistiques dépendent 
des chefs des territoires : Gouverneur Général de 1» Algérie, 
Résident Général de Tunisie et du Maroc. Ces services se déve- 1 
loppent normalement, sauf au Maroc où ils rencontrent l’oppo­
sition des colons et des agriculteurs.

Le personnel de cès services provient de l'Institut mai « 
se trouve en service détaché. Il y a, ainsi, quatre statisti­
ciens en Algérie, trois au Maroc et deux en Tunisie.

En Afrique Noire, les services statistiques sont beaucoup 
moins étoffés. Nous n’avons, en effet, que :

- 2 ingénieurs statisticiens à Dakar,
- 1 " ” à Abidjan,
- 2 "• « en A.E.F.
- 1 ” " à Madagascar.

Il en résulte que nous sommes très mal informés sur l’évo-l 
lution démographique de ces territoires, notamment sur le taux 
de reproduction de leurs populations. Nous avons également très® 
peu d’indications sur le niveau de vie dans ces territoires, le® 
niveau des prix, notamment celui des matières premières.

Je dois signaler que le personnel statisticien outre—mer 
est payé par les budgets locaux et que la formation de ce per­
sonnel est à la charge desdits budgets.

J’estime que les dépenses occasionnées par les services 
statistiques de l’outre-mer constituent des dépenses de souve­
raineté et qu’il est scandaleux de laisser la vie de ces servi-| 
ces à la discrétion d’assemblées locales qui ont une compréhen-i 
sion plus ou moins juste du problème statistique; mais le 
ministère de la France d’Outre—Mer n’est pas favorable au 
développement de services statistiques indépendants; c’est 
une raison de la situation actuelle.

M. LE PRESIDENT,— A ce stade de l’exposé de M, Closon, 
je serais heureux que nos collègues indiquent s’ils connais­
sent les centres régionaux de statistiques dont dépend leur 
département.

M. BROUSSE.- J’ai quelque liaison avec la direction régio-| 
nale de Nancy parce que je suis maire d’une commune; mais je 
désirerais savoir moi-même quelles sont les liaisons de ces 
directions régionales avec les organismes agricoles.

M. CLOSON.- Il existe une liaison entre la Chambre Natio- ’ 
nale d'Agriculture et l’institut National de la Statistique. 
Au niveau régional, les liaisons sont laissées à l’initiative 
de chacun.
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M. BROUSSE.- Quels éléments d* information les directions 
régionales peuvent-elles fournir aux organismes agricoles ?

M. CLOSON.- A peu près rien, aussi longtemps que n’aura 
pas été effectué un recensement agricole que je prévois pouvoir I 
se faire en 1955» Le dernier recensement de l’agriculture date, 
en effet, de 1880.

Dans la région de Nancy, les informations de statistiques 
portant sur l’agriculture sont donc mauvaises. Dans cette région^ 
nous étudions depuis plusieurs années les problèmes de main- 
d’oeuvre et d’aménagement du territoire. Dans d’autres régions, 
notamment dans le Languedoc, nous avons effectué des études 
récentes sur les vignobles et nous possédons ainsi des rensei­
gnements valables.

Il serait bon que vous indiquiez à la direction régionale 
dont dépend votre département quelles sont vos préoccupations 
dans les six mois ou l’année qui viennent.

M. BROUSSE.- Une des raisons des réticences des agricul­
teurs réside dans le fait que les renseignements statistiques 
sont demandés par les pouvoirs publics. N’y aurait-il pas moyen I 
d’associer la profession, et notamment les Chambres d’Agricul­
ture, au travail de demandes de renseignements ?

M. CLOSON.- Il ne faut, certes, pas faire prendre tous 
les renseignements par les pouvoirs publics, mais l’institut 
se considère comme en marge des pouvoirs publics puisqu’il est 
soumis à l’obligation du secret statistique. Pour l’exécution 
du recensement agricole, notre formule n’est pas encore arrêtée I 
et il n’est pas exclu que nous fassions appel aux Chambres d’A- | 
griculture.

M. de RAINCOURT.- Les rapports de la direction régionale 
de Dijon sont remarquables mais ne traitent pas des problèmes 
agricoles.

M, CLOSON.- La raison est toujours la même ; l’information i 
agricole est médiocre puisque le dernier recensement date de 
1880.

M. de RAINCOURT.- Quand on sait comment sont faites les 
estimations de récoltes de céréales par exemple, on conçoit 
que l’information basée sur ces estimations soit médiocre.

M. de VILLOUTREYS.- A propos de la demande formulée par 
M. Brousse d’associer la profession à l’établissement des sta­
tistiques agricoles, je dois faire observer que, selon les 
départements, les organisations agricoles sont dynamiques et 
valables ou non.



Af. Ec. 2.6.54 523
- 10 -

M. CL0S0N.- Il est certain qu’il faut que l’institut garde 
à -tout moment son droit de contrôle sur les conditions dans les­
quelles sont établies lés statistiques.

M. de VILLOÜTREYS.- Toujours à propos de l’établissement 
des statistiques agricoles, j’indique qu*atuç4uestionnairesen­
voyés par les services agricoles aux agriculteurs par l’inter­
médiaire des maires, il est répondu à concurrence de 20$. Il 
en résulte que les maires sont contraints d’extrapoler pour 
les questionnaires auxquels il n’est pas répondu., Par ailleurs, 
les questionnaires auxquels il est répondu, ne sont pas tou­
jours sincères, certains agriculteurs questionnés se demandant 
dans quel sens il faut mentir.

Le résultat le plus clair est qu’on aboutit à de fausses 
manoeuvres telles que les importations considérables de viande 
par crainte des conséquences exagérées par les agriculteurs 
eux-mêmes de l’épidémie de fièvre aphteuse.

M, CLOSON.- Si chacun disait la vérité, on éviterait les 
fausses manoeuvres.

M. de VILLOÜTREYS.- Je serais heureux de connaître enfin 
la charge budgétaire de l’institut National de la statistique.

M. MONSARRAT.- Pour que les déclarations des agriculteurs 
soient sincères, il faudrait que ceux-ci soient certains que 
leurs déclarations seront strictement anonymes. Or, il n’en est 
pas toujours ainsi; on a parfois fait allusion, à l’occasion de 
liquidations de successions, à des déclarations faites sur le 
plan statistique par les agriculteurs.

M. CLOSON.- Il ne faut pas qu’une confusion s’établisse. 
Le Préfet fait des enquêtes administratives dont les résultats 
sont' communiqués au Gouvernement; mais les renseignements four-' 
nis à l’institut de la Statistique demeurent strictement ano­
nymes.

Pourquoi,m‘objectera-t-on, a-t-on donc demandé les noms 
lors du dernier recensement de la population? Crest pour éviter 
qu’il y ait un nombre d’habitants supérieur à la réalité et 
cette préoccupation n’est pas dénuée de fondement puisqu’au 
dernier recensement de 1946 nous avons, grâce à ce contrôle, 
réduit la population de Marseille de 200.000 habitants. De 
même, nous avons pu établir exactement la population de Nîmes 
et de Montpellier qui ont tendance à grossir leur importance, 
l'une désirant toujours avoir une population supérieure à 
l’autre.
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Dans le domaine de la production agricole où les rensei­
gnements détenus sont encore aléatoires, nous voulons établir 
les statistiques au moyen de sondages effectués par des ingé­
nieurs statisticiens. Nous avions pensé, à l’origine, créer 
60 postes de statisticiens spécialisés en agriculture; cette 
création n’a pas été possible jusqu’alors par manque de crédits

Par comparaison, je dois indiquer qu’il y a 5.000 statis­
ticiens spécialistes de l’agriculture au Japon.

Les seuls domaines où les connaissances statistiques et 
économiques sont valables en agriculture sont les vignobles 
du sud-ouest et du midp., à la suite des enquêtes qui ont été 
effectuées récemment.

M. LONGCHAMBON.- Pour attirer la confiance du milieu agri­
cole, je crois que vous faciliteriez votre tâche lors du recen­
sement de l’agriculture en recueillant vous-mêmes les renseigne 
ments auprès des agriculteurs, mais en permettant aux organisa­
tions agricoles d’exercer un contrôle très large sur la façon 
dont ces renseignements seraient utilisés.

Je crois que cette solution serait supérieure à celle qui 
consisterait à faire recueillir les renseignements directement 
par les organisations agricoles. On pourrait même prévoir que 
le nom de chaque agriculteur indiqué sur les questionnaires 
serait détaché, une fois le premier inventaire terminé, pour 
éviter les doubles emplois effectués.

M, CLOSON.- Je reconnais que la suggestion de M. Longcham- 
bon est particulièrement intéressante. Mais je dois ajouter que 
ces problèmes de méfiance du professionnel questionné vis-à-vis 
du statisticien'questionneur ne se posent pas à l’étranger, 
notamment au Canada, aux Etats-Unis, au Danemark, aux Pays-Bas, 
etc.. Il y a, sans aucun doute, un problème de formation de 
l’opinion publique française qui doit être amenée à saisir 
l’importance des travaux statistiques et de la recherche éco­
nomique dans la conduite d’un état moderne.

M. HOEFFEL.- Il faut, en effet, se rendre compte que la 
sincérité de chacun bénéficierait à tous. Je suis Président 
du Comité des Céréales de mon département^, et je suis obligé 
de rectifier les déclarations qui me sont faites, dans la pro­
portion de 25%.

M. CLOSON.- Si un jour on réalise le pool vert en Europe, 
le Gouvernement français se trouvera dans une position très 
difficile car il ne disposera pas d’éléments valables pour 
baser sa politique. La position même du Ministère de l’Agricul- 
ture français en la matière me paraît arriérée.
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Lors d’une réunion, le représentant de ce ministère décla­
rait qu’il était impossible, par exemple, de déterminer la pro- ■ 
duction d'oeufs. Je lui ai rétorqué qu’au Canada on déterminait, 
cette production par sondages à differentes époques de l’année, 
les agriculteurs étant conviés à répondre à la simple question 
suivante : "combien d’oeufs avez-vous ramassés hier ?"

M. LE PRESIDENT.- Il faut bien se persuader de l’intérêt 
majeur des renseignements statistiques exacts dans les.pays 
économiquement évolués.

M. ANDRE.- En France, on considère que le paysan est fait 
pour nourrir la nation le moins cher possible et on se préoccupe 
peu de son standard de vie, d’où les réticences paysannes à 
l’égard de la nation-dont la méfiance vis-à-vis des statisti­
ques n’est qu’un aspect, le paysan craignant toujours de voir 
la statistique, établie grâce à lui, se retourner finalement 
contre ses intérêts.

M. LE PRESIDENT.- Quoi qu’il en soit, les milieux profes­
sionnels, y compris les milieux agricoles, commencent à se 
rendre compte de la nécessité de disposer d’informations de 
base exactes. Il faut, en effet, que l’institut National de 
la Statistique donne a la puissance publique les moyens de sa 
politique.

Je voudrais maintenant poser la question suivante à 
M. Closon : quelle est la différence entre le Service de la 
Statistique pure et le Service de la Conjoncture ?

M. CLOSON.- Le renseignement statistique est un renseigne­
ment chiffré; l’information économique et la conjoncture ont 
pour but d’analyser la situation économique telle qu’elle se 
présente et d’en déduire ensuite une prévision économique à 
partir de la situation analysée.

Par ailleurs, l’institut ne porte pas de jugement politi­
que sur l’évolution économique. En matière d’évolution, en 
effet, nous nous limitons à prolonger la situation présente 
en partant de ce qui est connu. Pour ce faire, nous demandons 
aux chefs d'entreprises industrielles ce qu'ils pensent de 
l'évolution de la situation économique dans les six mois à 
venir. Nous agissons de même maintenant avec les agriculteurs.

Nous ne sommes d'ailleurs pas le seul organisme s'occupant 
de la conjoncture en France et a l'étranger : la Commission des 
comptes économiques de la nation et le Commissariat Général au 
Plan font également de la conjoncture. Sur ce plan, se posent 
le problème de l'utilisation convenable des économistes d'Etât 
et celui de l'information objective du Gouvernement.
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M. LE PRESIDENT.- Je tente à l’heure actuelle, dans un 
rapport en préparation, d’établir une comparaison entre la 
structure de la .statistique et de la recherche économique en 
France et à l’étranger. J’estime, en effet, que cette recherche 
économique est primordiale.

Ainsi, le plan Louvel de reconversion de certains secteurs 
industriels et le plan Bacon de réadaptation de la main-d’oeuvre] 
ne pourront être menés à bien que si on peut déterminer aupara­
vant, à la suite d’études économiques sérieuses et valables, 
les secteurs à reconvertir. Il existe d’ailleurs, en Allemagne, 
une liaison entre l’industrie et l’organisme central dq&tatis- 
tiques; l’institut de l’industrie allemande, en effet, a un 
représentant permanent auprès du Bureau central de la statisti- 
que.

Avez-vous, Monsieur Closon, relevé en France le désir des 
professionnels de fournir des renseignements à l’institut Na­
tional de la Statistique et d’en recueillir lui—même do cet 
Institut ?

M. CLOSON.- Nos liaisons avec le C.N.P.F., par exemple, 
sont très minces. Je dois dire que le professionnel français 
est peu soucieux des renseignements qu'il pourrait obtenir de 
l’institut de la Statistique.

Or, les recherches économiques sont êxtrêmement utiles; 
je n’en veux prendre pour exemple que celui de 1'aménagement 
de la Durance. On observe que la population des départements 
des Basses-Alpes et des Hautes-Alpes diminue régulièrement, 
mais on constate que la ville de Briançon a une population 
stable.

En poussant les recherches plus à fond, on note que c’est 
la population globale de Briançon qui est stable mais que les 
éléments qui la composent sont régulièrement remplacés, l’afflux® 
des montagnards des régions voisines compensant le départ des 
Briançonnais vers d’autres régions. La montagne, dans ces ré­
gions, se vide donc de sa population; la cause en est que l’a- 
baissemént du revenu au-dessous d’une certaine limite entraîne 
l’exode.

Le problème est donc de créer des revenus stables. Or, 
il est incontestable qu’on peut augmenter la production du 
mouton dans les vallées des Basses-Alpes en améliorant les 
prairies, ce qui est techniquement possible.

J II

Voilà un exemple d’étude économique concrète dont on a 
pu tirer des conclusions utiles. Mai pour faire ces études, 
il faut du monde, de l’argent, de la volonté et avoir la foi 
dans son travail.
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M. LEMAIRE.- Il existe, sous l’égide du Comité central 
de la laine, une coordination féconde entre les producteurs 
de laine et les industriels utilisateurs qui est le fruit 
d’études économiques préalables.

M. CLOSON,- Je vais maintenant énumérer rapidement les 
publications de l’institut National de la Statistique :

- Bulletin hebdomadaire de statistique;

- Notes rapides sur la situation économique;

- Problèmes économiques qui, quoique imprimés sous le timbre 
de la Direction de la Documentation, sont publiés par l’ins­
titut National de la Statistique ;

- Bulletin mensuel de statistique;

- Supplément trimestriel au bulletin mensuel de statistique; 
c’est dans ce supplément que nous donnons l’indication de

- nos méthodes;

- Etudes et conjoncture qui faisaient l’objet auparavant de 
deux publications mensuelles; l’unezréservée à l’Uniqn Fran­
çaise; l’autre^à l’économie mondiale. Par manque de crédits, 
nous avons fondu ces deux publications;

— Conjoncture et mouvement des affaires;

- Documentation économique; revue bibliographique qui publie 
les analyses classéeopar sujets des principales revues éco­
nomiques et d’ouvrages économiques français et étrangers;

- Bulletin mensuel de statistique d’outre-mer;

- Bulletin régional de statistique;

- Annuaire statistique de la France (annuel);

- Etudes économiques,non périodiques, consacrées à des sujets 
particuliers, tel que le marché mondial des céréales;

- Memento économique par pays, tel que celui qui a été publié 
sur la Grèce et qui sert d’annuaire statistique à ce pays 
qui ne dispose pas encore de services nationaux;

- Numéros spéciaux d'études et conjoncture tels que ceux consa-îi 
crés à l’industrie française et aux comptabilités nationales 
dans le monde;
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- Monographies de la production française, qui sont d’ailleurs 
établies principalement maintenant en liaison avec le Conseil 
National du Patronat français, telle que l’industrie du maté­
riel roulant de chemin de fer;

- Livres blancs consacrés, soit à des questions de méthodologie 
comme ceux qui sont relatifs aux statistiques et indices du 
commerce extérieur, soit au mode d’établissement des statis­
tiques de transports;

- Enfin, une brochure annuelle relative à.l’activité de 1’Ins­
titut.

Nous avons en chantier actuellement un calendrier écono­
mique et une étude sur l’espace économique français, analogue 
à celle qui a été réalisée il y a quelques années.

Voilà l’ensemble des publications de l’institut.

Enfin, voici les renseignements que m’a demandés tout à 
l'heure M. de Villoutreys :

Le coût de fonctionnement de l’ensemble des services de 
l'institut et de ceux qui y sont rattachés est de 1 milliard -g- 
de francs par an, y compris l'établissement du fichier automo­
bile, du fichier électoral et du fichier des établissements 
industriels et commerciaux. Tous les travaux de l'institut sont 
repris en comptabilité afin de déterminer le temps qui a été 
nécessaire pour leur accomplissement, en sorte que nous savons 
exactement ce que chaque travail nous coûte.

C'est cette méthode stricte qui nous a permis de ramener 
notre personnel de 8.000 en 1946 à 2.^00 en 1954.

Enfin, Qu® les impressions sont L'oeuvre, soit
de l'imprimerie Nationale, soit d'imprimeries du secteur privé.

Le Président remercie M. Closon et ses collaborateurs de 
leur intéressant exposé et pose le principe d'une visite de 
l'institut National de la Statistique et des Etudes économiques 
à laquelle M, Closon donne son accord, la date devant en être 
fixée ultérieurement.

La séance est levée à midi 45.

Le Président,
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PNSEIL de la RÉPUBLIQUE

LL.

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 

DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du mercredi 9 juin 1954

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. Philippe d’ARGENLIEU, CLERC, Charles DURAND, 
FRANCESCHI, LONGCHAMBON, François PATENOTRE, 
de RAINCOURT, ROCHEREAU.

Suppléant : M. Louis ANDRE.

Excusés î MM. BARDON-DAMARZID, Henri CORDIER, DURIEUX, FOUSSON, 
Jacques GADOIN, MERIC, NAVEAU, PAULY, de’VILLOUTREYS.

Absents i MM. BOUQUEREL, ENJALBERT, Julien GAUTIER, GRASSARD, 
HOEFFEL, Alexis JAUBERT, KOESSLER, Marcel LEMAIRE, 
MONSARRAT, Charles OKALA, RAMETTE, TAMZALI Abdennour, 
ZELE.
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ORDRE DU JOUR

I — Examen d’une demande émanant du Président de la Commission 
du Plan.

II - Nouvel examen du rapport de M. Naveau sur la proposition 
de loi (n° 157, année 1954) tendant à abroger les décrets 
du 11 mai 1 953 qui étatisent des entreprises publiques et 
portent atteinte aux principes essentiels des nationalisa­
tions.

III - Les problèmes économiques européens (Vlème session du 
Conseil de l’Europe).

IV - Questions diverses.

COMPTE__ RENDU

M. ROCHEREAU, Président.- Avant d’aborder l’ordre du jour, 
je dois indiquer que M. Fousson, désigné au cours de la dernière > 
réunion comme rapporteur du projet de loi (n° 275, année 1954) 
tendant à ratifier le décret n° 51-979 du 9 juillet 1951, modi­
fiant la nomenclature des produits repris au tarif douanier spé­
cial à l’Algérie, demande a être déchargé de ce rapport et que 
M. Enjalbert accepte d’être nommé rapporteur.

Il n’y a pas d’opposition ? Il en est ainsi décidé.

* 

' * *

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour portait sur l’examen en 
2ème lecture du rapport de M. Naveau sur la proposition de loi 
(n° 157, année 1954) tendant à abroger les décrets du 11 mai 
1953 qui étatisent des entreprises publiques et portent atteinte j 
aux principes essentiels des nationalisations} mais M. Naveau, 
obligé de s’absenter de Paris aujourd’hui, m’a demandé de repor-j 
ter cet examen à demain 16 H.50. Une convocation a d’ailleurs été; 
adressée en ce sens aux membres de la Commission.
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M. LE PRESIDENT.- J*en arrive au premier point de 1’ordre 
du jour relatif à l’examen d’une demande émanant de M. Coudé du 
Foresto, Président de la Commission de Coordination du 2ème 
Plan de Modernisation et d‘Equipement.

Le Président donne lecture d’une lettre de M. Coudé du 
Foresto, ès-qualité de Président de la commission précitée,aux 
termes de laquelle ce dernier demande que la commission, qu’il -I 
préside soit saisie au fond du projet de loi portant approbation] 
du 2ème Plan de modernisation et d’équipement.

M. LE PRESIDENT.- Après avoir lu cette lettre, je me suis 
posé deux questions ; la première : une commission de coordina­
tion peut-elle être appelée à se substituer à une commission 
générale ?; la seconde : la pratique de saisir au fond les com­
missions de coordination n’aboutira-t-elle pas à amoindrir le 
rôle des commissions générales ?

M. d’ARGENLIEU.- Il me semble que le rôle d’une commission 
de coordination étant par essence de coordonner,la procédure 
proposée par M. Coudé du Foresto me. paraît judicieuse.

M. LE PRESIDENT.- La Commission des Affaires Economiques 
a une vocation générale; si l’on prend l’habitude de créer des 
commissions de coordination et de leur renvoyer des projets de 
loi au fond, le rôle des commissions générales sera amoindri.

M. LONGCHAMBON.- Je dois dire, en tant que vice-président 
de la Commission du Plan, que nous nous sommes beaucoup battus 
pour obtenir, en premier lieu, la création de cette commission 
et, en second lieu, sa considération par le Commissariat Général 1 
au Plan.

Par ailleurs, le processus habituel qui consiste à faire 
établir un rapport par la commission saisie au fond puis à 
faire élaborer des avis sur ce rapport par les commissions 
saisies pour avis, m’apparaît en l’occurrence mal commode. Il 
serait préférable que la commission saisie au fond, quèlle 
qu’elle soit, établisse son rapport après avoir eu connaissance 
de tous les rapports pour avis dressés par les commissions géné- I 
raies spécialisées : agriculture, production industrielle, 
France d’outre-mer, etc... Quelle que soit la solution qu’on !| 
adopte, on n’empêchera pas chaque commission générale spécia­
lisée de se saisir du Plan en ce qui concerne sa spécialité.

A mon avis, la question est plus formelle que fondamentale 
et la Commission de Coordination fera son travail, qu’elle soit 
saisie au fond pu non.
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M. LE PRESIDENT.- Nous sommes peu nombreux ce matin. Vou­
lez-vous me laisser négocier avec M. Coudé du Foresto la ques­
tion de savoir quelle commission sera saisie au fond du projet 
de loi demandant l’approbation du Plan.

M. LONGCHAMBON.- Etant donné que le projet de loi demandant 
au Parlement l’approbation du 2ème Plan de Modernisation et 
d‘Equipement comporte seulement trois articles, il est assez 
peu important que la Commission de Coordination soit saisie au 
fond ou non; mais je pense que, pour cette discussion, il fau­
drait inverser la procédure prévue par le Règlement, en sorte 
que la commission saisie au fond établisse son rapport au vu 
des rapports pour avis des commissions générales spécialisées.

La Commission décide de renvoyer l’étude de cette question 
à une séance ultérieure.

*
* *

M. LE^PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle un exposé des 
problèmes économiques européens qui ont été évoqués au cours 
de la 6ème session de 1*Assemblée Consultative du Conseil de 
l’Europe.

M. Longchambon a participé à cette session; je lui donne 
la parole.

M. LONGCHAMBON.- L’Assemblée Consultative du Conseil de 
l’Europe comprend des représentants des parlements des seize 
pays européens qui composent ledit Conseil. Une session par­
tielle s’est tenue en Mai à Strasbourg.

Cette assemblée est consultative auprès d’un Conseil de 
l’Europe formé de seize ministres représentant les seize Etats 
membres. Des commissions établissent des rapports sur les ques­
tions à l’étude et proposent à l’assemblée plénière le vote de 
recommandations qui sont ensuite adressées au Conseil des Mi­
nistres. Mais il faut que le Conseil des Ministres soit unanime 
pour que ces recommandations reçoivent un effet quelconque; 
c’est vous dire que l’efficacité de cet organisme est assez 
minime, sa vertu étant surtout de réunir des parlementaires de 
seize pays européens, de leur donner le moyen de travailler et 
de leur faire connaître les problèmes qui se posent dans les 
différents pays; ainsi nait une atmosphère de coopération.
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Dans le passé, 1*Assemblée Consultative Européenne a étudié 
le pool charbon-acier; actuellement, elle se penche sur le pro­
blème de la Communauté Européenne de Défense, mais mon propos, 
aujourd’hui, est d’indiquer les questions qui ont été soumises 
à l’attention de la Commission des Questions Economiques au 
cours de la dernière session.

Les échanges de vues, au sein de cette commission, ont 
porté essentiellement sur :

- le 6ème rapport établi pour le Conseil de l’Europe, par 
l’O.E.C.E., à l’occasion du Plan de Strasbourg;

- la normalisation des échanges commerciaux entre l’Est et 
1’Que st;

- le Plan de Strasbourg lui-même.

1°/- Le 6ème rapport établi pour le Conseil de l’Europe, 
par l’O.E.C.E., en mai 1954 S

Ce rapport est optimiste; il relève qu’en Europe Occiden­
tale î.

- la production industrielle s’est accentuée;
- la production agricole a atteint un niveau record;
- le niveau des prix a été relativement stable;
- le volume des échanges entre les pays membres de l’O.E.C.E. 

a augmenté;
- la balance commerciale de l’ensemble des pays membres avec 

le reste du monde a continué à s’améliorer;
- le déficit dollar a encore diminué.

L’Assemblée Consultative, dans une résolution n° 48 portant 
réponse au 6ème rapport de l’O.E.C.E., a noté que la réduction 
du déficit dollar était due principalement aux fortes dépenses 
militaires que les Etats-Unis effectuent en Europe, notamment 
par le moyen des commandes off-shore.

L’Assemblée a tenu à déclarer, une fois de plus, que les 
efforts visant à rendre une monnaie européenne convertible ne 
doivent pas être unilatéraux, que la convertibilité ne doit 
jamais être obtenue au prix de restrictions sur les échanges 
et que toutes les parties intéressées devraient se concerter 
dans le cadre de l’O.E.C.E. avant de prendre des mesures déci­
sives.
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2°/- La normalisation des échanges commerciaux entre 
l’Est et 1*Ouest :

Cette question a été renvoyée à la session de septembre.

5°/- Le Plan de Strasbourg s ’

Ce plan a trait à ce qu’il faudrait faire pour améliorer 
les relations économiques entre les Etats membres du Conseil 
de l’Europe et les pays d’outre-mer avec lesquels ils ont des 
liens constitutionnels. La question est de savoir dans quelle 
mesure l’Europe et les pays ayant des liens constitutionnels 
avec elle peuvent, en resserrant leurs liens économiques et en 
développant de concert leurs productions, constituer entre la 
zone collectiviste et la zone dollar, une Jème zone économique' 
capable d’équilibrer ses échanges avec les précédentes.

L’Europe souffre d’un déficit de matières premières et 
d’un déficit en dollars. Or, on peut constater que les écono­
mies des pays d’outre-mer, grands producteurs de matières pre­
mières, et les économies industrialisées des pays européens* 
sont, dans l’ensemble, complémentaires. Cela doit cependant 
être précisé : les pays producteurs de matières premières peu­
vent, en effet, vendre au moins une partie de ces matières pre- 

I mières dans la zone dollar et, en ce sens^il faut remarquer que 
les colonies britanniques ont en général une balance favorable 
avec la zone dollar.

Voilà donc le point de départ du Plan de Strasbourg qui a 
été élaboré par le Secrétariat Général de 1‘Assemblée Consulta­
tive du Conseil de l’Europe, à la suite d’une directive adoptée 
par ladite assemblée. En exécution de cette directive, un groupe 
de travail a été constitué qui comprenait :

- M. Bareau, du News Chronicle;
- -M. Brech, de l’Economist;
- M. Constant, ) de l’institut national de la Statistique et 
- M. Gilliard, ) des Etudes économiques du Gouvernement 
- M. Bertrand, ) français;
- Sir Cecil Kisch, K.C.I.E., C.B.;
- M. Lemaignan, Président de la Société Commerciale d’Affrète­

ment, Paris;
- M. Masoin, Conseiller économique du Premier Ministre de 

Belgique ;
- M, Page, Directeur de la section économique de la Banque 

Barclays (Dominions, colonies et territoires 
d’outre-mer);

- M. Semler, Représentant de l’Allemagne à l’Assemblée Consul­
tative .
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M. Semler, membre du groupe de travail et membre dè 1‘As­
semblée Consultative, fut ensuite désigné par la Commission des 
Questions Economiques de cette assemblée pour lui présenter le 
Plan de Strasbourg.

A vrai dire, ce rapport a été élaboré sous une double 
impulsion anglaise et allemande. On est parti de l’idée qu’il 
fallait diminuer le déficit dollar de l'Europe; pour ce faire, 
on forme un 3èmè bloc comprenant les pays du Commonwealth, les 
autres pays de l’Europe Occidentale et leurs territoires d’ou­
tre-mer. On rassemble donc,autour du Commonwealth,,!'Europe > 
Occidentale et ses dépendances. Mais on précise bien que, dans 
tout système préférentiel entre l'Europe Occidentale et le 
Commonwealth,les taux existants à l'intérieur du Commonwealth, 
sinon la marge préférentielle elle-même, resteraient intacts. 
Il s'agit donc seulement d'établir une gamme de tarifs douaniers 
intermédiaires entre les tarifs préférentiels du Commonwealth 
et les tarifs correspondant à l’application de la clause de la 
nation la plus favorisée.

A côté de ce problème de constitution d'un bloc économique 
occidental puissant, le Plan de Strasbourg a étudié un 2ème pro­
blème : celui des investissements dans les pays d'outre-mer.

Il ne semble pas, en effet, que des puissances métropoli­
taines ayant des prolongements dans les territoires d'outre-mer 
puissent accroître leurs efforts dans la proportion nécessaire 
et il semble bien improbable que l'Amérique entreprenne un 
effort sur l'échelle voulue dans lesdits pays. Quant aux sources 
de financement internationales, elles ne peuvent au mieux qu'ap­
porter une contribution partielle à la solution de ce problème.

On est amené, dans ces conditions, à se tourner vers les 
pays européens n'ayant pas de responsabilités politiques outre­
mer et à poser la question de savoir quelle pourrait être leur 
contribution au développement de l'Afrique et selon quelles 
modalités ces pays pourraient participer audit développement.

On pourrait envisager la constitution de sociétés interna­
tionales associant les capitaux de plusieurs nations, l'émission 
par les puissances métropolitaines, d'emprunts sur les marchés 
d'autres Etats européens; il serait possible également d'attirer 
des capitaux étrangers en garantissant aux pays fournisseurs 
soit certaines commandes de matériel, soit certaines livraisons 
de matières premières, La signature de contrats à long terme pour 
rait ainsi attirer des capitaux étrangers qui y trouveraient une 
garantie solide. Les nouveaux partenaires profiteraient des res­
sources et des marchés des territoires d’outre-mer dans la mesure 
où ils auraient permis de développer les unes et les autres.
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Le groupe de travail a été d’avis qu’il convenait de ne | 
pas séparer le problème des investissements en Europe et outre­
mer et a reconnu la nécessité de créer une banque européenne 
des investissements qui devrait étendre son activité aux terri­
toires dépendants d’outre-mer

L’une des responsabilités de la banque pourrait être l’éla­
boration d’un code des investissements outre-mer qui représente­
rait un compromis acceptable entre les divers intérêts en pré­
sence, entre la nécessité d’attirer les capitaux et celle de les 
appliquer à un développement harmonieux du pays.

On constituerait une architecture à deux étages :

10) Sur le plan mondial, la Banque Mondiale pour la Reconstruc­
tion et le développement, destinée à stimuler l’épargne 
privée dans les pays sous-développés;

2°) Une Banque Européenne des Investissements, étendant son 
action à la fois en Europe même et dans les territoires 
dépendants.

L’Assemblée Consultative a estimé que les investissements 
dans les territoires d’outre-mer et les investissements en Europeii 
constituaient deux problèmes distincts et a préconisé, dans sa 
Recommandation n° 26 adoptée le 25 septembre 1952 "la création 
d’une Banque Européenne pour le Développement des Territoires 
d'Outre-Mer, travaillant en liaison étroite avec la Banque In­
ternationale pour la Reconstruction et le Développement".

Enfin, le Plan de Strasbourg évoque les problèmes de popu­
lation et de migrations entre l’Europe Occidentale et les pays 
d’outre-mer.

En conclusion, 1’Assemblée Consultative a adopté une recom- 
mandation sur la coordination des économies des Etats membres 
du Conseil de l’Europe et- celles des pays d’outre-mer avec les­
quels ils ont des liens constitutionnels.

Cette recommandation est ainsi libellée :

"L’Assemblée Consultative

Recommande au Comité des Ministres d’inviter les 
ments intéressés à engager des négociations en vue de

gouveme- 
réaliser

les objectifs definis dans le rapport des experts, notamment 
par :

a) La création d’une Banque européenne pour le Développement 
des Territoires d’outre-mer travaillant en liaison étroite avec i 
la Banque mondiale;
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b) La conclusion de contrats à long terme et d’accords 
internationaux sur les produits de base qui couvrent à la fois 
les quantités et les prix pour donner une plus grande sécurité 
aux producteurs et encourager ainsi l’expansion de la produc­
tion;

c) L’institution d’un système préférentiel entre le 
Commonwealth d’une part et les autjres pays de la zone considé­
rée, d’autre part.”

Il est extrêmement intéressant de se reporter aux inter­
ventions des orateurs des différents pays lors de la discussion 
en séance publique relative à cette recommandation.

Voici, en premier lieu, celle de Lord Layton :

"Le déficit en dollars doit être réduit et nous devons 
“moins dépendre des Etats-Unis. Ce problème n’est pas nouveau. 
"Mon propre pays, par exemple a été,peu avant 1900,très forte- 
"ment . dépendant des Etats-Unis. Je dois ajouter que j’entends 
"par le mot "dépendant" la nécessité de compter sur un pays 
"étranger pour ses importations essentielles en produits ali­
mentaires et en matières premières. Ces importations ont consi 
"dérablement diminué au cours des quinze années suivantes du 
"fait de l’industrialisation des Etats-Unis et de la consomma- 
"tion intérieure croissante des produits agricoles et des matiè' 
"res premières américaines.

"Puis vint la première guerre mondiale, au cours de la­
quelle tous les pays alliés ont été de nouveau sous la dépen­
dance des Etats-Unis. Puis^graduellement^ et selon le cycle 
"habituel, cette dépendance s’est de nouveau relâchée.

, "Actuellement, par suite de la seconde guerre mondiale et 
"pour la troisième fois, le pourcentage des importations essen- 
"tielles d’origine américaine s’est de nouveau considérablement 
"élevé en Grande-Bretagne, mais cette fois il n’a baissé que 
lentement.

"Il est indispensable que nous nous efforcions de réduire 
"cette dépendance à l’égard des Etats-Unis. Le présent rapport 
tend à indiquer les moyens de modifier le caractère de notre 
"commerce avec les Etats-Unis de manière à établir un meilleur 
"équilibre mondial et une stabilité plus grande."

Lord Amery, représentant également du Royaume-Uni, s’est 
exprimé de la façon suivante :

"Le mouvement tendant vers l’unité européenne a été, dèp 
"son début, dominé par deux mobiles. Le premier, le plus
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"essentiel, c’est la nécessité de préserver l’indépendance de 
"l’Europe du danger d’une agression venue de l’Est. Notre Assem- 
"blée a clairement.pris position sur cette question...."

"La seconde raison majeure qui nous pousse à nous unir 
"c’est la nécessité de rendre à l’Europe son indépendance éco­
nomique, pour nous permettre de subvenir à nos propres besoins 
"et de tenir notre place dans le monde, tout en assurant à nos 
"peuples un niveau de vie raisonnable. Au sujet de cette, question 
"de l’indépendance économique et des moyens d’y parvenir, notre 
"Assemblée n’a pas, jusqu’ici, pris nettement position. Et voilà 
"que tout est changé. Nous avons sous les yeux un document pré- 
"pa'ré et adopté par la commission des Questions Economiques et 
"recommandant que le Commonwealth britannique, d’une part, et 
"l’Europe occidentale du continent avec ses associés d’outre-mer, 
"de l’autre, assurent à l’avenir leur développement comme zones 
"de commerce solidaires."

"Ce document affirme que le développement commun de ces 
"deux blocs constitue notre principal espoir - peut-être même 
"le seul - de résoudre ce qu’on a. appelé le problème du dollar. 

" "

"Je crois que le Plan de Strasbourg pourrait être le fon­
dement d’un projet grandiose tendant à notre relèvement général; 
"en tout cas, quelles que soient les formes politiques que puisse 
"prendre notre association, une chose est certaine : dans notre 
"combat pour résister à la domination soviétique et au déclin 
"économique, l’Europe et le Commonwealth doivent s’unir ou périr 
"ensemble."

M. Boothbÿ, représentant du Royaume-Uni, s’est exprimé 
ainsi :

"Notre actuel sujet de préoccupation, dans ce monde moderne 
"c’est que, placés entre la gigantesque économie totalitaire de 
"l’Union Soviétique d’un côté, et, de l’autre, la vaste économie | 
"protégée des Etats-Unis, nous devons absolument, si nous voulons’ 
"obtenir un système économique viable, faire en sorte que ce 
"système englobe ime zone plus étendue. Nous devons donc étendre 
"notre zone préférentielle à la fois au Commonwealth britannique i 
"et à l’Europe occidentale, car ceux d’entre nous qui préconisent 
"cette politique estiment que nous sommes économiquement tribu- 
"taires les uns des autres; les uns,en effet^peuvent fournir les 
"biens d’équipement, les produits manufacturés, et les autre s_, le s 
"matières premières qui nous sont indispensables. Ce n’est qu’en 
"unissant ces deux entités que nous pouvons espérer ne plus dé­
pendre un jour de la charité des Etats-Unis."
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"Nous sommes enclins à voir les capitaux uniquement sous 
‘'forme d’espèces sonnantes et trébuchantes; quant à moi, je pré- 
"fère les voir sous forme de produits; et il ne fait aucun doute 
"que l’Europe occidentale dans son ensemble est capable de pro­
duire les biens d’équipement nécessaires pour permettre aux 
"territoires d’outre-mer de connaître un immense développement 
"économique en quelques années. En l’occurrence, je pense plus 
"particulièrement à l’Allemagne. Etant donné la renaissance re- 
"marquable de l’activité industrielle allemande, quelle est 1’al­
ternative qui se pose ? Nous avons à choisir entre une inten- 
"sification de la concurrence intraeuropéenne, qui n’est pas à 
"souhaiter, et la fourniture par l'Allemagne de biens d’équipe- 
"ment destinés au développement des territoires d’outre-mer. 
"Laquelle de ces deux solutions est préférable ? D’après moi, 
"la réponse ne fait aucun doute."
H - tî

Saller a fait les déclarations qui suivent :
ît tî

"Jusqu'à nouvel ordre, l’Europe a un besoin absolu d'ache­
ter chaque année dans la zone dollar des quantités importantes 
"de blé, de sucre, d’aliments pour le bétail, de matières grasses 
"de tabac, dè caoutchouc, de pétrole, de métaux non ferreux, de 
"pâte à papier, de produits chimiques, de produits manufacturés, 
"et même de machines et de matériel de transport."

"Le remède est unique et ne peut être trouvé qu’en faisant 
"appel aux ressources de production et de consommation encore 
"inexploitées ou insuffisamment exploitées dans les pays sous- 
"développés et naturellement dans ceux de ces pays qui ont des 
"liens constitutionnels avec les nations européennes,"
n tî 

o

"Il faut donc nous'persuader d'une vérité économique fonda- 
"mentale : la pénurie dont souffrent actuellement l’Europe et la 
"plupart des territoires qui ont avec elle des liens constitution 
"nels ne peut disparaître que si l’on augmente la production dans 
"ceux de ces territoires qui possèdent des ressources disponibles
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“c’est-à-dire des ressources qui, rationnellement exploitées, 
"laisseront un excédent sur les besoins de consommation des pays 1 
"qui les possèdent. Cet excédent, l’Europe pourra en profiter en II 
"échange des services qu’elle aura rendus pour assurer cette ex­
ploitation rationnelle." - - - ’ .

"Le monde entier ayant actuellement besoin de produits 
"agricoles et de matières premières, nous sommes conduits tout 
"naturellement à nous tourner vers ces territoires d’Afrique et 
"d’Amérique Centrale, ceux d’Afrique surtout qui regorgent de 
"matières premières inexploitées, de forêts, de terres propres 
"à la culture des produits qui font défaut et dont la population, 
"même considérablement développée par les progrès de la civilisa- 1 
"tion, restera d’un niveau trop faible pour pouvoir consommer 
"tous les produits tirés du sol et du-sous-sol."

Enfin, M. Birkelbach, représentant la République Fédérale 
d’Allemagne, a donné son adhésion au passage suivant du rapports

"L’Allemagne apparaît surtout en mesure d’apporter une 
"contribution en nature. On sait en effet que la structure de 
"ses exportations est axée sur les biens d’équipement tels que 
"tracteurs, grues, ponts, dragues, machines-outils, etc.., par- Il 
"ticulièrement nécessaires au développement de pays neufs.

"Il convient même de remarquer que c’est pour 1»Allemagne 
"une nécessité absolue de trouver de tels débouchés pour ses 
"industries de biens d’équipement et, sans s’appesantir sur les 
"conséquences politiques de ce fait, il faut souligner que l’é­
quipement des pays neufs d’outre-mer représente pour l’industrie j 
"allemande^la seule alternative possible à l’équipement des pays 
"de la sphère soviétique, qui constituaient autrefois un important! 
"débouché pour l’industrie allemande.

"La contribution allemande pourrait également être des plus | 
"appréciables dans le domaine scientifique et technique : recher- 
"ches minières et pharmaceutiques, études d’assainissement, décou-| 
"verte et application de nouveaux procédés.’*.

Puis il s’est exprimé en ces termes :
«.............................................................. » I

> ';'wl

"Je voudrais à présent insister sur deux ou trois points 
"particuliers. Tout le monde reconnaît la nécessité d 1 investis- 
"sements outre-mer, mais on n’a pas encore trouvé de solution 
"au grand problème des sources des capitaux nécessaires. Du fait 
"que nous considérons ces investissements outre-mer, surtout s’ils il 
"ne sont pas conçus comme une source de profits immédiats, nomme
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"une contribution à la sécurité de l’Occident, pourquoi ne pas 
"envisager la contribution allemande à cette défense, non pas 
"sous forme de forces armées, mais sous forme d’un geste de so­
lidarité européenne à l’égard des territoires insuffisamment 
"développés ? Je pose cette question en socialiste allemand 
"qui a étudié ce problème et qui désire voir examiner cette pro­
position dans notre Assemblée comme dans nos parlements.

"Je ne suis pas du tout convaincu que les milliards de 
"marks actuellement dépensés en frais d’occupation et les sommes 
"encore plus fortes prévues pour la création de divisions alle­
mandes contribueront vraiment à renforcer l’Occident. Par l’in- 
’’termédiaire d’une Banque Européenne des Investissements, et sans 
"recevoir directement des droits de propriété dans les territoi- 
"res considérés, l’Allemagne, au lieu d’armer des divisions, 
"pourrait mettre une partie de sa capacité de production à la 
"disposition de l’Occident pour participer à sa défense dans ce 
"sens plus large. Cela signifierait que, sans affaiblir la force 
"militaire actuelle des puissances occidentales, il deviendrait 
"possible d’investir d’importants capitaux dans le financement 
"de programmes de grande envergure destinés à assurer le déve­
loppement de la production dans les territoires d’outre-mer. 
"Nous agirions, en l’occurrence, comme une communauté européenne, 
"en collaboration avec les autorités administrant ces territoires 
"ou les gouvernements nationaux intéressés."
"..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................."

Dans tout le débat auquel a donné lieu le Plan de Strasbourg 
deux Français sont intervenus : MM. Saller et Senghor.

Après cette discussion et à l’unanimité, exception faite 
de l’abstention des six représentais italiens, 1’Assemblée a 
adopté la Recommandation n° 26 dont je vous ai donné lecture 
tout à l’heure.

Le Conseil des Ministres a reçu cette recommandation et 
l’a renvoyée à l’O.E.C.E. qui a répondu cette année en publiant, 
au mois de mai, des commentaires sur le Plan de Strasbourg.

L’O.E.C.E. estime que la création d’une Banque Européenne 
pour le développement des pays outre-mer, envisagée par la Recom­
mandation n° 26, n’est pas à l’heure actuelle du domaine des pos­
sibilités pratiques étant donné les différences d’opinion entre 
gouvernements intéressés.

Quant à la conclusion de contrats à long terme et d’accords 
internationaux sur les produits de base, l’O.E.C.E. procède ac­
tuellement à une étude sur ce sujet; les résultats de cette étude 
permettront de voir jusqu’à quel point il est possible d’aller 
dans le sens de la Recommandation.
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Enfin, l’O.E.C.E. estime que l’institution d’un système 
préférentiel entre le Commonwealth et les territoires dépendants, < 
d’une part, et les autres pays de l’Europe Occidentale, d’autre 
part, conduirait à l’établissement d’un bloc discriminatoire à 
l’égard de la zone dollar.

On peut dire que l’O.E.C.E. n’est pas favorable à la 
Recommandation votée par 1’Assemblée Consultative du Conseil de 
1’Europe.

Lors de la dernière session de mai 1954, la Commission des i 
Questions Economiques de 1’Assemblée Consultative du Conseil de 
l’Europe a répondu à JL’O.E.C.E. dans un rapport présenté, en son 
nom, par M. Saller. Aux termes de ce rapport, la Commission des 
Questions Economiques'a proposé à 1’Assemblée Consultative d’a­
dopter la Recommandation suivante :

"L’Assemblée Consultative
H fî

"Recommande au Comité des Ministres :

”a) de faire sien le principe suivant lequel la politique d’inté-i 
"gration européenne a pour corollaire la coopération, dans le 
"respect des structures politiques existantes, des puissances 
"métropolitaines, des pays d’outre-mer ayant des liens consti-ij 
"tutionnels avec elles et des autres pays membres^du Conseil 
"de l’Europe en vue d’une prospérité commune;

"b) d’inviter les pays métropolitains à examiner de concert, sur 
"la base du Plan de Strasbourg, des commentaires de l’O.E.C.E.! 
"et du rapport annexé, les points sur lesquels elles seraient 
"prêtes à accepter une participation des autres pays européens!

”c) de convoquer, sous les auspices conjoints du C.E. et de 
"l’O.E.C.E. une Conférence réunissant 'd’une part les Etats 
"membres, d’autre part les Territoires d*outre-mer intéressés 
"pour examiner les problèmes que pose la mise en oeuvre des 
"propositions contenues dans le Plan de Strasbourg."

Au cours de la séance tenue par l’Assemblée Consultative, 
le 28 mai 1954 après-midi, M. Saller a présenté son rapport. v 
Il a notamment déclaré :

"............................... .... .................................«

"Ce qui s’est produit surtout, c’est que le rapport de 
yi’organisation européenne de coopération économique, peut-être 
à cause de l’origine de cet organisme, peut-être à cause de sa 
"structure, peut-être à cause de ses attributions, n’a pas tenu
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"un compte suffisant de. l’évolution de la situation politique 
”et de l'évolution de la situation politique dans les pays d'outre-| 
"mer.”

.................................................... .........................."

"Sur le plan politique, il reste aujourd’hui peu de points 
"du continent noir où ne se manifeste un éveil de l’opinion qui, 
"plus ou moins ouvertement, remette en question les liens entre 
"les anciennes colonies et leur métropole, et qui conduise à re- ] 
"penser la structure des relations entre métropoles et territoi- 
"re s d’outre-mer.

"C’est à une véritable crise de croissance du continent 
"noir qu’on assiste actuellement, crise dont suffiraient à témoi-1 
"gner les regroupements politiques en cours dans l’Est africain 
"et l’apparition prochaine du premier dominion noir d'Afrique. 
"Il serait inconcevable que l’Europe, et tout particulièrement 
"cette Assemblée, en présence de cette évolution rapide, ne tente | 
"pas de définir la position qu'elle entend prendre, au moins en 
"matière économique, devant le système politique nouveau qui est 
"en cours de gestation."

"Nous ne pouvons pas oublier que des centaines de millions 
"d’habitants dépendant des pays d’Europe, qui ont des liens cons-; 
"titutionnels avec certains de ces pays, ne consomment aujourd’huii 
"que 10% environ des produits normalement nécessaires à un Euro-- 
"péen. Il y a là une injustice et une situation politique à re­
dresser le plus tôt possible, parce que, dans le monde d’aujour­
d’hui, injustice est synonyme de trouble politique."
W H

"Lorsque 1'Assemblée a voté la recommandation 26, notre 
"sentiment était d’associer les pays européens sans responsabi­
lités outre-mer à la tâche du développement des pays d’outre- 
"mer. Elle prévoyait l’utilisation des ressources de tous les 
"pays membres pour l'équipement et le développement des pays 
"d'outre-mer, et nous préconisions, comme moyen d’y parvenir, 
"la création d’une banque européenne des investissements.

"A cela, l’Organisation européenne de coopération économi­
que nous propose de substituer un programme qui se formulerait 
"en trois points : promouvoir au préalable dans les pays membres 
"l’accroissement de 1'épargne susceptible de s’orienter vers un 
"emploi outre-mer,* créer les conditions favorables à des mouve- 
"ments de capitaux privés des pays membres et des Etats-Unis vers 
"les territoires d’outre-mer; coopérer avec les institutions fi­
nancières internationales existantes, notamment la Banque inter- ' 
"nationale pour la reconstruction et le développement."
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•.......................................................................... .... ............................................»

"Ce programme ne suscite aucune critique, il paraît même 
'•extrêmement satisfaisant si l‘on ne considère que le peu de 
"■bouleversement qu’il apportera à la situation présente, mais il 
"nous paraît insuffisant en raison du but même que nous cherchons I 
"à atteindre.

"Il présente des difficultés incontestables, car, si nous 
"devons attendre pour investir outre-mer l’accroissement de l’é- 
"pargné dans les pays membres alors que cet accroissement peut 
"dépendre en grande partie de l’expansion économique qu’apportera 
"la réalisation du Plan de Strasbourg, nous risquons de nous en­
fermer dans un cercle vicieux.

"Si nous ne comptons que sur les investissements privés 
"américains, qui ne sont d’ailleurs pas prêts à s’orienter vers 
"les pays sous-développés, nous ne résoudrons pas les problèmes 
"propres à l’Europe."

"Enfin si nous comptons sur la Banque internationale pour 
"la reconstruction et le développement pour donner l’impulsion 
"nécessaire, l’expérience ne nous démontre-t-elle pas que cette 
"institution ne saurait suffire, que ses investissements dans les j 
"pays d’outrer-mer au cours des huit années qui viennent de s’écou-i! 
"1er sont allés essentiellement aux pays déjà les plus développés/ 
"c’est-à-dire à ceux qui avaient le moins besoin d’investissements! 
"l’Australie, l’Inde, le Pakistan, l’Afrique du Sud, la Rhodésie 
"du Nord, le Congo belge ? Les pays qui étaient le plus suscep- 
"tibles d’absorber ces investissements, c’est-à-dire ceux qui ont I 
"absolument besoin de se développer, n’ont rien reçu depuis huit 
"ans.

"Y aura-t-il une transformation dans les méthodes et le 
"programme d’action de la Banque internationale pour la recons- 
"truction et le développement ? Nous l’espérons tous, maisà 
"mon avis, le meilleur moyen de réaliser cette transformation 
"est de faire appel à la Banque internationale pour la recons- 
"truction et le développement, non pas en fonction des besoins 
"des-pays membres formulés d’une façon plus ou moins confuse, 
"plus ou moins diffuse, mais par le canal de la Banque européenne 1 
"des investissements, qui centralisera les besoins, les projets, 
"et qui procédera à la distribution des capitaux qu’elle pourra 
"obtenir.

"............................... .... ........................................................ .................................. ”
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"Le rôle attribué à la banque européenne des investisse- 
"ments doit être, d’une part, de collecter l’épargne, par exemple 
**au moyen d’obligations garanties, dans les différents pays où 
"existe une certaine masse d’épargne mal employée ou disponible. 
”11 doit être également de participer, sous une forme appropriée, 
"dépourvue de toute intention et de toute incidence politiques, 
”à la construction des équipements de base. Il doit être, enfin, 
"de fournir aux efforts privés de production un complément de 
"capitaux nécessaires, en utilisant précisément l’intermédiaire 
"des banques privées, c’est-à-dire en ne leur enlevant pàs leurs 
"attributions, mais en leur apportant un surcroît de moyens d’ac- i 
"tion."

"les réalités politiques et économiques d’aujourd’hui, qui 
"étaient celles d’hier et qui seront celles de demain, nous obli­
gent à associer d’une façon aussi souple que possible trois grotN 
"pes de forces, et à les associer sur un pied d’égalité.

"Le premier groupe de forces est bien évidemment constitué 
"par les métropoles. Elles ont, jusqu’à présent, supporté la 
"presque totalité de l’effort d’investissement, d’équipement, 
"de modernisation et de développement des pays d’outre-mer. Il 
"ne serait pas juste de les en déposséder du jour au lendemain."
H tl

"Il ne saurait être question de donner à un organisme 
"européen quel qu’il soit un droit de regard sur la direction 
"de leur politique et sur la gestion de leurs services publics. 
"Il ne saurait être question de faire ce que l’on a parfois re­
proché au Plan de Strasbourg depuis 1952, c’est-à-dire du néo- 
"colonialisme,

> 'U

"Ce n’est pas cela que nous voulons, et certains termes 
"de la recommandation n° 26 l’indiquent de la façon la plus for- 
"melle. Mais nous devons éviter ce reproche, en répétant cela 
"ici et en le marquant dans toutes les réalisations et dans tou- 
"tes les déclarations que nous ferons à ce sujet.

"Nous devons déclarer, en particulier, que la contribution I 
"des Etats européens, qu’il s’agisse des Etats eux-mêmes, qu’il 
"s’agisse des particuliers, doit laisser aux activités de produc-i 
"tion qui seront créées outre-mer un profit normal et raisonnable; 
"et qu’il ne peut être question de rapatrier tous les bénéfices.

"Le troisième groupe de forces qu’il convient également 
"de faire intervenir est constitué par les Etats européens qui
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"n’ont pas de liens outre-mer. Ils doivent trouver dans les pays 
"outre-mer des débouchés nouveaux et, en retour, des facilités 
"d’approvisionnement qu’ils offriraient.

"Mais leur participation ne saurait se limiter aux opéra­
tions d’échange. Il n’est pas imaginable qu’ils laissent aux 
"seules métropoles la lourde charge des investissements de base. 
"Ils doivent prendre part également à ces investissements en pro­
portion de leurs investissements de production et en proportion 
"de l’accroissement de leurs échanges avec les territoires d’ou­
tre-mer. Les modalités ne sont pas difficiles à trouver; c’est 
"là affaire de second ordre."

O fl

"A ce sujet, je tiens à exprimer les remerciements de tous 
"les membres de la Commission à M. Bottomley qui a bien voulu 
"souligner très vigoureusement le point particulier concernant 
"l’association nécessaire avec les pays d’outre-mer, la consul­
tation nécessaire de ces pays pour ce qui doit être fait en 
"leur faveur, pour les modalités de l’aide à leur accorder et 
"des relations à établir avec eux."

En conclusion, M. S'aller a demandé l’adoption de la Recom­
mandation précitée proposée par la Commission des Questions Eco­
nomiques.

M. Senghor a ensuite pris la parole et fait les déclara­
tions suivantes :
M H

"Rotre Assemblée comprend enfin que l’avenir de l’Europe 
"est dans une coopération eurafricaine, l’Afrique étant aujour- 
"d’hui, je le répète, le dernier continent de bonne volonté, 
"soustraite au demeurant - mais pour combien de temps ? - à 1* in­
fluence des deux blocs. Je ne serai pas le dernier à m’en ré- 
"jouir; mais ce qu’on oublie encore c’est que pour coopérer il 
"faut être deux et qu’il ne peut y avoir de coopération si les 
"Africains n’y trouvent leur intérêt.

"Cela dit en manière d’introduction, j’en viens au noeud y 
"du problème, à la question de la production.

"J’ai eu l’occasion, ici même, de dénombrer les richesses 
"de l’Afrique en énergie, en ressources du sol et du sous-sol. 
"On ne soulignera jamais assez que, sans capitaux, ces richesses 
"seraient vaines; ce serait comme si elles n’existaient pas.
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"Or, malgré l’opinion courante - et M. Saller l’a pertinemment, 
"démontré - les investissements réalisés dans les pays d’outre- 
"mer, du moins dans les territoires dépendants d’Afrique, sont 
"notoirement insuffisants, mal orientés et mal employés. C’ést 
"ce que je vais essayer de prouver.”
H tf

"Bien sûr, depuis la fin de la seconde guerre mondiale, 
"toutes les métropoles européennes ont dressé des plans de déve­
loppement économique et social pour leurs territoires dépen­
dants. La France en est même à son second plan quadriennal ! 
"Bien sûr, les métropoles y ont consacré une masse non négligea- 
"ble de crédits.

"Cependant, il faut souligner d’abord que ces investisse­
ments publics restent insuffisants au regard des besoins, en­
duite qu’ils sont surtout consacrés, d’une part, à la création 
"d’une infrastructure en partie stratégique, routes, chemins de. 
"fer, ports, aérodromes, etc.; d’autre part, à des industries 
"extractives, rapidement rentables, mais surtout pour les métro- 
"pôles.

"Quant aux capitaux privés, ils constituent, en général, 
"l’économie de traite et portent, leur choix de préférence sur 
"les sociétés commerciales. Le commerce est tellement facile et 
"rentable en Afrique. Il s’agit d’acheter les produits agricoles 
"africains a bas prix et de vendre les produits industriels métro­
politains au prix fort. Si, par hasard, nos capitalistes s‘en­
hardissent à tenter des entreprises industrielles, très prudem­
ment, ils demandent l’aide de l’Etat. Le plus grave est que, 
"sans prendre aucun risque, en se refusant singulièrement à par­
ticiper aux travaux d’infrastructure et de développement social, 
"les intérêts métropolitains sont directement ou indirectement 
"les principaux bénéficiaires des investissements publics."
t» «• ••••«•••••• •••••• • •«•••••••••

"M. le professeur Lecaillon, dans un article paru dans 
"l’Afrique Nouvelle, précise : "On a pu estimer, en effet, que 
"15 p. 100 seulement des sommes dépensées en Afrique occidentale 
"française pour les travaux du premier plan depuis 1947 sont 
"restés dans la fédération". Je répète : 15 p. 100 seulement!." -

n

"Si, comme le proclame la recommandation n° 26 du Plan de 
"Strasbourg, le développement économique des territoires dépen­
dants doit avoir pour premier but une. élévation du niveau de vie 
"des populations par la mise en valeur harmonieuse de leurs res­
sources, l’Europe devra consacrer :
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"1° Plus de crédits à la production proprement dite qu’à 
"l’infrastructure, je veux dire aux moyens de communication;

”2° Autant de crédits à l’agriculture qu’à l’industrie;

”3° Autant de crédits aux cultures vivrières qu'aux cultu- 
"res industrielles;

"4° Pas moins de crédits aux industries de transformation 
"qu'aux industries extractives»

"Enfin, l'on ne voit pas pourquoi ces industries de trans- 
"formation seraient condamnées à ne produire dans les territoires 
"d'outre-mer, comme le dit la recommandation 26, que "certains 
"biens de consommation locale".
H . . ........................................................"

"Mais, Monsieur le Président, les objectifs définis en 
"pleine clarté et les équilibres nécessaires ainsi assurés dans 
"un plan dynamique, il nous reste à trouver les capitaux.

"J'en conviens, les métropoles peuvent faire plus, mais il 
"leur est difficile de faire beaucoup plus.
tt ....................................................................»

"Par contre, les Etats, à mon avis, devraient encourager 
"les capitaux privés à s’investir dans les industries de trans­
formation de toutes sortes. D’abord, en luttant contre les 
"trusts et en comprimant les marges bénéficiaires excessives 
"des sociétés commerciales. Ensuite, en assurant aux industriels 
"des facilités de crédit. Enfin, en faisant appel aux capitaux 
"des citoyens des Etats membres du Conseil de l’Europe qui n'ont 
"pas de responsabilités coloniales»

"Cette dernière question est, je le sais, l’une des plus 
"délicates que pose le Plan de Strasbourg. Je ne la crois pas 
"insoluble. Notre rapporteur a insisté, à bon droit, sur le fait 
"que la Banque européenne pour le développement des territoires 
"d'outre-mer est parfaitement valable.

"Un Français, M. Jean-Michel de Lattre, nous propose, dans . 
"un ouvrage récent sur la mise en valeur de l'ensemble eurafri- 
"cain-français et la participation des capitaux étrangers une 
"formule satisfaisante à la réflexion.

"L'auteur a lui-même exposé sa thèse dans un article paru, 
"l'autre mois, dans le journal "Le Monde".
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"Le système", écrit-il, "consiste à attribuer aux sociétés 
"anonymes constituées dans le cadre de la législation locale, un 
"statut spécifique privilégié de fonctionnement sous une double 
"condition : présenter une importance certaine pour la réalisa­
tion d’un plan d’équipement, ou la mise en valeur d’un terri­
toire et présenter des conditions exceptionnelles d’activité."

"Vous voyez qu’en tout état de cause la formule d’une 
"participation des Etats non-métropolitains à la mise en valeur 
"des territoires d’outre-mer est une formule équitable et qu’il 
"n’est pas difficile de la trouver."

■'............................................... .

Au cours de la séance qui s’est tenue le 29 mai 1954 au 
matin, M. Kapteijn, représentant néerlandais et vice-président 
de. la Commission des Questions Economiques, a présenté un amen­
dement tendant à supprimer, dans le paragraphe a) du projet de 
recommandation, les mots : "dans le respeçt des structures poli­
tiques existantes",

M, Saller, rapporteur, a accepté l’amendement qui a été 
adopté à l’unanimité. Le projet de recommandation lui-même a été 
adopté par 60 voix contre 3 et 9 abstentions.

Que faut-il penser de ces débats et de la recommandation 
qui les a clos ?

On peut noter, en premier lieu, que les délégués titulaires 
de la France au Conseil de l’Europe, qui ont participé à ces 
débats, MM. Senghor, Saller et Silvandre, sont tous trois des 
parlementaires représentant les territoires africains. Toutes 
leurs interventions se résument en un appel à l’aide économique 
de l’Europe, la métropole ayant réalisé des investissements en 
Afrique, mais parfois sans discrimination et, en tout cas, d’une 
manière insuffisante.

Que va-t-il actenir de la recommandation adoptée par 1‘As­
semblée Consultative ?

Elle va être envoyée au Conseil des Ministres et le minis-1 
tre français, qui ne peut accepter cette recommandation surtout 
après l’amendement adopté à 1’instigation de M. Kapteijn, se 
trouvera malgré tout en position' désagréable vis-à-vis des autres 
ministres qui ne manqueront pas de lui faire observer que la 
recommandation a été soutenue par les représentants français à 
1'Assemblée Consultative.
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Personnellement, je pense qu'il est très grave que de tels 
projets se discutent sans qu’il y ait de position française^mieux 
affirmée et sans que participent à la discussion des délégués de 
la métropoleo

J’ai moi-même pris part à la dernière session de 1’Assem­
blée Consultative du Conseil de l’Europe dont je suis membre 
suppléant, et j’ai discuté avec nos collègues d’outre-mer de ce 
problème de la mise en valeur des territoires africains. Il me 
paraît naïf de croire que des capitaux étrangers importants vont 
s’investir outre-mer sans contrepartie politique.

Je voudrais conclure sur les deux idees suivantes :

1°/- Les délégués du Conseil de la République à l’Assemblée | ; 
Consultative du Conseil de l’Europe doivent rendre compte de leur l 
mandat devant la commission correspondant^ à celle de l’Assemblée | 
Consultative aux travaux de laquelle ils participent.

Il me paraît urgent d’informer le Parlement, et plus 
particulièrement le Conseil de la République, du déroulement des 
travaux de Strasbourg.

2°/- Il faut que la métropole se préoccupe de mettre en 
valeur ses territoires d’outre-mer, mais il faut bien considérer g’ 
que ces territoires font partie intégrante de la République Fran­
çaise une et indivisible, et qu’il ne saurait être question de 
les engager dans’des négociations internationales indépendamment 
de la métropole.

Personnellement, je pense que le développement des terri­
toires d’outre-mer sera réalisé dans de meilleures conditions 
par la métropole que par un organisme international.

Enfin, je dois vous dire que j’ai ressenti à Strasbourg, 
notamment au moment où on a discuté l’amendement proposé par 
M, Kapteijn, la pénible impression qu^Les autres Etats membres 
se préoccupaient surtout de partager les dépouilles de la France. |j

. M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur Longchambon, 
Je votre exposé extrêmement intéressant. Il faut être idéaliste, J 
certes, mais il faut prendre garde à certaines positions étran­
gères, et notamment à la conjonction anglo-allemande.

\ MiLa séance est levée a midi 50.

Le Président,
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- Suite de l’examen du rapport de M. Naveau sur la proposition 
de loi (n° 137, année 1954) tendant'à abroger les décrets du 
11 mai 1953 qui étatisent des entreprises publiques et portent 
atteinte aux principes essentiels des nationalisations.

COMPTE RENDU - ;|—————— 1

M, ROCHEREAU-President.- Au cours de notre réunion du 19 
mai 1954, nous avions adopté, en première lecture et dans le 
texte de 1’Assemblée Nationale, le rapport de M. Naveau sur la 
proposition de loi (n° 137, année 1954) tendant à abroger les 
décrets du 11 mai 1953 qui étatisent des entreprises publiques 
et pôrtent atteinte aux principes essentiels des nationalisations c|j

Z

Nous avions envisagé une deuxième lecture de ce tçxte pour f 
permettre à notre rapporteur de s’entretenir avec les représen­
tants du ministère des Finances et des Affaires Economiques, du 
ministère de tutelle et des entreprises publiques visées par la 
proposition de loi qui nous est soumise.

Entre temps, j’ai reçu de M. Edgar Faure, Ministre des 
Finances et des Affaires Economiques, la lettre suivante :

"Monsieur le Président,

"Votre Commission"est actuellement saisie d’une proposition| 
"de loi Votée en première lecture par 1‘Assemblée Nationale le 
"11 mars dernier et qui tend à abroger les décrets du 11 mai 1'953 ! 
"relatifs au contrôle -de certaines entreprises nationalisées.

"Je crois devoir vous faire connaître que l’alinéa 2 de 
"l’article 1er du texte adopté par 1’Assemblée appelle de ma 
"part de très sérieuses objections.

\.

"Cet alinéa invite le Gouvernement à publier dans le délai 
"d’un mois un décret de codification du contrôle des entreprises || 
"nationalisées, faute de quoi seraient abrogés les>textes qui.ont | 
"institué et organisé le contrôle économique et financier auquel 
"sont assujetties ces entreprises.
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hv"
"L'adjonction de cet alinéa, sans rapport direct avec | 

"l’objet de la proposition de loi, résulte d’un amendement pré­
senté au cours de débat et adopté par 1*Assemblée en mon absence, 
"sans que j’aie pu, par conséquent, faire valoir mon point de vue 
"sur une affaire qui pourtant relevait exclusivement de ma compé- 
"tence.

"Je ne méconnais nullement l’intérêt qui s’attache à une 
"refonte de textes intervenus à des époques différentes et qui 
"offrent effectivement un caractère assez disparate. Néanmoins 
"s’agissant d’une codification, c’est-à-dire d’une simple remise 
"en ordre juridique, la sanction envisagée - à savoir la suppres- ’ 
"sion. du contrôle lui-même - est manifestement sans commune mesuiej 
"avec la portée de l’objectif poursuivi.

"Au surplus, en prescrivant la codification des textes 
"énumérés dans l’amendement précité, l’Assemblée Nationale a 
"implicitement marqué l’importance que revêt à ses yeux le fonc- 
"tionnement du contrôle économique et financier; il est donc 
"quelque peu contradictoire d’en avoit prévu, ne fût-ce qu’à 
"titré conditionnel, la disparition.

"Si des critiques ont été élevées à l’Assemblée touchant 
"la multiplicité des contrôles et si plusieurs orateurs ont es- 
"timé qu’un contrôle a priori trop rigoureux risque de paralyser 
"l’esprit d’initiative des dirigeants responsables des entrepri­
ses, je dois souligner qu’en revanche le principe même du con­
trôle économique et financier n’a pas été mis en cause au cours 
"de la discussion.

"Je considère, pour ma part, ce contrôle comme essentiel 
"du point de vue des intérêts dont j’ai la charge et je regrette 
"vivement le vote d’une disposition qui ne laisse pas de porter 
"atteinte à l’autorité des agents qui ont pour mission de l’exer- 
"cer.

"J’ajoute que la codification des textes généraux intéres­
sant les entreprises nationales (institution, fonctionnement, 
"tutelle et contrôle) est en cours d’élaboration depuis plusieurs, 
"mois dans mes Services, dans le cadre d’une codification d*en­
semble de législation économique générale. Ce travail s’effectue 
"suivant la procédure prévue par le décret du 10 mai 1948 insti­
tuant une Commission supérieure chargée d’étudier la codification 
"et la simplification des textes législatifs et réglementaires. 
"Il est actuellement sur le point d’être terminé, de telle sorte 
"qu’un projet de loi de délégation, établi dans la forme habi­
tuelle, pourra très prochainement être déposé.
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"Pour toutes ces raisons, je vous serais très obligé de 
"vouloir bien proposer au Conseil de la République, la disjoaÊr- 
"tion de l’alinéa 2 de l’article 1er du texte soumis à l’examen 
"de votre Commission, ou tout au moins d’en modifier la rédac­
tion de manière telle que soit exclue toute idée d’abrogation 
"du contrôle économique et financier.

"Dans le cas où votre Commission souhaiterait des éclair­
cissements complémentaires sur ce problème dont l’importance 
"ne saurait lui échapper, je suis à sa disposition^ soit pour 
"les lui fournir moi-même, soit pour déléguer auprès d’elle à 
"cet effet M. le Secrétaire d’Etat aux Affaires Economiques.

"Je vous prie d’agréer............. " |

Je n’accepte pas tous les arguments du ministre. Toutefois, |j| 
je relève la disproportion entre la codification souhaitée et la 
sanction prévue.

L’argument le plus sérieux est celui de la situation du 
Ministère des Finances à l’égard des- entreprises publiques qui 
seraient amenées à solliciter des avances du Trésor après l'abro-j 
gation des décrets se rapportant au contrôle économique et finan^J 
cier; il pourrait se créer un état de fait générateur de sérieu­
ses difficultés entre les entreprises nationalisées et le Gouver-N 
nement.

Tel est mon sentiment; quel est l’avis de notre rapporteur?!

M. NAVEAU.- La deuxième lecture a pour objet principal la 
discussion de l’alinéa 2 de l’article 1er ainsi conçu :

"Faute par le Gouvernement d’avoir, dans le délai d’un 
"mois, publié un texte de codification du contrôle des entrepri- 
"ses nationalisées, sont abrogés les décrets du 25 octobre 1935» 
"du 50 octobre 1935, l’ordonnance du 25 novembre 1944, les dé- 
"crets n° 49-1297 du 26 septembre 1949, n° 50-968 du 12 août 1950 
"n° 53-621 du 17 juillet 1955 et n° 55-707 du 9 août 1953.”

A la suite de mes entretiens avec les représentants des 
ministères intéressés, il m’est apparu que le délai prévu à cet 
alinéa était trop réduit pour permettre au Gouvernement de pu­
blier le texte demandé et que, par ailleurs, le problème du 
contrôle des entreprises publiques était à revoir. Je vous pro- | 
pose donc, en premier lieu, de porter le délai de un mois à 
trois mois.
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En second lieu, la codification me paraît insuffisante 
car les textes relatifs au contrôle se chevauchent, se superpo­
sent, et parfois se contredisent.

M. LE PRESIDENT.- Je vous demande de mentionner dans votre 
rapport le problème de la superposition des contrôles existants.

M. NAVEAU.- En conséquence, la codification serait très 
difficile et, à la vérité, peu utile. Je vous propose donc de 
demander au Gouvernement un texte de réorganisation du contrôle 
et de remplacer les mots :

”.,. portant codification du contrôle” , par les mots :

”... portant fixation des modalités du contrôle...”

pour permettre une simplification de la législation en vigueur. 
J’ajoute que les ministères de l’industrie et des Finances ont 
établi des projets de décrets mais ne sont pas parvenus à se 
mettre d’accord.

L’alinéa 2 de l’article 1er recevrait donc la rédaction 
suivante :

”Faute par le Gouvernement d’avoir, dans le délai de trois 
”mois, publié un texte portant fixation des modalités du contrôle 
”........... (le reste sans changement)”.

M. LE PRESIDENT.- Je crains que, par la rigidité de la 
sanction, vous paralysiez l’activité des entreprises nationali­
sées. Au bout de trois mois, le contrôle financier tombera et, 
par mesures de représailles, le Ministère des Finances n’accor­
dera plus son aide financière aux entreprises publiques. Cela 
est grave.

M. NAVEAU.- Si vous n’assignez pas un délai au Gouvernement, 
il ne déposera pas de texte; c’est la raison pour laquelle il 
faut assortir l’obligation de publier un texte^d’une sanction.

M. MERIC.- En fait, vous demandez la suppression du contrôle 
des entreprises publiques si le Gouvernement ne fait pas la codi­
fication. Pour moi, c’est une hérésie car, faute de crédits, les 
entreprises licencieront leur personnel.

M. LE PRESIDENT.- Le problème est très complexe. Les entre-: 
prises publiques ont chacune un statut différent. Par exemple, 
il n’y a pas de commune mesure entre la Régie Renault qui jouit 
de l’autonomie financière et la Compagnie Générale Transatlanti­
que qui reçoit une aide financière de l’Etat; de même, la Compa­
gnie Nationale Air-France a recours aux avances de l’Etat.
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Par ailleurs, à un compte spécial du Trésor est inscrit 
un crédit global pour le financement des investissements des 
entreprises publiques. Celles-ci sont donc à plusieurs points 
de vue dans la dépendance du Ministère des Finances.

Je pense toutefois -que la formule proposée par M. Naveau 
est préférable à celle votée par l'Assemblée Nationale, réserve 
faite de la sanction, à savoir l'abrogation du contrôle.

M. MERIC,- Je propose de libeller ainsi l'alinéa 2 de 
1'article 1 er :

"Le Gouvernement devra déposer, dans un délai de trois mois,! 
"un projet de loi réformant les modalités de contrôle des entre- m 
"prises publiques".

L'abrogation du contrôle risque de paralyser le fonction- j i 
nement des entreprises nationalisées.

M. NAVEAU.- Le Gouvernement et, a fortiori, le Ministère 
des Finances ne peuvent faire dépendre de leur bon vouloir 
l'octroi aux entreprises publiques des crédits d’investissements 
votés par le Parlement. I

M, LE PRESIDENT.- Les entreprises nationalisées ont accès 
au marché financier, mais après autorisation du Ministère des 
Finances, direction du Trésor. De toute façon, ce ministère 
exercera un contrôle financier sur les entreprises publiques.

■ ™

M. GADOIN.- Je me rallie à la position prise par notre 
rapporteur.

La Commission, consultée, décide de ne pas retenir l'amen­
dement présenté par M. Méric.

M. LE PRESIDENT.- Nous revenons à la discussion du texte 
proposé par M. Naveau, Rapporteur.

M. CLERC.- Je crois qu'il serait bon de porter à quatre 
mois le délai imparti au Gouvernement pour publier le texte 
portant fixation des modalités du contrôle.

M, LE PRESIDENT.- En raison de la prochaine intersession, j| 
nous pourrions proposer la date du 51 décembre 1954. |

La Commission adopte la proposition formulée par son Pré­
sident*

ffl

L'alinéa 2 de l'article 1er est adopté dans le texte du . • 
rapporteur, compte tenu de la modification proposée ci-dessus.
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Il est ainsi rédigé :

"Faute par le Gouvernement d*avoir, avant le 31 décembre 
"1954, publié un texte portant fixation des modalités du contrôle 
"des entreprises nationalisées, sont abrogés les décrets du 25 
"octobre 1935, du 30 octobre 1'935, l’ordonnance du 23 novembre 
”1944, les décrets n° 49-1297 du 26 septembre 1949, n° 50-968 
"du 12 août 1950, n° 53-621 du 17 juillet 1953 et n° 53-707 du 
"9 août 1953".

l’article premier est adopté.

M. NAVEAU.- J’ai été saisi par M. de Raincourt d’un amende- j. 
ment tendant à ajouter un article 1 bis, ainsi conçu : ■.'j||

"En aucun cas les décrets pris en application des articles 
"2, 6 et 7 de la loin0 48-1268.du 17 août 1948 tendant au redres-J 
"sement économique et financier ainsi qu’en vertu de l’article 5 
"de la loi n° 53-611 du 11 juillet 1953-portant redressement éco- || 
"nomique et financier ne peuvent diminuer les droits et préroga- ffi 
"tives des collectivités locales ni ceux des autorités concédan- 
"tes en matière d’électricité ou de gaz".

Il
Cet amendement est accompagné de l’exposé des.motifs sui- H 

vant s

”1’extension du pouvoir réglementaire dans la forme de la 
"loi du 17 août 1948 en ce qui concerne "le fonctionnement et"le 
"contrôle des sociétés ou organismes français dont les collecti- 
"vités, établissements et organismes visés au titre II de la loi 
"du 17 août 1948 possèdent le contrôle ou la majorité du capital"! 
"risque, bien qù’il n’en soit pas question dans l’exposé des 
"motifs du Gouvernement, de toucher les régies communales et 
"intercommunales d’électricité, ainsi que les sociétés d’économie! 
"mixte (Compagnie nationale du Rhône et Electricité de Strasbourg)!

"Ces entreprises, qui sont gérées sainement, ont fait leurs 
"preuves depuis longtemps - l’an dernier on fêtait le cinquante­
naire de la Régie d’électricité de Tourcoing - cette année on 
"fête le cinquantenaire de celle de Grenoble - et elles n’ont pas1 
"besoin de voir modifier leur statut actuel qui donne satisfac­
tion.

"Aussi pensons-nous qu’il y a lieu de conserver aux Collée-;| 
"tivités locales l’intégralité de leurs droits et de leurs préro- ■ ■ 
"gatives en cette matière.

"Par ailleurs, l’article 7 de la loi du 17 août 1948 inclut! I 
"dans le domaine réglementaire les ^Conditions d’utilisation de 
l’énergie".
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"Par extension de cette notion, on peut aller jusqu’à 
"modifier par voie d’autorité les cahiers des charges de conces-. 
”sion de distribution d’électricité ou de gaz signés par les 
"collectivités locales, et on l’a déjà fait par le décret n° 49- 
"914 du 11 juillet 1949 portant création de ressources nouvelles 
"en vue de l’exécution de travaux d’équipement électrique que le 
"Gouvernement a d’ailleurs été amené à abroger par suite des pro­
testations des usagers, ce qui n’aurait pas été nécessaire si on 
"avait laissé les autorités concédantes régler ces problèmes avec 
"les distributeurs."

La Commission, insuffisamment informée, décide de laisser 
le soin au Conseil de la République de prendre position sur cet 
amendement, lors de la discussion en séance publique de la pro­
position de loi.

Article 2

M. LE PRESIDENT.- Cet article est ainsi conçu :

"Le Gouvernement soumettra au Parlement un projet de loi 
"portant statut général des entreprises publiques dans le délai 
"de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi".

La Commission adopte l’article 2, dans le texte voté par 
1’Assemblée Nationale.

L’ensemble de la proposition de loi, mis aux voix, est 
adopté à main levée par la Commission.

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions envisager la discussion 
de ce texte en séance publique pour le mardi 29 juin 1954.

(Assentiment du rapporteur et de la Commission.)

*

* *

M. MERIC.- Je voudrais signaler à la Commission la situa­
tion difficile de la plupart des industries de la région de 
Toulouse qui licencient du personnel ou réduisent la durée du 
travail, notamment dans l’industrie de la chaussure, du bâtiment 
et les arsenaux.

Les jeunes sortent de l’école avec un certificat d’aptitude 
professionnelle et ne trouvent pas d’emploi correspondant. Le 
mécontentement s’accroît et l’inquiétude grandit dans toute la 
région.
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Nous pourrions demander au ministre intéressé ce qu’il, 
compte faire pour remédier à cet état de chos^fet s’il prévoit 
des- mesures pour assurer le plein emploi de la main-d’oeuvre.

M. LE PRESIDENT.- Vous posez là le problème de la mise en 
valeur des différentes régions françaises.

M. MERIC.- J’ajouterai que certaines sociétés, la Compagnie 
Française des Pétroles entre autres, emploient de la main-d’oeu­
vre étrangère qu’elles paient moins cher.

M. LE PRESIDENT.- Je propose de mettre à.l’ordre du jour 
de la commission du mercredi 25 juin*. la question soulevée par 
M. Méric, à savoir : La politique d’aménagement du territoire 
et la misé en valeur de certaines régions françaises.

(Assentiment de la Commission).

La séance est levée à 17 heures 40.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I .~ Examen des rapports de M. Fousson sur les projets de loi :

a) (n° 270, année 1954) tendant à ratifier le décret du 30 
septembre 1950 approuvant deux délibérations prises le 
26 juin 1950 par le Grand Conseil de l’Afrique Occiden­
tale Française relatives au tarif des droits de douane 
d’entrée dans ce territoire;

b) (n° 271, année 1954) tendant à ratifier le décret du 11 
avril 1949 approuvant une délibération prise par le Conseil 
d'Administration du Cameroun le 21 janvier 1949, à l’effet 
de modifier l’article 90 du décret du 17 février 1921;

c) (n° 272, année 1954) ratifiant le décret du 25 mai 1950 . 
approuvant une délibération prise le 27 janvier 1950 par 
le Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française ten­
dant à modifier le décret du 1er juin 1932 portant régle­
mentation du Service des Douanes dans ce territoire en ce 
qui concerne le régime de l’admission temporaire des sucrçs

d) (n° 273, année 1954) ratifiant le décret du 18 août 1950 
approuvant une délibération du Conseil Général de Saint- 
Pierre-et-Miquelon en date du 16 décembre 1949 exemptant 
la viande fraîche ou congelée de la surtaxe ad valorem et 
de la surtaxe douanière de guerre;

e) (n° 274, année 1954) ratifiant le décret du 7 août 1950 
approuvant une délibération prise le 3 mai 1950 par le 
Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale française tendant 
à modifier l’article 159 du code des douanes de ce terri­
toire ;

f) (n° 276, année 1954) ratifiant la délibération du 31 mai 
1950 du Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française 
tendant à créer dans ce territoire le régime de l’entrepôt 
spécial des vins;

g) (n° 277, année 1954) tendant à ratifier le décret du 28 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 3 juil­
let 1951 par le Conseil Général de Saint-Pierre-et-Miquelon 
tendant à modifier le tarif des droits de douane appliqué 
à certaines marchandises étrangères importées dans le ter­
ritoire;
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h) (n° 256, année 1954) tendant à ratifier le décret du 1er 
août 1949 rejetant une délibération prise le 11 mars 1 949 
par 1‘Assemblée représentative de Madagascar, relative à 
la réglementation douanière des entrepôts spéciaux des 
huiles minérales et des dépôts d*avitaillement d‘huiles 
minérales;

i) (n° 257, année 1954) tendant à ratifier le décret du 20
> juillet 1949 approuvant une délibération de l*Assemblée 

représentative de Madagascar et dépendances concernant 
la réglementation douanière dans ce territoire (forme et 
énonciation des déclarations de douane).

II .- Examen du rapport de M. Enjalbert sur le projet de loi (n° 27 
année 1954) tendant à ratifier le décret n° 51-979 du 9 juil­
let 1951, modifiant la nomenclature des produits repris au 
tarif douanier spécial à 1‘Algérie.

III .- Les Economies régionales, les problèmes concrets de mise en 
valeur, de reconversion et, éventuellement, d’implantation. 
Les liaisons nécessaires.

IV .- L’Indochine dans le commerce extérieur français: b11 an et 
perspectives.

V .- Le 2ème Plan de Modernisation et d'Equipement, Création d’une 
liaison entre la Commission des Affaires Economiques et la 
Commission sénatoriale de Coordination du Plan, a l’occasion 
de l’examen du projet de loi relatif à l’approbation dudit 
Plan.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, Président.- L’ordre du jour appelle l’examen 
des rapports de M. Pousson sur un certain nombre de projets de 
loi modifiant la législation douanière dans les territoires d’ou­
tre-mer de 1’Union Française.

M. MOUSSON,- Mon premier rapport est relatif au projet de 
loi (n° 270, année 1954) tendant a ratifier le décret du 30 sep­
tembre 1950 approuvant deux délibérations prises le 26 juin 1950 
par le Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française relatives 
au tarif des droits de douane d’entrée dans ce territoire.
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Le Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française a pris, 
le 26 juin 1950, deux délibérations tendant :

— l’une, à adopter le même système de tarification douanière que 
la Métropole en substituant au régime des droits spécifiques 
celui des droits ad valorem;

- l’autre, à réduire provisoirement les droits frappant certains 
produits.de large consommation nécessaires à l’approvisionne­
ment du territoire.

Je vous propose d’adopter le projet de loi sans modification.

Le rapport de M. Fousson est adopté.

M. FOUSSON.- Mon deuxième rapport est relatif au projet de 
loi (n° 271, année 1954) tendant a ratifier le décret du 11 avril 
1949 approuvant une délibération prise par le Conseil d‘Adminis­
tration du Cameroun le 21 janvier 1949, à l’effet de modifier 
l’article 90 du décret du 17 février 1921.

La modification envisagée du réglement local des douanes 
a pour but d’accélérer l’enlèvement des marchandises par les 
déclarants, de façon à réduire l’encombrement des quais et des 
entrepôts du territoire. Cette procédure ne présente que des 
avantages.

Je vous propose également d’adopter le projet de loi sans 
modification.

Le rapport de M. Fousson est adopté.

M. FOUSSON.- Mon troisième rapport est relatif au projet de 
loi (n° 272, année 1954) ratifiant le décret du 25 mai 1950 ap­
prouvant une délibération prise le 27 janvier 1950 par le Grand 
Conseil de l’Afrique Occidentale Française tendant à modifier le 
décret du 1er juin 1932 portant réglementation du Service des 
Douanes dans ce territoire en ce qui concerne le régime de l’ad­
mission temporaire des sucres.

Le Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française a, par 
une délibération en date du 27 janvier 1950, décidé d’étendre le 
régime de l’admission temporaire aux sucres destinés à la fabri­
cation de l’ensemble des produits sucrés. L’autorité de tutelle 
a entériné cette décision par le décret du 25 mai 1950 et l’As- 
semblée Nationale l’a adoptée dans sa séance du 14 mai 1954.

Je vous propose également d’adopter le projet de loi sans 
modification.

Le rapport de M. Fousson est adopté.

produits.de
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M. FOUSSON.- Mon quatrième rapport est relatif au projet de 
loi (n° 273, année 1954) ratifiant le décret du 18 août 1950 ap­
prouvant une délibération du Conseil Général de Saint-Pierre-et- 
Miquelon en date du 16 décembre 1949 exemptant la viande fraîche 
ou congelée de la surtaxe ad valorem et de la surtaxe douanière 
de guerre.

Le Conseil Général de Saint-Pierre-et-Miquelon a supprimé les 
surtaxes de guerre frappant la viande fraîche ou congelée qui 
avaient été instituées en 1942 et en 1944 et a décidé, ainsi, de 
revenir au régime d’exemption des viandes en vigueur avant guerre.

Je vous propose l’adoption pure et simple du projet de loi 
qui nous est soumis.

Le rapport de M. Fousson est adopté.

M. FOUSSON.- Mon cinquième rapport est relatif au projet de 
loi (n° 274, année 1954) ratifiant le décret du 7 août 1950 ap­
prouvant une délibération prise le, 3 mai 1950 par le Grand Conseil 
de l’Afrique Equatoriale Française tendant à modifier l’article 
159 du code des douanes de ce territoire.

La refonte du code des douanes métropolitain de 1949 a entraî­
né l’abrogation du décret du 2 avril 1952 qui fixait les condi­
tions dans lesquelles le droit de transaction était délégué au 
Directeur des Douanes et a, ainsi, rendu sans objet l’article 159 
du Code des douanes locales qui faisait référence à ce texte.

Pour pallier cet inconvénient, le Grand Conseil de l’Afrique 
Equatoriale Française, dans sa délibération du 3 mai 1950, a dé­
cidé que le droit de transaction serait délégué au Directeur des 
Douanes dans des conditions fixées par arrête du Gouverneur Géné­
ral, en modifiant, en conséquence, l’article 159 du Code des 
Douanes du territoire.

Je vous propose d’adopter le projet de loi sans modification.

Le rapport de M. Fousson est adopté.

M. FOUSSON.- Mon sixième rapport est relatif au projet de loi 
(n° 276, année 1954), ratifiant la délibération du 31 mai 1950 du 
Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française tendant à créer 
dans ce territoire le régime de l’entrepôt spécial des vins;

Le Grand Conseil de l’Afrique Occidentale a, par une délibé­
ration en date du 31 mai 1950, décidé de créer dans ce territoire 
le régime de l’entrepôt réel spécial des vins.

Cette mesure tendait à réduire le prix de revient des vins 
pour le consommateur, à livrer des produits adaptés au goût de la 
population et à conserver et à traiter les vins d’une façon scien­
tifique •
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Je vous demande de suivre 1’Assemblée Nationale, qui a 
adopté sans modification le projet de loi qui nous est soumis.

Le rapport de M. Fousson est adopté,

M. FOUSSON.- Mon septième rapport est relatif au projet de 
loi (n° 277, année 1954) tendant a ratifier le décret du 28 dé­
cembre 1951 approuvant une délibération prise le 3 juillet 1951 
par le Conseil Général de Saint-Pierre-et-Miquelon tendant à mo­
difier le tarif des droits de douane appliqué à certaines mar­
chandises étrangères importées dans le territoire.

L’objet de cette délibération tendait à la révision du tarif 
des droits de douane appliqué à certaines marchandises étrangères 
importées pour tenir compte du principe du non-dépassement de la 
préférence impériale de 1939 posé par 1*Accord Général sur les 
tarifs douaniers et le Commerce,

J .
Je vous propose également d’adopter le projet de loi sans 

modification.

Le rapport de M. Fousson est adopté,

M. FOUSSON.- Mon huitième rapport concerne le projet de loi 
(n° 256, année 1954) tendant à ratifier le décret du 1er août 
1949 rejetant une délibération prise le 11 mars 1949 par l’Assem- j 
blée représentative de Madagascar, relative à la réglementation 
douanière des entrepôts spéciaux des huiles minérales et des dé­
pôts d*avitaillement d’huiles minérales,

L’Assemblée représentative de Madagascar avait pris une dé­
libération tendant à modifier la réglementation des entrepôts 
spéciaux des huiles minérales et des dépôts d'avitaillement 
d’huiles minérales.

Cette décision avait un caractère illégal, la loi du 13 
avril 1928 sur le régime douanier des territoires d’outre-mer 
ne permettant pas aux autorités locales de modifier la législa­
tion en vigueur; aussi le Gouvernement s‘est-il trouvé dans l’o­
bligation de rejeter, par décret, la délibération du 11 mars 1949J

L’Assemblée Nationale a approuvé cette décision et je vous 
demande d’adopter sans modification le projet de loi qui nous 
est soumis.

r
Le rapport de M. Fousson est adopté.

M. FOUSSON.- Mon dernier rapport est relatif au projet de 
loi (n° 257, année 1954) tendant a ratifier le décret du 20 juil­
let 1949 approuvant une délibération de l’Assemblée représenta­
tive de Madagascar et dépendances concernant la réglementation 
douanière dans ce territoire (forme et énonciation des déclara­
tions de douane).
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L’Assemblée représentative de Madagascar a estimé que la 
réglementation douanière locale relative aux déclarations de 
douane, aux énonciations qu’elles doivent contenir, à la forme 
dans laquelle elles doivent être présentées et aux conditions 
d’examen préalable des marchandises, devait être modifiée.

Elle a décidé que le Gouverneur Général pourrait déterminer 
ces formalités par arrêté, compte tenu des nécessités locales.

Je vous demande d’adopter sans modification le projet de 
loi.

Le rapport de M. Fousson est adopté.

*

* *

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du rapport 
de M. Enjalbert sur le projet de loi (n° 275, année 1954) tendant 
à ratifier le décret n° 51-979 du 9 juillet 1951, modifiant la 
nomenclature des produits repris au tarif douanier spécial à l’Al­
gérie.

M. ENJALBERT.- Avant d’aborder le fond du projet de loi qui 
nous est soumis, je tiens à fa,ire observer que ce. texte a été 
déposé sur le bureau de l’Assemblée Nationale le 20 mai 1952 et 
qu’il n’a été adopté par ladite assemblée que le 14 mai 1954.

Je crois qu’il y aurait intérêt à ce que l’Assemblée Natio­
nale ne mette pas deux ans pour se prononcer sur des textes doua­
niers qui, d’ailleurs, comme celui-ci, ne sont pas très complexes.

Le projet de loi précité a pour objet d’inscrire à la nomen­
clature des produits repris au tarif douanier spécial de l’Algérie 
différentes marchandises : café vert en cerises ou en parches, 
allumettes présentées pour comptes particuliers, et boites d’al­
lumettes, friperie.

Pour le café vert en cerises ou en parches, l’inscription au 
tarif douanier spécial de l’Algérie est une simple mise en ordre. 
Elle a pour but d’appliquer le même régime au café vert en ceri­
ses ou en parches qu’au café en fèves et pellicules qui est déjà 
Inscrit au tarif spécial algérien. Cette inscription a pour consé­
quence de n’imposer le café importé en Algérie, sous quelque 
forme que ce soit, qu’à un taux de 15%, alors que dans la Métro­
pole le café vert en cerises et en parches est imposé au taux de 
25% et le café en fèves et pellicules au taux de 20%.
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Pour les allumettes, les bois pour allumettes et les boites 
en bois ou en carton destinées à renfermer des allumettes, la 
question est un peu plus complexe.

Ces produits figuraient au tarif spécial de l’Algérie en 
1959. Lors de la refonte du code des douanes et du tarif doua­
nier en 1948, on a oublié de les faire figurer au tarif spécial 
algérien.

Or en France, ces produits sont exemptés de droit quand ils 
sont importés par le monopole. Par contre, il y a prohibition 
d’importation pour les particuliers. Comme il n’existe pas, en 
Algérie, de monopole des allumettes, il serait devenu impossible, 
si l’on avait appliqué le système métropolitain, d’importer des 
allumettes ou des bois pour allumettes.

La mesure qui vous est proposée a donc pour but de tenir 
compte de la différence de situation existant à ce point de vue 
entre la Métropole et l’Algérie.

Je dois indiquer que 1’Assemblée Algérienne a d’ailleurs 
fixé à 50%, tarif minimum, le droit de douane sur les allumettes, 
les bois pour allumettes et les boites en bois ou en carton des­
tinées à renfermer des allumettes et importés en Algérie.

Enfin, dernier objet du décret que le projet de loi nous 
invite à ratifier : la friperie.

L’inscription de cette marchandise au tarif douanier spécial 
de l’Algérie a simplement pour but de frapper cet article d’un 
droit de 5% en Algérie, alors que le droit métropolitain est de 
15%, et a été estimé trop élevé en considération du pouvoir 
d’achat des Indigènes.

En conclusion, je vous propose d’adopter le projet de loi 
qui nous est soumis, observation étant faite que nous désirerions 
voir réduit considérablement le délai d’examen par le Parlement 
des projets de loi de cette nature.

Le rapport de M. Enjalbert est adopté.

*

* *

M. LE PRESIDENT.- J’ai mis à l’ordre du jour les problèmes 
concrets de mise en valeur,de reconversion et, éventuellement, 
d’implantation au sein des économies régionales.
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Un certain nombre de membres de la Commission ont assisté, 
je pense, au Congrès de la Mutualité à Brest et aux Journées 
Nationales d’aménagement du territoire à Metz. Je serais heureux 
d’avoir leur sentiment sur le déroulement de ces journées.

M. BROUSSE.- Du congrès de Brest, deux idées prédominantes 
peuvent, à mon avis, être dégagées :

- le souci de permettre le plein emploi de certaines régions par 
décentralisation de l’industrie;

- la nécessité pour certains produits agricoles (lait et viande) 
de réaliser les moyens de stockage et de conservation sur le 
plan régional.

A Brest, les différents rapporteurs se sont surtout étendus 
sur l’aménagement de la région de l’Ouest et les possibilités 
offerte^fcar l’implantation de petites industries de transforma­
tion.

Je n’ai pas pu assister aux Journées de Metz, mais je suis 
persuadé qu’il y aurait intérêt à déconcentrer le bassin lorrain. 
Je dois ajouter quejusqu'alorsp.es centres régionaux d’aménage­
ment du territoire ont très peu d’influence.

M. HOEFFEL.- J’ai retenu du congrès de Brest»qu’il fallait 
éviter la trop grande centralisation et que, par ailleurs, l’agri­
culture a trop vécu en vase clos et doit essayer de résoudre ses 
difficultés par son propre effort.

Je dois ajouter que l’état d’esprit des participants du 
congrès était magnifique et que M. Lamour a fait une synthèse 
remarquable,

M. MONSARRAT.- J’ai notamment été frappé par le rapport du 
Professeur Milhau sur les insuffisances statistiques en agricul­
ture. Ce professeur a mis sur pied, dans le cadre de la région 
de Montpellier, un service d’information très bien organisé et, 
dans ses recherches économiques, il a abouti à des conclusions 
parfois diamétralement opposées aux idées traditionnellement 
reçues.

M. LE PRESIDENT.- Il feut épauler les comités d’aménagement 
du territoire et détecter les hommes compétents qui pourront 
faire les études de démographie, de statistiques, de liaisons 
économiques, de possibilités d’implantations industrielles dans 
le cadre régional.

alorsp.es
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En Allemagne, les informations statistiques sont utilisées 
pour déterminer l’évolution de la conjoncture et les études de 
conjoncture servent elles—mêmes de base de travail aux instituts 
professionnels spécialisés.

Par ailleurs, il y a dans chaque land des instituts d’étude 
d’aménagement de l’espace. Je connais notamment celui de Bad 
Godesberg et de Hanovre. Ces instituts s’occupent uniquement 
d’aménagement du territoire.

Je sais bien qu’en France certains comités d’aménagement 
du territoire ont remarquablement travaillé; ainsi* celui du dé­
partement de l’Aude a accompli une oeuvre très valable en recon­
vertissant l’industrie de la chapellerie.

Je pense que le plan dit "Louvel” de reconversion des entre­
prises est actuellement voué à l’insuccès parce que n’ont pas été 
faites les études de base nécessaires pour orienter cette recon­
version.

Le Ministère de la Reconstruction et du Logement et le Com­
missariat Général au Plan ont pris, au cours de ces deux congrès, 
des engagements très précis sur la nécessité d’étudier les condi­
tions de développement des économies régionales; mais il est 
indispensable de revigorer toute l’organisation de l’aménagement 
du territoire, car je connais différents comités régionaux, notam­
ment celui du Nord, de l’Ouest, du Centre-Ouest, qui marquent 
actuellement le pas.

Par ailleurs, on crée des comités d’aménagement du territoire^ 
des comités de productivité, des comités du Commerce extérieur* 
Il me paraît souhaitable d’assurer la coordination de ces diffé­
rents comités.

En conclusion, il faut qu’un membre de la Commission s’occupe 
plus particulièrement de cette question d’aménagement du terri­
toire et assure les liaisons avec le Ministère de la Reconstruc­
tion et du Logement, le Commissariat au Plan et le Commissariat 
à la Productivité.

M. MONSARRAT.- Je voudrais présenter une dernière remarque 
à propos du rapport du Professeur Milhau. Celui-ci observe que_^ 
dans une exploitation, plus on emploie de matériel, plus on occupe 
de main-d’oeuvre car on produit davantage. Cette conclusion est à 
l’opposé des idées habituellement reçues,

M. LE PRESIDENT.— D’où la nécessité, quand on modernise un 
secteur économique, de poursuivre parallèlement la recherche de 
débouchés permanents afin de ne pas arriver à ce qui peut appa­
raître comme une surproduction.
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M. BROUSSE.- Il faut ajouter que la modernisation permet 
également de réduire la durée du travail.

Par ailleurs, quand une famille est trop nombreuse pour les 
dimensions d’une exploitation agricole donnée, il serait intéres­
sant de la maintenir sur place en occupant une partie de cette 
famille dans une entreprise industrielle voisine.

Ainsi, les problèmes de productivité, d’aménagement du ter­
ritoire et de commerce extérieur sont étroitement liés.

M. de VILLOUTREYS,- Pour faciliter la décentralisation 
industrielle, il a été prévu d’exonérer de la patente à 50% les 
usines nouvelles implantées en province.

Jusqu’alors il n’y a que la délibération du Conseil Général 
des Côtes-du-Nord qui a été approuvée. D’autres délibérations 
ont été repoussées parce qu’elles posaient des conditions annexes. 
Je crains bien que celle du Maine-et-Loire le soit également, 
parce que le Conseil Général a précisé qu’il fallait que les 
industries venant s’installer dans le département ne soient pas 
directement concurrentielles des industries existantes.

M. LE PRESIDENT.- Je me permets d’évoquer, en opposition à 
cet état d'esprit, la politique menée en la matière par le gou­
vernement néerlandais qui, pour attirer les industriels dans des 
régions où l’implantation d’entreprises industrielles est estimée 
favorable, commence par établir un ensemble de structures de base 
notamment en ce qui concerne les routes, l’électrification et la 
viabilité, et ensuite fournit une subvention basée sur le mètre 
carré de surface d’usines construites.

En France, à part dans le Bas-Rhin, je crois que rien n'a 
été fait de valable ou de considérable au point de vue études 
de décentralisation industrielle. Or, l’industriel qui envisage 
de transférer son usine en province, veut connaître quelles se­
ront les conditions du logement du personnel, de l’approvision­
nement en matières premières, les possibilités de transport et 
la proximité des établissements d’enseignement.

Dans le domaine de l’aménagement de l’espace, nous sommes 
dépassés par l’Allemagne, les Etats-Unis, les Pays-Bas et surtout 
la Grande-Bretagne où il existe des créations de zones industriel­
les complexes.

M. ENJALBERT.- J’ai constaté qu’en Espagne également on 
faisait des études ■très complètes et très poussées par bassin 
hydrographique. A vrai dire, dans ce pays, il est toujours très 
difficile de passer des études préliminaires et de la conception 
à la réalisation.

O •
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M. LE PRESIDENT.- Je ne veux évoquer que pour mémoire l’amé­
nagement du Turkestan qui, d’après les renseignements très incom­
plets qui nous parviennent, constituerait également une expérience 
particulièrement intéressante.

Je crois que les études doivent être faites dans chaque régioi! 
en fonction des possibilités de ladite région. Ainsi, je pense 
que dans l’Ouest il faut développer les industries basées sur 
l’agriculture : industrie du froid, conserverie, pêche, dévelop­
pement de l’industrie salicole, transformation des produits, ali­
mentaires.

M. de VILLOUTREYS.- Ne pourrait-on diviser la France par 
régions afin de répartir le travail ?

M. LE PRESIDENT.- Une telle division est très difficile car 
les espaces économiques sont fonction des relations qui existent i 
entre une activité donnée à un endroit donné et sa clientèle. Il 
ne faut pas confondre, en effet, espace territorial et espace 
économique;

L’espace territorial de Michelin est Clermont-Ferrand ; l’es­
pace économique de cette entreprise est déterminé par l’ensemble 
des relations commerciales entretenues à travers le monde par 
Michelin avec ses clients.

Je pense qu’au lieu de limiter l’action des différents comités! 
d’aménagement du territoire à une région donnée, il faudra bien 
plus déterminer les relations que ces différents comités devront 
entretenir entre eux.

M. MONSARRAT.- Je suis tout à fait d’accord avec cette opi­
nion. Il ne faut pas se borner à des découpages administratifs 
tels que ressort d’une cour d’appel ou région militaire. Il faut 
tenir compte des réalités. Ainsi, on pensait que le pôle d’attrac- i 
tion pour le Tarn était Toulouse et, grâce aux études du Profes­
seur Milhau dont j’ai déjà parlé, on s’est aperçu que le véritable 
pôle d’attraction pour ce département est Montpellier.

M. LE PRESIDENT.- Ce n’est que par des études approfondies 
et objectives que l’on peut faire disparaître des erreurs mani­
festes.

Je vais, le 4 juillet, au congrès d’économie alpine de 
Grenoble. Si, dans vos différentes régions, des congrès d’aména­
gement du territoire devaient avoir lieu, je serais heureux d’y 
participer.



Af. Ec. 23.6.54 572
- 13 -

Je pense donc, étant donné l’importance de cette question, 
qu’il faut qu’un membre de la Commission s’en occupe plus parti­
culièrement. Nous désignerons, au cours d’une prochaine réunion, 
le spécialiste de l’étude de l’aménagement du territoire.

*

* *

M. LE PRESIDENT.- J’avais mis à l’ordre du jour : l’Indo­
chine dans le commerce extérieur français. Il y a, en effet, un 
problème de nos relations commerciales avec l’Indochine, ce qui 
m’amène à soulever une nouvelle fois la question de notre poli­
tique douanière avec l’ensemble de l’outre-mer.

Pour l’Indochine, il faudrait mettre à l’étude, je crois, 
la création d’un port franc dans la baie d’Along susceptible 
de concurrencer Hong-Kong.

Sur le commerce extérieur franco-indochinois, j’ai entre 
les mains une étude faite par les conseillers du commerce exté­
rieur que je tiens à la disposition des membres de la Commission 
intéressés.

Je propose de remettre à plus tard l'étude de ce point de 
l’ordre du jour.

(Acquiescement de la Commission).

M. ECUSSON.- A propos du problème de notre politique doua­
nière avec l’ensemble de 1'Union Française, je dois signaler que 
le projet gouvernemental doit être examiné actuellement par le 
Conseil d’Etat et qu’il sera vraisemblablement déposé sur le 
bureau du Parlement dans un avenir assez proche.

J'ajoute que j’ai commencé à étudier le problème du régime 
douanier outre-mer. J’ai fait l’historique depuis la guerre de 
1939 et la question est extrêmement complexe.

M. LE PRESIDENT.- Il s’agit, en effet, de modifier notre 
régime douanier en fonction de l’évolution de 1’Union Française.

*

* *
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l'examen des 
problèmes de compétence posés par le projet de loi relatif à 
l'approbation du 2ème Plan de Modernisation et d'Equipement.

Il me paraît difficile que la Commission sénatoriale de 
Coordination du Plan soit saisie au fond du projet précité; d'une 
part,parce que le groupe communiste n'y est pas représenté et, 
d’autre part, parce que accepter une telle formule serait dan­
gereux en raison de la limitation progressive de la compétence . 
des commissions générales qu’un tel précédent pourrait entraîner.

Je pense que la Commission des Affaires Economiques doit 
être saisie au fond comme à 1’Assemblée Nationale, la Commission 
de Coordination établissant un rapport d’information générale et 
le communiquant à la Commission des Affaires Economiques, celle- 
ci n’étant toutefois pas liée par le rapport de synthèse élaboré 
par la Commission de Coordination.

La Commission charge son Président de répondre dans ce sens 
à M. Coudé du Poresto, Président de la Commission de Coordination 
du Plan.

La Commission décide de ne pas tenir de réunion le mercredi 
30 juin.

La séance est levée à 11 H.50.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs pour les projets de loi :

a) (n° 351, année 1954) tendant à autoriser le Président de la 
République à ratifier le modus vivendi commercial, signé à 
Caracas, le 11 mars 1953, entre la République Française et 
les Etats-Unis du Venezuela;

b) (n° 352, année 1954) autorisant le Président de la Républi­
que à ratifier le traité de commerce signé à San Salvador, 
le 23 mars 1953, entre la République Française et le Salvador

c) (n° 357, année 1954) autorisant le Président de la Républi­
que à ratifier le traité de commerce signé à San José, le 
30 avril 1953, entre la République Française et la Républi­
que de Costa Rica.

II - Les problèmes économiques posés par le traité instituant la 
Communauté Européenne de Défense.

III - ‘Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, Président.- L1ordre du jour appelle la nomina­
tion de rapporteurs pour les projets de loi :

a) (n° 351, année 1954) tendant à autoriser le Président de la 
République à ratifier le modus vivendi commercial, signé à 
Caracas, le 11 mars 1953, entre la République Française et 
les Etats-Unis du Vénézuela;

b) (n° 352, année 1954) autorisant le Président de la République 
à ratifier le traité de commerce signé à San Salvador, le 23 
mars 1953, entre la République Française et le Salvador;

c) (n° 357, année 1954) autorisant le Président de la République 
à ratifier le traité de commerce signé à San José, 16^30 avril 
1953, entre la République Française et la République de Costa 
Rica.

M. de Villoutreys est nommé rapporteur
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M. LE PRESIDENT.- Avant d’aborder le 2ème point de l’ordre 
du jour, je crois qu’il serait opportun de procéder à un dernier 
examen de la proposition de loi tendant à abroger les décrets du 
11 mai 1953 qui étatisent des entreprises publiques et portent 
atteinte aux principes essentiels des nationalisations, rapportée 
par M. Naveau.

Ce dernier et moi-même avons, en effet, reçu de M. le Minis­
tre des Finances une lettre dans laquelle il nous indique qu’il 
n’est pas entièrement d’accord avec le 2ème alinéa de l’article 
premier, tel que l’a adopté la Commission, et surtout avec l’in­
terprétation qui en est donnée dans l’exposé des motifs du rapport

M. NAVEAU.- Le Ministre des Finances voudrait qu’il soit 
fait obligation au Gouvernement de publier, non pas un texte de 
réorganisation du contrôle des entreprises nationalisées, mais 
un texte de codification.

Par ailleurs, la Commission des Finances a adopté, pour le 
2ème alinéa de l’article premier, le texte suivant :

“Le Gouvernement publiera dans le délai d’un mois un texte 
"de codification du contrôle des entreprises nationalisées".

Elle estime que ce contrôle ne constitue qu’une partie du 
statut général des entreprises publiques que l’article 2 fait 
obligation au Gouvernement de soumettre au Parlement dans le 
délai de trois mois. En conséquence, la Commission des Finances 
se prononce également pour ne faire obligation au Gouvernement, 
dans l’alinéa 2 de l’article premier, que de publier un texte de 
codification.

D’autre part, la Commission des Finances a supprimé la sanc­
tion prévue dans le texte de la Commission des Affaires Economi­
ques du Sénat et de 1'Assemblée Nationale, au cas où le Gouverne­
ment ne remplirait pas son obligation.

Ce faisant, la Commission des Finances propose, à mon avis, 
un texte dépourvu d’efficacité et je demande à la Commission de 
ne pas modifier l’alinéa 2 de l’article premier qu’elle a adopté 
antérieurement.

M. LE PRESIDENT.- Je suis de l’avis de notre Rapporteur : 
la suppression de la sanction entraîne l’inefficacité et, par 
ailleurs, codifier seulement les modalités du contrôle des entre­
prises nationalisées serait d’une très mince utilité.
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Je fais observer que la Commission a laissé pratiquement 
six mois au Gouvernement pour publier son texte de réorganisa­
tion du contrôle et je crois que, dans ce délai, le Gouvernement 
peut raisonnablement publier le texte qui lui est demandé.

Je vous propose donc de confirmer la position prise anté­
rieurement par la Commission.

M. NAVEAU.- Je crois que, pour harmoniser les délais prévus 
à l’alinéa 2 de l’article premier et à l’article 2, il serait 
opportun de porter de trois à six mois le délai dans lequel le 
Gouvernement devra soumettre au Parlement un projet de loi por­
tant statut général des entreprises publiques.

La Commission adopte la modification apportée par son Rap­
porteur. En conséquence, l’article 2 est ainsi rédigé :

"Le Gouvernement soumettra au Parlement un projet de loi 
"portant statut général des entreprises publiques dans le délai 
"de six mois à compter de la promulgation de la présente loi."

La Commission décide ensuite de ne pas modifier la rédaction 
de l’alinéa 2 de l’article premier.

*

* *

M.'LE PRESIDENT.- J’avais prévu d’inscrire à l’ordre du jour 
de la séance d’aujourd’hui l’audition de MM. Gingembre et Deleau, 
sur la place des petites et moyennes entreprises (P.M.E.) dans 
l’économie française; mais ces personnes n’ont pu venir ce matin 
devant la Commission et j’ai cru bon de mettre a l'ordre du jour 
les problèmes économiques posés par le traité instituant la 
Communauté Européenne de Défense.

Je voudrais cependant, tout d’abord, vous poser une question 
préjudicielle î avez—vous des objections à ce que la Commission 
envisage cet aspect de la C.E.D. ? Il n’y aura évidemment pas de 
vote à émettre pour le moment; il s'agit de faire l'inventaire 
des dispositions économiques contenues dans le traité, disposi­
tions qui ont des incidences analogues aux opérations de libéra­
tion des échanges.

Par ailleurs, nous pourrions faire cette étude à la lumière 
de l’expérience fournie par la Communauté Européenne du Charbon 
et de 1'Acier. Pour faire cette étude, nous pourrons avoir
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recours à différents documents, notamment au rapport N-r-A-.-T-.ANr- 
sur la disparité des prix français et des prix étrangers et à 
un rapport moins connu, élaboré par M. Bouillot, au Ministère 
de l’industrie, sur la disparité des prix industriels français 
,et étrangers.

M. BARDON-DAMARZID.- Il est bien entendu que la Commission 
se bornera à une étude et qu’il n’interviendra aucun vote d’au­
cune sorte ?.

(Acquiescement du Présideni^.

M. LE PRESIDENT.- Les dispositions économiques du traité 
instituant la Communauté Européenne de Défense sont contenues 
dans le Titre V, articles 101 à 111. Il faut également se repor­
ter au protocole financier et à la Convention relative au régime 
commercial et fiscal de la C.E.D.

Ces dispositions économiques peuvent être divisées en trois 
catégories. :

1°/- Quel sera le régime douanier et fiscal qui réglera le 
sort des marchandises circulant dans le cadre de la C.E.D. ?

Il est prévu un régime de libre circulation à l’intérieur 
des Etats, membres de la C.E.D., sans restriction de caractère 
douanier,fiscal ou commercial. C'est un système se rapprochant 
d’une libération intégrale des échanges et du système de circu­
lation des produits à l'intérieur des pays, membres du Pool 
Charbon-Acier.

Je vous signale que les articles traitant du régime nommer— 
cial et douanier et du régime fiscal sont, notamment, les arti­
cles 29 à 45 de la Convention relative au statut des Forces 
■Européennes de Défense, et au régime commercial et fiscal de la 
Communauté Européenne de Défense.

2°/- Dispositions qui règlent l'élaboration et l’exécution 
des programmes d’armement et d’équipement et des travaux d'in­
frastructure .

Ces dispositions sont notamment contenues dans le Titre V 
du traité lui-même, articles 101 à 106.

Il est prévu que, dans la préparation et l'exécution des 
programmes, le Commissariat de la C.E.D. doit utiliser au mieux 
les aptitudes techniques et économiques de chacun des Etats* 
membres et éviter de provoquer des troubles graves dans l'éco­
nomie de chacun d’entre eux; il doit également tenir compte du 
montant des contributions à fournir par les Etats membres et 
respecter les règles définies par le présent traité en matière 
monétaire.
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Enfin il doit, en collaboration avec les organismes appro­
priés de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, simplifier 
et standardiser les armements et les équipements, les approvision­
nements et l’infrastructure.

3°/- Restrictions à la production, l’importation, l’exporta­
tion de matériel de guerre, et limitation de la recherche techni­
que concernant ce matériel.

Les articles 107 et 108 prévoient que, d’une manière générale, 
la production de matériel de guerre ainsi que la fabrication de 
prototypes et la recherche technique concernant le matériel de 
guerre sont interdites, sauf autorisation délivrée par le Commis­
sariat.

Voilà donc les trois domaines dans lesquels le traité de 
Communauté Européenne de Défense a des incidences économiques 
précises mais, le moment venu, il faudra également porter un 
jugement de valeur sur le principe du traité, à savoir dans 
quelles conditions peut-on créer un marché commun européen au 
sein duquel régnerait la concurrence, et est-il possible de 
mettre en contact des économies différentes ? et, puisqu’on 
parle d’économies différentes, il faut avant tout déterminer 
ces différences^ d’une part,sur le plan des charges sociales 
et fiscales et, d’autre part, sur le plan de la structure des 
entreprises.

La question des disparités des charges sociales et fiscales 
a été étudiée dans un certain nombre de rapports, notamment, dans 
le rapport N^A^T^A^N.' et dans les différents rapports que 
M. Armengaud a consacrés au fonctionnement du pool charbon acier.

Sur les différences de structure existant entre les entre­
prises des Etats membres, les études sont beaucoup moins nombreu­
ses, mais je crois que le Ministère de l’industrie fait procéder 
à des travaux dans ce domaine et qu’un rapport a déjà été élaboré 
par M. Bouillot.

Il serait d’ailleurs opportun de ne pas limiter ces études 
structurelles à l’industrie, mais de les poursuivre également 
dans 1’agriculture.

Enfin, la disparité des charges fiscales doit être étudiée 
maintenant à la lumière de la réforme française des taxes sur le 
chiffre d’affaires et de l’institution de la taxe sur la valeur 
ajoutée.

C’est vous dire qu’un travail de cette nature ne peut être 
qu’un travail d’équipe. Si la Commission est d’accord, je lui 
soumettrai un projet de cadre de travail relatif aux incidences 
économiques de la C.E.D.

(Acquiescement de la Commission^ .
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M. HOEFFEL.- Dans le Bas-Rhin, on remarque déjà un ralentis­
sement de l’activité dû à 1*augmentation future du pourcentage 
de libération des échanges. Par ailleurs, les commandes off shore 
ont considérablement diminué. Il n’y a pas de doute : en cas de 
libération des échanges, dans le cadre ou non d'un traité de 
Communauté Européenne, la France sera inondée par les produits 
allemands.

M. LE PRESIDENT.- Il est hors de doute que la Communauté 
Européenne de Défense exposera l’économie française aux mêmes 
dangers qu’une libération des échanges précipitée; mais peut-être 
ne faut-il pas s’exagérer la disparité des charges, notamment 
sociales et fiscales entre l’industrie française et l'industrie 
allemande. D’après un document que j’ai sous les yeux, cette dis­
parité n’est que de 4% au profit de l’Allemagne*

M. HOEFFEL.- Mais il faut observer qu’en Allemagne le rende­
ment moyen de l’ouvrier est plus élevé qu’en France, que la 
structure économique est meilleure parce que l’industrie est 
plus concentrée et plus spécialisée, et que la répercussion des 
charges sociales et fiscales sur les prix est plus faible.

M. KOESSLER.- N’oublions pas qu'en Allemagne on travaille 
55 à 40 heures par semaine contre 40 heures en France.

M. FRANCESCHI.- Je serais heureux que la Commission ne 
néglige pas l'incidence de la Communauté Européenne de Défense 
sur l’économie de l'Union Française outre-mer.

M. DURIEUX.- Quand on compare des charges sociales, il faut 
ne pas considérer seulement les taux théoriques, mais savoir 
comment, en fait, est appliquée la législation sociale. Il a 
déjà été indiqué dans cette Commission qu'en Italie du Sud, par 
exemple, la législation sociale n’est pas appliquée intégralement.

M. LE PRESIDENT.- il faut également tenir compte des charges 
sociales facultatives qui ne sont pas obligatoires légalement, 
mais résultent d’un contrat entre patrons et ouvriers.

M. NAVEAU.- Quel crédit peut-on apporter à toutes les publi­
cations que nous recevons sur la C.E.D. qui m’ont apparu jusqu’a­
lors partisanes dans un sens ou dans l'autre.

M. LE PRESIDENT.— L’absence d’objectivité de ces publications 
est une raison supplémentaire pour nous de nous informer avec le 
plus de sérieux possible.

Sur le plan des charges sociales, par exemple, on peut 
consulter les services des ministères du Travail, des Finances, 
des Affaires Etrangères, des Affaires Economiques, certains 
documents étrangers, et nous informer auprès de nos conseillers 
commerciaux.
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Sur le plan fiscal, au cours du dernier congrès fiscal 
international, ont été présentés des rapports très documentés 
et qui n’ont pas été rédigés pour les besoins de la cause.

M. HOEFFEL.- Il existe des situations de fait qui peuvent 
difficilement être consignées dans des rapports. Ainsi, en Al 1a- 
magne, on a été obligé, dans certaines entreprises, de freinA-r 
le travail des ouvriers pour protéger leur santé.

M. KOESSLER.- Il ne faut pas oublier que l’Allemagne a pu 
s’équiper pendant que notre pays supportait seul le poids.de la 
guerre d’Indochine.

M.'HOEFFEL.- Dans ce traité, il y a une disposition qui 
m’inquiète : celle selon laquelle tout soldat,citoyen d’un pays 
membre de la Communauté, aura le droit de s’établir dans l’un 
quelconque de ces pays. Cette disposition entraînera une invasion 
pacifique de la France par l’Allemagne.

M. LE PRESIDENT.- Je crois que tout le monde est d’accord 
pour reconnaître qu’il faut faire une étude sérieuse du traité 
de Communauté de Défense et de son incidence économique. De 
nombreux aspects ont déjà été envisagés par les membres de la 
Commission.

Je voudrais signaler que, dans les raisons de disparité 
entre-deux économies, le coût du crédit intervient d’une manière 
non négligeable. Or, certains disent que le crédit est plus cher 
en France qu’à l’étranger, affirmation que conteste le Conseil 
National du Crédit.

-Là encore, il faudrait s’informer auprès des organismes 
compétents : Banque de France, notamment, et Conseil National 
du Crédit, puis faire des sondages dans les différentes entre­
prises françaises, ensuite observer la politique du crédit dans 
les autres pays en s’aidant de publications comme l’Economist 
et de travaux comme ceux qui sont accomplis par la Direction de 
la Conjoncture au sein de l’institut National de la Statistique 
et des Etudes économiques. Une fois les informations rassemblées, 
le travail personnel consiste à en faire la synthèse, chaque 
synthèse particulière contribuant à l’élaboration de la synthèse 
générale•

Je vous proposerai donc, au cours d’une prochaine réunion, 
un cadre d’etude des incidences économiques de la Communauté 
Européenne de Défense.

*
* *

poids.de
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M. LE PRESIDENT.- J’ai participé, il y a quelques jours, 
au congrès de 1‘Economie alpine et je tiens à vous signaler 
que ce congrès a été d’une remarquable tenue, tant par les rap­
ports qui ont été présentés que par la participation d’étrangers 
spécialistes des questions d’aménagement du territoire.

Personne ne demande plus la parole ?

La séance est levée à 11 heures 25.
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi (n° 582, année 1954) autorisant le 
Président de la République à ratifier 1‘Accord international 
sur le sucre signé à Londres le 26 octobre 1955.
Désignation d’un rapporteur pour avis.

II - Examen du projet de loi (n° 591» année 1954) relatif à diver­
ses dispositions d’ordre fiscal.
Désignation d’un rapporteur pour avis.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle l’exa­
men du projet de loi autorisant le Président de la République à 
ratifier 1'Accord international sur le sucre signé à Londres le 
26 octobre 1955.

La Commission décide de se saisir pour avis dudit projet 
de loi et désigne M, Pousson comité rapporteur pour avis.

O

O O

M. LE PRESIDENT.— L’ordre du jour appelle l’examen du 
projet de loi relatif à diverses dispositions d’ordre fiscal. 
La Commission désire-t-elle se saisir pour avis de ce projet de 
loi ?

Je sais que la Commission de la Production Industrielle 
a proposé plusieurs amendements mais a décidé de ne pas se saisir 
pour avis du texte.

La Commission de la Production Industrielle a notamment 
adopté un amendement de M. de Villoutreys tendant à étendre aux 
produits cupriques destinés à l’usage agricole, autres que le 
soufre et le sulfate de cuivre, le taux réduit de la taxe sur 
la valeur ajoutée.

M. GAUTIER.- Je dois signaler que des recherches entre­
prises depuis plus de dix ans permettent maintenant de substituer 
aux produits cupriques certains produits organiques.

L’amendement de M. dè Villoutreys tend à étendre lé taux 
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée à tous les produits eu- 
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priques à usage agricole. S’il était adopté seraient alors désa­
vantagés les produits organiques à base de zinc. Il conviendrait 
donc eventuellement de prévoir l'imposition au taux réduit éga­
lement pour ces produits nouveaux.

M. LE PRESIDENT.- J’observe à propos de cet amendement 
que, chaque fois qu'une mesure particulière est prise, elle avan­
tage un produit mais en contrepartie en désavantage d'autres.

Je vous propose de ne pas prendre parti sur l'amendement 
de M. de Villoutreys puisque nous ne sommes pas la Commission sai­
sie au fond.

M. de RAINCOURT.- J'estime qu’il y a une certaine mau­
vaise foi à voter des mesures de détaxation sans' disposer de re­
cettes en contrepartie.

Par exemple, la réduction de 15 % du prix des matériels 
agricoles n'est pas appliquée pour le moment et, dans les mairies, 
nous ne disposons pas d'instructions qui nous permettent de ré­
pondre d’une manière précise aux questions qui nous sont posées 
par nos administrés.

M. LE PRESIDENT.- Je crois qu’il serait bon que cette ob­
servation soit présentée à la tribune. J’aurai moi-même des ob­
servations à formuler, notamment au sujet de la taxé de statis­
tique et de contrôle douanier dont le Gouvernement devait nous 
proposer la suppression avant le 51 mars 1954.

J'ai d'ailleurs déposé une question orale avec débat sur 
ce sujet mais je profiterai de la discussion du projet financier 
pour rappeler au Gouvernement qu'une fois de plus il n'a pas tenu 
ses engagements.

Par ailleurs, j'envisage de reprendre par voie d'amende- 
mentsune proposition de loi de M. Boisdé, relative au régime fis­
cal des sociétés à forme personnelle que j'estime désavantagées 
par rapport aux sociétés anonymes. Toutefois, je déposerai ces 
amendements en mon nom personnel et au nom de ceux qui en seraient 
partisans mais non pas en tant que président de la Commission des 
Affaires Economiques.

0 o

M. LE PRESIDENT.- J'ai reçu une lettre de M. Henri Busser, 
Président du Syndicat National des Auteurs et des Compositeurs 
de Musique, qui s'élève contre les dispositions relatives au fi­
nancement contenues dans la proposition de loi adoptée par 1'As­
semblée Nationale, tendant à assurer le fonctionnement de la
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Caisse Nationale des Lettres. J'adresserai cette lettre au Pré­
sident de la Comission de l'Education Nationale qui est saisie 
au fond de ce texte.

O 

O O

M. GADOIN.- Avez-vous, Monsieur le Président, des ren­
seignements sur là réforme hypothécaire projetée ?

M. LE PRESIDENT.- Je sais que M. Mendès-France veut ré- , 
gler cette réforme dans le cadre des pouvoirs spéciaux qu'il a 
l'intention de demander au Parlement. La réforme serait effec­
tuée dans le sens des propositions faites par le Commissariat 
général à la productivité.

O

M. LE PRESIDENT.- Je vous rappelle que la Commission sera 
appelée à se prononcer sur une demande de pouvoirs d'enquête por­
tant sur la recherche économique appliquée à l'aménagement du 
territoire en Grande-Bretagne.

M. GAUTIER.- Cette étude est particulièrement urgente, 
car, en Algérie par exemple, on entreprend des travaux sans envi­
sager toutes leurs répercussions. C'est ainsi qu'on pompe de 
l'eau dans la nappe des chotts pour assurer l’irrigation de cer­
taines terres sans mesurer les conséquences qu'auront ces opéra­
tions sur la réduction du débit des sources qui alimentent ac­
tuellement les barrages existants.

M. LE PRESIDENT.- Il faut envisager le voyage en Grande- 
Bretagne courant octobre, notre Conseiller commercial à Londres, 
M. Libersart, m'ayant indiqué que la meilleure époque se situait 
entre le 15 octobre et le 15 novembre.

Il faudra ensuite envisager, dans les territoires d'outre­
mer, un voyage d’enquête axé sur l'étude de la politique doua­
nière dans 1'Union Française. Nous pourrons alors comparer le ré­
gime français avec le régime britannique appliqué dans le cadre 
du Commonwealth.

M. GAUTIER.- Est-ce que cette enquête comprendra égale­
ment l'étude de l'incidence des traités internationaux sur ïe 
régime douanier de certains territoires ? Je veux parler, par 
exemple, des répercussions de l'Acte de Berlin sur le régime
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La séance est levée à 10 heures 25

Le Président

économique et douanier de l’Afrique noire

La Commission laisse à son Président le soin de la 
voquer quand il le jugera opportun.

con-

a ■

M. LE PRESIDENT.” Nous inclurons évidemment dans notre 
étude les répercussions de tels traités internationaux.
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ORDRE PU JOUR

I .- Nomination de rapporteurs pour les projets de loi :

a) (n° 475, année 1954) portant ratification du décret 
a® 53-1026 du 19 octobre 1953 portant suspension provisoire 
des droits de douane d’importation applicables à certains ma­
tériels d’équipement et rétablissement des droits de douane 
d’importation applicables à certains produits, et des décrets 
n® 54-191 du 23 février 1954 et n® 54—337 du 26 mars 1954 qui 
l’ont modifié ;

b) (n® 465, année 1954) tendant à ratifier le décret du 16 
juin 1948 approuvant un arrêté du Gouverneur de la Côte fran­
çaise des Somalis suspendant, à compter du 1er janvier 1948, 
les droits de douane sur les marchandises d’origine étrangère 
importées dans ce territoire ;

c) (n® 476, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 1951 
par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant l’incorporation dans le Code des douanes de l’Afrique Equa­
toriale Française (décret du 17 février 1921) d’un article 122 
quater réglementant le régime de l’exportation temporaire ;

d) (n° 477, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 rejetant une délibération prise le 23 août 1951 
par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant la modification du paragraphe 2 de l’article 137 du décret 
du 17 février 1921 ;

e) (n® 478, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 1951 
par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant la modification de l’article 124 quater du décret du 17 
février 1921 soumettant les rapports de saisie en matière de 
douane aux formalités de l’enregistrement ;

f) (n® 479, année 1954) tendant à modifier le paragraphe 2 
de l’article 137 du décret du 17 février 1921 portant réglemen­
tation du service des douanes en Afrique* Equatoriale Française ;

g) (n® 480, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 1951 
par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant la modification de l’arrêté du 10 septembre 1934 instituant 
le régime de l’admission temporaire en franchise des taxes d’im­
portation sur les produits de toute origine et de toute prove­
nance ;

h) (n® 481, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 1951 
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par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant à modifier les articles 128 et 128 bis du décret du 17 
février 1921*

II .- Nomination de rapporteurs et examen des projets de loi :

a) (n® 413, année 1954) autorisant le Président de la Ré­
publique à ratifier la Convention conclue entre la France et 
le Grand Duché de Luxembourg, signée le 29 avril 1952 à Luxem­
bourg et relative aux contrôles de douane et de police effec­
tués en cours de route sur les voies ferrées franco-luxembour­
geoises ;

b) (n® 414, année 1954) portant approbation de la Conven­
tion de voisinage et d’assistance administrative mutuelle si­
gnée le 23 décembre 1951 entre la France et la Principauté de 
Monaco.

III .-Désignation d’un rapporteur officieux pour le projet de loi 
(n® 8555 A.N.) portant approbation du deuxième plan de moder­
nisation et d’équipement. <

IV .- Exposé de M. Jacques Gadoin sur les garanties hypothécaires 
et le crédit.

V .- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la 
nomination d’un rapporteur pour le projet de loi portant rati­
fication du décret n° 53-1026 du 19 octobre 1953 portant sus­
pension provisoire des droits de douane d’importation applica­
bles à certains matériels d’équipement et rétablissement des 
droits de douane d’importation applicables à certains produits 
et des décrets n® 54—191 du 23 février 1954 et n® 54-337 du 
26 mars.1954 qui l’ont modifié.

M. Lemaire est nommé rapporteur.

0 O
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
d’un rapporteur pour les projets de loi s

a) (n® 465, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
16 juin 1948 approuvant un arrêté du Gouverneur de la Côte 
française des Somalie suspendant, à compter du 1er janvierl948, 
les droits de douane sur les marchandises d’origine étrangère 
importées dans ce territoire ;

b) (n® 476, année 1954) tendant à ratifier le décret 
du 18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 
août 1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Fran­
çaise demandant l’incorporation dans le Code des douanes de 
l’Afrique Equatoriale Française (décret du 17 février 1921) 
d’un article 122 quater réglementant le régime de l’exporta­
tion temporaire ;

c) (n® 477, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
18 décembre 1951 rejetant une délibération prise le 23 août 
1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française 
demandant la modification du paragraphe 2 de l’article 137 du 
décret du 17 février 1921 ;

d) (n® 478, année 1954) tendant à ratifier le décret 
du 18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 
août 1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Fran­
çaise demandant la modification de l’article 124 quater du dé­
cret du 17 février 1921 soumettant les rapports de saisie en 
matière de douane aux formalités de l’enregistrement ;

e) (n® 479, année 1954) tendant à modifier le paragraphe 
2 de l’article 137 du décret du 17 février 1921 portant régle­
mentation du service des douanes en Afrique Equatoriale Fran­
çaise ;

f) (n® 480, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 
1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française 
demandant la modification de l’arrêté du 10 septembre 1934 ins­
tituant le régime de l’admission temporaire en franchise des 
taxes d’importation sur les produits de toute origine et de 
toute provenance ;

g) (n® 481, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 
1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française 
demandant à.modifier les articles 128 et 128 bis du décret du 
17 février 1921.

M. Fousson est nommé rapporteur.
O
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
de rapporteurs et l’examen des projets de loi 1

a) (n° 413, année 1954) autorisant le Président de la 
République à ratifier la Convention conclue entre la France et 
le Grand Duché de Luxembourg, signée le 29 avril 1952 à Luxem­
bourg et relative aux contrôles de douane et de police effec­
tués en cours de route sur les voies ferrées franco-luxembour­
geoises ;

b) (n° 414, année 1954) portant approbation de la Con­
vention de voisinage et d’assistance administrative mutuelle 
signée le 23 décembre 1951 entre la France et la Principauté 
de Monaco.

M. Cordier est nommé rapporteur.

O
O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle 
tion d’un rapporteur officieux pour le projet de 
approbation du deuxième plan de modernisation et

la désigna- 
loi portant 
d’équipement.

L’Assemblée Nationale procède à des réunions groupant 
autour de M. Gazier, rapporteur de la Commission des Affaires 
Economiques saisie au fond, les rapporteurs des différentes 
commissions saisies pour avis. L’Assemblée Nationale serait dé­
sireuse devoir assister à ces réunions le futur rapporteur du 
deuxième plan de modernisation et d’équipement devant le Con­
seil de la République.

Je veux bien assurer la liaison avec 1’Assemblée Natio­
nale mais il faudrait que le rapport de notre Commission sur le 
deuxième plan soit un travail d'équipe, un agriculteur se char­
geant de la partie agricole, un représentant de l’outre-mer se 
chargeant de la partie relative à l'outre-mer et ainsi de suite.

Vont venir devant le Conseil de la République,en effet; 
d’une part, le projet de loi autorisant le Gouvernement à mettre 
en oeuvre un programme d’équilibre financier, d’expansion éco­
nomique et de progrès social et, d’autre part, le projet de loi 
relatif à la ratification du Traité de communauté européenne de 
défense.

Il faut donc que chacun prenne sa part du travail
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M. Julien Gautier est chargé de la coordination des 
travaux relatifs à l’outre-mer.

MM. Lemaire et de Raincourt sont chargés de l’étude de 
la partie du plan afférente à l’agriculture.

M. Naveau est désigné comme rapporteur spécial du sec­
teur public industriel.

MM. Bardon-Damarzid, Clerc et de Villoutreys sont dési­
gnés comme rapporteurs spécialisés de l’ensemble des industries 
du secteur privé î secteurs de base et industries de transfor­
mation.

M. LE PRESIDENT.- Il faudra ultérieurement désigner l’un 
des membres de la Commission pour examiner le problème de la 
distribution commerciale.

J’assurerai, quant à moi., la liaison avec l‘Assemblée Na­
tionale et la coordination de 1’ensemble des travaux des diffé­
rents rapporteurs.

Mercredi prochain, nous devrons examiner, en plus des 
rapports de M. Fousson et de M. Cordier, le projet de loi pré­
senté par M. Mendès-France en vue de mettre en oeuvre un pro­
gramme d’équilibre financier et d’expansion économique.

Je crois qu’à cette occasion nous devrons procéder par 
rapports spécialisés comme pour le plan de modernisation et 
d’équipement.

o
O O

M. GADOIN.- Mes chers collègues, à l’heure où l’on se 
soucie en haut lieu de développer le crédit et d’en diminuer 
le coût, il m’a paru opportun de vous présenter quelques sug­
gestions sur l’intérêt qu’il pourrait y avoir à apporter cer­
taines modifications au régime hypothécaire tel qu’il fonction­
ne en France.

Tout d’abord, alors qu’en Suisse et en Grande-Bretagne, 
l’hypothèque est utilisée sur une grande échelle, nous pouvons 
constater que, chez nous, cette garantie ne joue qu’un rôle re­
lativement peu important..
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Je me propose donc de vous rappeler très succinctement 
ce que la garantie hypothécaire apporte réellement au créancier, 
compte tenu des privilèges du fisc et de la Sécurité sociale et 
de vous démontrer la nécessité de quelques réformes pour que 
cette garantie redevienne d’un emploi facile et courant.

1°) Les privilèges du fisc et de la Sécurité sociale sont 
une cause importante de la chèreté du crédit.

En plus de l’appauvrissement notoire du pays, il y a lieu 
de considérer, en ce qui concerne le crédit des entreprises fran 
çaises, que celles-ci sont maintenant amenées à prendre de façon 
permanente, vis-à-vis du Trésor et de la Sécurité sociale, des 
engagements d’un montant considérable. Or, ces engagements, nous 
le savons, se trouvent garantis par des privilèges généraux et 
particuliers sur les biens meubles et immeubles des redevables.

Il y a 50 ans encore, parmi les bénéficiaires de privi­
lèges, seul le Trésor était à considérer et encore ne s’agis­
sait—il, sauf exception, que de montants relativement faibles ; 
de plus, ces privilèges ne s’exerçaient en général que sur les 
biens meubles et la garantie hypothécaire était alors quasi par­
faite, personne ne pouvant venir la disputer au créancier. J1 en 
résultait que le crédit des entreprises se trouvait basé sur 
l’actif immobilier, base solide et réelle, pour le plus grand 
bien de la construction du logement et de l’activité du pays.

Maintenant, abstraction faite de la valeur vénale parfois 
réduite des biens immobiliers du fait de la législation nouvelle 
la Sécurité sociale a un privilège non seulement sur les biens 
meubles mais aussi sur les biens immeubles des redevables et, 
malgré une réforme introduite récemment, concernant l’inscrip­
tion de ce privilège, le créancier hypothécaire se trouve, lors­
qu’il y a conflit, toujours primé par cette administration. Il 
s’ensuit que l’hypothèque perd une grande partie de son utilité.

L’existence des privilèges en question a ainsi une réper­
cussion directe sur le coût du crédit. Indépendamment du prix du 
service rendu par l’apport de fonds dont le créancier se prive, 
le débiteur doit supporter des frais qui sont fonction de la pro­
babilité du non remboursement de la créance j or, cette probabi­
lité sera d’autant plus grande que les garanties seront primées 
par les privilèges. Il est donc évident que ces privilèges, au 
point où. ils en sont arrivés, affectent non seulement le crédit 
des entreprises mais aussi le coût des opérations de crédit.
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C’est là encore une raison de plus pour les ramener à 
de justes et raisonnables proportions, comme cela n’a jamais 
cessé d’être dans les pays étrangers évolués, tels par exemple 
la Suisse et les Pays Scandinaves, connus pourtant pour n’être 
point en retard en matière sociale et où. les garanties hypothé­
caires constituent un des facteurs essentiels de leur prospérité.

2°) Le cout de la constitution de la garantie hypothécaire

Ce n’est pas seulement au prix du rétablissement du cré­
dit des entreprises à un niveau suffisant que le coût des opéra­
tions de crédit pourra être abaissé, car d’autres frais que ceux 
inhérents aux opérations elles-mêmes viennent s’y ajouter. Ce 
sont les frais de constitution de la garantie et les frais fis­
caux.

Pour fixer les idées à cet égard, nous citerons quelques 
chiffres éloquents î

En l’état actuel des choses, la constitution d’une garan­
tie hypothécaire de 1 million coûte au débiteur 61.000 francs 
environ (acte, inscription, main levée...), une de 2 millions 
coûte 101.950 francs se décomposant comme suit |

Charges fiscales : 1) taxe hypothécaire ............................ 28.000
2) salaire du conservateur, rôle, 

enregistrement ............................ 5.200

Frais notariaux ; 1) honoraires, inscription ............. 45.000
2) main levée .................... 15.750
3) frais remboursés (téléphone, 

imprimés, procuration) .. ...   8.000
Une de 3 millions coûte s 151.979 francs.
Une de 5 millions coûte î 208.850 francs.
Une de 10 millions coûte : 346.054 francs.
Une de 50 millions coûte : 1.273*705 francs.

Ces frais se décomposent en frais notariaux pour les 
2/3 environ et en charges fiscales pour le restant. Il s’agit 
là de tarifs légaux qui ne peuvent être transgressés.

En outre, s’il est nécessaire de réaliser les biens im­
mobiliers en cause, le créancier doit engager une procédure, 
toujours longue, dont les frais restent à sa charge et durant 
laquelle sa créance reste immobilisée - autant de risques dont, 
en bonne gestion, il doit se couvrir aux frais du débiteur.

En tout état de cause, de tels chiffres, dans leur sim­
plicité, font apparaître un inconvénient majeur du système. Pour 
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en analyser la provenance, nous sommes conduits à rappeler quel­
ques données de base.

30) L’imperfection de 1*hypothèque en France.

L’hypothèque, droit attaché à une créance et grevant un 
immeuble, donne au créancier non payé à l’échéance, le droit de 
saisir l’immeuble en quelque main qu’il se trouve (droit de sui­
te) et de se faire payer par préférence sur le prix (droit de 
préférence).

Cette définition issue du code civil (art. 2114) permet 
d’affirmer que le législateur avait bien vu à l’origine la né­
cessité de faire de l’hypothèque une garantie de tout premier 
ordre entre les mains du créancier. Ceci est confirmé encore 
par la loi de brumaire an VII, qui spécifie (art. 2134 actuel 
du code civil) qu’entre créanciers l’hypothèque, soit légale, 
soit judiciaire, soit conventionnelle, n’a de rang que du jour 
de l’inscription prise par le créancier sur les registres du 
conservateur dans les formes prévues par la loi.

Cependant, afin de satisfaire divers intérêts d’ordre 
particulier, des dispositions, en apparence bénignes, ont été 
prises à la suite et successivement introduites dans les textes 
au bénéfice des mineurs, des interdits et de la femme mariée, 
d’où, il est résulté que la garantie hypothécaire est devenue une 
garantie difficile et onéreuse à constituer et n’offrant plus 
toute la sécurité désirable.

4°) Les réformes.

Le législateur a d’ailleurs bien senti déjà cette néces­
sité d’amender des textes qui ne tiennent pas compte de l’état 
qctuel des choses et font obstacle au développement économique 
du pays. Il s’est engagé, certes bien timidement encore, dans 
la voie du progrès en exemptant des charges fiscales les prêts 
hypothécaires à moyen terme consentis aux agriculteurs par les 
Caisses de Crédit Agricole et en réduisant de moitié les frais 
notariaux relatifs à ces prêts. Il a également exempté des char­
ges fiscales les prêts hypothécaires destinés à la construction.

Bans le même ordre d’idées, l’article 853 du code général 
des impôts dispose de façon formelle que l’inscription indéfinie 
qui a pour objet la conservation d’un simple droit d’hypothèque 
éventuelle, sans créance existante, n’est point sujet à taxa- 
tion ; c’est seulement si le droit éventuel, qui a donné lieu à 
l’inscription indéfinie, se convertit en créance réelle que la 
taxe est due sur le capital de la créance. Ces dispositions s’ap 
pliquent de toute évidence à la garantie de fonctionnement d’un 
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compte courant d’escompte, à condition qu’un tel compte ne 
puisse être confondu avec une ouverture de crédit.

L’ouverture de crédit, elle, est taxé^ dès l’inscription, 
à un taux réduit de moitié, l’autre moitié étant due seulement 
si le crédit est réalisé. Si l’opération se fait en compte cou­
rant, seul le solde à la clôture est pris en considération.

Les charges fiscales représentant 50 % environ des frais 
pour la clientèle de petite, ou moyenne importance, on pourrait 
croire que ces dispositions sont satisfaisantes ; en fait, la 
réduction ne joue qu’en faveur de certains privilégiés et, en 
tout état de cause, la somme des frais à payer reste, dans tous 
les cas, excessive.

Conclusions.- Pour que les choses redeviennent normales, 
il conviendrait d’obtenir, par des dispositions légales appro­
priées :

1°) la suppression des droits fiscaux dont les disposi­
tions hypothécaires sont frappées. C’est d’ailleurs d’une façon 
générale une hérésie évidente que de considérer les opérations 
de crédit comme matière imposable ;

2°) la diminution sensible des frais notariaux en simpli­
fiant les formalités qui échoient aux notaires, ce qui réduirait 
leur responsabilité et leurs honoraires d’autant. Il y a lieu, 
à cet égard, de considérer ,qu’en vertu des dispositions de la 
loi du 20 juin 1896 les tarifs des notaires sont fixés par dé­
cret du Ministre des Finances ;

Si,à ces réformes d’ordre strictement pécuniaire,s‘ajou­
tent celles dont il a été question dans la première partie de 
cet exposé, destinées à rétablir dans toute leur efficacité 
l’hypothèque conventionnelle et le crédit des entreprises, les 
capitaux des particuliers et ceux des banques spécialisées, sou­
cieux de bonne gestion, pourront normalement se consacrer sur 
une grande échelle aux investissements productifs, ce qui soula­
gerait d’autant le budget général du pays qui, dans l*état ac­
tuel des choses, supporte à peu près seul la charge de ces in­
vestissements .

Les banques de dépôt pourraient trouver dans le crédit 
renouvelé des entreprises, des garanties souvent suffisantes j 
elles pourraient également, toutes les fois que cela serait 
utile, garantir par une inscription hypothécaire leurs avances 
à court terme, comme cela se pratique en Angleterre.
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Le Trésor trouverait en compensation de ses sacrifices 
un élargissement évident de la matière imposable ; de même 
les notaires verraient leurs affaires augmenter en nombre et 
en volume.

A un moment où. tout doit être mis en oeuvre, notamment, 
dans un but d’équilibre social, pour accroître le potentiel de 
production du pays, tous les obstacles mineurs qui s’opposent 
à l’évolution normale des choses doivent disparaître.

La réforme de notre système hypothécaire se place à cet 
egard, et à mon avis, en tête des réformes à réaliser.

M. LE PRESIDENT.— Il serait bon que ce travail très pré­
cis et très intéressant élaboré par M. Gadoin soit intégré dans 
le rapport de synthèse que présentera la Commission lors de la 
discussion du projet de loi par lequel le Gouvernement demande 
des pouvoirs spéciaux en matière financière, économique et so­
ciale.

(Acquiescement de la Commission)

M. LEMAIRE.- A la Caisse de Crédit Agricole, nous éprou­
vons de grandes difficultés du fait du caractère onéreux de la 
garantie hypothécaire et de l’impossibilité pour un grand nombre 
de personnes de fournir d’autres garanties.

M. OKALA.— Il existe dans les territoires d’outre—mer une 
autre difficulté s la détermination du droit de propriété sur 
les terrains. Il faudrait,en ce domaine,améliorer le système de 
preuve existant en matière de reconnaissance du droit de pro­
priété foncière, ce qui permettrait de développer le prêt hypo­
thécaire.

M. GAUTIER.- Dans les territoires d’outre-mer, en effet, 
le premier problème est celui de savoir quels sont les proprié­
taires des terrains.

M. OKALA.- Nous pourrions peut-être insérer une disposi­
tion relative à ce problème dans la note de M. Gadoin.

M. LE PRESIDENT.- Si vous vouliez présenter à la Commis­
sion une note sur la détermination du droit de propriété en ma­
tière foncière dans les territoires d’outre-mer, nous en serions 
heureux et nous pourrions intégrer cette note dans le rapport que 
la Commission présentera la semaine prochaine sur le projet des 
pouvoirs spéciaux.
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M. CORDIER.- Lors de la désignation des rapporteurs spé­
cialisés du projet de loi relatif au deuxième plan de modernisa­
tion, nous n’avons pas désigné de commissaire pour étudier le 
problème de la distribution commerciale. Je crois qu’il serait 
opportun de prévoir une telle désignation.

MM. Patenôtre et Cordier sont chargés d’étudier les pro­
blèmes de la distribution commerciale dans le cadre du deuxième 
plan de modernisation.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole? 
Je vous donne rendez-vous à mercredi prochain.

La séance est levée à 11 heures 20.

Le Président,
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A.Ec. 11.8.54 6ul
- 2 -

ORDRE DU JOUR

I.- Examen des rapports de M. de Villoutreys sur les projets de loi:

a) (n® 351, année 1954) tendant à autoriser le Président 
de la République à ratifier le modus vivendi commercial, signé 
à Caracas, le 11 mars 1955, entre la République Française et les 
Etats-Unis du Venezuela ;

b) (n® 352, année 1954) autorisant le Président de la Répu­
blique à ratifier le traité de commerce signé à San Salvador, 
le 23 mars 1953, entre la République Française et le Salvador ;

c) (n® 357, année 1954) autorisant le Président de la Répu­
blique à ratifier le traité de commerce signé à San José, le 30 
avril 1953, entre la République Française et la République de 
Costa Rica.

II.- Examen des rapports de M. Fousson sur les projets de loi î

a) (n® 465, année 1954) tendant à ratifier le décret du 16 
juin 1948 approuvant un arrêté du Gouverneur de la Côte fran­
çaise des Somalis suspendant, à compter du 1er janvier 1948, les 
droits de douane sur les marchandises d’origine étrangère impor­
tées dans ce territoire ;

b) (n® 476, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 1951 
par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant l’incorporation dans le Code des douanes de l’Afrique Equa­
toriale Française (décret du 17 février 1921) d’un article 122 
quater réglementant le régime de l’exportation temporaire ;

c) (n® 477, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 rejetant une délibération prise le 23 août 1951 
par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant la modification du paragraphe 2 de l’article 137 du décret 
du 17 février 1921;

d) (n® 478, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 1951 
par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant la modification de l’article 124 quater du décret du 17 fé­
vrier 1921 soumettant les rapports de saisie en matière de doua­
ne aux formalités de l’enregistrement ;

e) (n® 479, année 1954) tendant à modifier le paragraphe 2 
de 1’article 137 du décret du 17 février 1921 portant réglemen­
tation du service des douanes en Afrique Equatoriale Française ;

f) (n® 480, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 1951 
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par le Grand Cônseil de l’Afrique Equatoriale Française deman­
dant la modification de l’arrêté du 10 septembre 1954 instituant 
le régime de l’admission temporaire en franchise des taxes d'im­
portation sur les produits de toute origine et de toute prove­
nance ;

g) (n® 481, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
décembre 1951 approuvant une délibération prise le 25 août 1951 
par le Grand Conseil de 1* Afrique Equatoriale Française deman­
dant à modifier les articles 128 et 128 bis du décret du 17 fé­
vrier 1921.

III.- Examen des rapports de M. Henri Cordier sur les projets de loi :

a) (n° 415, année 1954) autorisant le Président de la Répu­
blique à ratifier la convention conclue entre la France et le 
Grand Duché de Luxembourg, signée le 29 avril 1952 à Luxembourg 
et relative aux contrôles de douane et de police effectués en 
cours de route sur les voies ferrées franco-luxembourgeoises ;

b) (n° 414, année 1954) portant approbation de la Conven­
tion de voisinage et d’assistance administrative mutuelle si­
gnée le 25 décembre 1951 entre la France et la Principauté de 
Monaco •

■'"W— ;

IV.- Examen du projet de loi (n® 9054 A.N.) autorisant le Gouverne­
ment à mettre en oeuvre un programme d’équilibre financier, 
d’expansion économique et de progrès social.- Désignation éven­
tuelle d’un rapporteur pour avis.

V.- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle 
l’examen du rapport de M. de Villoutreys sur le projet de loi 
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier 
le modus vivendi commercial, signé à Caracas, le 11 mars 1955, 
entre la République Française et les Etats-Unis du Venezuela.

M. de VILLOUTREYS.- Le modus vivendi signé le 11 mars 
1955 se substitue à la convention de commerce et de navigation 
du 19 février 1902. Aux termes de cette convention, la France 
et le Venezuela s’accordent le traitement de la nation la plus 
favorisée.
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En outre, l’article 6 contient une clause obligeant le 
Gouvernement français à importer en provenance du Venezuela un 
tonnage annuel de café qui ne sera pas inférieur à 2.000 tonnes 
et un tonnage de cacao qui ne sera pas inférieur à 250 tonnes.

Cette exigence du Gouvernement vénézuélien, qui pose un 
problème de débouchés pour les cafés de 1’Union Française, a 
pour contrepartie la consolidation des droits actuels frappant 
les produits français pour lesquels ce pays est traditionnelle­
ment un bon client de la France : vins, champagne, cognac.

Notre balance commerciale avec le Venezuela est encore 
largement déficitaire sous l’influence notamment de nos achats 
de pétrole. Toutefois, ce déficit diminue grâce à l’effort con­
sidérable fait par l’industrie française, notamment les indus­
tries mécaniques et transformatrices des métaux.

C’est donc avec une pleine confiance dans le développe­
ment des relations commerciales entre les deux pays que je vous 
propose d’approuver le projet de loi portant autorisation de 
ratifier le modus vivendi franco-vénézuélien du 11 mars 1955.

Le rapport de M. de Villoutreys est adopté.

o 
O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 
rapport de M. de Villoutreys sur le projet de loi autorisant le 
Président de la République à ratifier le traité de commerce si­
gné à San Salvador, le 25 mars 1955, entre la République fran­
çaise et le Salvador.

M. de VILLOUTREYS.- Ce traité de commerce est destiné 
à remplacer un accord conclu en 1901 et dénoncé en 1941. Les 
deux parties s’accordent le traitement de la nation la plus fa­
vorisée.

Le traité contient, en outre, un engagement du Gouver­
nement français d’accorder, pour le café et les autres produits 
du Salvador, des licences d’importation et des contingents de 
devises pour un montant qui ne sera pas inférieur à 700.000 dol­
lars U.S.A.

Depuis la mise en vigueur de l’accord, nos importations 
de produits salvadoriens ont augmenté dans une large mesure. 
Une des principales productions de ce pays est le café de haute 
qualité ; mais des achats trop importants de ce produit gêne­
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raient considérablement l’écoulement des cafés de 1’Union Fran­
çaise. Nous avons donc été amenés à réduire nos achats de café 
salvadorien et à importer de gros tonnages de-coton.

Il me semble que le développement des achats de café 
par la France dans les pays de l'Amérique centrale pourrait être 
obtenu par les deux mesures suivantes î

1°) Facilités maxima offertes à l’exportation des cafés 
fins d’outre-met, notamment à destination des U.S.A.

Le déficit ainsi créé dans l’approvisionnement français 
pourrait être comblé par un accroissement des achats de cafés 
fins en provenance de l'Amérique du Centre ou du Sud. Il n’y 
aurait, semble-t-il, que des avantages à subordonner l'autorisa­
tion d’importation de café en provenance de l'Amérique du Centre 
à l'autorisation d’exportation de café en provenance des terri­
toires d’outre-mer.

M. GAUTIER.- Je dois signaler que les cafés produits 
dans les territoires d’outre-mer de 1‘Union Française ne sont 
pas exactement de la même qualité que les cafés produits en Amé­
rique centrale.

En conséquence, je demande à M. de Villoutreys de bien 
vouloir supprimer la dernière phrase relative à la subordination 
de l'autorisation des importations de cafés américains à l'au­
torisation d’exportation de cafés en provenance des territoires 
d * outre-mer•

Je pense d'ailleurs que cette modalité serait contraire 
aux Accords généraux sur les tarifs douaniers et le commerce.

M. de VILLOUTREYS.- Si la Commission en est d’accord, 
je supprimerai donc ce membre de phrase.

(Acquiescement de la Commission).

M. de VILLOUTREYS.- L’autre mesure permettant lé déve­
loppement des achats de café par la France en Amérique centrale 
consisterait dans des autorisations de courtage à destination 
des pays de 1'Union Européenne des Paiements sur les cafés des 
pays centre-américains, ceux-ci ne s’opposant pas à une réexpor­
tation vers l’Allemagne ou la Suisse par exemple.

Mais il faudrait pour cela assouplir la règle qui li­
mite les arbitrages dollais contre monnaies de 1*Union Européenne 
des Paiements aux cas où le bénéfice atteint au moins 10 %.
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L’accord en cause permettrait à la France de maintenir 
et d’accroître son courant d’échanges avec le Salvador. Je vous 
propose donc de ratifier le traité franco-salvadorien du 23 
mars 1953 et d’adopter, en conséquence, le projet de loi auto­
risant le Président de la République à ratifier le traité de 
commerce signé à San Salvador, le 23 mars 1953, entre la Répu­
blique Française et le Salvador.

Le rapport de M. de Villoutreys est adopté, 

o 
O O

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle l’examen du 
rapport de M. de Villoutreys sur le projet de loi autorisant le 
Président de la République à ratifier le traité de commerce si­
gné à San José, le 30 avril 1953, entre la République Française 
et la République de Costa Rica.

M. de VILLOUTREYS.- Ce traité de commerce, signé le 30 
avril 1953, remplace le modus vivendi de 1933 qui avait été dé­
noncé. Ce traité, d’une durée de trois ans, renouvelable en­
suite d’année en année par tacite reconduction, accorde aux deux 
parties le traitement de la nation la plus favorisée.

Depuis de nombreuses années, la balance de nos échanges 
avec le Costa Rica nous est largement favorable. L’impulsion 
donnée par le nouvel arrangement aux relations commerciales en­
tre les deux pays ne pourra que consolider cet avantage.

Je vous propose donc de voter le projet de loi autori­
sant le Président de la République à ratifier le traité de com­
merce signé à San José, le 30 avril 1953, entre la République 
Française et la République de Costa Rica.

Le rapport de M. de Villoutreys est adopté.

O
O O

K. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen d’un 
certain nombre de rapports de M. Fousson sur des projets de loi 
relatifs à la législation douanière dans différents territoires 
de 1‘Union Française.

M. FOUSSON.- Je dois vous indiquer, mes chers collègues, 
qu’il s’agit de projets de loi de régularisation qui tendent à 
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ratifier les décrets approuvant eux-mêmes soit des arrêtés gu- 
bernatoriaux, soit des décisions d’assemblées locales, relatifs 
à des modifications apportées au régime douanier en Afrique 
Equatoriale Française et à la Côte Française des Somalie.

4

Ces textes ne présentent pas de difficulté et je vous 
en propose l’adoption dans le texte voté par l’Assemblée Natio­
nale.

La Commission adopte successivement les projets de loi 
suivants :

a) n® 465, année 1954, tendant à ratifier le décret du 
16 juin 1948 approuvant un arrêté du Gouverneur de la Côte fran­
çaise des Somalis suspendant, à compter du 1er janvier 1948, 
les droits de douane sur les marchandises, d’origine étrangère 
importées dans ce territoire ;

b) n® 476, année 1954, tendant à ratifier le décret du 
18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 25 août 
1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française de­
mandant l’incorporation dans le Code des douanes de l'Afrique 
Equatoriale Française (décret du 17 février 1921) d’un article 
122 quater réglementant le régime de l’exportation temporaire ;

c) n® 477, année 1954, tendant à ratifier le décret du 
18 décembre 1951 rejetant une délibération prise le 23 qoût 1951 
par le Grand Conseil de l'Afrique Equatoriale Française deman­
dant la modification du paragraphe 2 de l'article 137 du décret 
du 17 février 1921 ;

d) n® 478, année 1954, tendant à ratifier le décret du 
18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 
1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française 
demandant la modification de l’article 124 quater du décret du 
17 février 1921 soumettant les rapports de saisie en matière de 
douane aux formalités de l’enregistrement ;

e) n® 479, année 1954, tendant à modifier le paragraphe 
2 de l’article 137 du décret du 17 février 1921 portant régle­
mentation du service des douanes en Afrique Equatoriale Fran­
çaise ;

f) n® 480, année 1954, tendant à ratifier le décret d-u 
18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 
1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française 
demandant la modification de l'arrêté du 10 septembre 1934 ins­
tituant le régime de 1' admission temporaire en franchise des 
taxes d'importation sur les produits de toute origine et de 
toute provenance;
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z g) n° 481, année 1954, tendant à ratifier le décret du 
18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 25 août 
1951 par le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française 
demandant à modifier les articles 128 et 128 bis du décret du 
17 février 1921.

0 0

M. LE PRESIDENT.— L’ordre du jour appelle l’examen du 
rapport de M. Cordier sur le projet de loi autorisant le Prési­
dent de la République à ratifier la convention conclue entre la 
France et le Grand Duché de Luxembourg, signée le 29 avril 1952 
à Luxembourg et relative aux contrôles de douane et de police 
effectués en cours de route sur les voies ferrées franco-luxem­
bourgeoises.

M. CORDIER.- La convention dont ce projet de loi vous 
propose la.ratification vise à simplifier les opérations de con- | 
trôle applicables aux trains de voyageurs franchissant la fron­
tière, franco-luxembourgeoise, en prévoyant 1*accomplisseue nt des ! 
vérifications dans les trains eux-mêmes pendant la marche des 
convois, entre les gares luxembourgeoises et les gares françaises

Je ne vois personnellement qu’avantages à 
vigueur d’une telle convention et je vous propose 
d’adopter sans modification ledit projet de loi.

Le rapport de M. Cordier est adopté.

l’entrée en 
en conséquence

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 
rapport de M. Cordier sur le projet de loi portant approbation 
de la Convention de voisinage et d’assistance administrative 
mutuelle signée le 25 décembre 1951 entre la France et la Prin­
cipauté de Monaco.

M. CORDIER.- Le projet de loi qui vous est soumis codi­
fie les dispositions régissant antérieurement les rapports entre 
la France et la Principauté de Monaco.

Cette Convention Comporte cependant deux innovations : 
l’une d’elles concerne le mode de répartition entre les deux 
pays des droits et taxes perçus par 1’Administration française 
des douanes ; l’autre, qui est la plus importante, concerne le 
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mode de répartition,entre la France et la Principauté,de la 
taxe à la production et des taxes uniques perçues en remplace­
ment de l’ancien impôt sur le chiffre d’affaires^ qui continue­
ront d’être appliquées à Monaco sur les mêmes bases et selon 
les mêmes tarifs qu’en France.

Le calcul du forfait douanier s’opérait, depuis 1958, en 
fonction de la moyenne par habitant du produit des droits et ta­
xes de douane perçus pour l'ensemble des territoires français 
et monégasque.

Jusqu'au 25 décembre 1951, la charge fiscale moyenne ma­
jorée de 30 % était multipliée par le nombre des habitants de 
la Principauté, également majoré de 30 %. Ces deux majorations 
avaient été accordées en raison, d’une part, du niveau de vie 
élevé de la population monégasque et, d’autre part, de l'exis­
tence à Monaco d’une population flottante importante.

Il est apparu que ce mode de calcul pouvait être simpli­
fié par l'application d’un seul coefficient de majoration qui 
tînt compte des deux éléments susvisés. Ce coefficient a été 
évalué à 70 %.

En vertu des nouvelles dispositions, la Principauté de 
Monaco percevra au titre du forfait douanier, pour 1' année 1953 
par exemple, un supplément de 34 millions de francs.

En ce qui concerne la répartition, entre la France et la 
Principauté, du produit des taxes sur le chiffre d'affaires, le 
nouveau système prévoit que la quote-part revenant à Monaco sera 
calculée en multipliant le montant annuel des recouvrements opé­
rés en Principauté au titre de la taxe sur les transactions, af­
fectés du coefficient 1,15, par le rapport dégagé des recettes 
encaissées par le Trésor français, d’une part, au titre des ta­
xes à la production et des taxes uniques et, d'autre part, au 
titre de la taxe sur les transactions.

Ce mode de répartition en fonction de la taxe sur les 
transactions, qui donne une idée très approchée de l’importance 
respective de la consommation française et monégasque, est sus­
ceptible de résultats plus équitables que le précédent.

Le montant annuel de la taxe dont il s’agit, perçu en 
Principauté y subit toutefois une correction pour tenir compte 
de ce que l'assiette de cette imposition y est moins large qu* 
en France au stade de la production qui s’y trouve évidemment 
moins développée.

Je dois indiquer que le nouveau système aboutit à l’éta­
blissement d’un forfait au bénéfice de la Principauté de Monaco 
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atteignant, en 1953» 875 millions de francs environ, dont 538 
millions perçus directement en Principauté et 337 millions re­
versés par le Trésor français.

Les négociations ont été conduites avec un réel souci 
d’établir des forfaits acceptables pour les deux pays. Elles 
ont créé un climat précieux d’entente et je vous propose, en 
conséquence, d’adopter sans modification le projet de loi au­
torisant le Président de la République à ratifier la convention 
de voisinage et d’assistance administrative mutuelle signée le 
25 décembre 1951 entre la France et la Principauté de Monaco, 
ainsi que les protocoles qui sont annexés à cette convention.

Le rapport de M. Cordier est adopté.

o
O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 
projet de loi autorisant le Gouvernement à mettre en oeuvre un 
programme d’équilibre financier, d’expansion économique et de 
progrès social.

Le premier point sur lequel le Gouvernement demande les 
pleins pouvoirs est celui de l’expansion économique et de l’aug­
mentation du revenu national.

Pour atteindre ce but, le Gouvernement propose, en ce 
qui concerne les travaux publics, les investissements, l’équipe­
ment scolaire et sanitaire, la recherche scientifique et tech­
nique, la construction de logements, l’équipement agricole et 
rural en métropole et dans les pays d’outre-mer, l’établissement 
de programmes pluri-annuels comportant l’ouverture de crédits 
d’engagement•

Il se propose ensuite de prendre des mesures destinées à 
encourager la reconduction et l’investissement de l’épargne, 
ainsi que les investissements des collectivités locales et les 
investissements privés.

Je crois qu’on ne peut qu’être d’accord avec tous ces ob­
jectifs.

Vient ensuite, dans le paragraphe 1° de l’article unique, 
un alinéa relatif à l’aménagement du territoire.

M. GAUTIER.- Il serait important de prévoir une politique 
d’aménagement du territoire non seulement dans la métropole mais 
également dans les territoires d’outre-mer et, sur le plan éco­
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nomique, de regrouper des territoires administrativement sépa­
rés tels que le Tchad et le Nord-Cameroun.

M. LE PRESIDENT.- Je crois que les mesures concernant 
les pays d’outre-mer sont reprises sous le paragraphe 5°.

M. OKALA.- Si l’on voulait opérer des regroupements tels 
que celui énoncé par M. Gautier, il faudrait que les assemblées 
locales en soient saisies.

Personnellement, je pense qu’il ne peut être question de 
regrouper le Nord Cameroun et le Tchad.

M. GAUTIER.- Il s’agirait de les regrouper sur le plan 
économique et non pas forcément sur le plan administratif.

M. LE PRESIDENT.— Il est, en effet, très difficile de 
déterminer l’espace économique de toute région, quelle qu’elle 
soit. L’organisation administrative ne coïncide, en effet, que 
rarement avec les nécessités économiques et il est impossible 
aujourd’hui, sans étude préalable, d’indiquer dans quelle me­
sure les délimitations doivent être faites.

Je retiens toutefois les préoccupations de M. Okala.

J'en arrive au paragraphe 2° relatif à la normalisation 
et à l'abaissement des coûts de production. Le premier alinéa 
de ce paragraphe est ainsi rédigé :

"-par l’allègement ou l’aménagement, en vue d'une meil­
leure productivité, des charges et obligations sociales et fis­
cales pesant sur les entreprises et sur les salaires sans que, 
en matière sociale, les prestations de sécurité sociale et les 
prestations familiales puissent être réduites ; par la défini­
tion et l'aménagement des régimes statutaires des établissements 
à caractère social assurant un service public sans qu’il puisse 
être porté atteinte aux principes fondamentaux de leur gestion ; 
par la création et le financement d’un fonds national vieillesse.”

M. BARDON-DAMARZID.- Il serait intéressant de savoir com­
ment sera financé le fonds national vieillesse.

M. LE PRESIDENT.- Le deuxième alinéa du paragraphe 2° est 
rédigé comme suit :

”-par l’allègement des charges financières et des charges 
pesant sur les entreprises du fait de leurs achats d’énergie ; 
par l’institution, au profit des entreprises nationales, sans 
introduction de capitaux privés, de dotations en capital compor­
tant une rémunération pour l’Etat.”



A.Ec. II.8.54 611
- 12 -

Il s’agit notamment du problème de la péréquation du prix 
de l’énergie.

H. BARDON-DAMARZID.- Il serait normal, en effet, que 
l’électricité par exemple soit vendue selon son prix de revient 
aux lieux de distribution.

M. GAUTIER.- Une telle pratique entraînerait le dévelop­
pement de certaines régions montagneuses dont l’activité, jus­
qu’alors était assez réduite.

M. LE PRESIDENT.— Je dois dire que cette question inté­
resse davantage la Commission de la Production Industrielle que 
notre propre Commission, sauf sous l’angle de l’aménagement du 
territoire.

Il y a là un problème complexe et il faut attirer l’at­
tention du Gouvernement sur l’influence du prix de l’énergie 
dans le développement des différentes régions.

J’en arrive au troisième alinéa du paragraphe 2° qui est 
ainsi rédigé î

'•-par le développement de la recherche scientifique et 
technique, de l’orientation et de la formation professionnelles, 
de la vulgarisation agricole en Métropole et dans les pays d’ou­
tre-mer . "

Je serais heureux que l’on modifiât cet alinéa en intro­
duisant la notion de recherche économique. A la recherche scien­
tifique pure correspond la recherche économique pure ; à la re­
cherche scientifique appliquée correspond la recherche économique 
appliquée.

Une liaison doit être établie au stade le plus élevé et 
notamment entre le Centre National de la Recherche Scientifique 
et les instituts de recherche économique générale, également aux 
stades inférieurs des instituts spécialisés tels que l’institut 
de la Fonderie et enfin au stade des études de marchés.

A l’étranger, notamment en Allemagne et aux Pays-Bas, la 
recherche économique est organisée à tous les stades et c’est un 
des éléments majeurs de l’expansion économique de ces pays.

Je propose donc de rédiger le début du troisième alinéa 
du paragraphe 2° actuellement en discussion de la façon suivante î

“-par le développement de la recherche scientifique et 
technique, de la recherche économique,....”, 

le reste de l’alinéa n’étant pas modifié.
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L’amendement proposé par le Président est adopté.

M. LE PRESIDENT.- A la suite de l’adoption de cet amende­
ment , il conviendrait de modifier également le début du premier 
alinéa du paragraphe 1°, qui devrait être rédigé comme suit :

"-en ce qui concerne les investissements, les travaux pu­
blics, l’équipement scolaire et sanitaire, la recherche scienti­
fique et technique, la recherche économique, 

le reste de l’alinéa n’étant pas modifié.

Le nouvel amendement présenté par le Président est adopté.

M. LE PRESIDENT.- J’en arrive au quatrième alinéa du pa­
ragraphe 2° qui indique notamment que la normalisation et l’a­
baissement des coûts de production devront être obtenus par la 
modernisation des circuits de distribution, le contrôle de l’au­
tofinancement , la réforme des régimes de la faillite et de la 
liquidation judiciaire, la coordination des transports et la ré­
glementation du crédit à la consommation.

Je me demande comment pourra être exercé le contrôle de 
l’autofinancement. Certains autofinancements ont sans doute été 
excessifs mais je ne vois pas comment V'Btat pourra exercer ce 
contrôle sans instituer un système de dirigisme intégral et se 
substituer aux chefs d’entreprise.

Cette question est la seule qui me fait hésiter person­
nellement à accorder les pleins pouvoirs au Gouvernement de 
M. Mendès-France.

J’en arrive au paragraphe 3° qui prévoit l’amélioration 
du pouvoir d’achat et la sécurité de l’emploi par la reconver­
sion des entreprises et le reclassement de la main-d*oeuvre.

Personnellement, je pense qu’une reconversion rationnelle 
des entreprises suppose l’existence d’un service d’aménagement 
du territoire objectivement informé par des organismes de re­
cherche économique.

En outre, les reconversions nécessaires seraient plus fa­
cilement réalisées si des liaisons étaient établies entre les 
différents secteurs de l’économie, par exemple entre l’agricul­
ture et l’industrie chimique.

Le paragraphe 4° est relatif à l’équilibre de la balance 
des comptes et au développement du commerce extérieur avec tous 
les pays et le paragraphe 5° est relatif à l'élévation du niveau 
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de vie dans les pays d’outre-mer et à la coopération économique 
et financière entre la métropole et ces pays.

Que pense la Commission de ce projet de loi ? 
9

M. ANDRE.- Il est difficile de s’y opposer.

ïï. BARDON-DAMARZID.- C’est une belle affiche de propa­
gande électorale.

M. OKALA.- Je voudrais rappeler que, si le contribuable 
français finance le Ronds d’investissement et de développement 
des territoires d’outre-mer, les crédits de ce Fonds ont été af­
fectés à des oeuvres grandioses (barrages, routes, etc). Nous 
voudrions qu’un effort soit fait pour l’indigène proprement dit 
et qu’on lui donne la possibilité d’améliorer notamment ses mé­
thodes culturales.

M. LE PRESIDENT.- Ces observations concernent davantage 
la Commission de la France d’outre-mer'que la Commission des 
Affaires Economiques.

Sans doute sommes-nous compétents en ce qui concerne la 
liaison entre métropole etfbutre-mer mais nous ne le sommes pas 
pour discuter de l’affectation des crédits du F.I.D.E.S.

M. FOUSSON.- Le projet des pleins pouvoirs, dans son pa­
ragraphe 5°» prévoit des mesures de coordination nécessaires 
dans les domaines commerciaux et douaniers entre la métropole 
et l’outre-mer.

Je crains que le Gouvernement ne fasse une confusion sur 
les possibilités d’une réforme douanière totale car, si une telle 
réforme a un aspect national, elle a également un aspect interna­
tional et les pouvoirs spéciaux ne donneront pas au Gouvernement 
la possibilité de modifier unilatéralement les engagements qu’il 
a pris vis-à-vis des autres pays étrangers.

M. LE PRESIDENT.- La Commission désire-t-elle se saisir 
pour avis du projet de loi en discussion?

M. BARDON-DAMARZID.- 
il est impossible de savoir 
les pouvoirs qui lui seront

Ce projet de loi est très général 
comment le Gouvernement utilisera 
donnés.

La Commission décide
projet de loi.

de ne pas se saisir pour avis du
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M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole

La séance est levée à 11 heures 35»

Le Président,
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COMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ARMENGAUD, Vice-Président de la 
Commission de la Production Industrielle

2ème séance du mercredi 11 août 1954

La séance est ouverte à 16 heures

Présents : MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, FOUSSON, 
G ADO IN, GAUTIER, J AUBERT, Marcel LEMAIRE, 
NAVEAU, ROCHEREAU, de VILLOUTREYS, ZELE.

Suppléants : Mme Marie-Hélèwe CARDOT, M. de BARDONNECHE.

Excusés : MM. CLERC, Henri CORDIER, DURIEUX, MERIC, PAULY, 
—— de raINCOURT .

Absents s MM. BOUQUEREL, Charles DURAND, ENJALBERT, 
FRANCESCHI, GRASSARD, HOEFFEL, KOESSLER, 
MONSARRAT, OKALA, PATENOTRE, RAMETTE, TAMZALI^

Assistait, en outre, à la séance s M. CAPELLE.
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ORDRE DU JOUR

- Réunion commune avec la Commission de la Production Indus­
trielle pour l’audition de M. Bourgès-Maunoury, Ministre de 
l’industrie et du Commerce, sur le projet de loi (n° 502, 
année 1954) autorisant le Gouvernement à mettre en oeuvre 
un programme d’équilibre financier, d’expansion économique 
et de progrès social.

COMPTE RENDU

Le compte rendu sténo graphique de la présente 
séance figure en annexe au procès-verbal de la séance de 
ce jour de la Commission de la Production Industrielle.

La séance est levée à 17 heures 45*

Le Président
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COMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. MERIC, Vice-Président

Séance du mercredi 17 novembre 1954

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents MM. d’ARGENLIEU, BOUQUEREL, CLERC, CORDIER, DURIEUX, 
ENJALBERT, FOUSSON, FRANCESCHI, Julien GAUTIER, 
HOEFFEL, Marcel LEMAIRE, MERIC, NAVEAU, François 
PATENOTRE, de RAINCOURT, de VILLOUTREYS.

Suppléants : M. BROUSSE, Mme CARDOT.

Assistait, en outre, à la séance : M. COUDE du FORESTO.

Excusés î MM. BARDON-DAMARZID, GADOIN, PAULY, ROCHEREAU.

Absents MAI. Charles DURAND, GRASSARD, J AUBERT, KOESSLER, 
MONSARRAT, OKALA, RAMETTE, TAMZALI, ZELE.
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ORDRE DU JOUR

I.- Nomination de rapporteurs pour les projets de loi :

a) (n° 570, année 1954) tendant à ratifier le décret du 25 
mai 1950 fixant la liste des produits originaires des territoires 
français d’outre-mer du deuxièmë groupe à régime préférentiel, 
admissibles en franchise des droits de douane à l'importation dans 
la métropole, dans les départements français d'outre-mer et en 
Algérie ;

b) (n° 571, année 1954) tendant à ratifier le décret du 21 
avril 1950 fixant la liste des produits originaires des terri­
toires français d'outre-mer du deuxième groupe à régime non pré­
férentiel admissibles en franchise des droits de douane à l'im­
portation dans la métropole, dans les départements d'outre-mer et 
en Algérie ;

c) (n° 572, année 1954) tendant à ratifier le décret du 1er 
mars 1950 approuvant une délibération prise le 22 novembre 1949 
par l'Assemblée représentative des Etablissements français de 
l'Océanie demandant la modification du régime des déclarations 
de cabotage des marchandises ;

d) (n° 575, année 1954) tendant à ratifier le décret du 51 
mars 1952 approuvant une délibération prise le 50 novembre 1951 
par le Conseil d'administration du Cameroun, tendant à modifier 
l'article 122 du décret du 17 février 1921 portant réglementation 
douanière au Cameroun ;

e) (nG 574, année 1954) tendant à ratifier le décret du 18 
août 195? approuvant une délibération prise le 26 mars 1952 par 
le Conseil d'administration du-Cameroun modifiant les disposi­
tions du Code des douanes en vigueur dans le territoire en ce 
qui concerne le dépôt en douane des marchandises.

II .- Nomination du rapporteur pour la proposition de résolution (n°582, 
année 1954) de M. Armengaud tendant à inviter le Gouvernement à 
définir sa politique du commerce extérieur.

III .- Examen du rapport de M. Marcel Lemaire sur le projet de loi 
(n° 475, année 1954) portant ratification du décret n° 55-1026 
du 19 octobre 1955 portant suspension provisoire des droits de 
douane d'importation applicables à certains matériels d'équipe­
ment et rétablissement des droits de douane d'importation appli­
cables à certains produits, et des décrets n° 54-191 du 25 fé­
vrier 1954 et n° 54-537 du 26 mars 1954 qui.l'ont modifié.

IV .- Demande de renvoi pour avis et désignation d'un rapporteur pour 
avis pour le projet de loi (n° 548, année 1954) relatif à l'amé­
nagement de la Durance.
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V .- Décision sur 1’accomplissement d’une mission d’information en 
Grande-Bretagne. ■

VI .- Audition de M. Hirsch, Commissaire Général au Plan, sur le deu­
xième plan de modernisation et d’équipement.

VII .- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. MERIC, Président.- L’ordre du jour appelle la nomina­
tion de rapporteurs pour différents projets de loi relatifs au 
régime douanier de l’Algérie, des départements et territoires 
d’outre-mer.

M. Fousson est nommé rapporteur des projets de loi :

a) (n° 570, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
25 mai 1950 fixant la liste des produits originaires des terri­
toires français d’outre-mer du deuxième groupe à régime préféren­
tiel, admissibles en franchise des droits de douane à l’importa­
tion dans la métropole, dans les départements français d’outre­
mer et en Algérie ;

b) (n° 571, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
21 avril 1950 fixant la liste des produits originaires des terri­
toires français d’outre-mer du deuxième groupe à régime non préfé­
rentiel admissibles en franchise des droits de douane à l’importa­
tion dans la métropole, dans les départements d’outre-mer et en 
Algérie ;

c) (n° 572, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
1er mars 1950 approuvant une délibération prise le 22 novembre 
1949 par 1’Assemblée représentative des Etablissements français 
de l’Océanie demandant la modification du régime des déclarations 
de cabotage des marchandises ;

d) (n° 573, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
31 mars 1952 approuvant une délibération’prise le 30 novembre 1951 
par le Conseil d’administration du Cameroun, tendant à modifier 
l’article 122 du décret du 17 février 1921 portant réglementation 
douanière au Cameroun ;

e) (n° 574, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
18 août 1952 approuvant une délibération prise le 26 mars 1952 
par le Conseil d’administration du Cameroun modifiant les disposi­
tions du Code des douanes en vigueur dans le territoire en ce qui 
concerne le dépôt en douane des marchandises.

0 ..o o
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M. LE PRESIDENT.--L'ordre du jour appelle la nomination 
du rapporteur pour la proposition de résolution (n° 582, année 
1954) de M. Armengaud tendant à inviter le Gouvernement à défi­
nir sa politique de commerce extérieur.

M. de Villoutreys est nommé rapporteur. 
. /

O
O O

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle la décision 
sur la demande de renvoi pour avis et la désignation éventuelle 
d'un rapporteur pour avis pour le projet de loi relatif à l'amé­
nagement de la Durance.

La Commission décide de se prononcer sur cette question 
à une séance ultérieure.

O
0.0

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appellerait la décision 
sur l’accomplissement d'une mission d'information en Grande-Bre­
tagne mais, en l'absence de M. le Président Rochereau, je crois 
qu'il serait bon de reporter cette question à une séance ulté­
rieure.

(Assentiment)

O
O O

M. LE PRESIDENT.- Le budget du Secrétariat d'Etat aux 
Affaires Economiques a été adopté par l'Assemblée Nationale lundi 
dernier 15 novembre. Je crois qu'il serait bon que la Commission 
demandât dès aujourd'hui le renvoi pour avis de ce budget et dé­
signât le rapporteur pour avis.

La Commission demande le renvoi pour avis du projet de 
loi relatif au développement des crédits affectés aux dépenses du 
Ministère des Finances, des Affaires Economiques et du Plan pour 
l'exercice 1955 (III.- Affaires Economiques).

Elle désigne MM. Gautier et de Villoutreys comme rappor­
teurs pour avis, M. Gautier étant plus particulièrement chargé de 
la question de la taxe d'encouragement a la production textile.

o
o o
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle.l’examen du 
rapport de M. Marcel Lemaire sur le projet de loi portant rati­
fication du décret n° 53-1026 du 19 octobre 1955 portant suspen­
sion provisoire des droits de douane d’importation applicables a 
certains matériels d’équipement et rétablissement des droits de 
douane d’importation applicables à certains produits, et des dé­
crets n° 54-191 du 23 février 1954 et n° 54-357 du .26 mars 1954 
qui l’ont modifié.

M. LEMAIRE présente son rapport, 
structure des décrets. Il rappelle quels 
niers successivement appliqués aux biens 
1954.

Il expose l’objet et la 
ont été les régimes doua- 
d’équipement de 1944 à

Enfin, il propose à la Commission de se prononcer pour 
une exonération permanente de droits de douane d’importation en 
faveur des matériels d’équipement non fabriqués en France et, sous 
cette réserve, il conclut à la ratification des trois décrets des 
19 octobre 1955, 23 février et 26 mars 1954 et à l’adoption sans\ 
modification de l’article unique du projet tel qu’il a été adopté 
par l’Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT.- Quelqu’un demande-t-il la parole ?

M. de VILLOUTREYS.- Dans la chronologie des régimes doua­
niers successivement appliqués aux biens d’équipement, il me semble 
que M. Lemaire n’a pas signalé l’exonération rétroactive accordée 
aux laminoirs et trains de laminoirs importés entre le 17 octobre 
1948 et le 31 décembre 1952.

Cette exonération a été décidée par le dernier alinéa de 
l'article 1er de la loi du 15 avril 1954 portant fixation du tarif 
des droits de douane d’importation.

Je crois qu’il serait bon de faire mention de cette exo­
nération particulière.

M. T.WATRE.- Je tiendrai compte, dans la rédaction de mon 
rapport, de l’observation de M. de Villoutreys.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix les conclusions du rap­
port de M. Lemaire.

Le rapport de M. Lemaire est adopté.
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Commission affaires économiques 
17/11/5*

J.L.

M. LE PRESIDENT. Mes chers collègues, je remercie 
tout d’abord M. Hirsch, commissaire général au Plan, d’avoir 
répondu à l’invitation de M. Rochereau pour une audition rela­
tive au deuxième plan de modernisation et d’équipement. Je 
prie M. Hirsch d’excuser l’absence de M. Rochereau, retenu 
dans sa famille par un deuil, mais nous avons pensé que cette 
audition était indispensable.

La parole est à M. Hirsch.

M. HIRSCH, commissaire général au Plan. Monsieur le 
président, mesdames, messieurs. Je suis très honoré que vous 
m’ayez demandé de vous faire un exposé sur le deuxième plan de 
modernisation et d’équipement et en même temps un peu confus 
car je ne suis pas un orateur et, d’autre part, les questions 
dont je vous entretiendrai sont devenues presques banales. 
Ce plan a soulevé bon nombre de controverses. Au début, on a 
considéré que certains de ses objectifs étaient peut-être trop 
ambitieux. Plusieurs mois se sont écoulés, un progrès certain 
s’est manifesté dans l’économie française et maintenant, au 
contraire, on a tendance à considérer que ses objectifs sont 
insuffisants. D’autre part, un certain nombre de réformes qui 
étaient préconisées sont entrées en application et je serai 
amené à vous montrer que le plan est d’ores et déjà, sur des 
points très importants, lui-même en application.

Je voudrais d’abord vous rappeler la méthode employée 
pour l’élaboration du plan. Elle n’était pas nouvelle puis­
qu’elle avait déjà été utilisée à l’occasion du premier plan. 
Elle a consisté à recourir à toutes les compétences, sous la 
forme de commissions de modernisation. Nous avons estimé dès 
l’origine qu’un plan dont la réalisation était une oeuvre col­
lective ne pouvait pas être conçu par une administration. 
D’une part.ses informations étalent insuffisantes ; d’autre 
part, il était nécessaire de faire participer à l’élaboration 
de ce plan ceux, qui devaient finalement l’exécuter. On créa 
vingt-deux commissions, avec un grand nombre de groupes de 
travail et de sous-commissions. Au total, plus de deux mille 
personnes ont participé aux travaux : les fonctionnaires res­
ponsables évidemment, mais aussi une énorme majorité de person­
nalités de l’extérieur et notamment des affaires privées 
représentant l'agriculture, l’industrie et les syndicats ou­
vriers. Ces commissions n’ont pas travaillé en ordre dispersé. 
Dès le départ, nous avions établi un cadre général, suffisam­
ment souple pour leur permettre de s’y adapter, pour que les 
travaux se déroulent d’une façon cohérente et que les ajuste­
ments nécessaires de secteur à secteur soient possibles..

Une fois les travaux des commissions achevés, le com­
missariat au plan a procédé à un travail de synthèse. Il 
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n’était pas possible de retenir toutes les propositions et des 
arbitrages ont été nécessaires. Le résultat a été présenté au 
conseil du plan, puis au Gouvernement qui a déposé le projet 
sur le bureau des assemblée®.

Le Conseil économique s’est déjà prononcé sur le plan. 
Il a déjà été examiné par les commissions compétentes de 1’As­
semblée de 1*Union française, qui ne s’est pas encore prononcée I 
sur l’ensemble. Elle doit d’ailleurs le faire incessamment. 
Enfin, le plan a fait l’objet de travaux approfondis à la com­
mission des affaires économiques de 1’Assemblée nationale.

Je vais maintenant, si vous me le permettez, faire un 
exposé succinct des idées générales contenues dans ce plan, 
de ce qui a été, en quelque sorte, la philosophie du plan. 
Je n’entrerai pas dans les détails puisque vous avez sous les 
yeux un document de quelque six cents pages qu’il serait très 
ingrat de résumer.

Quelles sont les caractéristiques du deuxième plan par 
rapport au premier ? Le premier a été élaboré en 1946, à une 
époque où les. conditions étaient tout à fait différentes des 
conditions actuelles. On l’oublie très vite ! En 1946, nous 
souffrions de pénuries de toute sorte ; les transports ne fonc-1 
tionnaient pas ou fonctionnaient mal, ce qui constituait un 
goulot d’étranglement ; l’industrie était arrêtée périodique­
ment faute de charbon ; nous avions des coupures d’électri- । 
cité ; l’approvisionnement, de la population en produits ali­
mentaires était insuffisant. Nous devions donc faire face à 
des besoins vitaux par des importations massives. Ainsi les 
efforts ont été concentrés à cette époque sur ce qu’on a ap- |
pelé "les activités de base". |

Depuis, ces goulots d’étranglement ont disparu. On ne 
peut plus se concentrer sur certains secteurs. Il est main- 
tenant nécessaire de faire progresser l’activité économique 
du pays d’une façon harmonieuse, sans qu’il y ait de "traî­
nards’’ qui retardent le progrès de l’ensemble et sans que 
certains soient trop en flèche par rapport aux besoins du 
pays ou aux: possibilités d’exportation. C’est là, par consé­
quent, un travail beaucoup plus complexe. I

Autre différence avec le premier plan : en 1946, on 
n’avait pas pu étudier d’une façon approfondie les problèmes 
de 1‘Union française. Il aurait fallu des informations prises 
sur place, toute une série d’etudes, de sorte que le premier 
plan a été achevé avant ces travaux. Cette fois-ci, nous 
ayons pu mener de front les travaux pour l’ensemble des ter­
ritoires de 1 ’Unbn française et le nouveau plan comporte une 
part très importante en ce qui concerne l’Afrique du Nord, 
les départements et les territoires d’outre-mer.

Nous avions de plus l’expérience du premier plan. Nous 
avons demandé à chaque commission, au début de ses travaux,
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de faire une analyse critique du passé de façon à dégager les 
erreurs de conception et à voir dans quelle mesure le fait 
que des réclamations n’ont pas eu de suite avait pu contrarier 
certains résultats.

Voyons maintenant quel est l’objet fondamental du 
deuxième plan. C’est essentiellement l’augmentation du niveau 
de vie de l’ensemble de la population de la métropole/fcomme des ■ 
territoires d’outre-mer et la possibilité d’assurer la conti­
nuité de ce niveau de vie amélioré par l’équilibre de nos 
échanges extérieurs puisque, actuellement encore, malgré les 
progrès réalisés, nous ne payons pas totalement nos importa­
tions. L’analyse de la situation a montré qu’une expansion 
rapide de la production française était nécessaire pour que 
notre pays puisse faire face à toutes les tâches qui lui in­
combent .

L’une de ces tâches, c’est d’assurer les besoins d’une 
population en accroissement. La France n’est pas encore habi­
tuée au fait que sa population s’accroît à une cadence rela­
tivement rapide. Pendant des dizaines d’années, la population 
française a été pratiquement stagnante. Or, les besoins d’un 
pays dont la population s’accroît sont considérables. Nous 
avons essayé de chiffrer ce que représente, en besoins d’in­
vestissements, le seul accroissement de la population, le 
niveau de vie étant supposé constant. Certes,- ces chiffres 
n’ontpas de valeur rigoureuse, ils constituait seulement un | 
ordre de grandeur. Etant donné la cadence à laquelle évolue 
la population de la France métropolitaine, il est nécessaire, 
pour que demain les Français aient le même niveau de vie 
qu’hier et aujourd’hui, qu’on investisse tous les ans 600 |
milliards. Ce chiffre montre l’importance des investissements ‘ 
à réaliser : logements, écoles, hôpitaux, moyens, de production 
etc. Si nous voulons progresser et assurer l’équilibre de 
notre balance extérieure, ce n’est qu’au-delà de ces 600 mil­
liards que nous pouvons le faire.

Cette expansion est nécessaire pour une autre considé­
ration : nous avons des charges publiques et sociales impor­
tantes. Elles se traduisent par des impôts proprement dits 
ou des cotisations de sécurité sociale qui sont relativement 
élevés. Je mets à part les. dépenses militaires. Là, c’est 
la situation internationale qui commande l’effort à faire. 
Si l’on peut faire des économies dans l’administration -c’est 
incontestable, personne ne met cette possibilité en doute- 
dans certains secteurs, les dépenses sont insuffisantes. Dans 
le domaine de l’instruction, par exemple, le nombre de mafires 
est insuffisant. Je reviendrai d’ailleurs sur la question de 
la vulgarisation en agriculture. En ce qui concerne la recher­
che scientifique, les services hospitaliers, nous n’avons pas 
atteint le plafond des dépenses. Si l’on veut que les charges 
publiques soient plus légères, il faut augmenter la production 
et la masse imposable.
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Nous ne devons pas oublier non plus que la France n’est 
pas seule dans le monde. En tant que Français, nous devons 
avoir le souci de notre position par rapport aux autres pays. 
Or nos voisins immédiats progressent ; ils développent leurs 
activités très rapidement. Nos voisins plus lointains, ceux 
qui sont de l’autre côté du rideau de fer, augmentent rapide­
ment aussi leur production et le niveau de vie de leur popu­
lation. Il est incontestable que, si nous voulons voir triom­
pher l’idée que nous nous faisons de la civilisation et des 
valeurs intellectuelles, nous ne pouvons pas rester en arrière 
par rapport aux autres pays. Quel serait l’avenir de la démo­
cratie si elle se révélait incapable de faire ce que réalisent 
des pays qui ont un régime différent du nôtre ?

Cette expansion ne peut cependant se faire n’importe 
comment. J’ai déjà évoqué une des considérations dont il faut 
tenir compte : la nécessité d’harmoniser les différentes bran­
ches de la production. Comment, par exemple, développer la 
production industrielle sans développer la production agri­
cole ? Si des salaires et des. revenus de toute nature plus 
importants sont distribués, il importe qu’en face on augmente 
le volume des produits alimentaires pour faire face à ces be­
soins, et ainsi de suite. Il faut donc tenir compte de cette 
solidarité des différentes branches de l’économie du pays.

Une autre considération est également importante : 
celle de la continuité dans le temps. Nous avons souffert, 
tout récemment encore, d’une période de récession économique. 
Il en résulte toute une série de souffrances pour le consomma- 
teur et pour le travailleur, privé de son emploi. De plus 
-et c’est grave- une période de régression, même courte, décou­
rage le progrès. Elle décourage les chefs d’entreprise qui 
craignent de feire des investissements dont ils ne verront pas 
les résultats. Elle décourage les travailleurs à qui on 
demande un effort, de productivité accru et qui peuvent crain­
dre que cet effort ne se traduise par un chômage accru. Le 
progrès doit donc être continu. C’est peut-être la première 
responsabilité des pouvoirs publics.

Quand on parle d’expansion, il faut toujours penser 
que boutes les régions de Fpance ne sont pas dans la même situa 
tion. Certaines progressent rapidement. D’autres au contraire 
-et ce fait a été illustré d’une façon frappante par le demi eæ 
recensement— sont en régression. Certes, on ne peut empêcher 
que des régions qui ont des richesses naturelles importantes 
soient plus riches que d’autres, moins bien dotées par la 
nature. Nous sommes cependant obligés de constater l’accrois­
sement des différences entre les régions riches et les régions 
pauvres de la France, phénomène qui est inquiétant. Il est 
nécessaire, dans un programme d’expansion, de remédier à ces 
disparités.

Notre expansion suppose qu’on tienne compte de la néces­
sité de. développer nos échangés exLerieurs et, par conséquent, 
les activités les. plus aptes à nous fournir des exportations 
SlCCXTlôS •
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On a tendance à croire, en France, que toute expansion 
est liée à une dépréciation de la monnaie, parce que certaines 
expériences ont fait coïncider les deux phénomènes. Sous pré­
texte que la dépréciation monétaire a parfois donné un coup de 
fouet à notre économie, on a associé les deux termes. C’est 
une situation très malsaine. Je n’ai pas besoin, devant un 
auditoire aussi au fait des problèmes économiques.d’insister 
sur les inconvénients de la dégradation de la monnaie. Ce 
sont les travailleurs qui en font les frais. L’épargne en 
souffre instantanément et pour une période plus ou moins lon­
gue. C’est pourquoi notre préoccupation a toujours été de 
définir comment on pouvait concilier une expansion de la pro­
duction avec la stabilité de la monnaie. Je reviendrai sur 
cette question à propos du financement des investissements. 
L’expérience des douze mois passés a d’ailleurs montré qu’on 
pouvait fort bien réaliser l’expansion de la production sans 
dégradation de la monnaie, c’est-à-dire sans hausse des prix. 
Ces douze derniers mois, les prix n’ont pas monté, me! gré 
l’accroissement considérable de la production. Nous l’avions 
dit dans une période où la production n’avait, pas encore repris 
et où des concepts peut-être trop rigoureux en ce qui concerne 
la monnaie avaient pour conséquence de freiner le développement 
de l’activité économique.

Cependant, si l’on veut assurer cette expansion dans 
la stabilité monétaire, ifo ne suffit pas de prendre des mesures 
pour développer l’économie. Il faut remédier à des vices 
d’adaptation de l’économie française et en particulier provo­
quer des modifications de certaines structures par toute une 
série de réformes pour que les branches mortes ne subsistent 
pas, à la charge des pouvoirs publics et de la nation tout 
entière et pour que, au contraire, on puisse développer les 
activités qui offrent de l’avenir dans notre monde moderne. 
Ce qui exige la création d’organismes destinés à faciliter 
ces adaptations, à venir à bout des résistances, particulière­
ment vigoureuses dans notre pays.

J’en viens maintenant aux objectifs du deuxième plan, 
Grosso mode, l’objectif proposé pour 1957 est un accroissement 
de 25 p. 100 de l’ensemble de la production nationale par rap­
port à 1952. Je rappelle que la production nationale, en 1952, 
a été légèrement supérieure à celle de 1953 notamment parce que 
la production industrielle a diminué en 1955 par rapport à 
1952. Cette augmentation de 25 p. 100 ne s’applique évidemment 
pas d une maniéré uniforme a toutes les branches de l’activité 
nationale.

En ce qui concerne la production agricole, nous avons 
prevu.une expansion de 20 p. 100, c’est-à-dire légèrement 
inférieure à la moyenne. En ce qui concerne la construction 
de logements, au contraire, nous avons fixé un chiffre très 
supérieur à la moyenne : 60 p. 100. Ce chiffre ne s’applique 
pas au nombre des logements, mais a leur valeur. Comme on
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prévoit une baisse du coût de la construction, l’augmentation 
du nombre de logements sera supérieure à 60 p. 100. En ce 
qui concerne l’industrie propnsnent dite, le chiffre prévu 
se situe entre 25 et 30 p. 100., avec des écarts assez notables 
selon les branches. Certaines, comme l’industrie textile, 
vont s’accroître moins rapidement que les industries mécaniques 
et électriques.

Ce rythme d’accroissement de la production nationale 
a pu paraître ambitieux, mais maintenant, les esprits sont 
mieux préparés à des chiffres de cet ordre. Ce chiffre est 
difficile à atteindre. -Il exige toute une série d’efforts sur 
lesquels je reviendrai. La progression est plus facile à 
obtenir au début, quand certaines capacités sont inemployées, 
qu’au fur et à mesure que les années passent. Ce chiffre ne 
nous conduit cependant pas à des résultats extraordinaires, 
ni en ce qui concerne l'emploi, ni en ce qui concerne les 
satisfactions individuelles.

Cet accroissement de 25 p. 100 correspond à une augmen­
tation du niveau de vie du Français moyen d’un peu mm' ns de 
20 p. 100. Ce chiffre de 20 p. 100 tient compte de deux 
facteurs : d’une part, l’accroissement de la population ; 
d’autre part, le fait qu’une partie de la production supplé­
mentaire est nécessaire pour combler le déficit de notre balan-| 
de des comptes. Cet accroissement de 20 p. 100 de 1952 à 
1957 ne représente que 4p. 100 par an. Ce pourcentage annuel 
est presque insensible à l’individu. Si on le calcule sur ' 
une longue période, si l’on fait un retour en arrière, on 
s’aperçoit qu’il y a eu progrès. Malheureusement, ce qui 
compte, c’est le sentiment qu'à l’individu, mois par mois, 
de l’amélioration de sa situation. Or, un progrès de 4 p. 100 | 
par an est à peine sensible. C’est donc un minimum à réaliser.1

Pour réaliser ces.objectifs, les investissements ne sont! 
pas tout, uomme je le disais tout a l’heure, il est nécessaiie I 
d effectuer un certain nombre de réformes, ce que nous avons 
appelé "les actions de base". Dans le premier plan, nous 
avions parle des activités de base". Nous considérons main­
tenant qu’il faut une expansion d’ensemble de l’activité du 
pays, mais qu’il convient d’insister sur un certain nombre 
d actions de base, que je vais passer rapidement en revue.

La première concerne la recherche scientifique et tech­
nique. Nous assistons à un phénomène d’accélération du pro­
grès technique dans le monde. Contrairement à ce qui se passe 
dans le. domaine moral ou.artistique, la science a un effet 
cumulatif. Dans^le domaine artistique, nous sommes obligés 
de refaire les memes expériences, génération par génération 
Au contraire, le progrès technique s’accélère avec les années.
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La France ne peut pas rester en dehors de ce mouvement; i 
elle a montré que ses savants ne sont pas inférieurs aux autres, 
bien au contraire. Nous ne pouvons pas en ce qui concerne le 
progrès matériel être uniquement à la merçi des réalisations des . 
autres pays. Nous avons par conséquent un effort considérable à 
accomplir pour développer la recherche scientifique et la recher­
che appliquée. Nous avons constitué une commission qui s’est 
spécialement penchécsur le problème et a décidé d'instituer un
troisième cycle dans l'enseignement supérieur destiné spéciale­
ment à la formation des chercheurs.

Il est nécessaire aussi de poursuivre l’amélioration de nos I 
équipements, scientifiques de laboratoires, de doter en crédits 
de personnel plus abondant les différents organismes de recher­
che et votre collègue M. Longchambon qui a maintenant la respon­
sabilité de la recherche scientifique et du progrès technique 
présentera prochainement des propositions pour établir une loi 
de programme en ce qui concerne la recherche scientifique et 
technique qui portera non seulement sur l’infrastructure matériel K 
le nécessaire aux chercheurs mais également sur la partie humaine 
qui est capitale dans le domaine de la recherche.

Il ne suffit pas que la recherche aboutisse à des résultats. 
dans les laboratoires; il est nécessaire que cette recherche soit 
appliquée effectivement et l’on se trouve en présence d'un 
problème de vulgarisation gui est particulièrement important dans I 
le domaine agricole. Les résultats obtenus en matière agronomique | 
ne sont misè^ en oeuvre que dans un nombre restreint d'exploita- la 
tions avancées.

Dans le premier plan,,nous avions préconisé la création de 
conseillers agricoles cantonaux. Rien n’a été fait dans cette 
voie et c’est probablement la lacune la plus grande en ce qui 
concerne la réalisation du premier plan. Dans le deuxième plan 
a été inclus un programme détaillé de vulgarisation associé à 
un programme de développement de l'enseignement agricole, de la 
recherche technique^ de la recherche scientifique en matière 
d’agronomie.

En matière d'industrie, je voudrais insister sur la néces­
sité de spécialiser les entreprises. Leur;moyens se disperse/hJt 
entre des activités multiples. C'est une façon de s'assurer con­
tre les risques mais en évitant de mettre les oeufs dans le même 
panier, tous les oeufs sont pourris. Il y a un effort considéra­
ble à faire pour faciliter les groupements d'entreprises, pour 
assurer les approvisionnements, les ventes en ce qui concerne 
l'exportation notamment et les études techniques. Ces idées se 
répandent de plus en plus rapidement dans l’industrie française 
d'autant plus que la libération des échanges augmente son 
pourcentage.
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J*ai éprouvé une grande satisfaction il y a quelques mois 
quand j’ai reçu la visite des présidents et directeurs généraux 
de deux entreprises importantes qui s’étalent mis d’accord pour 
répartir entre eux les fabrications. Ils m’ont déclaré : nous 
avons voulu que vous n’appreniez pas cette décision par la pres­
se. Si noas sommes arrivés à ce résultat c'est grâce aux travaux 
des commissions de modernisation.

Ils ont ainsi montré l’utilité des commissions de moderni­
sation qui par la recherche des méthodes et sans mesure arbitrai­
re fcnt progresser l'économie française.

Pour faciliter ces spécialisations, les pouvoirs publics 
ont un rôle important non seulement dans la fiscalité mais par 
l’établissement de programmes de longue durée. Les industriels 
ne doivent pas être à la merçi de l’annualité du budget. C’est à 
notre avis l’élément le plus constructif dans le progrès de 
l'économie française. Par la loi du 14 août sur les pouvoirs 
spéciaux^ le Gouvernement est autorisé à établir par décret des 
lois de programme sous réserve de l'approbation de la commission 
des finances de 1'Assemblée nationale et de l'avis de la commis­
sion des finances du Conseil de la République. Le premier des 
décrets-programmes intéresse la construction de logements.

Une autre réforme importante est appliquée à l'agriculture: 
c'est l'organisation des marchés agricoles. Il serait insensé de 
promouvoir le progrès de l'agriculture et le développement de la 
production si c'était pour accumuler des productions invendables 
et si les agriculteurs étaient rapidement découragés par suite de 
la mévente dans certains secteurs. Cela ne veut pas dire qu'il 
faut développer toutes les productions agricoles. Nous connais­
sons le problème de l'alcool où il n’y a pas de débouché possible, 
Mais les productions pour lesquelles il existe des marchés, soit 
en France, soit dans les territoires de l’Union française, soit à 
l’exportation doivent être organisées.

Cette organisation est particulièrement nécessaire pour 
1'agriculture^a cause des variations annuelles dont nous ne 
sommes pas maîtres. En matière de blé, au cours des années 1948 à 
1952, notre production a varié assez s/ensiblement d’une année à 
l'autre, mais sur l'ensemble des quatre ans, la production totale 
était suffisante pour satisfaire nos besoins.Mais comme il n’y 
avait pas de mécanisme de stockage interannuel, les années où la 
récolte était insuffisante il nous a fallu importer et à des prix 
élevés puisque nous étions en période de pénurie mondiale. Au 
contraire.dans les années excédentaires, nous avons du "brader” 
notre blé'à des prix très bas. Le résultat de cette opération 
brillante a été que sur une période de quatre ans, nous avons 
perdu des dizaines de milliards en devises pour un résultat nul 
puisque les quantités se compensent. C’est pour éviter le retour 
d'une situation analogue que la première recommandation des 
commissions agricoles reprise par le plan a été une organisation 
du marche agricole de façon à régulariser les prix, à permettre 
le stockage et à organiser l'exportation.
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Je voudrais aborder maintenant l’aspect main-d'oeuvre qui 
est évidemment un aspect essentiel de ce plan. Une commission de 
la main d'oeuvre a été chargée d'examiner l'évolution de l'emploi 
en fonction des objectifs et compte tenu des progrès techniques è 
réaliser dans les différentes branches de l'économie du pays.

Dans certaines activités nous aurons une baisse de l’emploi
soit er^raison de la modernisation comme par exemple pour les 
chemins de fer, les charbonnages, le gaz, soit par ce que la 
progression de l'activité telle qu'elle est prévue sera moins 
rapide que la progression de la productivité. C’est le cas de
l'industrie textile, de l'industrie des cuirs et peaux. Au total 
la réduction d'emploi pour ces branches est d'environ 130.000 > 
personnes, chiffre particulièrement minime qui s'étend sur une
période de plusieurs années. Dans la plupart des cas cette 
réduction rientrainera pas un débauchage mais une réduction de
1'embauchage.

D'autres activités au contraire devront employer plus de 
main d'oeuvre : en premier lieu^le bàiment en raison de la 
progression de la construction puis les industries mécaniques et 
électriques appelées è se développer rapidement au cours de cette 
période. Les besoins en main d'oeuvre des activités en expansion 
correspondent environ à 350.000 personnes. La différence entre 
ces deux chiffres montre une augmentation de 220.000 personnes 
pour le bâtiment et l’industrie. Ce chiffre est très faible en t 
valeur relative. En outre, il faut tenir compte des accroissements 
d'effectifs qui doivent résulter d’une part de la résorption 
du chômage - les chiffres se rapportent à une période où l'on 
pouvait estimer à environ 200.000 l'effectif des chômeurs - 
également à la poursuite de l'exode rural et enfin à la migration’ 
des travailleurs algériens en raison de la pression démographi­
que en Afrique du Nord et malgré le développement industriel de 
cette région.

Ce bilan montre par conséquent que l'eBflectif de dévelop­
pement de la production est un minimum, si l’on veut en 1957 
assurer le plein-emploi. Mon sentiment personnel est qu'il fau­
drait aller au-delà si l’on ne veut pas connaître encore en 1957 
un certain chômage. Ce problème de main d'oeuvre ne peut pas se 
résumer dans ces termes de bilan quantitatif. Il faut tenir 
compte des déplacements régionaux et de la qualification profes­
sionnelle.

En ce qui concerne la reconversion, une action a été 
entreprise dans le cadre des crédits d’investissement. Le fonds 
de développement et d'adaptation a accordé des prêts dépassant 
2 milliards.
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Pour la formation des travailleurs spécialisés, dans le 
batiment surtout où nous avons un goulot d’étranglement, il est 
nécessaire de développer largement la formation professionnelle 
accélérée.

Il faudrait prévoir aussi la modification dans les carac­
téristiques de l’emploi qualitativement et quantitativement pour 
les différentes professions de façon à adapter par avance la 
formation professionnelle. Nous avons assisté dans le passé à 
certaines expériences fort pénibles. Des organismes d’apprentis­
sage ont formé des ouvriers de l’industrie tHEhMi^MHxqx textile 
qui n’ont pu ensuite trouver d’emploi.

Je voudrais maintenant reprendre par secteur un certain 
nombre des objectifs essentiels du plan. En ce qui concerne 
l'agriculture,!’ institut ion du fonds de garantie mutuelle per­
mettra d’assurer la régularité de l’écoulement tant par le sto­
ckage pluri-annuel que par le développement des exportations. 
Une augmentation de la production agricole de 20 p.100 pourrait 
etre utilisée par moitié sur le marché intérieur soit par suite 
du développement de la consommation résultant à la fois de 
l’augmentation de la population et de l’amélioration du niveau 
de vie, soit par substitution à des importations et par mpitié 
par le développement des exportations. L’exportation de là vian-j 
de par exemple qui était de 15.000 tonnes en 1953 atteindra 
100.000 tonnes en 1954.

En ce qui concerne la construction l’objectif proposé est 
double : d’une part^un accroissement rapide de la construction 
de logements de façon à atteindre 240.000 logements annuellement, 
d'autre part?une réduction du prix de la construction. En 1952 
le prix moyen du logement était de 3.600.000 francs, chiffre trèJ 
éleve. L’objectif est d’atteindre 2.500.000 francs comme moyenne 
c'est-a-dire compte tenu des logements spécialement onéreux de 
la reconstruction parce qu’ils ne sont pas faits en grande série 
et des logements de catégorie supérieure.



AFF. ECO. I7/ll/l954. £32

- 21 -

En outre, un effort doit être fait pour augmenter la 
proportion des logements pour la location, car une large grac- 
tion^n’est pas en mesure d’accéder à la propriété.

En matière d’équipement scolaire et hospitalier, un ef­
fort très important est prévu. Dans ce domaine, les besoins sont 
considérables. Je cifeèrai sidiplement uiyélément du problème en 
disant que, pour lesé coles de l’enseignement primaire.dans les 
centres urbains, il manque à peu près la moitié des classes qui 
seraient nécessaires pour que l’enseignement soit dispensé d’une 
façon correcte. Pour l’équipement sanitaire, une oèuvre considé­
rable est à accomplir. Là également, une loi de programme est en 
cours de préparation.

Bien entendu, ces développements doivent s’accompagner 
d’une réduction de prix et, à la suite des travaux de la commis­
sion qui s’est ocuupée de l’enseignement scolaire, lèEducation 
Nationale a fait baisser dans des proportions sensationnelles 
le prix de revient d’une classe. Je crois qu’en moyenne, on en 
est maintenant à la moitié des prix pratiqués il y a deux ans.

Dans le domaine des industries de transformation, j’ai 
indiqué la nécessité de réformes, notamment en ce qui concerne 
la spécialisation.

Je ne puis entrer dans tout le détail. Nous avons eu 
plus de dix groupes de travail spécialisés, dont les recomman­
dations ont fait l’objet d’un document extrêmement important. 
Je veux simplemant insister sur un point, à savoir qu’en général 
il s’agit moins de développer les capacités de production qui, 
dans certains secteurs, sont surabondantes,■que de moderniser 
afin d’abaisser les prix de revient. En effet, notre, besoin le 
plus urgent est de prdduire à des prix concurrentiels sur le 
plan international.

Quelques mots maintenant concernant les développements 
dans l’Union française. C’est un secteur extrêmement vaste et 
à propos duquel nous avons dû nous pencher sur les différents 
aspects de ces problèmes. Au cours du premier plan, l’effort 
essentiel a été porté sur l’infrastructure, qui consitùuqit un 
goulot en ce qui concerne les transports, l’intérieur, les ports 
les moyens de communication d’une façon générale, ainsi que la 
production d’énergie. Simultanément, un effort q été fait en 
matière d’équipement social, de développement de l’activité dans 
les domaines scolaire, hospitalier, etc...
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Le deuxième plan inàiste tout particulièrement sur le 
développement des productions. Or, dans ces territoires, la pro­
duction essentielle, celle qui Intéresse 90 p. 100 de la popu­
lation, c’est la production agricole et celle-ci pose, dans les 
territoires d’outremer, de® problèmes qui ne sont pas très dif­
férents de ceux de la Métropole. L’effort doit être porté prin­
cipalement sur la vulgarisation, laquelle n’est possible que 
si l’on améliore l’encadrement des productions Indigènes. Ceci 
constitue un des secteurs les plus importants du développement 
de nos territoires.

Un autre secteur important, c’est celui du développement ! 
de la production minière, qu'il s'agisse du développement de la 
recherche du pétrole ou du développement de certaines mines pro­
prement 'dites. La commission des Mines a fait un inventaire 
exhaufetif de toutes les ressources minérales de la France d'ou­
tremer. Elle a proposé un développement qui, pour certains do­
maines, est fort précis, mais qui, pour d’autres, exige des étu­
des complémentaires, études de caractère géologique demandant 
des délais plus ou moins grands. Cet inventaire tient compte à la 
fois de ce qui est connu, de ce qui est supposé et également des 
besoins de l'ensemble de l'Union française*

Comme je le disais tout à l'heure, nous n'avons pas pu 
retenir, dans le plan, toutes les propositions des commissions 
de modernisation. Je ne le regrette pas, car il est nécessaire 
d’avoir en réserve des travaux de façon à pouvoir faire face à 
une conjoncture qui serait différente de celle que nous connais­
sons actuellement. Supposons.,par exemple^ que nous asyons entraî­
nés dans une récession dans notre pays, du fait qu’une récession 
se produirait en Amérique. Il faut que nous puissions donner 
rapidement du travail à notre main-d'peuvre et, pour cela, étant 
donné les délais de mise au point des projets, il convient d'a­
voir en réserve une certaine masse de travaux. Nous pouvons 
d’autre part avoir des surprises comme celle d’une amélioration 
dans le climat international, d’où possibilité de réduire d'une 
façon substantielle nos dépenses militaires. Là encore, pour 
assurer le plein emploi en France, il sera nécessaire de mettre 
en oeuvre des programmes additionnels. Grâce au travail des comè 
missions de modernisation, cela sera possible dans des délais 
relativement grefs.

J'en viens maintenant à un aspect très important de tous 
ces problèmes, c'est-à-dire la question du financement, puisque 
notre préoccupation a été d'assurer ce développement de la pro- 
du/ction, avec les investissements qu'il comporte, dans la sta­
bilité monétaire. Nous nous sommes livrés, à ce sujet, à des 
études approfondies, grâce à une commission de financement qui 
n’avait pas été instituée lors du premier plan. Nous avons fait 
appel, pour cette commission, aux autorités monétaires et finan­
cières publiques et privées du pays.
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Cette commission de financement a eu uryiouble rôle s 
d'une part, d'évaluer quelles étaient les possibilités de fi­
nancement sans inflation, d'autre part, de définir les méca­
nismes techniques aptes à assurer avec le maximum de facilité 
de financement des opérations d'investissement. En outre, elle 
s'est penchée sur les problèmes de fiscalité et elle a fait un 
certain nombre de recommandations, en liaison avec la commis­
sion de modernisation qui était demanderesse en matière de mo­
dification de la fiscalité.
é D'ores et déjà, un certain nombre de réformes demandées
par la commission ont été introduites dans notre législation, 
dont la plus Importante est celle de la suppression de la double 
taxation des Investissements, qui existait autrefois et qui a 
disparu grâce à l'institution de la taxe à la valeur ajoutée.

Messieurs, je ne voudrais pas abuser davantage de votre 
indulgence et je vais conclure* Ma conclusion,, bien entendu, 
sera de vous dire que ce plan est un minimum qui nous paraît 
nécessaire pour assurer le relèvement du niveau de vie de la 
France, le plein emploi et la situation de notre pays dans 
le cadre des nations civilisées.

Nous ne nous faisons aucune illusion sur l'imperfection 
de lootre travail. Les bases statistiques sont souvent insuffi­
santes. Les connaissances en ce qui concerne les développements 
de la consommation sont également imparfaites. Il s'agit d'un 
travail qui doit être constamment remis sur le chantier, mais 
®i l'on attendait de tout connaître pour agir, on risquerait, 
de ne pas agir et nous avons cru qu'il était nécessaire depf’é- 
senter ce travail malgré ses imperfections*

D'ailleurs, dans sa présentation telle qu'elle est vous 
est faite, le projet de loi prévoit d'une façon explicite qu'il 
n'est pas quelque chose de rigide et, à l'article pEBmier, il 
est indiqué que le plan est un instrument de l'orientation de 
l'économie et un cadre des programmes d'investissement. Je crois 
que cette formule définit d'une façon très judicieuse la nature 
même de ce plan, xuMÔni surtout si l'on considère l'article 3, 
dan® lequel il est prévu que, chaque année, un rapport sera fait 
au .Parlement pour rendre compte non seulement des mesures prises 
pour la réalisation du plan et des résultats obtenus, mais aussi 
des difficultés rencontrées et des aménagements qui pourraient 
être nécessaires. Je crois que ceci donne véritablement la phi­
losophie de ce plan et j'espère que vous voudrez bien l'examiner 
dans cet esprit.
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M, j== SECF^ETAlKt.- Mes chers collègues, j’ai toujours 
apprécié l'honneur que vous m'aviez fait en m'élisant secrétaire 
de votre commission et si, aujourd'hui, je suis navré de l'absence 
de notre président et du départ de notre vice-président, je suis 
particulièrement honoré de diriger les travaux de la commission 
autour de cette audition de M. Hirsch sur le second plan de mo­
dernisation et d'équipement.

Monsieur le Commissaire général, je crois tradui-re fidè­
lement la pensée de mes collègues en vous exprimant notre recon­
naissance de nous avoir fait un exposé aussi précis et aussi 
complet, qui nous donne une sa. ne vue de l'avenir économique de 
notre pays. Vous avez réclamé notre indulgence, vous n'aurez ni 
nntre indulgence ni notre sévérité, car vous avez été particuliè^ 
rement abondant et objectif et je vous en remercie très sincère­
ment .

Comme vous nous l'avez indiqué, le projet de loi mentionne 
qu'un rapport serait fait annuellement au Parlement. Je souligne 
que ce qui a manqué le plus, pour le premier plan, c'est précisé­
ment une liaison suffisante entre les hommes du plan, si je puis 
m'exprim-er ainsi, et le Parlement. Ce manque de coordination a été 
regrettable et le Sénat, en particulier, en a marqué un vif éton­
nement .

Je crois, Monsieur le Commissaire général, que je puis 
donner maintenant la parole aux membres de la commission qui dé­
sirent vous poser quelques questions.

La parole est à M. Brousse,

M. BROUSSE.- Monsieur le Commissaire général, vous nous 
avez parlé tout à l'heure de la vulgarisation agricole et de la 
création des conseillers agricoles. Je pense que cette vulgari­
sation sera d'autant plus efficace et que ces conseillers seront 
d'autant plus écoutés qu'il exister^, une liaison certaine entre 
ceux-ci et les agriculteurs représentés, par nos Associations agri­
coles.

L'autre part, je suis étonné que nous ne nous ayez pas 
parlé de quelque chose qui me ■ semble absolument indispensable 
à l'efficacité de cette vulgarisation et à l'abaissement des prix 
de 1'ggriculture, je veux dire : le remembrement. C'est une oeuvre 
très importante. Si on pouvait l'intensifier davantage, on ren­
drait un grand service à l'agriculteur et on lui permettrait de 
produire à des prix inférieurs à ceux d'aujourd'hui.-
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M. LE COMMISSAIRE GENERAL.- Monsieur le Sénateur, je 
veux vous répondre immédiàtement qu'il s'agit d'une lacune de mon 
exposé. Mais, si vous avez lu le document, vous avez pu constater 
que l'on insiste très fortement sur l'urgence du remembrement. 
Un effort a été fait au cours de ces dernières années, avec des 
moyens insuffisants. Ce n'est pas un secret de dire qu'il existe 
un. projet de décret déjà approuvé par le Conseil des Ministres, 
en vue d'accélérer le remembrement. J'ai parlé de loi-programme 
ou de décret-programme. J'indique que les crédits nécessaires pour 
le remembrement seront inclus dans ce décret-programme.

M. LE PRESIDENT.- Je m'excuse, mais il serait bon, me 
semble-t-il, que la pensée de notre collègue M. Brousse soit 
précisées En effet, on mélange trop souvent le rôle de conseil 
agricole et le rôle de vulgarisation, alors qu'il s'agit de 
choses très différentes. Etes-vous de cet avis, Monsieur Brousse, 
que le rôle de conseiller devrait rester auxxervices du ministère 
de 1'Agriculture et que la vulgarisation devrait rester à la pro­
fession, notamment aux cercles de jeunes ? C'est d'ailleurs un 
problème qui a été évoqué aux Chambres d'agriculture.

M. BROUSSE.- Je confonds, en effet, Monsieur le Président, 
le conseiller agricole et le vulgarisateur. Dans l'agriculture, 
il y a l'enseignant et le vulgarisateur. On peut effectivement 
se demander si le conseiller doit jouer les deqx rôles. J'aimerais > 
qu'on nous dise aujourd'hui ce que, dansl'esprit du plan, seront 
les conseillers agricoles. En tout cas, si vous voulez des conseil» 
lers agricoles vraiment enseignants, il faudra former des cadres. 
C'est la première chose à faire. J'ai eu personnellement l'occasion 
de faire passer des examens à des conseillers techniques de zones 
témoins. Le niveau n'est pas brillant.On rencontre beaucoup de 
difficultés à trouver des gens capables de faire de la vulgarisa­
tion^ si on leur demande de faire de l'enseignement, ce sera en­
core plus difficile.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à. M. Gautier.

M. GAUTIER.- En ce qui concerne les conseillers agricoles 
dont vient de parler notre collègue M. Brousse, il est certain, 
à mon avis, qu'on leur fera d'autant plus confiance si ces gens 
viennent comme représentants de la profession agricole plutôt 
que comme représentant de l'administration.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. le Commissqire 
général*
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M. LE COMMISSAIRE GENERAL,- Messieurs, ce problème 
est actuellement en débat à l’Assemblée Nationale autour de 
la proposition Saint-Cyr. Il y a un document qui est très 
développé dans le rapport de la commission de l'agriculture, 
mais nous avons essayé de résumer ces idées aux pages 33 et 
34 du document qui est ici.

On peut y lire ceci :"Cette réforme répond à la triple 
nécessité de concilier les efforts et les moyens, en liant 
les actions de vulgarisation et d’enseignement, d’associer 
les organisations professionnelles à la diffusion du progrès 
technique, et enfin de coordonner les programmes de l’Etat 
et de la profession à toupies échelons," Il est, en effet, 
impossible, je crois, de dissocier l’Etat et la profession.

On donne,, par ailleurs la précision suivante :"C’est 
autour des écoles d'agriculture saisonnières que la démonstra­
tion des techniques modernes de production peut être assurée 
avec le plus d’efficacité. C’est pourquoi il est prévu de 
couvrir le territoire d’un réseau de foyers de progrès, com­
portant chacun une école saisonnière, un échelon ambulant 
d'école ménagère et un centre de démonstration." On a dé­
fini des zones homogènes et l’objectif final est d’établir 
un foyer de progrès dans chacune des 580 zones agricoles que 
comporte le territoire métropolitain.

On ajoute encore ceci :"Quant à la diffusion des techni­
ques nouvelles éprouvées dans les foyers de progrès, elle sera 
réalisée en portant à 500 le nombre des zones témoins animées 
par les groupements professionnels de productivité#'’

Comme vous le voyez, il y a deux4nstitutions; d’une 
part, des foyers de progrès qui combinent l’enseigneneent et 
là démonstration et, d’autre part, les zones‘témoins qui sont 
animées par des groupements professionnels de productivité. 
C’est donc quelque chose de vraiment professionnel et cela 
répond à votre préoccupation.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Gautier,

M. GAUTIER.- L’effort à accomplir dans le domaine de 
la vulgarisation est d’une importance fondamentale. Je crois 
qu’il est bien parti, mais je veux faire une remarque à ce 
sujet. Les paysans savent déjà bien des choses# jTar exemple, 
ils connaissent fort bien l’intérêt que représente pour eux 
une fosse à purin, l’avantage qu’ils ont à faire des labours 
profonds, etc... L’ignorance qu’on leur attribue est vraie, 
mais elle ne l’est qu’en partie seulement. Bien souvent, les 
paysans savent ce qu’ils devraient faire, mais ils ne le peu­
vent pas faute d’argent.
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On peut donc se poser la question suivante ^Comment 
auront-ils les moyens financiersAe réaliser les progrès qu’on 
leur enseigne ?* On va me répondre î*Il y a le Crédit ggricolef 
Il serait humoristique de savoir le hombre de demandes qui 
pourraient être faites auprès du Crédit agricole. Je dis "pour­
raient", car les gens ne se donnent plus la peine de faire les 
demandes, sachant qu’elles ne seront pas satisfaites. Dans ces 
conditions, je le répète, c’est bien joli d’enseigner aux gens, 
c’est bien joli d’organiser les marchés, mais comment donnera- 
t-on à ces gens les moyens de réaliser les progrès qu’on veut 
leur apprendre ?

Voici une autre réflexion qui est un peu parente de la 
précédente. C’est très bien de sortir quelque chose d'intéres­
sant au laboratoire, mais il y a une marge immense entre le 
laboratoire et le stade Industriel. Cela exige des mises eu 
point qui peuvent coûter des dizaines et même des centaines 
de millions, comme la mise au point d'affaires-pilotes. Il 
y a, à l’heure actuelle, une très grande lacune dans ce domaine 
et je n'ai pas vu grand’chose à ce sujet dans le document. 
Présentement, voici comment les choses se passent. Un perfec­
tionnement est mis au point au laboratoire, sur une fabrication 
de dix kilogs par exemple. Un industriel vient au laboratoire, 
il dit :v'C'est très intéressant, mais où puis-je acheter les 
machines ?" On est obligé de lui répondre î" Nous ne pouvons 
faire la mise au point à l’échelle industrielle car il n'y a 
pas de crédits," Or, il y a loin entre la fabrication sur dix 
kilogs et la fabrication par wagon. Là encore, comme je 1’in­
diquais tout à l’heure pour les agriculteurs, c'est la différence 
qui existe entre savoir et pouvoir. J’aimerais que le plan mar­
que une impulsion dans cette voie de la possibilité de réali­
sation.

M. LE PRESIDENT,- La parole est à I, Hoeffel.

M. HOEFFEL.- En ce qui concerne l’aménagement des fosses 
à purin, je ne suis pas d'accord avec mon collègue M. Gautier 
et j’indique que le Génie rural accorde des subventions. M; Gau­
tier a d’autre part attaqué le Crédit agricole. Il doit savoir 
qu’à 5,5 p. 100, il y a de l’argent pour les programmes d’in­
vestissements. On ne peut exiger que tout le monde ait de l’ar­
gent à profusion à 2 p. 100. Je fais d’ailleurs remarquer que 
l’on accorde aux jeunes 400.000 francs à 2 p. 100, avec possi­
bilité de demander encore 300.000 Francs à 5,5 p. 100. Or, la 
plupart ne demandent pas ce supplément, ce qui prouve qu’il 
n'y a pas tellement urgence. Dans notre région, nous n'avons 
jamais refusé un prêt à un paysan de valeur, mais il est évident, 
je le répète, qu'on ..ne peut prêter à tout le monde et sans 
limite de l’argent à 2 p. 100*
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M. H0EIFE1.- Je me permets d’indiquer, à titre de sug­
gestion, que, dans notre département, le Conseil général a voté 
des crédits permettant de donner 500 Frqncs par mètre cube pour 
1’ensilage.

Pour revenir sur la vulgarisation, j'estime qu’il faut 
à tout prix une entente avec les services agricoles et une di­
rection générale. Autrement, nous irons à la dérive.

En ce qui concerne le remembrement, il est exqct que, 
dans certains départements, l’esprit n'y est pas, alors qu’il 
existe dans d’autres» Mais ce qui arrive, c'est que, comme chez 
nous, l'esprit y est, mais les fonds manquent. Il faudrait 
sans doute trouver une législation qui permettent au remembre­
ment de s'effectuer véritablement et d'une façon constante, car 
on peut admettre que l'Etat fournisse par exemple 90 p. 100 des 
fonds et qu'au bout de vingt ans on ne voit pli^s rien de l'ef­
fort qui a été fait,

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M.JW&aincoùrt.
M. DS^AINCOURT.- Monsieur le Commissaire général, vous 

avez indique que le deuxième plan était un cadre assez sojaple 
du fait que les diverses commissions ayant participé à son éla­
boration ont émis un certain nombre d'idées qui n'ont pas toutes 
été retenues. Admettons qu'en matière agricole, la nature aidant 
et la technique aidant également, car les paysans ont fait des 
progrès considérables depuis un certain temps, l'année prochaine 
nous apporte une récolte semblable à celle de cette année. Ad­
mettons que cette cadence se rtaintienne pendant plusieurs années 
Parmi les idées qui n'ont pas été retenues pour le plan, cer­
taines ne pourraient-elles pas aider à l'écoulement de ces ré­
coltes excédentaires, à leur utilisation sur place ? Voilà la 
question que je désirais poser.
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M. PHILIPPE D’ARGENLIEU. Je reviens, à propos de l’ac­
croissement de la production, à la question des débouchés. 
Cet accroissement, qui est l’un des buts du plan, a pour co­
rollaire normal l’accroissement de la vente, par conséquent 
l’augmentation de la consommation intérieure et des exporta­
tions .

Je ne sais pas si, dans le plan, il est prévu une 
association plus intense des organisations professionnelles 
dans la recherche des débouchés. Je crois que ces organisa­
tions ont trop tendance à demander au Gouvernement qu’il re­
cherche ces débouchés. Elles devraient avoir le sentiment 
que la tâche de cette recherche des débouchés leur appartient 
d’abord, le Gouvernement devant ensuite leur prêter son con­
cours pour des exportations intéressantes. J’ignore si le 
phénomène que j ’ai.constaté dans ma région se produit ailleurs, 
mais les organisations professionnelles agricoles ne me sem­
blent pas avoir cette préoccupation commerciale de chercher 
des acheteurs. Les groupements de producteurs devraient les 
chercher et solliciter ensuite l’aide du Gouvernement.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN, Monsieur le prési­
dent, en ce qui concerne la question posée par M. Gautier et 
à propos de laquelle est intervenu M. Hoeffel, je tiens à 
préciser que, dans mon exposé, je n’ai pas insisté sur les 
moyens materiels necessaires a l’agriculture car ils sont i n di — 
ques très longuement dans le plan lui—meme. Nous prévoyons 
une loi de programme. Un décret de programme est actuellement 
en cours d élaboration et j’espere qu’il verra le jour rapi­
dement pour assurer les moyens de financement de l’équipement

C O JL Q «

, 1QC7.L,2I,®S ?£ctéa'à’ si 1,011 comPare les Chiffres budgétaires
•t? inl?" -ae 1^^5» on constate une progression considérable. 
En.1954 - je parle des crédits d’engagements, car c’est cela 
qui compte : les payements viennent, ensuite, en fonction de la 
cadence, de réalisation- les crédits budgétaires proprement dits 

eievaient a 57,400 millions ; ceux du fonds d’expansion 
relatifs a 1 équipement agricole, à 7.900 millions. Ces

es sont portés en 1955 respectivement à 60.000 et 9.800 
millions, c est-a-dire une majoration de l’ordre de 80 p 100 
Cette majoration.concerne ce qu’on appelle l’habitat rural 
les fosses a purin,.les aménagements de fermes etc. Les ’ 
prêts du Crédit agricole doivent améliorer nettement la situa­
tion. Ce n est d’ailleurs qu’une étape de la réalisation du 
plan vers des. chiffres supérieurs pour les années ultérieures.

Hoeffel a attiré mon attention sur la question du 
'Remembrement. Dans le decret qui a été approuvé, on se préoc­
cupe de repondre a cette importante question. Dans ce domaine 
faire quelque chose pour trente ans est absurde. Il existait ’ 
très ^ffioi?p^fniCUlteS’ “a±S ^^er diction totale est aussi 
f S ?-Jî^c^le’ a essaye une formule, qui rendait encore 

plus difficile cette opération.
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Quant aux débouchés complémentaires pour la production 
agricole, je suppose, monsieur de Raincourt, que c’est à l’u­
tilisation industrielle de certains produits agricoles que voie 
songez.

M. DE RAINCOURT. Entre autres !

M. DE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN, Nous n’avons rejeté 
aucun projet valable sur cette question. Si un programme 
économiquement valable d’utilisation de produits agricoles 
nous était présenté, nous lui donnerions évidemment suite.

M. d’Argenlieu a posé une question capitale, celle de 
l’action des organisations professionnelles, pour la recher­
che des; débouchés et le développement des exportations. Elle 
nous préoccupe beaucoup et, invité récemment à un congrès de 
la coopération, de la mutualité, a Brest, j’ai axé mon inter­
vention sur cette idée. J’ai même demandé que le prochain 
congrès ait pour thème : le rôle de la coopération agricole 
dans l’exportation.

M. LE PRESIDENT, Très bien !

M. LE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN. Elle a an rôle com­
mercial de recherche des débouchés et d’orientation de la pro­
duction vers des produits vendables. Le cultivateur a trop 
tendance à considérer que ce qu’il vend est ce qui doit être

Je m’explique : prenons le cas du raisin. Les Angl g.is 
qui sont gros.consommateurs de raisin, comme les habitants 
des.pays nordiques, veulent du raisin à gros grains et à peau 
épaisse. Les Français considèrent que' ce raisin ne vaut rien 

iefusent à le cultiver. Ils ont certainement raison du 
point de vue.gustatif, mais ils ont tort du point de vue com­
mercial.^ Qui a raison en définitive ? C’est le client. Il 
ne sert à rien de.vouloir lui expliquer que le raisin que nous 
produisons est meilleur : ce n’est pas celui-là qu’il veut.

Même constatation pour les tomates. Nous en réco1tons 
en France plusieurs variétés, mais les Anglais veulent des 
variétés différentes des nôtres. Même remarque encore pour 
les choux-fleurs. En Bretagne, on ne sait pas quoi en faire. 
On en produit pourtant de beaux, qui sont gros comme la tête. 
Cependant, les Anglais les voudraient gros comme le poing ' 
Toujours la meme situation pour le porc. Pour un cultivateur 
français, le porc moyen est de 150 kilogrammes. Les Anglais 
veulent des porcs de 90 à 100 kilogrammes !

Tant que nous continuerons dans cette voie, nous n’au­
rons aucune chance de développer nos exportations. Seule la 

■peu'fc» d’après moi, nous contraindre à changer nos HaDI UU.G. 6S •
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M. FRANCESCHI. Je voudrais faire une remarque relative 
à la partie de l’exposé de M. le commissaire général consacrée 
à l‘Union française. Vous nous avez dit que, si le premier 
plan avait développé plus particulièrement l’infrastructure, 
le deuxième aurait pour objectif fondamental le développement 
de la production agricole et la prospection mi ni ère.

Certes les territoires d(outre-mer, et particulièrement 
l’Afrique noire, sont des régions où l'agriculture est, pour 
l’instant, l’activité dominante. Mais ces régions voudraient 
s’industrialiser. Vouloir développer la production agricole 
en Afrique noire sans développer en même temps une industrie 
de transformation serait nous exposer à des difficultés, dans 
l’avenir. Je pense que le but de la politique française en 
matière de mise en valeur des territoires d’outre-mer consiste 
à- créer et à développer là-bas une industrie de transformation 
et, à plus longue échéance, la production minière.

Dans l'exposé quê j’ai entendu, je n’ai pas trouvé des 
éléments tendant a montrer qu’on se préoccupe de développer 
une industrie de transformation dans les territoires d’outre­
mer, en particulier en Afrique ndre.

M», DE .COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN. Cette question 
montre la difficulté d’exposer en si peu de temps des problèmes 
-aussi vastes. A propos des territoires d'outre-mer, j'ai in­
sisté spécialement sur le développement de la production agri­
cole et des mines. Je n’ai pu tout dire mais, si M. Fran— 
ceschi veut bien se reporter au document, il verra que nous 
nous préoccupons, également de cette industrialisation. Si je 
n’ai pas insiste sur cette question, c’est qu’elle n’intéresse 
malgie tout qu une fraction beaucoup plus petite de la popula­
tion au cours des prochaines années.

Je vais cependant vous donner un exemple de réalisation 
en ce domaine : la fabrication d’aluminium au Cameroun. On 
va assister à une opération curieuse, mais économiquement 
saine, cjui consiste a transporter de l’alumine de France jusqu’à 
Edea ou elle sera transformée en aluminium grâce à l’énergie 
hydraulique produite sur place.

Nous ne nous desintéressons donc pas de ces questions, 
tout en songeant que cette industrialisation ne peut être que 
progressive. La population n’est pas nombreuse, la formation 
professionnelle peu avancée. C’est pourquoi nous devons nous 
engager dans cette voie prudemment.

M. ENJALBERT. Monsieur le commissaire général, quand 
vous axez parle de la progression indispensable de notre indus­
trie métropolitaine, vous avez évoqué le problème de la main— 
d oeuvre. Si, dans certaines branches, elle doit être excéden­
taire, dans le bâtiment, elle sera insuffisante et vous annon­
ciez que vous feriez appel à la main-d*oeuvre venue de l’exté­
rieur.
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Il est de notre intérêt de puiser cette main-d’oeuvre 
dans l’Union française. Représentant un département algérien, 
je suis avec beaucoup d’attention ce problème de la main-d’oeu-j 
vre nord-africaine. Viennent en France actuellement des ma­
noeuvres sans spécialisation qui, ayant quitté leur campagne 
algérienne, sont jetés sur le pavé métropolitain.

Là se pose le problème délicat de l’éducation profes­
sionnelle. Vous auriez intérêt à recevoir dans la métropole 
une main-d’oeuvre déjà dégrossie. Nous devons faire un effort 
exceptionnel pour créer en Afrique du Nord des écoles pro­
fessionnelles qui formeraient des ouvriers non pas très spé­
cialisés, mais possédant déjà une formation technique et pro­
fessionnelle suffisamment avancée. Nous n’assisterions pas 
à ce spectacle lamentable d’ouvriers nord-africains venus en 
France sans contrat de travail et sans spécialisation.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN. C’est également un 
-point que je n’ai pas mentionné dans mon exposé, mais que vous 
verrez traité dans le rapport. Des progrès très importants 
ont déjà été réalisés quant à la formation professionnelle, 
notamment en Algérie. J’ai eu l’occasion, voici quelques 
mois, de voir un centre de formation professionnelle pour le 
bâtiment, près d’Alger, qui a obtenu des résultats remarqua­
bles. Ses; méthodes valent celles qui sont pratiquées en 
France. Il est bien évident qu’il faut développer ce genre 
de formation.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le commissaire général, 
nous vous remercions de votre exposé.

La séance est levée à 12 heures 30.

je Président
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ORDRE DU JOUR

IExamen pour avis du projet de loi (n° 615, année 1954) rela­
tif au développement des crédits affectés aux dépenses du Mi­
nistère des Finances, des Affaires Economiques et du Plan 
pour l’exercice 1955 (III.- Affaires Economiques).

Rapporteurs : MM. Julien Gautier et de Villoutreys.

II.- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- Je dois, tout d’abord, faire 
savoir à la Commission que je me rendrai à Londres du 29 novem­
bre au 4 décembre prochain ; je reviendrai sur cette question en 
fin de séance.

La prochaine réunion de la Commission aura donc lieu dans I 
quinze jours et je voudrais inscrire à l’ordre du jour la Commu­
nauté douanière "franco-française”, tel est le nom qui a été don- I 
né à un projet de communauté douanière et non d’union douanière 
entre la France et l'outre-mer. Nous pourrions envisager un voya- i 
ge d’information en Afrique Noire pour février ou mars 1955» Le 
futur régime douanier des territoires d’outre-mer mérite une 
étude sérieuse et approfondie nécessitant, des contacts directs 
avec les parties intéressées.

La Commission donne son assentiment - à la proposition de 
son Président.

O
O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen pour 
avis du projet de loi relatif au développement des crédits affec- ' 
tés aux dépenses du Ministère des Finances, des Affaires Econo­
miques et du Plan pour l’exercice 1955 (III.- Affaires Economi­
ques) .

La Commission des Finances examinera le budget des Af­
faires Economiques demain matin et proposera que sa discussion 
en séance publique ait lieu le mardi 50 novembre ou le jeudi 2 
décembre 1954.
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M. de VILLOUTREYS.- Je crois savoir que M. Armengaud, 
actuellement à 1’0.N.U., souhaiterait que cette discussion fût 
reportée à quinzaine ; ïï. Armengaud se proposant d’intervenir 
amplement pour inviter le Gouvernement à définir sa politique 
de commerce extérieur.-

M. LE PRESIDENT.- Il me paraît inopportun de faire un 
débat général de politique économique à l’occasion de la discus­
sion budgétaire ; ce débat risque d’être écourté et, je ne me 
fais pas d’illusion, on ne peut supprimer les crédits affectés 
au budget des Affaires Economiques. Je n’interviendrai pas en 
séance publique.

D’autre part, j ' aimerais que les travaux du G.A.T.T. 
(General Agreement on Tariffs and Trade) soient plus avancés, 
ce qui permettrait de consacrer une séance exclusivement aux pro­
blèmes posés par notre commerce extérieur, avec le concours des 
commissions intéressées, telles 1*Agriculture, la Production In­
dustrielle, les Finances et la France d’Outre-Mer.

Cette séance pourrait avoir lieu lors de la discussion 
de la proposition de résolution de notre collègue Armengaud ten­
dant à inviter le Gouvernement à définir sa politique de commerce 
extérieur.

Je donne la parole à M. Gautier, rapporteur pour avis.

M. GAUTIER indique que les modifications apportées à la' 
composition du Comité de contrôle du Fonds d’encouragement à la 
production textile, sur proposition du Conseil de la République, 
ont eu d’heureux effets, que le taux de la taxe de 0,75 % s’est 
révélé suffisant et que la disposition permettant d’engager 
1.200 millions de francs par anticipation sur les recettes de 
l’année suivante a permis d’adapter les paiements au rythme sai­
sonnier de production agricole.

Il demande une fois de plus au Gouvernement de déposer 
un projet de loi fixant définitivement les principes et les moda­
lités de l'encouragement à la production textile.

M. LE PRESIDENT.- Je vous suggère de compléter ainsi le 
dernier alinéa :

"dans le cadre des accords du G.A.T.T. et sous réserve 
des engagements souscrits par-la France à.cet organisme interna­
tional” .

La Commission accepte cette suggestion.

M. GAUTIER.- Je modifierai en conséquence cet alinéa.

Le rapporteur examine ensuite la situation financière du 
Fonds d’encouragement en 1954.
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M. LE PRESIDENT.- Quelle est la part affectée à la pro­
duction du lin et à celle du coton pour l'année 1953 ?

M. GAUTIER.- Approximativement, 900 millions pour le 
coton, alors que, pour le lin, l'aide fournie se monte à 1.800 
millions environ.

Afin d'assurer l'emploi efficace et aussi rapide que pos­
sible des fonds suivant les voeux du Comité de la Taxe Textile, 
la Commission pourrait demander à M. le Ministre de s'engager à 
débloquer par arrêté les sommes perçues au titre de la taxe tex­
tile en 1954 au fur et à mesure de leurs rentrées sans attendre 
la clôture de l'exercice.

M. de VILLOUTREYS.- Il convient d'insister particulière­
ment sur le paiement des subventions au fur et à mesure des ren­
trées de la taxe et d'éviter ainsi aux bénéficiaires de recourir 
à des emprunts bancaires pour assurer leur trésorerie. Il s'en­
suit des frais de l'ordre de 8 à 10 0, préjudiciables à la bonne 
marche des entreprises.

M. GAUTIER.- Je vous remercie, mon cher collègue, d'ap­
puyer mes remarques ; je ferai état des inconvénients auxquels 
se heurtent les producteurs en raison du retard apporté dans le 
paiement des subventions qui leur sont dues.

Si M. le Ministre des Finances ne peut prendre cet enga­
gement, la Commission devrait proposer un amendement à l'article 3 
(titre VIII.- Dépenses effectuées sur ressources affectées), qui 
consisterait à inscrire 489 millions au lieu de "mémoire" à la 
ligne 3 des "Recettes attendues pour 1955" et à porter au Chapi­
tre 84-01 "Versements aux producteurs de matières textiles" la 
somme de : 4.564.OOO.OOO + 489.000.000 = 5.O53.OOO.OOO au lieu 
de 4.564.000.000. Ce qui porterait le total des recettes comme 
celui des dépenses à 5.058 millions ; le chiffre du chapitre 
84-01 (titre VIII) serait modifié en conséquence.

M. LE PRESIDENT.- Je crains que cet amendement ne soit 
pas recevable. Une plus-value de recettes sur un exercice en 
cours ne peut, à mon avis, être reportée sur le budget de l'année 
suivant e. ,

M. GAUTIER.- Je demanderai donc, en 
M. le Secrétaire d'Etat aux Finances et aux 
de hâter au maximum le déblocage et la mise 
le reliquat des sommes prévues pour l'année 
lions.

séance publique, à 
Affaires Economiques 
en paiement de tout 
1954, soit 490 mil-

Sous réserve des observations présentées- par M. de Vil- 
loutreys et le Président, la Commission adopte le rapport pour 
avis de M. Julien Gautier.
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M. LE PRESIDENT.- Je donne la parole à M. de Villoutreys, 
rapporteur pour avis du budget des Affaires Economiques, plus 
spécialement chargé du commerce extérieur.

M. de VILLOÜTREYS.- Le budget des Affaires Economiques 
pour 1’exercice 1955» qui nous est soumis, développe les crédits 
destinés au remboursement des charges fiscales et sociales et à 
la propagande à l’étranger.

Déjà, l’année dernière, notre Commission avait attiré l’at­
tention du Gouvernement sur la nécessité d'augmenter les crédits 
d'aide à l’exportation.

Le chapitre 44-11 "Subventions tendant à favoriser l’ex­
pansion économique à l'étranger" est porté à. 596.402.000 francs 
contre 587.677.000 en 1954, soit une majoration de 55 %.

L’augmentation porte, à raison de 114 millions, sur les 
frais de participation aux foires et expositions à l’étranger et, 
pour 100 millions, sur la subvention au Centre National du Com­
merce Extérieur.

La subvention au Comité franc-dollar est réduite à 
16.600.000 francs, chiffre qui me paraît néanmoins suffisant. Il 
est question de créer cette année un Comité franc-sterling ; pour 
favoriser son essor, je vous propose de modifier le libellé de 
l’article qui serait ainsi libellé : "Subventions aù Comité frano- 
dollar et au Comité franc-sterling", sans changer le crédit ins­
crit .

La Commission adopte la proposition de son rapporteur.

M. de VILLOÜTREYS.- Le chapitre 44-12 concerne la garan­
tie de prix dont peuvent être assorties les opérations d’exporta­
tion. Le crédit de 20 milliards l'an dernier est ramené, pour 
cette année, à 19 milliards, montant qui apparaît comme suffisant.

Le chapitre 44-15 "Remboursement des charges fiscales à 
certaines activités industrielles et agricoles" est doté de 55 
milliards au lieu de 45 en 1954.

En 1955, les remboursements se sont élevés à 61.860 mil­
lions. A compter du 1er décembre 1954, le taux de remboursement 
des charges fiscales sera ramené de 8,72 % à 7,50 % et de 5,45 % 
à 4,20 , Ainsi le crédit inscrit de 55 milliards se justifie,
compte tenu des récentes statistiques de notre commerce extérieur.!

Celles-ci indiquent qu’au mois d’octobre notre balance 
commerciale a été équilibrée, phénomène heureux qu'on n'avait pas 
constaté depuis longtemps. A vrai dire, cet équilibre a été obtenu! 
moins par une augmentation de nos exportations que par une con­
traction dé nos importations, ce qui n'est pas un indice bien fa- | 
vorable.
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Le rapporteur examine ensuite d’une manière détaillée nos 
échanges commerciaux avec la Suisse.

M. de VILLOUTREYS.- Pour conclure, j’exprimerai le désir 
de voir toutes les directions ministérielles s’occupant de l’éco­
nomie française coordonnées par un organisme unique ou regroupées 
au sein d’un grand Ministère de 1’Economie Nationale.

M. LE PRESIDENTJe remercie M. de Villoutreys de son 
rapport très documenté.

Nos collègues ont-ils des observations à présenter ?

M. GADOIN.- Dans votre rapport, vous faîtes état de la 
situation favorable de notre balance commerciale et vous semblez 
regretter qu’elle résulte d’une diminution de nos importations. 
Je ne crois pas cette remarque opportune.

M. LE PRESIDENT.- Il est indéniable que nous nous effor­
çons d’exporter plus et d’importer moins, ce qui nous crée des 
difficultés avec certains pays, membres de l’O.E.C.E. ; nous vi­
vons de la gentillesse de nos voisins, cette situation ne pourra . 
s’éterniser.

Vous devriez prendre contact avec la Chambre de Commerce 
franco-suisse à Paris afin de connaître leur sentiment.

Actuellement, l’Allemagne est le seul pays avec lequel 
soit équilibrée notre balance commerciale.

M. de VILLOUTREYS.- Je mentionnerai dans mon rapport 
l'évolution des échanges commerciaux entre la France et la Suisse.

M. LE PRESIDENT.- Les pays étrangers contestent que la 
France ait des charges sociales supérieures aux leurs ; d’après 
eux, les rémunérations globales sont identiques. Il n’existe pas 
d’études précises en ce domaine et une enquête a été demandée par 
le Président du Bureau International du Travail.

Le problème du dumping doit retenir notre attention. 
L’Uruguay le pratique pour les fibres textiles, les Allemands 
disent que les exportations françaises sont freinées par la suré- 
valuation du franc mais eux-mêmes ont une politique commerciale 
difficilement acceptable pour les autres pays.

En matière de délais de paiement pour nos exportations, 
nous serons battus, en cas de surenchère, par la Suisse, l’Angle­
terre et l’Allemagne.

Il y a néanmoins un progrès incontestable dans l’état de 
notre balance commerciale et des efforts réalisés à l’exportation 
par certains secteurs, notamment celui de la construction élec­
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trique (par exemple, la Société Alsthom exporte 55 % de son 
chiffre d’affaires). Il reste beaucoup d’efforts à faire pour 
que nous ayons la vocation d’"exportateur international”. Je 
prétends que nos prix sont trop élevés.

M. HOEFFEL.- Un élément déterminant de la cherté des 
prix français réside dans le poids des circuits de la distribu­
tion. En France, un revendeur perçoit une commission de 25 % et 
même plus, alors que dans les pays étrangers celle-ci n’atteint 
que 5 à 8

M. LE PRESIDENT.- J’avais préconisé l’idée de mesures 
discriminatoires en matière de commerce extérieur.

Le G.A.T.T. nous rappelle souvent à l’ordre, seuls les 
Etats-Unis le sont plus que nous.

Je proposerai à la Commission des Finances de reporter 
le débat sur le commerce extérieur à l'occasion delà discussion 
de la proposition de résolution de M. Armengaud qui a le même 
objet.

M. GADOIN.- Le rôle essentiel du Parlement, consiste à 
voter le budget et je pense qu’à cette occasion nous pourrions 
engager une large discussion sur la politique économique du Gou­
vernement .

M. LE PRESIDENT.- Si vous instaurez une telle discussion 
vous entendrez un large exposé du Ministre des Finances et des 
Affaires Economiques sur-les problèmes posés, sans pour autant 
que cela soit suivi d’effets.

M. de VILLOUTREYS.- Je crois qu’il ne faut pas retarder 
la discussion du budget des Affaires Economiques.

M. LE PRESIDENT.- Nous suivrions la Commission des Fi­
nances au cas où celle-ci déciderait un débat en séance publique

Assentiment de M. Gadoin et de la Commission.

M. LE PRESIDENT.- Je voudrais participer au rapport pour 
avis et y inclure une note sur l’activité du Comité de coordina­
tion des enquêtes statistiques au cours de l’année 1954.

Assentiment de la Commission.

M. Rochereau est désigné comme rapporteur pour avis en 
ce qui concerne les questions statistiques.

Compte tenu des observations présentées, l'avis de M. de 
Villoutreys est adopté par la Commission.
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M. LÈ PRESIDENT.- J’en reviens au voyage projeté en An­
gleterre du 29 novembre au 4 décembre. Je reconnais que cette 
date est mal choisie mais je suis dans l’impossibilité de faire 
remettre ce voyage dont l’élaboration a été arrêtée par notre 
Conseiller commercial à Londres.

Voici le programme :

Lundi 29 novembre : Arrivée à Londres à 18 heures.

Mardi 50 novembre : Visite de l’institut de statistiques d’oxford.

Mercredi 1er décembre: Réception par le Comité parlementaire franco- 
britannique à la Chambre des Communes.

Jeudi 2 décembre : Réunion au Board of Trade (Services compé­
tents pour le commerce extérieur).

Vendredi 5 décembre: A C'ambridge, visite de l’institut d’économie 
appliquée.

Samedi 4 décembre : Retour en France.

M. Fousson est désireux de participer à ce voyage. Y a-t-il 
d’autres candidatures ?

MM. Naveau, Marcel Lemaire et de Villoutreys donnent leur 
accord de principe.

La séance est levée à 11 heures 50.

Le Président,



s-5

CONSEIL de LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 
DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, président

Séance du mercredi 8 décembre 1954

La séance est ouverte à 10 heures

Présents :

Suppléant :

Excusés ;

Absents :

MM. d'ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, CORDIER, Charles 
DURAND, DURIEUX, FOUSSON, FRANCESCHI, GADOIN, 
GAUTIER, HOEFFEL, KOESSLER, MONSARRAT, ROCHEREAU, 
TAMZALI, de VILLOUTREYS.

Mme CARDOT.

MM. CLERC, JAUBERT, LEMAIRE, MERIC, NAVEAU, PATENOTRE 
PAULY, de RAINCOURT, ZELE.

MM. BOUQUEREL, ENJALBERT, GRASSARD, OKALA, RAMETTE.



A.Ec. 8.12.54

ORDRE DU JOUR

I .- Désignation du rapporteur pour la proposition de résolution 
(n° .647, année 1954) de M. Vauthier, tendant à inviter le Gou­
vernement à rétablir, au profit des producteurs, le rembourse­
ment des frais d’approche des sucres des départements d'outre­
mer'.

II .- Examen des rapports de M. Fousson sur les projets de loi :
à) (n° 570, année 1954) tendant à.ratifier le décret du 

25 mai 1950 fixant la liste des produits originaires des terri­
toires français d’outre-mer du deuxième groupe à régime préfé­
rentiel, admissibles en, franchise des 'droits de douane a 1 ’im- 
portation dans la métropole, dans les départements français 
.d’outre-mer et en. Algérie ;

b) (n° 571, année 1954) tendant à ratifier le decret du 21 
avril. 19,50 fixant la liste des produits originaires des terri-, 
toires français d’outre-mer du deuxième groupe à régime non 
préférentiel admissibles en franchise des droits de douane à 
l’importation dans la .métropole, dans les départements d’outre­
mer et en Algérie ;

c) (n° 572, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
1er mars 1950 approuvant une délibération prise le 22 novembre 
1949 par 1'Assemblée représentative des 'Etablissements françai 
de ,l’Océanie demandant la modification du régime des déclara­
tions de cabotage des marchandises ;

d) (n° 575, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
51 mars 1952 approuvant une délibération prise lé 50 novembre 
1951 Par le Conseil d'administration du Cameroun, tendant à 
modifier l’article 122 du décret du 17 février 1921 portant 
règlementation douanière au Cameroun ;

e) (n° 574, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
18 août 1952 approuvant une délibération prise le 26 mars 1952 
par le Conseil d'administration du Cameroun modifiant les dis­
positions du Code des douanes en vigueur dans le territoire en 
ce qui concerne le dépôt en douane des marchandises.

III .— Projet de loi (n° 548, année 1954) relatif à l’aménagement de 
la Durance.

Demande de renvoi pour avis et examen éventuel du rapport 
pour avis.

IV .- Compte rendu du Président :

- sur le déroulement de la dernière session du G.A.T.T. ;
- sur une mission effectuée en Grande-Bretagne.

V .- Premier échange de vues sur la proposition de résolution 
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de M. Armengaud, tendant à inviter le Gouvernement à définir 
sa politique de commerce extérieur (n° 582, année 1954).

VI .- Demande de pouvoirs d’enquête sur le régime douanier des ter­
ritoires d’outre-mer et ses modifications éventuelles.

VII .- Questions diverses.

RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la dé­
signation du rapporteur pour la proposition de résolution de 
M. Vauthier, tendant à inviter le Gouvernement à rétablir, au 
profit des producteurs, le remboursement des frais d’approche 
des sucres des départements d*outre-mer.

M. Fousson est nommé rapporteur.

O

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen de 
différents rapports de M. Fousson sur des projets de loi rela­
tifs au régime douanier 'des'territoires d’outre-mer.

M. FOUSSON.- Ces projets de loi tendent à ratifier des 
décrets déjà très anciens qui avaient pour but soit de favoriser 
l’importation des produits originaires des territoires d’outre­
mer dans toute l’Union française, soit de modifier sur des point 
de détail la réglementation douanière.

Il s’agit en l’occurrence d’une simple procédure de régu­
larisation et je ne crois pas nécessaire de m’étendre davantage.

La Commission adopte successivement les rapports de M.Fou 
son sur les projets de loi :

a) (n° 570, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
25 mai 1950 fixant la liste des produits originaires des terri­
toires français d’outre-mer du deuxième groupe à régime préfé­
rentiel, admissibles en franchise des droits de douane à l’impor 
tation dans la métropole, dans les départements français d’outre 
mer et en Algérie ; 7

b) (n° 571, année 1954) tendant à ratifier le décret du
21 avril 1950 fixant la liste des produits originaires des terri 
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toires français d’outre-mer du deuxième groupe à régime non 
préférentiel admissibles en franchise des droits de douane à 
l’importation dans la métropole, dans les départements d’outre­
mer et en Algérie ;

c) (n° 572, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
1er mars 1950 approuvant une délibération prise le 22 novembre 
1949 par l’Assemblée représentative des Etablissements français 
de l’Océanie demandant la modification du régime des déclara­
tions de cabotage des marchandises ;

d) (n° 575, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
51 mars 1952 approuvant une délibération prise le 50 novembre 
1951 par le Conseil d’administration du Cameroun, tendant à mo­
difier l’article 122 du décret du 17 février 1921 portant régle­
mentation douanière au Cameroun ;

e) (n° 574, année 1954) tendant à ratifier le décret du 
18 août 1952 approuvant une délibération prise le 26 mars 1952 
par le Conseil d’administration du Cameroun modifiant les dispo­
sitions du Code des douanes en vigueur dans le territoire en ce 
qui concerne le dépôt en douane des marchandises.

M. LE PRESIDENT.- Lors de la discussion en séance publique 
de ces projets, vous pourriez, Monsieur Fousson, noter-que la 
Commission considère avec plaisir que, dans l’avenir, ces décrets 
feront l’objet d’un texte unique et que déjà un projet de loi 
groupant un certain nombre de décrets de cette nature est déposé 
sur le bureau de l’Assemblée Nationale.

Par ailleurs, nous examinerons ultérieurement le problème 
de fonds du régime douanier de 1’Union française.

O

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l'examen du 
projet de loi relatif à l’aménagement de la Durance.

La 
ce projet

Commission décide de demander le renvoi pour avis de 
et désigne M. d’Argenlieu comme rapporteur pour avis.

M. d’ARGENLIEU.- Le projet répond à une triple nécessité î 
régulariser le cours de la Durance, mettre à la disposition de 
l’industrie un nouveau potentiel d’énergie électrique, assurer 
l’irrigation régulière de la moyenne et de la basse Durance.

M. d’Argenlieu examine 1’intérêt économique du projet 
d’aménagement sur le plan industriel, agricole et social. Il 
conclut à l’adoption du projet de loi qui est soumis au Conseil 
de la République.



A.Ec. 8.12.54
656

M. Charles DURAND.- Electricité de France est-elle bien 
assurée qu’on n’éprouvera pas, à l’occasion de cet aménagement, 
les mêmes inconvénients qu’à Donzère-Mondragon où le canal de 
fuite a drainé toute une région ?

M. d’ARGENLIEU.- Cette situation ne peut pas se produire 
pour 1’aménagement de la Durance car le canal de fuite se trouve­
ra toujours a un niveau supérieur à celui du lit de la Durance.

M. LE PRESIDENT.- Je crois qu’il serait bon de noter dans 
le rapport que cet aménagement entraînant une augmentation de la 
production agricole, notamment de primeurs, il serait nécessaire 
de rechercher des débouchés pour cette nouvelle production, no­
tamment vers la Grande-Bretagne.

Par ailleurs, au sujet des expropriations, des dispositions, 
particulières sont-elles prévues dans le projet ?

M. BARDON-DAMARZID.- 
qu’en dehors des indemnités 
les expropriés auront droit

J’ai noté que l’article 10 a prévu 
d’expropriation qui leur seront dues 
à des prêts à taux réduit.

M. LE PRESIDENT.- Je pense qu’il serait opportun de sou­
ligner dans le rapport l’intérêt d’une politique des aménagements 
régionaux. Cette politique a donné des résultats considérables 
aux Etats-Unis (Tennessee Valley, Authority et Californie) et en 
U.R.S.S. (mise en valeur du Turkestan).

M. de VILLOUTREYS.- Quelle est la position des collecti­
vités locales, et des groupements professionnels ?

M. d’ARGENLIEU.- Seule la Chambre de Commerce d’Avignon 
demeure opposée au projet pour des raisons de concurrence commer­
ciale.

M. LE PRESIDENT.- D'où la nécessité de prévoir des débou­
chés pour le supplément de production.

M. GAUTIER.- Avez-vous rencontré, au cours de votre voyage] 
en Durance, Monsieur d’Argenlieu, des représentants d’une commis­
sion agricole qui étudie les possibilités- de production des nou- | 
velles terres irriguées ?

M. d’ARGENLIEU.- Sur le plan agricole, nous n’avons eu de 
contacts qu’avec les conservateurs des Eaux et Forêts et avec 
les directeurs des services agricoles.

La Commission adopte le rapport pour avis de M. d’Argen­
lieu, étant entendu que les observations relatives à la politique 
des aménagements régionaux, à la recherche de débouchés commer­
ciaux et a l’opinion des collectivités locales et des groupements 
professionnels y seront incluses.

0 / 
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M. LE. PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle un premier 
échange de vues sur la proposition de résolution de M. Armengaud 
tendant à inviter le Gouvernement à définir sa politique de com­
merce extérieur.

Cette proposition de résolution estime qu’un choix doit 
être fait entre les trois politiques suivantes : 

- politique 
Française, axée sur

à tendance impériale dans le cadre de 1‘Union 
le développement des productions nationales ;

- politique de 
tionnalles du type des 
ajustement des charges 
compétiteurs ;

large libéralisation sans protections addi- 
taxes de compensation, consécutive à un 
nationales au niveau de nos plus ardents

- politique de coordination européenne englobant les ter­
ritoires d’outre-mer des pays d’Europe, avec ou sans l’inclusion 
du Commonwealth.

Elle ne me paraît pas pouvoir être adoptée dans les termes 
où elle a été rédigée. Il ne peut pas y avoir de choix entre trois 
politiques qui s’interpénétrent.

A l’occasion de cette proposition de résolution, il sera 
nécessaire de revoir un certain nombre de problèmes et, en pre­
mier lieu,- la théorie de notre collègue Alric relative à l’in­
fluence des coûts comparatifs sur l’évolution du commerce exté­
rieur. Personnellement, je pense que cette théorie serait vraie 
s’il n’existait ni barrières douanières, ni contingents, ni con­
trôle des changes.

Sur ce problème, je crois que notre rapporteur, M. de Vil- 
loutreys, pourrait consulter avec profit M. Maurice Byé, Profes­
seur d’Economie politique à la Faculté de Droit de Paris, qui a 
fait une série d’études sur les échanges internationaux et égale­
ment M. Jean Weiller, de la Faculté de Poitiers.

Quant à l’évolution des balances commerciales des diffé­
rents pays, il faudrait l’étudier avec M. Clappier, Directeur des 
relations économiques extérieures au Ministère des Affaires Eco­
nomiques, et M. Piatier, Directeur du Service de conjoncture. 
Cette évolution devrait être étudiée, d’une part, par grand groupe 
de produits et, d’autre part, par zone monétaire.

Rotre rapporteur pourrait également faire une étude cri­
tique du paragraphe 7° de la proposition de résolution (page 25 
du document 582, C»R., année 1954), qui pose la question : La po­
litique de commerce extérieur peut-elle demeurer indifférente aux 
mouvements de capitaux ? Je pense que le mouvement des capitaux a 
toujours précédé celui des marchandises.
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Une autre question est celle de l’investissement interna­
tional et des conceptions nouvelles que l’on s'en fait actuelle­
ment à l’échelon des Etats. Dans quelle mesure ces investissements 
ne vont-ils pas bouleverser les courants d’échanges ? Il est cu­
rieux de remarquer que plus on a fait d’investissements de base 
dans l'industrie sidérurgique au Brésil, plus le Brésil a importé 
de produits manufacturés de même nature que ceux qu'il s’était mis 
lui-même à produire.

Autre question également importante î la disparité des 
charges sociales et fiscales entre la France et les pays étrangers. 
Nos charges sociales sont- elles plus élevées en France qu’à l’é­
tranger ? En est-il de même de la rémunération salariale globale ? 
Il y a là toute une enquête à faire et il est regrettable que le 
Bureau International du Travail se soit récusé pour la faire. No­
tre rapporteur pourrait se borner à comparer la situation dans des 
secteurs déterminés.

Autre question encore : l’influence de la convertibilité 
des monnaies sur l'évolution des termes de l’échange. Personnelle­
ment, je pense que cette convertibilité ne se réalisera pas dans 
l’immédiat et je conseille à notre rapporteur d’écrire à M. leroy- 
Beaulieu, notre Attaché financier à Londres, pour lui demander 
des renseignements sur la convertibilité du sterling qui est une 
monnaie demandée mondialement.

M. de VILLOUTREÏS.- Il serait bon aussi, je pense, d'étu­
dier l’organisation administrative du commerce extérieur en France.

■M. LE PRESIDENT.- Certainement. Je crois que l'on pourrait 
utiliser comme informateurs sur le plan du commerce extérieur les 
professionnels qui circulent dans une aire géographique détermi­
née, Asie, continent américain, et qui ont l'optique du monsieur 
qui doit vendre pour que son activité soit rentable. Je prendrai 
comme exemple celui de M. Métrai, du Syndicat de la construction 
mécanique, qui a, par ailleurs, eu l'intelligence de vendre des 
machines-outils à l’Amérique du Sud, d’abord aux centres profes­
sionnels qui formeront les techniciens, ce qui entraînera la créa­
tion d’un courant d’achat de machines françaises.

Enfin, à Paris, je crois que notre rapporteur pourrait 
consulter utilement des représentants de la Banque française du 
commerce extérieur et du Service de l'assurance crédit (M. Lévy).

Enfin, il faut envisager la politique du commerce exté­
rieur sur le plan de 1’Union Française tout entière et il serait 
peut-être bon de voir à ce sujet M. Armand, Président du Comité 
des ensembles industriels africains.
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Enfin se pose la question de savoir si l’on peut modifier 
les rapports entre la zone franc et la zone sterling, d’une part, 
entre la zone franc et la zone dollar, d’autre part.

Nous laisserons à notre rapporteur un délai pour effec­
tuer toutes ces études et nous ne reprendrons l’examen de la pro­
position de résolution de M. Armengaud qu’au début de l’année pro­
chaine .

O
O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen d’une 
demande de pouvoirs d’enquête sur le régime douanier des terri­
toires d’outre-mer et ses modifications éventuelles.

A vrai dire, je ne demande aujourd’hui à la Commission 
qu'une décision de principe, la désignation des membres ayant lieu 
ult érieurement.

La Commission se prononce favorablement sur la demande de 
pouvoirs d’enquête précitée.

Les représentants de l’outre-mer, notamment MM. Fousson et 
Gautier, sont chargés d’examiner quel circuit il faudrait prévoir 
et quelles dépenses ce trajet entraînerait.

M. GAUTIER.- A l’occasion de cette enquête, il faudrait 
passer à Fort-Lamy où se pose un problème spécial, notamment au 
sujet des devises.

M. LE PRESIDENT.- Je pense que cette enquête pourrait être 
' .accompli© au mois de février 1955 et qu’elle devrait durer -une 

quinzaine de jours.

M. FOUSSON.- 21 jours, à mon avis, seront nécessaires.

M. LE PRESIDENT.- Nous reparlerons de cette question la 
semaine prochaine.

o 
O O

M. LE PRESIDENT.- Dans le cadre des questions diverses, 
je vous rappelle que je vous ai. envoyé une lettre relative au 
fonctionnement du groupe parlementaire et extraparlementaire du 
commerce extérieur. Que les membres de la Commission qui désirent 
participer activement au fonctionnement de ce groupe veuillent 
bien l’indiquer.
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M. d'Argenlieu, Mme Cardot, MM. Fousson, Franceschi, 
Gautier, Monsarrat, T.amzâli et de Villoutreys donnent leur adhé­
sion.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 11 heures 40.

Le Président J
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE 
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, président

Séance du mercredi 15 décembre 1954

La séance est ouverte à 10 heures

Présents MM. CLERC, CORDIER, DURIEUX, FOUSSON, FRANCESCHI, 
HOEFFEL, MERIC, MONSARRAT, NAVEAU, PATENOTRE, 
de RAINCOURT, ROCHEREAU, de VILLOUTREYS, ZELE.

Suppléant : Mme Marie-Hélène CARDOT.

Excusés : MM. d’ARGENLLEU, BARDON-DAMARZID, GADOIN, J AUBERT, 
Marcel LEMAIRE, PAULY.

Absents MM. BOUQUEREL, Charles DURAND, ENJALBERT, GAUTIER, 
GRASSARD, KOESSLER, OKALA, RAMETTE, TAMZALI.
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ORDRE DU JOUR

I .- Désignation d’un membre de la Commission pour 
Conseil de la République au Conseil Supérieur 
Scientifique et du Progrès Technique.

représenter le 
de la Recherche

II .- Désignation d’un membre de la Commission pour siéger au sein 
de la Commission interparlementaire chargée d’étudier tous les 
moyens d’aboutir rapidement à une simplification des formalités 
de frontière pour les voyageurs, leurs bagages et leurs véhi­
cules automobiles.

III .- Demande de pouvoirs d’enquête sur le régime douanier des terii- 
toires d’outre-mer et ses modifications éventuelles.

IV .- Examen du projet de loi (n° 598, année 1954) relatif aux insti­
tutions territoriales et régionales du Togo sous tutelle fran­
çaise. - Désignation éventuelle d’un rapporteur pour avis.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la 
désignation d’un membre de la Commission pour représenter le 
Conseil de la République au Conseil Supérieur de la Recherche 
Scientifique et du Progrès Technique.

La Commission des Affaires Economiques est appelée à 
désigner un membre de ce Conseil afin qu’y soit assurée la liai­
son entre la recherche scientifique et la recherche économique 
qu’on ne peut guère envisager de séparer. Nous avons constaté, 
au cours d’une récente mission en Grande-Bretagne, qu’il existe 
à Cambridge, par exemple, un Professeur chargé d’assurer cette 
liaison.

Je serais volontiers candidat à ce poste, à moins qu’une 
autre candidature ne se manifestât.

M. Rochereau est désigné par la Commission pour repré­
senter le Conseil de la République au sein du Conseil Supérieur 
de la Recherche Scientifique et du Progrès Technique.

M. LE PRESIDENT.- Je me déchargerai volontiers de fonc­
tions dans d’autres organismes tels que le Comité de Coordina­
tion des Enquêtes Statistiques et le Comité de Révision Doua­
nière. Je propose à la Commission de désigner les membres qui 
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me remplaceront dans ces organismes à la rentrée de janvier.

(Assentiment de la Commission^'

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation 
d’un membre de la Commission pour siéger au sein de la Commission 
interparlementaire chargée d’étudier tous les moyens d’aboutir ra­
pidement à une simplification des formalités de frontière pour les 
voyageurs, leurs bagages et leurs véhicules automobiles.

M. Fousson est désigné.

o 

O O

M. LE PRESIDENT.- En attendant l’arrivée de TÆ. Fousson, 
je passe immédiatement au quatrième point de l’ordre du jour, à 
savoir l’examen du projet de loi relatif aux institutions territo­
riales et régionales, du Togo sous tutelle française.

La Commission décide de se saisir pour avis de ce projet.

M. LE PRESIDENT^- A la dernière Conférence, des Présidents, 
j’ai demandé que l’examen de ce projet de loi soit légèrement re­
tardé afin que la Commission puisse examiner les articles 19 et 34 
relatifs aux pouvoirs douaniers du Conseil de gouvernement et de. 
T’assemblée territoriale et non pas pour maintenir le régime colo­
nial, comme m’en.a accusé M. Saller.

Je vous proposerai, en premier lieu, d’apporter une modi­
fication au premier alinéa de l’article 34 qui est ainsi rédigé :

"L’Assemblée délibère en matière douanière^dans les con­
ditions fixées par la loi du 13 avril 1928 et les décrets pris 
pour son application".

Or, la loi du 13 avril 1928 a été abrogée par le décret 
n° 54-1020 du 14 octobre 1954 relatif au régime douanier des ter­
ritoires. d’outre-mer. Je vous propose donc de tenir compte de la 
publication de ce décret pris dans le cadre des pleins pouvoirs 
et de rédiger comme suit le premier alinéa de- l’article 34 :

"L’Assemblée délibère en matière douanière dans les con­
ditions fixées par le décret n° 54-1020 du 14 octobre 1954 relatif 
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âu régime douanier des territoires d’outre-mer**.

L’amendement proposé par le Président est adopté.

M. LE PRESIDENT.- Par ailleurs, l’article 19 du texte 
adopté par notre Commission de la France d’outre-mer, qui est con­
forme au texte adopté par 1*Assemblée Nationale, prévoit que, dans 
le cas d’urgence résultant de circonstances économiques, le Con­
seil de gouvernement peut, à titre exceptionnel, prendre-des dé­
cisions immédiatement exécutoires en vue de modifier les tarifs 
des droits» d’entrée et de sortie, ainsi que les tarifs des chemins 
de fer-.

La rédaction de l’article 5 du décret du 14 octobre 1954 
est plus précise et, en m’en inspirant, je vous propose de rédi­
ger comme suit ,1e début de l’article 19 :

”En cas de disette ou de mobilisation, en période de ten­
sion extérieure ou lorsque des circonstances exceptionnelles l’exi­
gent, le Conseil de gouvernement peut prendre des décisions immé­
diatement exécutoires en vue de suspendre ou diminuer à titre pro­
visoire les droits de douane ou de modifier les tarifs des chemins 
de fer”.

C’est dans un 
gislative que je vous

souci d’unification et 
propose cet amendement

dé simplification lé-

L’amendement proposé par lé Président est adopté.

M. LE PRESIDENT.- M. de Villoutreys a soulevé tout à 
l’heure la question de savoir s’il est opportun de modifier les 
attributions des institutions territoriales et régionales du Togo.

Tout d’abord, je ferai observer que nous n’examinons pas 
ce projet de loi quant au fond et qu’à mon avis ce sont ses inci­
dences économiques et notamment ses incidences douanières qui 
doivent nous préoccuper.

A ce sujet, je me demande dans quelle mesure ce projet 
est compatible avec la position prise par M. Edgar Faure au 
G.A.T.T. (General Agreement on Tarifs and TradeJ, selon laquelle 
il avait l’intention de modifier et d’unifier la législation doua­
nière des territoires d’outre-mer pour faciliter les investisse­
ments dans ces territoires. Si l’on donne des pouvoirs douaniers 
aux assemblées locales, .je me demande comment l’unification de la 
législation douanière pourra sé réaliser.

J’ai oublié de vous indiquer que j’avais envisagé de mo­
difier également l’article 49 du projet qui indique dans quelles 
conditions sont applicables les délibérations de 1*Assemblée lo­
cale en matière de droits d’entrée et de sortie, mais la Direction 
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Générale des Douanes que j’ai consultée m'a indiqué qu'il n*était 
pas nécessaire de modifier cet article 49.

M. FRAMCESCHI.- Pour répondre à l'objection de M. le. Pré­
sident, je rappelle que le Togo estsoumis au régime de^la tutelle. 
C'est un territoire associé où la réglementation douanière peut 
prendre un aspect différent de celui qu’elle a dans d'autres ter­
ritoires d'outre-mer.

Il est remarquable d'ailleurs que le projet de loi ne 
s’applique qu'au Togo.

M. LE PRESIDENT.- Votre observation est pertinente, le 
Togo est un territoire associé.

M. ZELE.- Il faut tout de même noterzque le Togo a la pos­
sibilité de s'intégrer dans la République Française.

M. LE PRESIDENT.- A-t-on une idée précise de la possibi­
lité de constituer une communauté douanière entre des territoires 
aussi différents de statuts que l'A.O.F., l'A.E.F., le Togo, le 
Cameroun, etc.. ?

La Commission serait-elle d'accord pour que notre rappor­
teur pour avis fasse une observation de fond sur cette question 
de la communauté douanière entre la métropole et ses territoires 
d'outre-mer?

Assentiment de la Commission.

M. de Villoutreys est désigné comme rapporteur pour avis.

O
O O

M. LE PRESIDENT.- J'en reviens au troisième point de 
l'ordre du jour, à savoir la demande de pouvoirs d'enquête sur 
le régime douanier des territoires d'outre-mer et ses modifica­
tions éventuelles.

M. FOUSSON.- J'ai écrit aux deux Hauts-Commissaires de la 
République en Afrique Occidentale Française et en Afrique Equato­
riale Française pour leur demander dans quelles conditions ils 
pourraient assurer le transport d'une délégation de la Commission 
dans les territoires qui dépendent d'eux.

Par ailleurs, j'ai rencontré à Paris M. Roland Pré, Haut- 
Commissaire au Cameroun, qui facilitera également l'accomplisse­
ment de la mission.
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Je pense donc que, dans les prévisions de dépenses, il 
faut intégrer le transport de Paris à Dakar à l’aller et de 
Niamey à Paris au retour.

La mission ne pourrait être accomplie dans un laps de 
temps inférieur à 25 jours car tous les problèmes économiques se­
ront évoqués à l’occasion du passage de la délégation et pas seu­
lement les problèmes douaniers. Dans ces conditions, je crois 
qu’il serait nécessaire de partir fin janvier.

M. LE PRESIDENT.- Il me paraît difficile de nous absenter 
un mois.

M. FOUSSON.- En 21 jours, nous ne verrions que les chefs- 
lieux de territoire.

M. FRANCESCHI.- Il faut toutefois noter que la visite du 
Nord-Cameroun permet de se faire une idée d’ensemble sur les pro­
blèmes douaniers relatifs à tous ces territoires.

M. LE PRESIDENT.- Ce voyage est d’autant plus urgent que 
les parlementaires anglais voudraient que nous constituions une 
commission d’études franco-anglaise qui inscrirait en premier lieu 
à son ordre du jour la préférence impériale et La politique doua­
nière française dans les territoires d’outre-mer.

Nous ne pouvons pas participer à une 
d’études sans avoir des connaissances autres

telle commission 
que livresques.

La Commission décide de demander les pouvoirs d’enquête 
sur le régime douanier des territoires d’outre-mer et ses modifi­
cations éventuelles.

O 
O O

M. LE PRESIDENT.- Dans le cadre des questions diverses, 
j’indique que M. Longchambon, membre titulaire de la'.Commission 
de coordination des affaires d’Indochine au titre de la Commis­
sion des Affaires Economiques, n'a pas été remplacé. Quelqu’un 
est-il candidat ?

■ M. Méric, membre suppléant de la Commission précitée, 
est nommé membre titulaire.

O 
O O

M. LE PRESIDENT.- Quelqu’un demande-t-il la parole ?
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•M. FRANCESCHI.- Il est important que la Commission pour­
suive son étude des échanges commerciaux avec les différents pays 
d’Europe. Des missions ont déjà eu lieu, notamment en Hollande et 
en Allemagne ; ne serait-il pas possible d’accomplir de semblables 
missions dans les pays de l’Est européen ?

M. LE PRESIDENT.- Il y a deux ou trois ans, à l’occasion 
de la ratification des accords franco-soviétiques, la Commission 
a manifesté son désir de voir reprendre et s’intensifier les 
échanges entre l’Est et l’Ouest. Par ailleurs, lors des Journées 
du Commerce Extérieur de juin dernier, j’ai demandé à M. Cau, 
Conseiller commercial de France à Moscou, de se renseigner sur 
les possibilités d’accomplissement d’une mission d’information 
par la Commission des Affaires Economiques-en U.R.S.S.

Je n’âi pas encore eu de réponse officielle mais je sai­
sis la suggestion de M. Franceschi pour demander à la Commission 
si elle estimerait opportun dé poser à nouveau la question à notre 
Conseiller commercial à Moscou.

La Commission donne son accord à cette proposition.

M. LE PRESIDENT.- Il resterait à.déterminer le but de 
notre mission. Je pense qu’elle pourrait porter sur les échanges 
commerciaux franco-soviétiques, sur l’organisation de la recher­
che économique en U.R,S.S. et sur l’aménagement du territoire, 
notamment la mise' en valeur du Turkestan.

Assentiment de. la. Commission.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- Quelqu’un demande-t-il la parole ?

M. CLERC.- Je serais heureux que la Commission examinât 
le problème posé par les investissements dans les entreprises lai­
tières qui' ne bénéficient pas de la détaxe au titre de la taxe 
sur la valeur ajoutée parce que les produits laitiers sont exoné­
rés de cette taxe.

Il en résulte que les prix de revient des industries lai­
tières sont grevés de charges supplémentaires et, en conséquence, 
d’autant moins susceptibles de se rapprocher des cours très infé­
rieurs de la concurrence étrangère qui leur fait face sur les 
marchés extérieurs.

Par ailleurs,, l’industrie laitière française a un besoin 
impérieux de renouveler et de moderniser son matériel périmé et 
insuffisant.
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Enfin, il convient de remarquer que, dans de nombreux 
cas, les entreprises laitières sont redevables de la taxe sur la 
valeur ajoutée, étant donné qu’elles se font des livraisons à 
elles-mêmes, telles que fabrication d’emballages, de petits maté­
riels, de pots à lait, d’appareils et machines spécialisés.

M. LE PRESIDENT.- Il faut distinguer lé problème des li­
vraisons à soi-même, qui est d’ordre général et se pose dans toutes 
les entreprises où de telles livraisons s’effectuent, du-problème 
relatif à la détaxe des investissements de l’industrie laitière 
au titre de la taxe sur la valeur ajoutée.

Je crois que le Conseil des Ministres est en train de pré­
voir des allègements fiscaux mais, de toute façon, je pense que 
nous pourrions constituer une délégation et demander audience au 
Directeur Général dès Impôts ou au Directeur adjoint, M. Lauré, 
qui est le père de la taxe sur la valeur ajoutée..

La Commission désigne pour faire partie de la délégation 
précitée M. Brousse, Mme Cardot, MM. Clerc, Monsarrat, Naveau et>
Rochereau.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 11 heures 40.

Le Président.,
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Séance du mercredi 29 décembre 1954
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Présents: MM. d’ARGENLIEU, CORDIER, DURIEUX, GADOIN, LEMAIRE, 
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Absents: MM. BOUQUEREL, Charles DURAND, ENJALBERT, FRANCESCHI
GAUTIER, GRASSARD, JAUBERT, KOESSLER, MONSARRAT, 
OKALA, RAMEUTE.
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ORDRE DU JOUR

I .- Compte rendu du Président sur 
zplie en Grande-Bretagne.

II .- Désignation des membres de la 
gime douanier des territoires

III .- Questions diverses.

la mission d’information accom- 

commission d’enquête sur le ré- 
d ’ outre-mer.

COMPTE RENDU '

M. ROCHEREÀU, président.- A la demande de plusieurs mem­
bres de la Commission, je propose l’interversion de l’ordre du 
jour. t

Il n’y a pas d*opposition.(Il en est ainsi décidé).

L’ordre du^jour appelle la désignation des membres de la 
commission d’enquête sur le régime douanier des territoires d’ou-j 
tre-mer et ses modifications éventuelles.

J’ai été informé, par une lettre du Président Monnerville, 
que le Bureau avait accepté notre demande de pouvoirs d’enquête 
et la constitution d’une délégation composée de quatre sénateurs; 
seule, la participation à cette mission du Secrétaire administra-1 
tif, M. Vilain, est demeurée en suspens, en ce sens qu’elle est 
liée à l’accomplissement de la mission durant une période d’in­
tersession.

La mission sera une mission d’étude du régime douanier de 
nos territoires d’outre-mer et c’est pour cette raison que nous 
avions estimé nécessaire la participation du Secrétaire adminis- 1 
tratif.

Nous avions envisagé en premier lieu d’accomplir cette 
mission dans la deuxieme quinzaine de janvier et dans la pre­
mière quinzaine de février. Cette période me paraît trop rappro- 1 
chée en raison des travaux préparatoires à accomplir et je serais 
enclin à proposer l’accomplissement un mois plus tard à moins que 
les questions de température et les élections aux Conseils géné­
raux' d’avril 1955 ne ^paraissent aux membres de la délégation cons­
tituer un empêchement dirimant.
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J’ai reçu les candidatures de M. Naveau au nom du groupe 
socialiste et de fit. Bardon-Damarzid qui avait lancé le premier 
l’idée de cette mission.

M. Naveau m’a informé qu’il ne voyait pas d’inconvénients 
à ce que la mission s’accomplisse fin mars. Quant à ïï. Bardon- 
Damarzid que j’ai informé également de cette éventualité, il n’a 
pas jusqu’alors fait d’opposition. Je pense donc que la date pri­
mitivement envisagée pourra être reportée.

fit. GADOIN.- La Commission pourrait fixer la date de dé­
part de la mission fin mars, époque qui risque de coïncider avec 
l’intersession de Pâques ; ainsi, la délégation pourrait être ac­
compagnée de notre Secrétaire administratif, M. Vilain.

M. LE PRESIDENT.- Je pense, en effet, que nous pourrions 
partir fin mars.

M. DURAND-REVILLE.- En accomplissant votre mission à cette 
époque, vous auriez l’avantage de pouvoir prendre contact avec 
les assemblées territoriales qui, à cette date, seront en session.

La Commission décide que la mission d’enquête sur le ré­
gime douanier des territoires d’outre-mer s’accomplira à partir 
de fin mars.

M. LE PRESIDENT.- Il faut maintenant désigner les membres 
de la commission d’enquête.

Je vous rappelle que MM. Bardon-Damarzid et Naveau sont 
candidats et qu’il ne peut y avoir que quatre sénateurs.

M. DURAND-REVILLE.- La Commission des Affaires Economiques 
peut s’estimer heureuse d’avoir obtenu des crédits pour quatre 
sénateurs. Lors, d’une mission que j’ai accomplie, au nom de la Corn-, 
mission de la France d’outre-mer, la délégation était constituée 
de deux sénateurs et il n’y avait pas de Secrétaire.

M. LE PRESIDENT.- Je dois indiquer que M. Fousson est éga- 
lement candidat.

M. GADOIN.- Il me semble que la participation de notre 
Président à cette mission est tout à fait naturelle.

Assentiment de la Commission.

La Commission désigne MM. Bardon-Damarzid, Fousson, Na— 
veau et le Président comme membres de la commission d’enquête sur 
le régime douanier des territoires d’outre-mer.
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M. LE PRESIDENT.- Je dois indiquer qu’à la suite des sug­
gestions de notre collègue Franceschi;j’ai écrit à notre Conseil­
ler commercial à Moscou pour lui demander dans quelles conditions 
la Commission pourrait accomplir en U.R.S.S. une mission d’in­
formation qui aurait pour objectif l’organisation du commerce ex­
térieur, la recherche, économique et l’aménagement du territoire. 
J’attends la réponse de notre. Conseiller commercial.

' M. LEMAIRE.- Le Ministre de 1'Agriculture de l’U.R.S.S. 
m’a invité pour le mois de septembre de cette année, à La suite 
du voyage que j’ai accompli en Russie à l’automne dernier. Il se­
rait peut-être possible, par son intermédiaire, de mettre sur 
pied un voyage d’une délégation de la’Commission des Affaires 
Economiques en Russie.

M. DURAND-REVILLE.- Quel est le programme prévu pour la 
mission afférente au régime douanier des territoires d’outre-mer?

M. LÉ PRESIDENT.- Il n’existe actuellement qu’une ébauché 
de programme 9.ni prévoit l’accomplissement de la mission sur 25 
jours environ, les territoires visités étant le Sénégal avec 
Dakar et Saint-Louis; la Guinée Française avec Conakry; la Côte 
d’ivoire et Abidjan; le Togo, Lomé et la frontière du Gold-Coast; 
le Dahomey, Cotonou et le survol de la vallée de l’Ouémé ; le 
Cameroun et Douala ; enfin l’A.E.F. où seraient visités succes­
sivement- Port-Gentil , Pointe-Noire, Brazzaville, Léopoldville , 
Bangui, Fort-Lamy, le Nord-Cameroun et Niamey.

M. DURAND-RE VILLE.- Etant à Abidjan, il faut aller àBouaké 
et visiter l’usine textile. A mon avis, le séjour au Dahomey est 
trop long et le séjour au Cameroun est trop court. Il ne faut pas 
se contenter, en effet, d’aller à Douala mais également à Yaoundé 
et visiter à la fois lé Nord-Cameroun et le sud de ce territoire,

En A.E.F., il faut s’arrêter àu Gabon où trois centres 
d’intérêt peuvent être trouvés, indépendamment des problèmes doua­
niers : la Compagnie Française du Gabon, la recherche pétrolière
et le gisement de manganèse.

Au point de vue douanier, le Gabon se trouve dans une posi-j 
tion particulière puisqu’on théorie il échappe aux accords s’ap­
pliquant dans le bassin conventionnel du Congo.

Je dois ajouter que, personnellement, je serais heureux 
dé vous accueillir àu Gabon.

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Dur and-Ré vil le de ses 
suggestions pour l’établissement de notre programme.

o o



. , M. LE PRESIDENT.- L’ordre du. jour appelle un compte rendu 
du.Président sur la mission d’information accomplie en Grande- 
Bretagne.

Ce voyage, que j’ai accompli récemment en compagnie de 
M. Fousson., était axé sur la recherche économique, l’organisation 
du commerce extérieur et la détermination des possibilités nou­
velles d’échanges.

Sur le plan de la recherche économique, nous avons visité 
à Oxford l’institut de Recherches de 1’Economie Agricole, dirigé 
par Collin Clark qui est un des grands économistes du Gouvernement 
britannique et dépend directement d’un Secrétaire d’Etat du Board 
of Trade.

Cet Institut dépend de 1'Université qui y finance les re­
cherches au moyen de fonds fournis par la Trésorerie. L’Université 
jouit d’ailleurs de la plus grande autonomie pour l’utilisation 
de ces fonds, puisqu’elle n'a pas de compte à rendre sur l’utili­
sation de la subvention à elle octroyée.

A Oxford, nous avions vu le matin l’Office Central de Sta­
tistiques sur lequel je n’aurai pas d’observation particulière à 
faire, si ce n’est que les renseignements statistiques fournis 
par les organisations professionnelles sont utilisés par les Pou­
voirs publics en dehors de toute préoccupation de transformation 
de la structure du régime économique actuel.

L'activité de l’institut de Recherches de l'Economie Agri­
cole, dirigé par Collin Clark, consiste en recherches systémati­
ques effectuées dans les douze régions qui divisent la Grande- 
Bretagne.

Alors que l’Office Central de Statistiques se borne à re­
cueillir les renseignements, l'institut cherche à expliquer les 
phénomènes économiques agricoles : par exemple, quelles sont les 
causes de variation du revenu agricole d'une année à l'autre ou 
par rapport au revenu de l'industrie .

L’Institut a également étudié quelles seraient les réper­
cussions sur l’économie agricole du régime économique adopté : 
libre concurrence ou prix garantis. Un autre problème traité est 
celui de la fonction de production en agriculture.

Ces études sont faites par région et sont ensuite reprises 1 
sur le plan national. Il existe à Oxford une cinquantaine d’étu­
diants qui sont spécialisés dans l'étude d’une région déterminée 
pendant cinq ans. Au terme de cette période,, s’ils réussissent un 
examen, ils obtiennent un grade supérieur.

Les études effectuées au sein de l'institut sont centrali­
sées par Collin Clark qui informe d’une manière constante la
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Trésorerie et le Board of Trade qui les utilisent pour baser la 
politique économique du Gouvernement mais je dois signaler qu’au 
départ d*Oxford ces études ont un caractère apolitique particu­
lièrement frappant.

L’Institut, qui a été fondé en 1915, est intégré depuis 
1946 dans l’Université d’Oxford-. A côté de la subvention de l’Etat, 
il bénéficie également de subventions privées et ses membres les 
plus qualifiés font à la fois de l’enseignement et de la recherche.

M. Collin Clark lui-même s’est rendu dans les exploitations 
agricoles et c’est à la suite de ses déplacements qu’il a élaboré 
les questionnaires qui constituent la base des études statistiques 
en agriculture. Ces enquêtes sont faites autant que possible par 
des membres retraités de la profession agricole, comme aux Pays- 
Bas d’ailleurs ou en Allemagne.

II. existe bien une loi sur l’obligation statistique en 
Grande-Bretagne, qui date de 1947, mais elle n’a jamais été uti­
lisée, la persuasion suffisant à obtenir des intéressés les ren­
seignements nécessaires.

En résumé, l’institut dispose d’une autonomie financière 
certaine et ses travaux' sont exempts de toute arrière-pensée po­
litique.

Lors. de. la visite que nous avons faite à cet Institut, il 
m’a été déclaré que la France pourrait exporter davantage dè pro­
duits alimentaires en Grande-Bretagne qui importe sept mois de 
nourriture, par an. Le total des importations par la Grande-Breta-• 
gne de produits alimentaires français atteint seulement 1,5 % de 
l’ensemble des importations anglaises desdits produits.

A Cambridge, l’institut que nous avons visité est un Ins­
titut de recherches économiques générales. Il étudie notamment le 
revenu national anglais, non pas sur le plan national mais sur le 
plan régional. Il,comporté un département de l’économie appliquée, 
dirigé par le Professeur Stone.

Les études afférentes au revenu national anglais effec- - 
tuées par le Professeur Stone embrassent essentiellement trois pé­
riodes : avant 1914, de 1914 à 1946, depuis 1946. Le Professeur 
Stone reconnaît lui-même que sont véritablement valables les études 
afférentes-à-la période postérieure à 1946. Depuis cette date, en 
effet, Cambridge, en accord avec les professionnels,- étudie le re­
venu anglais par région et s’efforce de déterminer les raisons- de 
1’évolution de ce revenu.
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Le Professeur•Stone prétend même prévoir l’évolution de 
ce revenu dans les six à huit mois à venir. Il estime que le pour­
centage d’erreur d’évaluation de ce revenu n’est pas supérieur à 
3 $ sur le plan national et à. 1,5 % pour les études limitées à 
certains secteurs déterminés.

Personnellement, en l’état actuel de la science économi­
que, je doute que l’on puisse avec suffisamment de certitude faire 
de la prévision à long terme et j’ai présente à l’esprit l’erreur 
complète qu’a faite Collin Clark quand il a voulu faire une pré­
vision sur 1’évolution de 1’économie.américaine.

Le département de l’économie appliquée, dirigé par l’Eco- 
nomètre Stone, fonctionne depuis 1946. Son activité est axée sur:

- l’établissement de collections de faits et de chiffres ;

- la construction d’hypothèses économiques ;

- le développement des méthodes et techniques statistiques 
nécessaires à la vérification de ces hypothèses.

En outre, le département de l’économie appliquée publie 
des ouvrages et des articles, notamment des monographies, en colla­
boration avec un Institut indépendant, l’institut de recherches 
sociales et économiques.

Durant le voyage, nous avons pu voir à la London School 
of Economies une machine composée essentiellement de tubes de 
verre dans lesquels circule une eau teintée, qui a le grand avan­
tage de donner une vision simple et concrète du fonctionnement de 
l’ensemble de l’économie.

C’est ainsi que l’on peut observer que le revenu sous ses 
différentes formes se répartit en dépenses de consommation, en 
impôts, en dépenses de transfert telles que les dépenses de Sécu­
rité Sociale, en épargne qui se résout elle-même en dépenses de 
consommation ou en investissements de biens d'équipement.

Si, par la manipulation d’un clapet, on fait varier la près 
sion fiscale, on constate qu’en même temps les dépenses de consom­
mation augmentent ou diminuent selon que la pression fiscale dimi­
nue ou augmente.

Un circuit retrace les opérations de commerce extérieur, 
importations et exportations, et explique les variations de taux 
de change de la monnaie d’un pays par rapport à l’ensemble du 
monde.
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Cette machine intéressante coûte un million de francs et 
j’ai demandé à M. Clappier, Directeur des relations économiques 
extérieures, d’en prévoir l’importation.

M. DURAND-REVILLE.- Le débit de l’eau dans les différentes 
canalisations est-il provoqué par la pression de la production ?

M. LE PRESIDEE!.- Exactement.

M'. de VILLOUTREYS.-Comment voit-on varier les débits quand 
on manipule les clapets ?

M. LE PRESIDENT.- Il existe, à côté des clapets et sur le 
parcours des tubes, des réservoirs gradués. On peut ainsi suivre 
l’évolution de l’eau, par ailleurs teintée, dans ces réservoirs. 
Cette machine n'est d’ailleurs pas unique ; une entreprise .anglaise 
la fabrique et en a déjà vendu une cinquantaine d'exemplaires.

Je voudrais dire un dernier mot de la Trésorerie britanni- j 
que qui est, en fait, le Ministère des Finances de la Grande-Bre­
tagne. Dans ce Ministère, se retrouvent' un statisticien, un écono­
miste de l'agriculture, un économiste de l'industrie, un économiste] 
du commerce et des transports, des spécialistes des questions fi­
nancières, qui entourent le Chef de la Trésorerie, lui-même en re- | 
lations directes avec le Chancelier de 1'Echiquier.

La Trésorerie décide de la politique économique britanni­
que en fonction des renseignements qui lui sont fournis, par les 
Instituts. A la Trésorerie se trouve également le représentant du 
Board of Trade, dont le Président, actuellement M. Thorneycroft, 
a rang de ministre..

Je tiens à votre disposition les documents relatifs au 
Board of Trade que j'ai rapportés.

J'estime que les renseignements qui sont fournis aux ex- ,] 
portateurs anglais sont beaucoup plus précis et systématiques que 
ceux que fournit chez nous le Centre National du Commerce Exté­
rieur.

Je dois ajouter que nous avons été reçus d'une façon très 
cordiale par nos collègues anglais du Parlement, et j’ai notam­
ment fait à la Chambre des Communes un exposé d'une trentaine de 
minutes sur la situation économique française. Des conversations 
que j'ai eues après cet exposé, il ressort que les Anglais dési­
rent- que les relations’ entre la France et la Grande-Bretagne soient ; 
plus étroites et que, sur le plan du commerce extérieur notamment, I 
il soit établi des accords à long terme.

M. DURAND-REVILLE.- J'ai été saisi par nos collègues an­
glais d'une demande de visite en France. Le Groupe d'amitié franco-.
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anglaise ne demande pas'mieux que de patronner ce voyage, étant 
entendu, Monsieur le Président, que vous en prendrez en 
l’organisation matérielle, c’est-à-dire l’établissement 
gramme de leur séjour.

charge x 
du pro­

LE PRESIDENT.- Nous verrons ce qui peut' être fait.

Quant aux observations qu’il nous a été donné de faire 
au cours de notre voyage en Grande-Bretagne, elles feront- l’objet 
d’un rapport d'.’information.

ie mettrai également à la disposition de la Commission, 
soit en langue anglaise, soit traduits en français, différents do­
cuments sur l’économie anglaise et notamment sur 1’agriculture,qui 
m ’ 'o nt été fourni s.

Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 11 heures 40.

Le Président,
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Présents :

Suppléants :

Délégués :

MM. BARDON-DAMARZID, BOUQUEREL, CLERC, DURIEUX, 
ENJALBERT, FOUSSON, FRANCESCHI, GADOIN, Marcel 
LEMAIRE, MERIC, MONSARRAT, NAVEAU, PATENOTRE, 
RAMETTE, ROCHEREAU, TAMZALI, de VILLOUTREYS, 
ZELE.

MM. BROUSSE, DURAND-REVILLE.

MM. CLERC, par M. KOESSLER ;
ENJALBERT, par M. Henri CORDIER ;
DURAND-REVTLLE, par M. Alexis JAUBERT ;
NAVEAU, par M. Charles OKALA ;
François PATENOTRE, par M. de RAINCOURT ;
TAMZALI, par M. Amédée VALEAU.

Excusés MM. Philippe d’ARGENLIEU, HOEFFEL, PAULY.
Absents MM. Charles DURAND, Julien GAUTIER, GRASSARD.
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ORDRE DU JOUR

I - Constitu.tion.de la Commission.

II - Nomination de :

— 4 membres de la sous—commission de contrôle des entreprises 
nationalisées ;

- 2 membres de la commission de coordination et de contrôle 
chargée de suivre l’exécution et l’application du traité'de 
communauté européenne du charbon et de l’acier ;

- 3 membres de la commission de coordination chargée de suivre 
l’élaboration et la mise en oeuvre du deuxième plan de moderni­
sation et d’équipement ;

- 4 membres de la commission de coordination pour l’examen des 
problèmes intéressant les Etats Associés d’Indochine (et, éven­
tuellement, 4 membres suppléants).

COMPTE RENDU

M. TAMZALI, président d’âge.- L’ordre du jour appelle la 
constitution de la Commission.

M. GADOIN.- Je propose la reconduction du Bureau en exer­
cice durant l’année 1954.

Sont réélus par acclamations :

Président .............. M. ROCHEREAU
Vice-Présidents.. MM. MERIC et BARDON-DAMARZID
Secrétaires ......... MM. LEMAIRE et CLERC.

Présidence de M.,ROCHEREAU, président.

.M. ROCHEREAU, président.- Je vous remercie, mes chers 
collègues, de votre confiance et de l’aide que vous m’avez appor­
tée durant l’année 1954.

Cette collaboration sera encore plus nécessaire durant 
l’année nouvelle puisque nous aurons à examiner le deuxième Plan 
de.modernisation et d’équipement, à ratifier les Accords du GATT' 
(General Agreement on Tariffs and Trade) et, tout prochainement, 
les Accords de Paris. Par ailleurs, je serais heureux que l’on

Constitu.tion.de
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puisse mettre à l’étude en 1955 la question des aménagements ré­
gionaux.

O 

O O

ïï. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
de 4 membres de la sous-commission de contrôle'des entreprises 
nationalisées.

ïïïï. BARDON-DAÏÏARZID, GADOIN, ÏÏERIC et François PATENOTRE 
sont confirmés dans leur mandat.

o 

O O

ïï. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
de 2 membres de 'la commission de coordination et de contrôle char­
gée de suivre l’exécution et l’application du Traité de communauté 
européenne, du charbon et de l’acier.

MM. GADOIN et.NAVEAU sont confirmés dans leur mandat.

O

O O

•ïï. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation 
de membres de la commission de coordination chargée de suivre 
1’’ élaboration et la mise en oeuvre du deuxième plan de modernisa­
tion et d’équipement.

M. DURAND-REVTLLE.- Je pense qu’il serait opportun que la 
Commission des Affaires Economiques désignât pour la représenter, 
parmi ces trois membres, un élu d’Afrique du Nord et que ïï. Tam- 
zali pourrait être cet élu.

ïï. LE PRESIDENT.- En 1954., les commissaires représentant 
la Commission des Affaires Economiques au sein de la Commission 
du Plan étaient MM. d’Argenlieu, Charles Durand et Jaubert. Aucun 
d’eux n’est présent aujourd'hui et il me paraît difficile de mo­
difier cette représentation sans en parler aux intéressés.

Nous pourrions, je pense, désigner les mêmes commissaires 
que l'année dernière, étapt entendu qu'au cours de notre prochaine 
réunion l'un d'eux démissionnerait éventuellement et serait rem­
placé par ïï. Tamzali.
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Il en est ainsi décidé.

MM. d'ARGENLIEU, Charles DURANT) et JAUBERT sont confir­
més d^ns leur mandat» sous réserve d’une modification ultérieure.

o
O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation 
de 4 membres de la Commission de coordination pour l’examen des 
problèmes intéressant les Etats Associés d’Indochine (et, éven­
tuellement, 4 membres suppléants).

MM. CLERC, FOUSSON, MERIC et ROCHEREAU sont confirmés 
dans leur mandat de membres titulaires ; MM. BROUSSE, ENJALBERT 
et LEMAIRE, .dans leur mandat de membres suppléants. M. de' VILLOU- 
TREYS est nommé membre suppléant.

o
O 0

M.' LE PRESIDENT.- Enfin, en application de l’article 26 
du Règlement, la Commission doit-désigner un de ses membres pour 
participer, avec voix consultative, aux travaux de la Commission 
des Finances.

J’ai exercé ce mandat jusqu'alors mais, comme je suis 
membre suppléant de la Commission des Finances, je remets ce man­
dat à la disposition de la Commission.

M. Marcel LEMAIRE est désigné pour participer,_au nom de 
la Commission des Affaires Economiques, aux travaux de la Commis­
sion des Finances.

o 

o o

M. LE PRESIDENT.- Nous tiendrons une brève réunion .mer­
credi prochain afin de demander le renvoi pour avis des projets 
de loi afférents aux Accords de Paris et à la Sarre et de dési­
gner les rapporteurs pour avis.

Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 19 heures 10.
Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du mercredi 19 janvier 1955

La séance est ouverte à 10 heures .

Présents :

Suppléants :

Excusés :

Absents :

MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, Charles DURAND, 
DURIEUX, ENJALBERT , FRANCESCHI, GADOIN, Marcel 
LEMAIRE, NAVEAU, PATENOTRE, de RAINCOURT, 
RAMETTE, ROCHEREAU, TAMZALI, de VILLOUTREYS.

MM. BENMILOUD KHELLADI, BROUSSE.

MM. CLERC, CORDIER, FOUSSON, HOEFFEL, MERIC.

MM. BOUQUEREL, GAUTIER, GRASSARD, JAUBERT, KOESSLER 
MONSARRAT, ORAL A, PAULY, VAIEAU, ZELE.



A.Ec. 19.1.55 683

ORDRE DU JOUR

I.- Demande de renvoi pour avis 
les projets de loi :

et désignation de rapporteurs pour

a) (n° 757, année 1954) tendant à autoriser le Président 
de la République à ratifier : 1° le protocole sur la cessation 
du régime inoccupation dans la République fédérale d'Allemagne 
signé à Paris le 23 octobre 1954 et ses cinq annexes, protocole 
mettant en vigueur, compte tenu de certains amendements, la 
Convention sur les relations entre les Trois Puissances et la 
■République fédérale, lés conventions rattachées et les lettres 
annexes signées à Bonn le 26 mai 1952.; 2° la Convention rela­
tive à la présence des troupes' étrangères-sur le territoire de 
la République fédérale d’Allemagne, signée à Paris le 23 octo­
bre 1954 ;

b) (n° 758, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier l’accord sur la Sarre conclu le 23 oc­
tobre 1954 entre la République française et la République fédé­
rale d.’Allemagne ;

c) (n° 768, année 1954) tendant à 
la République à ratifier le protocole 
blique fédérale.d’Allemagne au Traité 
gné à Paris le 23 octobre 1954 ;

autoriser le Président de 
d’accession de la Répu- 
de 1’Atlantique-Nord, si-

d) (n° 777, année 1954) tendant à autoriser le Président 
de la République à ratifier le protocole modifiant et complé­
tant le Traité de Bruxelles, signé à Paris le 23 octobre 1954, 
et les protocoles rattachés, relatifs aux forces des puissances 
de 1'Union de l’Europe occidentale, au contrôle des armements 
et à l’agence de contrôle des armements.

II.- Questi ons diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour.appelle l’exa­
men d'une demande de renvoi pour avis et la désignation de rap­
porteurs pour les projets de loi :

a) (n° 757, année 1954) tendant à autoriser le Président 
de la République à ratifier 1° le protocole sur la cessation 
du régime d’occupation dans la. République fédérale d’Allemagne 
signé à Paris lé 23 octobre 1954 et ses cinq annexes, protocole 
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mettant en vigueur, compte tenu de certains amendements, la Con­
vention sur les relations entre les Trois Puissances et la Répu­
blique fédérale, les conventions rattachées et les lettres an­
nexes signées à Bonn le 26 mai 1952 ; 2° la Convention relative 
à la présence des troupes étrangères sur le territoire de la Répu 
blique fédérale d’Allemagne, signée à Paris le 23 octobre 1954 ;

b) (n° 758, année 1954) tendant à autoriser le Président 
de la République à ratifier l'accord sur la Sarre conclu-le 23 
octobre 1954 entre la République française et la République fédé­
rale d'Allemagne ;

c) (n° 768, année 1954) tendant à autoriser le Président 
de la République à ratifier le protocole d'accession de la Répu-, 
blique fédérale d'Allemagne, au Traité de 1*Atlantique-Nord, signé 
-à—Paris le 23 octobre 1954 ;

d) (n° 777, année 1954) tendant à autoriser le Président 
de la République à ratifier le Protocole modifiant et complétant 
le Traité de Bruxelles, signé à Paris le 23 octobre 1954, et les 
protocoles rattachés, relatifs aux forces des puissances de l'U- 
nion de l'Europe Occidentale, au contrôle .des armements et à l'a­
gencé de contrôle des armements.

En fait, il s'agit des projets de loi relatifs aux ac­
cords de Paris et du projet de loi relatif à l'accord sur la 
Sarre.

M. RAMETTE.- Pour désigner le rapporteur en connaissance 
de cause, il nous importe de connaître la position qu'il compté 
prendre sur les accords de Paris.

M. LE PRESIDENT.- Nous ne pouvons donner à un rapporteur 
un mandat imp ér at if.

' M. BARDON-DAMARZID.- D'ailleurs, la seule question dont 
la Commission a à connaître est celle de la répercussion économi­
que des accords de Paris.

M. ERANCESCH1.- Il n'est certes pas possible de donner 
un mandat impératif à un. rapporteur mais, en l'occurrence, le 
problème politique est d'une extrême importance et il serait fâ­
cheux que la Commission rejetât les conclusions que lui présente­
rait son rapporteur parce qu'elles ne correspondraient pas au 
sentiment de la majorité de la Commission.

M. d'ARGÈNLIEU.- La Commission ne peut décider a priori 
de la position qu'elle adoptera sur les accords de Paris. Il faut 
donc suivre la procédure habituelle, la Commission ne pouvant se 
prononcer que sur les conclusions à elle fournies par son rappor­
teur.



M. RAMETTE.- A vrai dire, il s’agit de savoir si nous ac­
cepterons le réarmement de l’Allemagne, alors que l’Union Sovié­
tique fait de nouvelles propositions aux nations occidentales.

M. .LE PRESIDENT.- Il s’agit, pour notre rapporteur, d’ana­
lyser les accords de Paris, d’examiner leurs incidences économi­
ques et notamment s’ils permettront d’engager ou de poursuivre des 
négociations avec les pays tiers dans l’avenir.

M. Bardon-Damarzid est désigné comme rapporteur pour avis 
des projets de loi Nos 757, 768 et 777 (année 1954) relatifs à la 
cessation du régime d’occupation dans la République fédérale d’Al- 
lemagne, à l’accession de cette dernière au Traité de 1’ Atlantique 
Nord et à la création de l’Union de l’Europe Occidentale.

MM. RAMETTE et FRANCESCHI votent contre la désignation de 
M. Bardon-Damarzid, non pas par hostilité à son égard mais parce, 
qu’ils estiment qu’il eut été préférable, avant de désigner le rap 
porteur, de lui demander de faire connaître sa position sur les 
accords de Paris.

La Commission désigne ensuite M. d’Argenlieu comme rappor­
teur du projet de loi (n° 758, année 1954) relatif aux accords sur 
la Sarre.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- Au cours de notre dernière réunion, nous 
avions désigné MM. d’Argenlieu, Charles Durand et Jaubert comme 
membres de la Commission de coordination du 2ème Plan de moderni- ' 
sation et d’équipement, sous réserve d’une modification ultérieure 
afin de prendre en considération la candidature de M. Tamzali.

MM. d’ARGENLIEU et Charles DURAND maintiennent leur can­
didature .

En l'absence de M. Jaubert, la Commission décide de le 
remplacer par M. Tamzali, étant entendu que, si une difficulté sur. 
gissait, elle pourrait se résoudre au sein du groupe du Rassemble­
ment des Gauches Républicaines dont MM. Tamzali et Jaubert sont 
l’un et 1’autre membre s. '

0 

O O

M. LE PRESIDENTè- Je suis actuellement la session du GATT 
(General Agreement on Tariffs and Trade) à Genève où un certain 
nombre de difficultés se présentent.
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Les Anglais, par exemple, ont demandé le renforcement de 
la préférence impériale. A cette demande, le Brésil, au nom des 
territoires sous-développés, s’est opposé avec force, craignant 
que ne se créent parmi les territoires sous-développés des terri­
toires privilégiés par leur rattachement à une grande puissance.

Il est certain que le fossé s’élargit de plus en plus 
entre les territoires sous-développés et le reste du monde.

Quant à la France, elle avait été critiquée une première 
fois au sujet de la création de la taxe de compensation qui accom­
pagne la libération'de certains produits.

Un protocole d’accord avait cependant été établi, la.
France ayant fourni des preuves de sa,'bonne volonté en ramenant 
de-15 à 11 % et de 10 % à 7 $ le montant de la taxe précitée.

Mais, depuis le 1er'janvier, cette taxe a été rétablie 
au tarif plein de 10 et de 15 % sur des produits antérieurement 
libérés et sur des produits nouvellement libérés, d’où étonnement 
pour le moins de nos partenaires du G.A.T.T.

Enfin, -hier, le G.A.T.T. mettait en accusation la Commu­
nauté Européenne du Charbon et de 1’Acier qui a établi des prix 
supérieurs de 20 . à 25 % pour les ventes de charbon et d’acier ef­
fectuées en dehors du? marché commun. Ces pratiques ont entraîné 
des réclamations des pays tiers qui. les estiment discriminatoires.

Le représentant français a répondu que le G.A.T.T. n’avait 
pas juridiquement pouvoir de contrôler les prix établis par la 
C.E.C.A.

Certains Etats, notamment les Etats-Unis, voudraient que 
le G.A.T.T. se" transforme en Traité international et que ses pou­
voirs soient accrus. Je. crois qu’au terme d’une évolution nous 
aboutirons à cet état de choses mais, actuellement, il faut main­
tenir ses prérogatives sans les augmenter.

Je compte d’ailleurs demander au chef de la délégation 
française au G.A.T.T. de venir faire un exposé sur le fonctionne­
ment de cet organisme et les pouvoirs dont il dispose,.

Personne ne ‘'demande plus la parole.

La séance est levée à 10 heùres 50.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du mercredi 26 janvier 1955

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : MM. d’ARGENLIEU, BOUQUEREL, CLERC, DURIEUX, ENJAL­
BERT, FOUSSON, FRANCESCHI, GADOIN, HOEFFEL. 
PATENOTRE, ROCHEREAU, de VILLOUTREYS, ZELE.

Suppléants : MM. Louis ANDRE, BENMILOUD KHELLADI, BROUSSE.

^cusés : MM. BARDON-DAMARZID, CORDIER, JAUBERT, LEMAIRE 
MERIC, NAVEAU, PAULY, de RAINCOURT.

Absents : MM. Charles DURAND, GAUTIER, GRASSARD, KOESSLER. 
MONSARRAT, OKALA, RAMETTE, TAMZALI, VALEATT,
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ORDRE DIX JOUR

I .- Audition de M. Clappier, Directeur des Relations Economiques 
Extérieures au Ministère des Finances, des Affaires Economi­
ques et du Plan, sur la situation actuelle du commerce exté­
rieur de la France.

II .- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU.- L’ordre du jour appelle l’audition de 
M. Clappier, Directeur des Relations Economiques Extérieures 
au Ministère des Finances, des Affaires Economiques et du 
Plan, sur la situation actuelle du commerce extérieur de la 
France.

Je suis particulièrement heureux d’accueillir M. Clap­
pier au sein de la Commission en ce début d’année 1955 où il 
est particulièrement important de faire le bilan du commerce 
extérieur de la France et de dégager les perspectives d’avenir.

Monsieur le Directeur, vous avez la parole.

M. CLAPPIER.— Je remercie Monsieur le Président Roche- 
reau de m’avoir convié à exposer les problèmes que pose l’évo­
lution du commerce extérieur de la France.

A un moment où l’on parle beaucoup de la nécessité pour 
la France d’équilibrer sa balance des comptes sans aide exté­
rieure, il est intéressant d’examiner l’évolution de la ba#- 
lance commerciale qui constitue l’élément principal de là ba­
lance des comptes.

J’ai divisé mon exposé en trois parties :

1°) Commentaire sur l’évolution de la balance commer­
ciale de la France métropolitaine en 1954.

2°) Place de la balance commerciale dans la balance 
des comptes et, corrélativement, indépendance économique de 
la France.

5°) Perspectives du commerce extérieur de la France 
métropolitaine.



A.Ec. 26.1.55
689

1°) Evolution de la balance commerciale de la France métro­
politaine en 1954.

L’amélioration de la balance commerciale est un fait indis­
cutable. Le déficit brut, tel qu’il ressort des documents doua­
niers, de la balance commerciale de la métropole a fluctué entre 
les positions extrêmes suivantes î

Son minimum a été de 65 milliards de francs pour la période 
du 1er avril 1950 au 51 mars 1951, c’est-à-dire durant la période 
coréenne. Son maximum a été de 524 milliards de francs pour la 
période du 1er juillet 1951 au 50 juin 1952.

Depuis 1952, l’amélioration de la balance commerciale a été 
continue, le déficit a^yant été ramené à 411 milliards en 1952, 
208 milliards en 1955 et 148 milliards en 1954.

Durant cette dernière année, le pourcentage de couverture 
des exportations par les importations a atteint 87 %• Avant guerre, 
le pourcentage normal était de 70 %.

Quelles sont les raisons de cette amélioration ?

On invoque généralement la contraction des importations. 
Ce n’est qu’en partie exact ; globalement, nos importations de 
l'étranger se sont en effet élevées, en 1954, à un niveau jamais 
atteint et ont dépassé le niveau maximum de l’année coréenne de 
2 %. Ce niveau est de 50 % supérieur à celui de 1958. Les restric­
tions à l’importation ne portent en effet que sur les objets fa­
briqués de consommation qui ne représentent guère que 5 % de l’en­
semble des importations.

Ces restrictions, qui ont un caractère de garde-fou, s’at­
ténuent sous l’effet de 1’extension de la libération des échanges 
et des avantages que nous avons été amenés à Consentir à nos par­
tenaires. C’est ainsi qu’en 1954 l’importation des produits fabri­
qués de consommation a augmenté de 17

Il faut insister par contre sur le rôle qu’a joué le secteur 
agricole dans l’amélioration de la balance commerciale. De 1955 
à 1954, le bilan des échanges extérieurs agricoles s’est amélioré 
de 60 milliards sous la double influence d’une diminution de 17 
milliards d’importations et d’une augmentation de 45 milliards 
d’exportations. Pour la première fois dans l’histoire économique 
de notre pays, ce bilan sera positif, les exportations ayant été 
supérieures aux importations.

Par ailleurs, de 1955 à 1954, les exportations de produits 
fabriqués ont augmenté de 52 milliards, ce qui a, à peu près, 
compensé l’augmentation des importations de matières premières 
et de produits demi-finis.
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Il faut observer d’ailleurs que l’accroissement de l’ex­
portation de produits fabriqués a porté surtout sur les produits 
les plus évolués. Cette augmentation a été de 2 % pour les ma­
tières brutes, de 9 $ pour les produits semi-finis et de 14 % 
pour les produits finis.

En face de ces éléments favorables, il faut cependant atti­
rer l’attention sur les points faibles de notre bax-lance commer­
ciale qui sont essentiellement les échanges avec la zone dollar 
et la zone sterling.

Pour nos échanges avec la zone dollar, l’année 1954 a été 
mauvaise. Sans doute nos exportations vers cette zone ont aug­
menté de 2 $ mais elles ont fléchi de 10 milliards de francs vers 
les Etats-Unis et l’on peut considérer comme accidentel l’excé­
dent de 9 milliards procuré par la vente au Libéria d’un certain 
nombre de navires.

Ce fléchissement de nos exportations vers les Etats-Unis 
s’explique, à concurrence de 8 milliards, par une diminution des 
produits sidérurgiques exportés, diminution due elle-même .à la 
récession dont les Etats-Unis se sont ressentis au début de l’an­
née 1954.

Il faut également noter que les exportations de tulles et 
dentelles ont diminué de 1 milliard par suite d’une disposition 
prise par 1'Administration américaine aux termes de laquelle les 
dentelles vendues aux Etats-Unis doivent être ignifugées. Je dois 
toutefois reconnaître que le trouble apporté par cette mesure a 
maintenant disparu et qu’en 1955 cette cause de diminution des 
exportations ne jouera plus.

Cette diminution des exportations vers les Etats-Unis a 
d’ailleurs affecté tous les pays européens et a été dé 15 % pour 
l’ensemble de ces pays, avec des différences notables puisque le 
pourcentage de diminution varie de la façon suiva_nte :

■ - 5 % pour le Royaume-Uni
- 7 % pour les Pays-Ba-s
- 13 % pour l'Allemagne et la France
- 17 pour l'Italie
- 21 % pour la Belgique
- 35 % pour la Suisse.

Aussi longtemps que les Etats-Unis ne modifieront pas leur 
politique tarifaire, nous aurons évidemment des difficultés à 
accroître nos exportations vers ce pays. Il faut cependant re­
marquer que nos exportations vers les Etats-Unis représentent 
seulement un tiers des exportations du Royaume-Uni, 50 % de cel­
les du Bénélux et sont inférieures de 50 % aux exportations de 
l’Allemagne. Notre pays doit donc faire porter son effort, quelles 
que difficultés qu'il rencontre, sur l'accroissement de nos ex­
portations vers les Etats-Unis.
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La,situation de nos exportations vers la zone sterling 
s’est améliorée en 1954. Elle se traduit par une augmentation 
de 10 milliards de francs, soit 7 % de nos exportations vers 
cette zone. Sur les 10 milliards, un excédent de 7 milliards 
provient de nos exportations vers la Grande-Bretagne.

Dans nos rapports avec les dominions britanniques, on peut 
observer un mouvement ascendant très faible avec les dominions 
de couleur (Ceylan, Indes, Pakistan) et une régression avec les 
dominions de race blanche, très faible pour l’Australie mais at­
teignant 15 % pour l’Afrique du Sud et 20 $ pour la Nouvelle- 
Zélande .

On peut s’attendre à une continuation de l'accroissement 
de nos exportations vers la Grande-Bretagne mais nos efforts 
doivent porter sur les échanges avec les dominions de race blan­
che .

L’existence de la préférence impériale britannique consti­
tue certainement l’obstacle le plus fort. L’Australie s’appro­
visionne en effet dans la zone sterling à concurrence de 60 % et 
la Nouvelle-Zélande à concurrence de 80 ÿ> ; mais nos exportations 
vers ces dominions de race blanche sont inférieures de la moitié 
aux exportations allema^ndes, de 40 % à celles du Bénélux et de 
10 $ à celles de l’Italie.

Nous observons, par contre, une augmentation assez consi­
dérable de nos exportations vers les pays de l’O.E.C.E. qui ne 
font pas partie de la zone sterling.

Nos exportations ont en effet augmenté, au cours de l'an­
née 1954, de: 25 % avec l'Allemagne,

20 %
16 %

avec la Belgique, 
avec les Pays-Bas

35 % avec la Suisse,
30 % avec l’Italie,
25 % avec la Suède,
50 % avec le Danemark.

Il s'est agi principalement d’une augmentation des expor­
tations de produits finis.

A l'heure actuelle, 60 °/o de nos exportations sont destinés 
aux pays de l’O.E.C.E., d’où l’importance de nos relations éco­
nomiques avec ces pays•

2°) Quelle est la place de notre balance commerciale dans 
notre balance des comptes et, corrélativement, dans q-uelle me­
sure pouvons-nous estimer avoir conquis, en 1954, notre indépen­
dance économique ?
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Traiter de 1*indépendance économique de la France, c’est 
examiner si l’équilibre économique de sa balance des comptes est 
assuré sans a>-i.de économique extérieure.

Il existe trois Tonnes d’aide économique extérieure et d’o­
rigine américaine : une première forme d’aide est celle qui ré­
sulte des recettes en dollars que provoque la présence des troupes 
américaines dans 1’Union Française ; le rendement de cette aide 
est considérable, il atteint 80 à 100 milliards de francs par an.

Une deuxième forme, moins durable quoique importante en- 
1954 et 1955, est celle qui résulte du règlement des contrats 
«off shore” effectué au fur et à mesure des livraisons. On peut 
observer que les paiements afférents à ces contrats passés prin­
cipalement en 1953 se sont effectués durant le deuxième semestre 
de 1954 et doivent encore s’accroître en 1955. En 1953, ces paie­
ments avaient atteint 65 milliards de francs.

Mais aucune commande "off shore” n’a été passée en France 
depuis le milieu de l'année 1954 et l’on prévoit que cette source 
se tarira durant le deuxième semestre de 1956.

Enfin, l’aide américaine a revêtu une troisième forme , 
celle d'aide directe accordée soit à la France, soit aux Etats 
d’Indochine. On peut douter du maintien de cette troisième forme 
d’aide.

Il est raisonnable de se fixer comme premier objectif de 
s’affranchir des deux dernières formes d'aide a-méricaine, l’équi­
libre de la balance des comptes étant assuré a^-vec la première 
forme d’aide, à savoir les recettes en dollars résultant de la 
présence des troupes américaines dans 1’Union Française.

En 1953, il s’en est fallu de 130 milliards que l’on attei­
gnit ce premier objectif. En fait, il nous a fallu recourir aux 
trois formes d’aide pour équilibrer.notre balance des comptes.

Au cours du premier semestre 1954, sous l’influence à,1a 
fois de l'amélioration de notre balance du tourisme, qui a été 
excédentaire de 10 milliards de francs, et de la balance commer­
ciale de nos territoires d’outre-mer avec l’étranger, qui a été 
équilibrée a^lors qu’elle avait été déficitaire de 25 milliards 
de francs pour la période correspondante de 1953, notre balance 
des paiements s’est équilibrée avec le seul recours aux deux 
premières formes d'aide américaine et il s’en est fallu de 60 
milliards que nous atteignions le premier objectif.

Depuis juillet 1954, l'amélioration s’est prolongée, le 
déficit de 105 milliards du premier semestre ayant été ramené à 
45 milliards au deuxième semestre. En supposant constants d’un 
semestre à l'autre les éléments non commerciaux de la balance 
des comptes, celle-ci a dû s’équilibrer dans le deuxième semestre

i.de
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avec la seule première forme d’aide américaine.

En 1954, nous nous sommes donc très sensiblement rappro­
chés de notre objectif d’indépendance économique mais cette amé­
lioration de notre situation reste précaire pour diverses raisons.

La première raison est l’instabilité de droit du mécanisme 
de paiement fonctionna^nt dans le cadre de l’Union Européenne des 
Paiements.

Notre déficit de 105 milliards de francs vis-à-vis de la 
zone sterling a été compensé, dans le cadre de l’O.E.C.E., par 
nos excédents vis-à-vis d'autres pays européens non sterlings. 
Actuellement, le mécanisme de l’Union Européenne des Paiements 
est reconduit chaque année pour une nouvelle année et il est cer­
tain que le retour à la convertibilité des monnaies entraînerait 
la disparition du mécanisme de compensation dont nous profitons.

Une deuxième raison de la précarité de l’amélioration de 
notre balance des comptes réside dans les conditions favorables 
de paiement de nos exportations agricoles. Pour la campagne cLe 
1954-1955, nous/pourrons exporter la totalité de nos excédents 
agricoles qui ont été importants et être payés en devises fortes, 
en l’occurrence en sterling , même pour des exportations de blé 
qui ont atteint 1 million de tonnes vers les pays de l'Est. Mais 
je dois indiquer à la Commission que ces conditions favorables de 
paiement sont extrêmement précaires.

Voici quelques chiffres indiquant l’évolution de nos ex­
portations de produits agricoles essentiels :

- Pour le blé, nos exportations sont passées de 250.000 
tonnes pour la campagne 1952-1955 à 2 millions de tonnes pour 
la campagne 1954-1955•

- Pour le sucre, de 12.000 tonnes à 280.000 tonnes.

- Pour la viande, de 5*000 tonnes à 75*000 tonnes.

Je n’insisterai jamais assez sur la nécessité de passer 
avec nos acheteurs étrangers des contrats à long terme qui nous 
assurent des débouchés constants.

Un troisième élément d’incertitude sur le maintien de la 
situation actuelle est constitué par les piètres résultats obte­
nus vis-à-vis de la zone dollar et de la zone sterling.

Enfin, un quatrième ordre de raisons est constitué par la 
part d’artifice sur laquelle repose notre situation commerciale, 
à savoir la taxe spéciale temporaire de compensation à l'impor­
tation et les modalités d'aide à l'exportation.
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Combien de temps pourrons-nous maintenir l’une et les 
autres ? Nous les avons défendues devant le G.A.T.T. et l’OJS.C.E 
en les présentant comme des palliatifs à la disparité des prix 
français et étrangers, qui résulte notamment de l’égalité en 
France des salaires masculins et féminins pour un même travail.

Mais le danger est grand et tout au long de l’année 1954 
un certain nombre d’Etats ont voulu prendre vis-à-vis de nous des 
mesures de rétorsion : en avril, le Gouvernement américain a es­
sayé d’imposer à nos exportateurs la rédaction d’un questionnaire 
incidieux ; en juin, le Gouvernement canadien a établi contre 
nous des droits anti-dumping compensateurs ; en juillet, le Gou­
vernement belge a relevé ses droits de douane sur les peignés de 
laine ; en décembre, l’Allemagne nous a menacés de droits anti­
dumping compensateurs sur nos filés de laine. Enfin, l’Australie 
et l’Afrique du Sud nous appliquent des droits anti-dumping.

I 1

Le danger est provisoirement écarté puisque le G.A.T.T. a 
adopté une résolution qui nous invite, sans plus, à faire dispa­
raître le plus rapidement possible la taxe de compensation et la 
lourdeur de mise en branle du G.A.T.T., dont l’accord est néces-. 
saire pour nous appliquer des mesures de rétorsion, constitue un 
barrage effectif.

Quant aux mesures d’aide à l’exportation, elles ont fait 
l’objet d’une condamnation de principe de l’O.E.C.E. sous toutes 
leurs modalités, les Etats membres étant invités à les supprimer 
pour la fin de 1955. Toutefois, une clause spéciale reconnaît que 
la France n’est pas en mesure d’appliquer cette résolution à la 
fin de l'année. A ce moment sera fixée la date à laquelle nous 
devrons supprimer nos mesures d’aide à l'exportation.

Comme nous exportons annuellement 150 milliards de produits 
fabriqués de consommation et que nous n'en importons que 60 mil­
liards, cette question de l’aide à l'exportation est primordiale 
pour notre pays.

5°) Quelles sont les perspectives de notre commerce exté­
rieur ?

Je ne puis donner à ce sujet qu’une indication! très brève. 
Pour le premier semestre de 1955, elles sont favorables et mar­
quées notamment par la progression de nos exportations agricoles 
et de produits sidérurgiques.

Au terme du premier semestre 1955, les quatre motifs de 
crainte que j'ai exposés il y a quelques instants reprendront 
toute leur force. C’est pourquoi j'estime que la proposition de 
résolution tendant à inviter le Gouvernement à définir sa poli­
tique de commerce extérieur, présentée par M. Armengaud et un 
certa-in nombre de sénateurs et qui est soumise à l’examen de 
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votre Commission, vient à son heure et qu’il serait utile qu’un 
grand débat sur le commerce extérieur de la France s’ouvre de­
vant le Parlement.

M. LE PRESIDENT.- Quelqu’un demande-t-il la parole ?

M. de VILLOUTREYS.- Qu’a représenté la troisième forme 
d’aide américaine en 1955 ?

M. CLAPPIER.- 120 milliards de francs.

' M. de VILLOUTREYS— Et en 1954 ?

M. CLAPPIER.- Sous toute réserve, 70 à 75 milliards de 
francs. En 1955, nous n’a-vons eu besoin que de la moitié des 
120 milliards pour équilibrer notre balance des comptes.

M. de VILLOUTREYS.- Notre Commission s’inquiète des diffi­
cultés qu’entraîne le régime douanier afférent aux 1 différentes 
parties constituantes de 1’Union Française pour l’établissement 
d’une sorte de consortium économique englobant ladite Union.

M. CLAPPIER— Ce régime douanier constitue en effet, sur 
le pla-n économique, un élément de faiblesse de 1’Union Fra-n- 
çaise.

Au début de 1954, les perspectives de convertibilité ont 
fait apparaître l’anachronisme de notre protection douanière 
outre-mer. Le tarif douanier varie en effet considérablement d’ua 
territoire comme Madagascar où il est inexistant à l’Algérie où 
il est semblable à celui de la France, à l’A.O.F. où la protec­
tion est très faible, à l’A.E.F. qui fonctionne en fait intégra­
lement sous un statut international et au Maroc où il n’existe 
qu’un tarif unique.

! L’une des formules envisagées est l’union douanière franco- 
française comportant, sur le plan interne une absence totale de 
droits de douane et, dans les relations avec l’extérieur, un ta­
rif en principe unique mais en fait plus bas pour certains terri­
toires, notamment ceux en voie d’équipement.

Cette union douanière paraît moins difficile à réaliser 
que la négociation au sein du G.A.T.T. avec les autres pays d’un 
accroissement de la marge préférentielle bénéficiant aux produits 
métropolitains dans nos territoires d’outre-mer.

Il ne faut pas méconnaître toutefois que la réalisation de 
cette union douanière franco-française se heurtera à de grosses 
difficultés nées de la diversité des statuts des différents ter­
ritoires d’outre-mer et du Maroc notamment.

Quoi qu’il en soit, un problème est posé et il doit être 
résolu le plus vite possible.
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M. BROUSSE.- Les difficultés du maintien de la part de 
l’agriculture dans l’exportation tiennent-elles à la diminution 
des débouchés ou à l’éventualité d’une diminution de notre pro­
duction intérieure ?

M. CLAPPIER.- Je redoute que nous, ne retrouvions pas sou­
vent la conjonction de larges débouchés et du paiement en devises 
fortes.

Je pense que nous pourrons toujours écouler nos excédents 
de production, quitte éventuellement à lesvendre à crédit. Il y 
aura certainement une politique à mener vis-à-vis des pays sous- 
développés, le fossé entre ces pays et les autres se creusant 
toujours davantage même au sein du Commonwealth.

J
M. ANDRE.- Les pays qui nous reprochent nos mesures d’aide 

à 1’exporta_tion sont-ils totalement loyaux ? Appliquent—ils en 
particulier la convention interna-tionale sur l’égalité des sa­
laires féminins et masculins et leur législation sociale est-elle 
aussi développée qu’en France ?

M. CLAPPIER.- Nous sommes en fait le seul pa-ys à avoir ap­
pliqué la recommandation du Bureau International du Travail rela­
tive à l’égalité des salaires féminins et masculins, mais je dois 
signaler qu’il ne s’agit que d’une recomma^-ndation et non d’une 
convention internationale. La Grande-Bretagne, par exemple, estime 
inopportun dans les circonstances présentes d’appliquer cette re­
commandation.

La France tire évidemment un argument supplémentaire justi­
fiant ses mesures d’aide à l’exportation d’avoir appliqué ladite 
recommandation mais il faut en déterminer les incidences et le 
Bureau International du Travail semble entamer avec une lenteur 
calculée l’enquête que nous lui avons demandée sur ce point.

En fait, notre situation particulière est reconnue par les 
autres Etats puisqu’à l’O.E.C.E. nous avons bénéficié d’une me­
sure de faveur mais je crains que, si à la fin de l'année 1955 
la concurrence internationale se faisait plus vive, notre situa - 
tion juridique ne serait plus prise en considération.

M. LE PRESIDENT.- Il s’agit en fait de savoir si la rému­
nération salariale globale est supérieure en France à celle des 
autres pays. Certains de nos concurrents le contestent.

M. DURIEUX.- Il est certain que notre situation sociale 
peut constituer un lourd handicap, notamment vis-à-vis des na­
tions comme l’Italie qui n’applique pas à ses salariés agricoles 
les engagements qu’elle a pris sur le plan international.

Mais, sur le plan des échanges commerciaux entre la métro­
pole et l’Afrique du Nord, j’ai observé que ces départements et 
territoires protégés veulent faire supporter leurs excédents de 
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production à la métropole à des prix très rémunérateurs mais 
ne veulent être approvisionnés de produits métropolitains qu’à 
des prix très favorables.

M. FOUSSON.- Au sujet des territoires sous-développés, je 
crois que la métropole devrait approvisionner en premier lieu 
les territoires sous-développés d’Afrique et que, par ailleurs, 
il serait bon de mettre fin à l’existence de primes différen­
tielles telles que celle qui existe sur le sucre et qui est in­
versement proportionnelle à l’état de sécurité du territoire.

M. LE PRESIDENT.- Je serais heureux de savoir quelle a été 
l’incidence des taxes de compensation sur le volume des produits 
importés. Les importations des produits considérés ont-elles été 
stoppées ou même simplement diminuées ?

-e t

M. CLAPPIER — Les importations réa-lisées sous le régime 
de la libération des échanges assortie de la taxe de compensa­
tion, en juillet, août et septembre 1954, ont été supérieures de 
40 % aux importations des mêmes produits réalisées un an plus 
tût. On peut considérer que l’effet exparsif de la libération 
des échanges a été supérieur à l’effet restrictif de la taxe de' 
compensation.,En bref, le niveau des importations de produits li­
bères avec taxe s’est établi très rapidement sur un plan plus 
élevé •

M. LE PRESIDENT.- La situation défavorable de nos échanges 
vis-à-vis de la zone sterling est-elle provisoire ou structurelle?

M. CLAPPIER.- Notre déficit sterling se décompose de la 
façon suivante :

- un déficit très important vis-à-vis de l’Australie et de 
la Nouvelle-Zélande provenant de nos achats de laine ;

- un équilibre approximatif avec les autres dominions ;

- un déficit vis-à-vis du Moyen-Orient tenant à nos im­
portations de pétrole ;

- un excédent en augmentation vis-à-vis de la Grande- 
Bretagne .

Le déficit vis-à-vis de l’Australie et de la Nouvelle-Zé­
lande constitue la difficulté la plus sérieuse. Pour le réduire, 
nous pensons organiser une exposition en Australie afin d’amener 
les industriels fra-nçais à visiter ce pays et à accroître leurs 
échanges commerciaux avec lui.

On peut envisager également la diminution de nos importa­
tions de laine et le report de nos achats sur d’autres pays tels 
que l’Argentine et l’Uruguay, mais ces pays consomment une grande 
partie de leur production de laine qui est soumise, par ailleurs,
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à des fl-uctuations très importantes tant dans le domaine des 
prix que dans celui de la qualité.

Un remède à longue échéance réside dans la diminution de 
notre consommation de laine. Enfin, nous pouvons accroître notre, 
production de laine dans l’Uhion Française, notamment en Afrique 
du Nord.

Quant à nos achats de pétrole en Moyen-Orient, ils sont 
surévalués en valeur par nos statistiques douanières qui les éva­
luent au prix mondial ; or, nous payons la totalité de nos im­
portations de pétrole de cette provenance à 60 ou 65 % du prix 
mondial. Il faut donc appliquer un abattement de 50 à 40 % sur 
le paiement en devises qui ressortirait des statistiques doua­
nières . Le remède réside dans le développement de la recherche 
de pétrole en France et dans l’Union Française.

Enfin, nous enregistrons un excédent d’exportations vers 
la Grande-Bretagne, notamment en produits agricoles. Il est tou­

tefois scandaleux que la France ne participe que pour 2 % à l’ap­
provisionnement de ce pays en produits agricoles et un effort 
continu doit être accompli sur ce point.

M. BROUSSE.- Nous nous heurtons, pour les exportations de 
produits agricoles en Grande-Bretagne, à des difficultés analo­
gues à celles que nous rencontrons en France pour la consommation 
de notre lait par l’armée américaine ; il existe parfois un pré­
jugé contre nos produits.

M. ENJALBERT.- Je voulais répondre à notre collègue Du­
rieux qu’il faut considérer l’ensemble des échanges commerciaux 
entre la métropole et l’Afrique du Nord et non pas les échanges 
afférents à un seul- produit tel que le blé. Or, la balance com­
merciale entre la France et l’Afrique du Nord est favorable à 
la métropole.

M. LE PRESIDENT remercie M. Clappier de son exposé aussi 
intéressant que précis.

. . ...... > *\, •

M. CLAPPIER quitte la salle de Commission.

La séance est levée à 12 heures 15.

Le Président,
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE 
AJ

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES' CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, président

Séance du mercredi 2 février 1955

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, CORDIER, DURIEUX,
—— ENJALBERT, FRANCESCHI, GADÔIN, HOEFFEL, LEMAIRE,

MONSARRAT, NAVEAU, de RAINCOURT, RAMETTE, ROCHE­
REAU, de VILLOUTREYS, ZELE.

Suppléants : MM. Louis ANDRE, BENMILOUD KHELLADI, Mue CARDOT.

Excusés : MM. BOUQUEREL, CLERC, FOUSSON, JAUBERT, MERIC, 
PATENOTRE, PAULY.

Absents : MM. Charles DURAND, GAUTIER, GRASSARD, KOESSLER, 
ORAL A, T AI® ALI, VALEAU.
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ORDRE DU JOUR

I .- Nomination d'un rapporteur pour la proposition de loi (n° 10, 
année 1955) de Mme Crémieux, tendant à limiter l'importation 
de pailles de sorgho servant à la fabrication de balais ména­
gers.

II .- Examen du rapport pour avis de M. Bardon-Damarzid sur les pro­
jets de loi :

a) (n° 757, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier : 1° le protocole sur la cessation du 
régime d'occupation dans la République fédérale d'Allemagne si­
gné à Paris le 23 octobre 1954 et ses cinq annexes, protocole 
mettant en vigueur, compte tenu de certains amendements, la con 
vention sur les relations entre les Trois Puissances et la Ré­
publique fédérale, les conventions rattachées et les lettres an 
nexes signées à Bonn le 26 mai 1952 ; 2° la convention relative 

------à la présence des troupes étrangères sur le territoire de la 
République fédérale d'Allemagne signée à Paris le 23 octobre 
1954 ;

b) (n° 768, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier le protocole d'accession de la Répu­
blique fédérale d’Allemagne au Traité de 1'Atlantique-Nord, 
signé à Paris le 23 octobre 1954 ;

c) (n° 777, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier le protocole modifiant et complétant 
le Traité de Bruxelles, signé à Paris le 23 octobre 1954, et 
les protocoles rattachés, relatifs aux forces des puissances 
det l'Union de l'Europe Occidentale, au contrôle des armements 
et à l'agence de contrôle des armements.

III .- Examen du rapport pour avis de M. d'Argenlieu sur le projet de 
loi (n° 758, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier l'accord sur la Sarre conclu le 23 oc­
tobre 1954 entre la République française et la République fédé­
rale d'Allemagne.

IV .- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L'ordre du jour appelle la no­
mination du rapporteur de la proposition de loi (n° 10, année 
1955) de Mine Crémieux, tendant à limiter l’importation de 
pailles de sorgho servant à la fabrication de balais ménagers.
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Je voudrais faire une remarque : le Conseil de la République 
peut-il, constitutionnellement, se saisir d’une proposition de 
loi créant une recette budgétaire ? C’est une question préjudi­
cielle que notre rapporteur devra examiner* S’il y est répondu 
par l’affirmative, nous pourrions par ailleurs demander à être 
saisi, en premier lieu, des projets de loi modifiant le tarif 
douanier.

M. Enjalbert *est nommé rapporteur.

0
0 o

M. LE PRESIDENT.- Le second point de l’ordre du jour comporte I 
l’examen du rapport pour avis de M. Bardon-Damarzid sur les pro- 
-jets de loi :

a) (n° 757, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier : 1° le protocole sur la cessation du 
régime d’occupation dans la République fédérale d’Allemagne signé 
à Paris le 23 octobre 1954 et ses cinq annexes, protocole mettant 
en vigueur, compte tenu de certains amendements, la convention sur 1 
les relations entre les Trois Puissances et la République fédérale, 
les conventions rattachées et les lettres annexes signées à Bonn 
le 26 mai 1952 ; 2° la convention relative à la présence des trou- | 
pes étrangères sur le territoire de la République fédérale d’Alle- 
magne signée à Paris le 23 octobre 1954 ;

b) (n° 768, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier le protocole d’accession de la République 
fédérale d’Allemagne au Traité de 1'Atlantique-Nord, signé à Pa­
ris le 23 octobre 1954. ;

c) (n° 777, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier le protocole modifiant et complétant le 
Traité de Bruxelles, signé à Paris le 23 octobre 1954, et les pro- | 
tocoles rattachés, relatifs aux forces des puissances de 1‘Union 
de l’Europe Occidentale, au contrôle des armements et à l’agence 
de contrôle des armements.

Il s'agit aujourd’hui d’une séance d’information et je donne 
la parole à M. Bardon-Damarzid, rapporteur, qui va nous présenter 
l’économie générale des accords de Paris.

.M. BARDON-DAMARZID.- La Commission des Affaires Etrangères, 
saisie au fond de ces textes, n’a pas encore fait connaître ses 
conclusions ; je me bornerai donc, ce matin, à faire un exposé 
d’ensemble des accords en me limitant à leur portée économique 
et en laissant de,côté le point de vue militaire et politique.
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I - La structure des accords de Paris.

Ils se présentent comme un ensemble de textes hétéroclites :

a) Le premier protocole modifie et complète le traité de Bru­
xelles et les protocoles qui y sont joints par l’admission de l’Al­
lemagne et de l’Italie dans la communauté créée par ce traité et 
donne une orientation économique plus poussée audit traité. Ces 
différents protocoles constituent une première partie instituant 
une Union Européenne Occidentale (U.E.O.) ayant à la fois un ca­
ractère défensif et un but économique, l’intégration économique 
européenne.

b) Le second protocole prévoit l’accession de la République 
fédérale d’Allemagne au Traité de 1’Atlantique-Nord.

c) Le troisième règle les modalités de cessation du régime 
d-’-o coupât ion dans la République fédérale d’Allemagne ; ce protocole 
reprend, compte tenu de certains amendements, les dispositions des 
accords de Bonn, signés le 26 mai 1952.

d) Enfin, dernier protocole, la convention relative à la pré­
sence des troupes étrangères sur le territoire de la République 
fédérale d’Allemagne', qui est modifiée par le fait que l’Allemagne 
retrouve sa souveraineté.

Je veux attirer votre attention sur les annexes jointes aux 
protocoles, qui sont très importantes :

- un communiqué relatif aux entretiens franco-allemands, qui 
constitue une base de décision commune susceptible de régler pour 
l’avenir les rapports économiques des deux pays ;

- un accord culturel franco-allemand ;

- un accord sur la Sarre, dont notre collègue d’Argenlieu 
nous entretiendra.

Comme vous le voyez, ce n’est pas simple ; les textes pré­
sentent une grande complexité, car on a utilisé les textes éla­
borés dans le cadre de la C.E.D. en y apportant des amendements.

II - Les effets des accords de Paris.

Les accords de Paris peuvent s’analyser de la façon suivante:

1°) Ils rétablissent la souveraineté de l’Allemagne de l’Ouest

2°) Ils associent l’Allemagne de l’Ouest au système défensif 
de 1’0.T.A.N. et limitent son réarmement.

5°) Ils prévoient et préparent l’intégration économique de 
l’Europe de l’Ouest.
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4°) Ils organisent le statut de la Sarre.

5°) Ils posent les principes d’une coopération économique et 
culturelle franco-allemande.

10) Le rétablissement de la souveraineté àllemande.- L'AIlemagne 
cesse d’être un pays vaincu, elle recouvre sa pleine souveraineté. 
Sur le plan économique, peu de changements seront apportés, à l'état 
actuel des choses ; cependant, l'Allemagne pourra reprendre sa po­
litique de cartellisation et de concentration industrielle d'avant 
1959. Toutefois,, le Chancelier Adenauer s’est engagé à faire res- 
pecter la libre concurrence, dans une lettre qui figure en annexe, 
à la page 175 du projet de loi n° 9452, mais il s’agit d’une simple 
lettre et non d’un accord et l'on se doit de faire toute réserve 
quant à la pçjrtée pratique de ce document qui ne lierait peut-être 
pas un autre gouvernement allemand.

Remarquons d’ailleurs que c'est une question de législation 
interne que l’Allemagne rendue à la souveraineté traitera en toute 
indépendance.

Le rétablissement de la souvenaienté allemande entraînera en 
outre la suppression des charges d'occupation mais celle-ci ne sera 
pas immédiate ; en outre, les charges du réarmement allemand feront 
plus que compenser les frais d'occupation.

2°) L'association de l'Allemagne de l'Ouest à l'accord défensif 
réglé par le traité de Ëruxelïes et l’O.T.A.Îï. - Aux termes des pro­
tocoles 2 et 5, l'Allemagne constituera une armée aux effectifs li­
mités et sera astreinte à un contrôle des armements. Ces protocoles 
stipulent que la fabrication d'armements atomiques, chimiques et 
bactériologiques demeure interdite. Cette question intéresse plus 
particulièrement notre Commission de la Défense Nationale.

A noter que, indépendamment de la limitation des armements, 
il y aura celle des effectifs sous le contrôle de l'O.T.A.N. dont 
toute décision visant à une augmentation d'effectifs doit être 
prise à l'unanimité de ses membres.

Examinons maintenant les conséquences économiques possibles 
de. ce réarmement. Je n'ai pas trouvé d'étude sur cette question, 
je, vous ferai donc part de mes réflexions personnelles.

Tout^d'abord, sur le marché du travail, il est indéniable 
que l'armée et la fabrication d'armements absorberont une main- 
d'oeuvre, importante. Au 1er octobre 1954, on comptait en Allema­
gne 17 millions de salariés, dont 50 $ de main-d'oeuvre féminine, 
et environ 800.000 chômeurs, dont la moitié d'irrécupérables, 
d’où une main-d'oeuvre disponible de l'ordre de 400.000 travail­
leurs.
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L'Allemagne connaît actuellement une économie de plein emploi. 
Or, le réarmement entraînera une ponction de 5 % de la main-d’oeu­
vre actuelle qui risque de devenir insuffisante ; de ce fait, le 
coût de la production allemande tendra à s'-élever.

Par ailleurs, les fabrications d’armements auront pour con­
séquence une augmentation de la production des biens improductifs 
qui absorbera une partie du revenu national et, corrélativement, 
une diminution de la production de biens productifs.

Une première conséquence se manifeste déjà : les exportations 
de charbon allemand vers la Grande-Bretagne ont diminué et celle- 
ci est amenée à importer du charbon en provenance d’autres pays 
de l’Europe.

En résumé, la production des biens d’équipement et de con­
sommation sera grevée de charges plus lourdes, d’où diminution 

-de la disparité des prix français et allemands.

Par ailleurs, on peut craindre que, devant le réarmement al­
lemand, d’autres pays s’arment également ; cette course aux ar­
mements pèserait lourdement sur l’économie des différents pays. 
Je pense que l’agence de contrôle des armements permettra d’évi­
ter cette course aux armements préjudiciable au maintien du ni­
veau de,vie des populations.

Il eut été infiniment préférable que cette agence soit com­
plétée par le pool des armements : organisation destinée à mettre 
en^commun l’industrie d’armement. Il s’agit d’une réalisation ex­
trêmement importante, préconisée par la France et actuellement 
discutée au Palais de Chaillot entre les experts des pays qui ont 
adhéré au traité de BruxellesLa standardisation abaisserait le 
prix de revient des armements en raison de la division du travail 
et j’ose espérer que les discussions en cours aboutiront rapide­
ment dans un sens favorable aux propositions de notre pays.

III - La préparation de l’intégration économique 
européenne. " r

Les bases de cette intégration sont posées dans le préambule 
du traité de Bruxelles.

Le but poursuivi vise à resserrer les liens économiques entre 
les pays de l’Europe Occidentale en vue de les amener à une inté­
gration progressive de l’Europe.

Quels sont les moyens pour y parvenir ? La coordination et 
l’organisation des activités économiques réalisées par l’intermé­
diaire du Conseil de 1’Union de l’Europe Occidentale.

J’ouvre ici une parenthèse. La Communauté Européenne de Dé­
fense avait mis sur pied un organisme européen à base supranatio­
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nale. Dans l'organisme actuel, il n'y a pas de supranationalité 
puisque, sur le plan économique, les décisions devront être prises 
à l'unanimité. Il n'y a plus qu'une juxtaposition de puissances 
indépendantes.

Le Conseil de l'U.E.O. sera tenu de faire un rapport annuel 
a la Commission économique de l’Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe. Il est prévu que ces organismes ne feront pas double 
emploi avec ceux existants (Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, O.E.C.E., G.A.T.T., Pool des Transports, Conseil de 
l'Europe, etc..).

Toutes ces organisations 
il serait utile de régler les

fonctionnent sans idée directrice; 
attributions de chacune.

Je crois que le Conseil de l'U.E.O. pourra servir de base à 
la constitution d'un organisme supranational.

La mise sur pied du pool des armements serait aussi impor­
tante pour notre pays que la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier ; si ce pool des armements réussit, il sera un moyen 
de réaliser l'Europe unie.

IV - Le statut de la Sarre.

Je passe rapidement sur ce point crucial des 
co-allemandes, notre collègue d’Argenlieu vous en 
tout à l'heure.

relations fran- 
entretiendra

V - La coopération économique et culturelle franco- 
allemande . ’

L'accord commercial franco-allemand, valable jusqu'au 1er 
avril 1955, prévoit un accroissement des exportations françaises 
de produits agricoles vers l'Allemagne, notamment en ce qui con­
cerne le blé (500.000 tonnes au lieu de 250.000 en 1954), le 
beurre (2 fois plus qu'en 1954) et le sucre.

II.est prévu de jeter les bases d'un accord commercial vala- 
ble trois ans à compter d'avril 1955» les conversations entre les 
deux.pays devant commencer en février prochain. Ces accords com­
merciaux de longue durée offriraient à l'agriculture française des 
débouchés extrêmement intéressants.

Un accord culturel a également été prévu, qui ne peut que ser­
vir la cause de la paix et de l'unification de l'Europe.

Avant de conclure et de donner son avis sur les accords de 
Paris, la Commission doit se placer sur le terrain d'ensemble de 
l'économie européenne et se demander dans quelle mesure lesdits 
accords, vu leurs effets sur l’économie française, doivent être 
adoptés ou repoussés.
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J'invite nos collègues à.présenter leurs observations' sur 
l'exposé que je viens de présenter.

■M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Bardon-Damarzid de son' 
exposé clair et précis et je propose d'entendre, dès maintenant, 
l'avis de M. d’Argenlieu sur le statut de la Sarre et, ensuite, 
d’instaurer une discussion générale sur l'ensemble des projets de ' 
loi qui nous sont soumis.

Assentiment de la Commission.
Cr -

O
O O

' M..d'ARGENLIEU.- L'accord sur la Sarre constitue un élé- 
ment capital de 1'ensemble des accords de Paris. D'une part, cet 
accord confirme le détachement économique de la Sarre au regard 
de l'Allemagne et l’Union? économique franco-sarroise. D'autre 
part, nous considérons cet accord comme un statut définitif alors | 
que li'Allemagne estime qu'il pourra être remis en discussion lors -J 
de la ratification dû traité de paix- ; nous y voyons un statut 
européen, ce que contestent les Allemands.

Quelles sont les conséquences de ces accords ? |

Sur le plan économique, l'article 11 prévoit que les gouver-.l 
nements français et allemand feront en commun tous les efforts né- î 
cessaires pour donner à l'économie sarroise le plus large ûévelop- I 
pement.

L'article 12 proclame catégoriquement le maintien de l’Union I 
monétaire, douanière et économique franco-sarroise qui avait tou­
jours été contestée par l'Allemagne et dont les principes seront 
repris dans une convention de coopération économique conclue entre j 
la Erance -et la Sarre.

Le début de l'alinea B de 1'article 12, inspiré par les Al­
lemands, stipule : "En ce qui concerne les relations économiques 
entre la. Republique fédérale d'Allemagne et la Sarre, le but à at- 
teindre est de creer des relations semblables à celles qui existent»! 
entre la Erance et la Sarre".

L'Allemagne'entend obtenir l'utilisation du potentiel écono- | 
mique sarrois, a égalité avec la France. Il y a là un danger cer­
tain pour notre pays de voir l'Allemagne invoquer l'élasticité des 
formules pour faire admettre ses prétentions économiques.

L'article 12 contient beaucoup d'obscurités et même des con-1 
tradictions.

■L'évolution des échanges commerciaux germano-sarrois au coursn 
des neuf premiers mois de 1954 a été marquée par un nouvel accrois-Ij



sement de 1'excédent des exportations sarroises qui a atteint 
13,milliards -de francs. ' ,

Dans ,1e même temps, le total des exportations de l’Union 
franco-sarroise vers l'Allemagne-a atteint une valeur de. 118.616.000î 
DM tandis que les importations s'élevaient à 114.950.000 DM, d'où ji 
un excédent de 3.666.000 DM.

Rappelons que la production France- Sarre à' la C.E.C.A. re- | 
présente 29,7 % de la -production .totale, la production sarroise 
seule étant de 6,7 % de ce total.

La France ne peut, sans péril grave, renoncer à une union 
économique étroite avec la Sarre. |

Sur le plan politique, l'article' 5 enlève toute autorité à 
la France ; seul notre pays voit ses droits et intérêts amoindris. 
-Il est à craindre qué ces concessions- politiques n'ébranlent dan­
gereusement 1'Union économique franco-sarroise.

Un autre problème à résoudre est celui de la"levée des sé­
questres des.usines appartenant à la famille Roechling. Il con­
vient d'être très prudent afin dé sauvegarder les intérêts du 
Trésor français, légitime propriétaire, au titre des réparations, 
d'une part de ces usines. Ces séquestrés seront liquidés avant le 
référendum sur le statut européen de la,Sarre, a déclaré le Gou­
vernement français.

En ce qui concerne les mines, la Sarre en assurera la ges­
tion. La participation française à là direction et à l’adminis­
tration des- Saarbergwerke reste 1'objet d'uù arrangement futur 
•entre la. France et la Sarre.

Enfin, deux lettres annexes font état de l'admission en 
Sarre de banques et de compagnies d'assurances- allemandes.

En conclusion, nous avons fait beaucoup dé concessions et 
nous n'ayons obtenu que peu de satisfactions,.

Je voudrais faire état des motifs d'inquiétudes que soulève 
en moi cet accord':

- Divergence d'interprétation du statut de la Sarre par la 
France et l'Allemagne fédérale.

- Tendance de la Sarre à accroître ses importations en pro­
venance d'Allemagne.

- Possibilité d'introduction en France des produits alle­
mands par le transit de la Sarre (il n'y a pas de barrière doua­
nière' entre la France et -la Sarre).

Il importe que la. nouvelle convention dé coopération écono­
mique franco-sarroise soit ratifiée rapidement afin que soit
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véritablement'réglé le problème sarroi

. M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. d’Argenlieu de son exposé 
et j'ouvre la discussion. sur les accords de Paris et l'accord sur- 
la Sarre.

9

• M. ANDRE.- Je voudrais demander à M. Bardon-Damarzid une 
précision : Lorsqu'il a parlé des statistiques de la main-d'oeuvre, 
a-t-il inclus‘dans ses chiffres la masse des réfugiés en,prove­
nance de. l'Allemagne de l'Est ?

. M» BARDON-DAMARZID.- Le nombre des chômeurs que j'ai énoncé 
tient .compte de cet afflux des réfugiés de l'Est.

M. LE PRESIDENT.- Je confirme les dires de notre rapporteur. 
Le chômage vise l'ensemble, de la population non utilisée ; prati­
quement, l'Allemagne fédérale est actuellement arrivée au plein - 
-emploi.

M. HOEFFEL.- L’Allemagne de l'Ouest compte 49 millions d'ha­
bitants, dont 11 millions de personnes déplacées ; je crois qu'il 
y a plus- de 500.000 chômeurs.

M. BARDON-DAMARZID.- J'ai indiqué 820.000 chômeurs.

M. FRANCESCHI.- La pièce maîtresse des accords de Paris est,’ 
si j'en^crois notre rapporteur, 1'agence- des armements. Or, jus­
qu'à présent, les pouvoirs de cette agence ne sont pas définitive­
ment fixas puisque les - discussions se poursuivent. Il me paraît 
difficile de s'è prononcer .sur un organisme alors que son statut 
n'est pas définitif.

Vous avez parlé des conséquences heureuses qu’auraient les ; 
accords 'de Paris, au point de vue économique-. -Actuellement, on 
parle beaucoup de la.mise en valeur des pays sous-développés. Or, 
les élus des territoires d'outre-mer sont inquiets sur les consé- . 
quenc.es de cette coopération franco-allemande. En laissant péné­
trer les capitaux allemands dans les territoires d’outre-mer, no­
tamment^ dans -ceux qui ont été sous tutelle allemande, vous abou­
tissez à une concurrence plus sévère pour la France et à des dif-" 
ficultés politiques qui se superposeront aux problèmes économiques^

.Lors du; voyage à’Rome de M. Mendès-France, il a été question 
d’utiliserode la main-d’oeuvre italienne en'Afrique du Nord : 
5 millions d'Italiens et 1 million d’Allemands. Il serait parado­
xal ‘d 'utiliser cette main-d'oeuvre alors que les Nordsr-Africains - 
viennent chercher du travail en France. Les mêmes problèm'es se 
posent en Afrique noire, au Cameroun notamment.

M. BARDON-DAMARZID.- Je précise à M. Franceschi qu'il y a 
deux choses différentes. -Il faut distinguer l'agence de contrôle 
dés armements., qui existe, et le pool des-armements, qui fait ac­
tuellement l'objet de discussions au Palais de Chaillot. La mise 
en commun de la fabrication des armements n'est encore qu'un projet.

quenc.es
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Sur la collaboration frànço-allemànde dans les territoires' 
d’outre-mer, je reconnais que vos observations sont pertinentes 
mais elles relèvent plutôt du ressort de la Commission de la France 
d’Outre-Mer. Le - communiqué joint au texte désaccords de Paris 
énonce une déclaration de, principe :,

ce

"Il a été reconnu souhaitable d’encourager les associations 
d’entreprises et de capitaux français et allemands en Europe et 
outre-mer en vue de contribuer à la mise en valeur des ressources 
ainsi qu’à l’accroissement de la rationalisation des productions. 
De telles associations demeuraient largement' ouvertes aux autres 
pays et en particulier aux pays membres de 1'Union de l'Europe Oc­
cidentale".

Vous avez fait état tout à l'heure d'un transfert de 5 mil­
lions de travailleurs italiens et de 1 million de travailleurs al­
lemands eh Afrique du Nord ; je ne vois rien dans les accords de I 
Paris, qui puisse permettre une telle opération.

, M. LE PRESIDENT.- Je voudrais ajouter que les Allemands 
sont très réticents pour investir leurs capitaux dans 1'Union Fran­
çaise .

Les' lignes de forcé du commerce extérieur allemand sont plus- 
extra-européenne s qu'européennes et a fortiori africaines.\ Cette 
crainte peut jouer sur le plan des techniciens allemands en Afrique; 
L-'Allemagne voudra bien investir dans l'Union Française à la condi­
tion de. ne pas perdre poûr autant ses marchés traditionnels.

M. de VILLOÜTREYS.- J'ai retenu que l'importation des pro­
duits allemands,en Sarre.était en augmentation ; les accords 
ouvrent-ils la frontière sarrô-allemande ?

M. d'ARG-ENLIEU.- Les'droits de douane subsistent entre la. 
Sarre et 1'Allemagne.alors qu'il n'y a pas de barrière douanière 
entre la France et la Sarre.

M. RAMETTE.- 11 est à craindre que les produits allemands 
contingentés en France parviennent chez nous en transit par la 
Sarre.

M. LE PRESIDENT.- Cela dépendra de- la teneur des accords 
commerciaux passés avec l'Allemagne. Nous ne- pourrons baser conti­
nuellement' notre politique commerciale sur un excédent de nos .ex- ' 
portations par rapport aux importations.

Les exportations de blé français vers l'Allemagne vont re­
présenter 23 de nos exportations .agricoles., mais seulement 3 % 
des importations agricoles allemandes. :

M. RAMETTE.- A quel.prix exportons-nous le blé vers l'Alle- | 
magne ?

' M. BARDON-DAMARZID.- Au prix mondial qui est environ de. 
2.500- francs le quintal-
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M. RAMETTE.- Vous avez dit qu'il serait souhaitable qu’un 
accord commercial à long terme soit passé avec l'Allemagne. Vous 
reprenez l'argument du Gouvernement qui dit.à la paysannerie fran­
çaise : "Je vous offre, avec les accords de Paris, la possibilité 
d'accroître les débouchés de l'agriculture".

Si l'on exporte à un prix plus bas que les prix français, 
au moment où notre agriculture doit s'équiper, je me demande, quel 
sera le coût de. l’opération ?

M. LEMAIRE.- Les exploitants agricoles paient la différence 
entre le prix de revient et le prix à l’exportation ; il est para­
doxal que les étrangers soient nourris à meilleur marché que les 
Français,'.ce qui a une. répercussion sur le prix mêflie de leurs pro­
duits industriels.

M. BARDON-DAMARZID.- L'exportation est nécessaire pour écou- . 
•.1er nos excédents de produits agricoles ; le franc français étant 
surévalué, cela fausse toutes les données du. problème. On peut cri­
tiquer le prix mais on ne doit, pas envisager, en période d'abondançq 
d'imposer à un acheteur un prix supérieur au prix mondial.

L'intérêt français est-il de vendre à un prix .relativement 
bas ou de ne. pas vendre ? Je pense qu'il est de toute première né­
cessité d'avoir des. débouchés à l'exportation.

M. RAMETTE.- Nous ne sommes pas seuls sur le marché agricole 
allemand, les Américains exportent du blé .dans ce pays et font pres­
sion pour en vendre le plus possible à notre détriment.

M. LE PRESIDENT.- Les Canadiens ont protesté, à la dernière 
session du GATT sur le comportement des Américains en matière de 
commerce extérieur. Mais serait-il impossible aux Français d'accep­
ter que les prix sur.le marché: intérieur soient supérieurs.aux .prix 
à. .l'exportation. Lès Scandinaves le font pour les produits laitiers 
notamment. Il faut seulement que l'écart entre les deux catégories — 
dé prix ne soit pas trop grand.

Je- propose à MM. Durieux et Lemaire d'adresser une note'à 
M. Bardon-Dàmarzid, rapporteur, sur la politique d’exportation 
agricole de la France.

(Assentiment dé MM. Durieux et Lemaire)
• M. -RAMETTE.- Vous avez parlé de l'interdiction pour l'Alle- I 

magne de fabriquer des armes atomiques. Or, l'Etat-Major de l'OTAN 
a la.-possibilité d'autoriser l'Allemagne à. produire ,ces armes.

f M. BARDON-DAMARZID.- Cette décision doit être prise à l’una­
nimité des'membres composant l'OTAN.

M. LE PRESIDENT.- Je"vous, propose de. poursuivre l'examen-, 
pour.avis des accords de Paris et sur la.Sarre lors de notre pro­
chaine réunion qui .aurait lieu le mercredi 9 février à .10 heures.
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Ass entiment de la Commission.

La séance est levée à 12 heures 10.
J

Le Président,



CONSEIL DE la RÉPUBLIQUE 
AJ

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

. DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du mercredi 9 mars 1955

La séance est ouverte à 9 heures 50

Présents : MM. d*ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, CLERC, Charles 
DURAND, FOUSSON, FRANCESCHI, GADOIN, JAUBERT, 
Marcel LEMAIRE, MONSARRAT, NAVEAU, François 
PATENOTRE, de RAINCOURT, RAMETTE, ROCHEREAU, 
de VILLOUTREYS.

Suppléants : MM. Louis ANDRE, BROUSSE, Mme CARDOT.

Délégué : M. NAVEAU, par M. DURIEUX.

Excusés : MM. CORDIER, HOEFFEL, MERIC, PAULY, TAMZALI, ZELE.

Absents : MM. BOUQUEREL, ENJALBERT, GAUTIER, GRASSARD,
KOESSLER, OKALA, VALEAU.



A.Ec. 9.3.55 713

ORDRE DU JOUR

L - Nomination de rapporteurs pour les projets de loi ;
a) (n° 51, année 1955) autorisant le Président de la République 

à ratifier la convention entre la France et l'Espagne, signée à 
Paris le 15 mai 1953, instituant des contrôles^nationaux iuxtaposés 
dans les gares frontières d’Hendaye et de Cerbère (France), d'Irun 
et de Port-Bou (Espagne) ;

b) (n° 52, année 195'5) portant ratification des décrets n°54-200 
du 25 février, n° 54—336 du 26 mars et n° -54—519 du 20 mai 1954 sus­
pendant les droits de douane d'importation applicables aux jambons 
en boîtes et prorogeant la suspension de ces droits ;

c) (n° 53, année 1955) portant ratification : 1°) d'une délibé­
ration du 7 décembre 1949 de la Commission permanente du Grand Con- 
■sei 1 _de l'A.O.F. ; 2°) des décrets des 20 avril 1952, 18 mai 1952, 
25 juillet 1952, n° 52-1204 du 28 octobre 1952, 30 octobre 1952, 
25 novembre 1952, 26 novembre 1952, 30 novembre 1952, n° 52-1338 du 
15 décembre 1952, relatifs à l'approbation et à l'annulation de dé­
libérations du Grand Conseil de l'A.O.F. et portant modification du 
tarif des douanes.applicables à certains produits originaires des 
territoires d’outre-mer.

II - Suite de l'examen du rapport pour avis de M. Bardon-Damarzid sur 
les projets de loi :

a)- (n° 757., année 1954) tendant à autoriser le Président de ,1a 
République à ratifier : 1°) le protocole sur la cessation du régime 
d’occupation dans la République fédérale d'Allemagne, signé à Paris 
le 23 octobre 1954, et ses cinq annexes,1 protocole mettant en vi­
gueur, compte ténu de certains amendements, la convention sua? les 
relations entre les Trois Puissances et la République fédérale, les 
conventions rattachées et les lettres annexes signées à.Bonn le 26 
mai 1952 ; 2°) la convention relative à la présence des troupes 
étrangères' sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne 
signée à Paris le 23 octobre 1954 ;

b) (n° 768, armée 1954) tendant à autoriser le Président de la 
République’ à ratifier le protocole d’accession de la République fé-, 
déraïe d'Allemagne au Traité de 1’Atlantique-Nord, signé à Paris le 
23 octobre 1954. ;

c) (n° 777, année 1'954) tendant à autoriser le Président de la 
République à ratifier le protocole modifiant et complétant le Traité 
de Bruxelles^ signé à Paris le 23 octobre 1954, et les protocoles 
rattachés,, relatifs aux forces des puissances, de l'Union de l'Europe 
Occidentale, au contrôle des armements jet à l'agence de contrôle des 
armements.

III - Suite’de l'examen du'rapport pour avis de M. d'Argenlieu sur le pro- ’ 
jet de loi (n° 758, année 1954) tendant à autoriser le Président de 
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la République à ratifier l’accord sur la Sarre conclu le 23 octo­
bre 1954 entre la République française et la République fédérale 
d’Allemagne.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la 
nomination de rapporteurs pour différents projets de loi.

M. Bardon-Damarzid est nommé rapporteur du projet de 
—Loi--autorisant le Président de la République à ratifier la Con­
vention entre la France et l'Espagne, signée à Paris le 15 mai 
1953, instituant des contrôles nationaux juxtaposés dans les 
gares frontières d'Hendaye-et de Cerbère (France), d'Irun et de 
Port-Bou (Espagne).

M. Marcel Lemaire est nommé rapporteur du projet de loi 
portant ratification des décrets n° 54-200 du 25 février, n° 54- 
336 du 26 mars et n° 54-519 du 20 mai 1954 suspendant les droits 
de douane d’importation applicables aux jambons en boîtes et pro­
rogeant la suspension de ces droits.

M. Fousson est nommé rapporteur du projet de loi portant 
ratification : 1°) d’une délibération du 7 décembre 1949 de la 
Commission permanente du Grand Conseil de l’A.O.F. : 2°) des dé­
crets dés 20 avril 1952,'18 mai 1952, 25' juillet 1952, n° 52-1204 
du 28 octobre 1952, 30 octobre 1952, 25 novembre 1952, 26 novem­
bre 1952, 30 novembre 1952, n° 5.2-1338 du 15 décembre 1952, rela­
tifs à l’approbation et à l'annulation dé délibérations du Grand 
Conseil de l’A.O.F. et portant modification'du tarif des douanes 
applicable à certains produits originaires des territoires d’outre 
mer.

M.' LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appellerait la suite 
de l’examen du rapport' pour avis de M. Bardon-Damarzid sur les 
projets de .loi relatifs à la ratification des Accords de Paris, 
mais, si la. Commission n’y voit pas d’inconvénient-, il serait' 
préférable, je pense, de poursuivre d’abord l'examen du rapport 
pour avis de M. d'Argenlieu sur le projet de loi tendant à auto­
riser le Président de la République'à ratifier l’accord sur la 
Sarre conclu .le23 octobre 1954 entre la République'française et 
la République fédérale d’Allemagne.



Assentiment de la Commission.

M. d’ARGENLIEU.- Comme je l’ai déjà indiqué au cours de 
notre réunion du 2 février 1955, l’accord franco-allemand sur la 
Sarre est en réalité la somme de trois désaccords.

Nous estimons, en effet, que la Sarre doit être détachée 
du territoire allemand, que le traité de paix confirmera ce déta­
chement et que.le statut actuel de la Sarre constitue le point de 
départ de son européanisation. Les Allemands, au contraire/con­
testent ces trois points de vue. Il y a donc de profondes diver­
gences d’interprétation de l’accord qui nous est soumis. 

.Lors de.mon précédent exposé, 
sur les dispositions économiques et 
cussion.

j’avais fourni des précisions', 
politiques de l'accord en dis-

Sur le plan économique, l’Allemagne devient, partie dans les 
discussions entre- la France et la Sarre, en sorte que nous sommes 
trois-. Un élargissement des échanges commerciaux est d’ailleurs 
prévu entre l'Allemagne et la Sarre.

L’accord traite encore de la gestion du bassin houiller sar- 
rois et de celle-des séquestres. Ces. derniers devront être levés 
avant le référendum mais on ne. dit pas de quelle manière.

Enfin,- l’article XII prévoit la conclusion d’une convention 
de coopération économique franco-sarroise. Or, cette .convention, 
qui a une importance primordiale, est actuellement en cours de né­
gociation.

J’aboutis donc à' la même conclusion que la Commission des 
Finances de 1’Assemblée Nationale, c’est-à-dire à. ajourner la ra­
tification de l’accord-franco-allemand sur la Sarre aussi long­
temps que les Hautes Parties contractantes ne seront1 pas tombées 
d’accord sur 1’interprétation du texte de l’accord franco-allemand 
sur la Sarre et des engagements^qui en découlent.

M. LE PRESIDENT..- Vous proposez donc le report dans le temps 
de la ratification de l’accord que nous examinons, jusqu’à ce que- 
lés deux parties soient tombées d’accord sur l'interprétation du 
traité et-que la convention de coopération économique franco- 
sarroise soit signée.

M. -BARDON-DAMARZID.- Les conclusions de. la Commi s si on des 
Finances de 1*Assemblée Nationale reprises par M. d’Argenlieu. me 
paraissent anormales. Elles aboutissent, en effet,0 à dire : avant I 
de ratifier cet accord, soyons’ bien surs que nous nous sommes bien 
compris et que "nous en interprétons exactement de la même façon 
les différentes clauses.

Sur le plan privé, une' telle position aboutirait à interdire 
toute conclusion de contrat. Jamais dans/un contrat vous ne pouvez.
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exiger la permanence des volontés. Au point de vue logique, on ne 
péut soumettre la ratification d’un accord à une manifestation de . 
volonté sur 1’interprétation de cet accord.

M. d’ARGENLIEU.- Un accord ne vaut que par la bonne foi des 
parties.

M. BARDON-DAMARZID.- Si votre point de vue était exact, il 
n'y aurait jamais d’accord. Ce dernier a, en effet, pour but d’obli­
ger la partie de mauvaise foi à se soumettre, en cas de difficulté, 
à une instance supérieure. Adopter votre thèse aboutirait, sur le 
plan privé, à la suppression des tribunaux.

- M. d’ARGENLIEU.- Il est- tout de même grave que, sans. faitg? 
nouveaux, les parties fassent état, peu après la signature d'un 
traité, de divergences profondes d’interprétation.

—M. de VILLOUTREYS.- On peut même dire que les divergences se 
manifestent non pas le lendemain dè l’application du traité mais 
la veille, puisque celui-ci en est encore au stade de la ratifica­
tion,

M. RAMETTE.- En fait, on risque de se trouver en tête'à tête 
avec une Allemagne -soutenue par les Etats-Unis et la Grande-Bre­
tagne .

M. LEMAIRE.- On peut penser que maintenant la Grande-Bretagne, 
et les Etats-Unis arbitreront tous les conflits.

M. d'ARGENLIEU.- Puisque mes conclusions ont soulevé une 
telle émotion, je voudrais donner connaissance à la Commission des 
conclusions de M. Pinton, rapporteur de la Commission des Affaires 
Etrangères :

"Avant .de vous conseiller l’approbation des accords .qui vous' 
sont soumis, nous vous proposerons de demander avec force au Gou­
vernement :

”1°) toutes les précisions qui s’imposent quant aux diver­
gences que' nous avons constatées ;

”2°) la manière- dont d’éventuels litiges entre la France et 
l’Allemagne, d’une part, la Sarre et le Commissaire européen, d’au­
tre part,. 'pourront être réglés sur une base Arbitrale ;

”3°) dans quel délai auront lieu le premier référendum.-et 
les élections consécutives au Landtag sarrois ;

”4°) de lier l’accord sur la Sarre aux autres accords de - 
Paris.

”Ces réserves sont nécessaires. Nous recherchons un Statut 
valable pour la Sarre avec la réconciliation de la France et de 
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l’Allemagne. Les présents accords peuvent fournir l’un et l’autre, 
mais c’est à condition qu’ils soient compris et appliqués de part 
et d’autre de la même manière et qu’ils n’ouvrent pas dans l’ave­
nir immédiat un procès, aussi irritant qu'il 'risquerait d’être in­
terminable.

"C’est au bénéfice de ces observations que nous vous propo­
sons le vote du projet de loi tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier l’accord sur la Sarre, conclu le 23,oc- 
tobre 1954, entre la République française et la République fédé­
rale d’ Allemagne. ”

M. de VILLOUTREYS,. - M. Pinton conclut' donc à la ratification 
de l'accord franco-allemand sur la Sarre.

M. LEMAIRE.- Oui, parce que c'est la première fois qu'un 
accord a pu être réalisé.

M. LE PRESIDENT.- Je voudrais d'abord donner connaissance à 
la Commission de là résolution adoptée par le Bundestag à l'occa­
sion de la troisième lecture de la loi de ratification .de l'accord 
sur là Sarre î

"Le Bundestag, en décidant de ratifier l'accord sur la Sarre,| 
considère î

”1°) que cet accord ne porte pas"'atteinte à l’appartenance.-, 
de la Sarre à l'Allemagne dans les frontières du 31 décembre 1937 
non plus qu’à celle dé la population sarroise au peuple allemand-, 
ainsi qu'il ressort.du principe, confirmé par l’acte final de 
Londres du 23 octobre 1954, d'après.lequel la fixation définitive 
des frontières de l’Allemagne doit être’ ajournée jusqu'à l’inter­
vention d’une réglementation valable pour l'ensemble de l'Alle­
magne et contenue dans un traité de paix librement conclu;

"2°). que, conformément à l’article 6 de l’accord, la pleine 
liberté d'expression politique et la libre activité politique des 
individus, des partis, des àssociations et de la presse seront- 
établies en .Sarre, qu’elles y seront maintenues également après 
le référendum et que le Commissaire européen considérera comme 
sa tâche essentielle de préserver cette liberté;

"3°) que les dispositions de la convention européenne sur . 
la préservation des droits de l'homme et des libertés fondamen­
tales seront, appliquées et rendues obligatoires en Sarre, confor- Il 
mément aux principes du statut."

Bien avant le vote de cette, résolution, 1'"Economist" écri­
vait eh février 1955 : "L'accord sur la Sarre ne ressemble pas à 
un engagement stable susceptible de recevoir la garantie anglaise 
et américaine".
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Je voudrais également vous donner connaissance de deux té- 
légraiàmes adressas par notre Ambassadeur M. François-Poncet au 

- Quai d’Orsay.
De l-'un de ces 'télégrammes, j’extrais la phrase suivante : 

"Le Chancelier Adenauer indique que le soutien que les Anglais 
et les Américains étaient', en 1947, sur le point de' donner au - 
point de vue français! sur la Sarre se trouve aujourd’hui effacé 
par le nouveau règlement".

Du deuxième télégramme, j’extrais le passage suivant : 
"Le Chancelier repousse avec vigueur l'accusation d’avoir cédé à 
un chantage que le Chef du Gouvernement français aurait exercé 
sur lui. Il rappelle que les Chefs de Gouvernement français suc­
cessifs, M. Bidault, M. Schuman,, M. Pleven, M. René Mayer, ont 
'toujours spécifié qu’il ne pouvait y avoir d’accord européen qui 
ne comportât., tout d’abord, le règlemént de la question de la
—Sar-re—et la question de la. Sarre ne pourra être réglée que par 
des. arrangements pacifiques et non par des discours nationalistes. 
Il faut tenir compte aussi de la situation générale du monde.. Les 
Etats-Unis et l'Angleterre avaient contracté, en 1947, des engage­
ments envers la France.

"M. Becker regrette que la République fédérale n'ait’ pas 
offert à la France,’ qui se trouvait en difficultés financières, 
de lui prêter de l’argent. Conçoit-on une pareille démarche, 1’Al­
lemagne vaincue et occupée allant offrir de l'argent à la France?

"Si l'on suivait M. Becker et ses amis, cela équivaudrait à 
perpétuer le règne des Hoffmann et des Grandval auquel il s'agit, 
au contraire, de mettre fin.

"M. Cari Schmid, social-démocrate, demande alors à M. Ade­
nauer si ce qu'il a dit au sujet des engagements américains et 
anglais envers la France qui deviendraient caducs après l'appro­
bation du projet de statut repose sur un document ou. n’est que la 
conséquence d’une déduction. Le Chancelier répond, après quelque 
hésitation, qu'il ne s’est pas appuyé sur un document mais sur une 
communication émanant'd’autorités qualifiées, telles qu'il ne pou­
vait leur demander de la lui confirmer par écrit.”

Quelle est la raison de-l'attitude d’Adenauer ? Je me de­
mande si les Allemands sont véritablement intéressés par les Ac­
cords de Paris. Sur le plan économique, leur situation est très 
bonne ; sur le plan social, ils ont appliqué; dans les grandes 
entreprises, la loi sur la co-gestion. Par ailleurs, ce pays a 
ratifié le traité de Communauté Européenne de Défense.

Quelle signification peut-on 
cée par Adenauer ? Si ce dernier a 
Paris un sort analogue à celui que 
1.’Allemagne n’en souffrira pas.

donc- donner à la "bombe" lan- 
décidé de faire aux Accords dé 
nous ayons fait à la C.E.D.,
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Tout ce qu'ûn peut dire sur les perspectives des échanges 
commerciaux entre l'Allemagne et la Sarre est vraisemblablement 
exact mais le tout est de savoir si nous nous intégrons dans 1‘or­
bite atlantique ou si nous voulons demeurer dans notre propre or­
bite, étant entendu que les industriels allemands sont davantage 
intéressés par l'Arabie Séoudite que par l'Afrique Française.

Pratiquement, devons-nous ratifier l’accord franco-allemand 
sur la Sarre, ne pas le ratifier ou l'assortir de'conditions préa­
lables ?

Personnellement, je pense que nous n'arriverons pas à ré­
gler les problèmes politiques et économiques relatifs à la Sarre 
par-deçà les négociations franco-allemandes. La population de 
Sarrebruck, en effet, est non seulement allemande mais prussienne 
et ce pays est attiré par l'Allemagne.

—Je me demande ce que nous pouvons offrir d’intéressant à 
l'Allemagne Occidentale. Son problème majeur est la réunification 
de .son territoire. Elle ira donc vers le pays qui peut lui accor­
der cet.te réunification.

Personnellement,; je. suis pessimiste sur l'avenir des rela­
tions franco-allemandes car le problème allemand n’a pas trouvé 
de solution réelle.

Certes, comme l'a fait remarquer M. d’Argenlieu, l'article 
XII: de l'accord franco-allemand manque de précision et on peut en 
dire tout ce qu'on voudra. Cette absence de précision est préoccu- I 
pante mais le.problème est plus vaste : il y a un choix à faire, 
un risque à prendre, restons-nous.ou non dans la communauté atlan­
tique, ? ,

M... BARDON-DAMARZID.- Je voudrais poser’une question à M. 
d’Argenlieu’ ; Le temps, travaillera-t-il pour nous ou.contre nous? 
Plus précisément, pensez-vous, que nous avons plus ou moins de 
chances d’obtenir demain un accord plus complet de notre parte­
naire ? z ...

M. d'ARGENLIEU.- Je le suppose.

M. BARDON-DAMARZID.- Mais, d'après l'intervention de notre - 
Président, l'Allemagne n'est pas tellement favorable à la ratifi­
cation dés accords et la manoeuvre d’Adenauer pourrait avoir pour 
but dé faire repousser les Accords-de Paris par le Parlement fran­
çais. Si tel est bien l'état d’esprit du-Chancelier, une interpré- . 
tation plus favorable du texte des accords par l'Allemagne est , 
exclùé ; le temps travaillerait donc contre nous et il est préfé­
rable de ratifier l'accord actuel plutôt que de reporter à plus 
tard cette ratification.

M. FRANCESCHI.- Dans ce cas, il faudrait, en effet, ratifier 
le- plus rapidement possible mais l'interprétation des déclarations 
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d'Adenauer par le Président Rochereau n'est .pas forcément la seule 
à prendre en considération.

M. LE PRESIDENT.- Je dois faire remarquer que les déclara­
tions d'Adenauer n'ont pas été. démenties par les Anglo-Américains.

A la vérité, le problème est un problème de politique géné­
rale dépassant l'objet même de la discussion.

, M. RAMETTE.- Le groupe communiste n'est pas favorable à la. 
position française à l'égard de la Sarre. Il estime, en effet-, 
que la Sarre doit retourner à une Allemagne démocratique et réuni­
fiée. Mais, si la France accepte l'accord actuellement en discus­
sion.- alors que l'Allemagne déclare qu’elle ne le respectera pas, 
la France perd son gage.

Vous êtes, en effet, partisans du rattachement économique 
de’~ la'~ Sarre à la France mais, par l'accord que nous examinons, 
vous abandonnez une partie de votre gage et vous savez que.l'Al­
lemagne, avec l'appui des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne, 
vous demandera l'autre partie.

Le .Président Rochereau déclare que la Sarre est allemande et 
il,a raison. Personnellement, nous en tirons* la conclusion qu'il 
faut rattacher ce pays à l’Allemagne. Ce qui intéresse le peuple 
allemand dans son'unanimité, c'est en effet la réunification de 
son territoire.

Jouér notre carte, c'est donc aller dans le sens des pour­
parlers avec l’Est, en.-s’appuyant sur'la volonté de réunification 
du peuple allemand.

Il serait possible, dans cette voie, de trouver les possi­
bilités d'un accord durable pour la réunification d'une Allemagne 
démocratique et pacifique, mais nous sommes opposés aux actuels 
accords' sur la Sarre qui permettront à l'Allemagne d'obtenir, 
avec l'appui des Etats-Unis et de. la Grande-Bretagne, lé ratta­
chement de la Sarre à une Allemagne réarmée, ce qui aggraverait 
les risques de guerre. Nous nous joindrons donc à toute proposi­
tion d'ajournement du débat.

M. LE PRESIDENT.- En ce qui concerne les conversations avec 
l’Est, on peut formuler deux hypothèses.

Si les Accords de Paris ne sont pas ratifiés, nous sommes 
isolés. Il n'y a plus de communauté atlantique pour nous ; 1 1 Al - 
lemagne devient le bastion de l'alliance atlantique et le leader 
de l'Europe. Elle dispose par ailleurs de moyens de conversation 
avec l’Est.

Quel prix les pays de l’Est feront-ils, en effet, payer 
les garanties que nous leur demanderons ? Les échanges commor- v 
ciaux sont, en effet, beaucoup plus faciles entre l’Allemagne ex les payé de l’Est qu'entre nous-memes et ces mêmes pays, en
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sorte que les accords économiques franco-allemands pourront être 
caducs le jour où l’Allemagne aura pris contact avec l’Est. Nous 
n’avons donc pas intérêt à entamer, dans une position isolée, des 
conversations avec les pays de l’Est.

Si, par contre, les Accords de Paris sont ratifiés, il y a 
conjonction des efforts vis-à-vis des pays de l’Est et, étant 
placés dans l'orbite de la communauté atlantique, nous avons des 
chances de réussir.

Par ailleurs, si nous nous trouvions isolés, je ne donne 
pas. cher de 1*Union Française.

Je pense qu'il faut entretenir des rapports avec'les pays- 
de l'Est. De tels rapports existent d’ailleurs, sur le plan éco­
nomique, entre les Etats-Unis et. l’U.R.S.S.

"Mais j'estime que notre intégration au sein de l'Un,ion At­
lantique n’empêche pas la conversation avec l’Est et si, par ha­
sard, se produisait un jour un accord d'influence entre les Etats- 
Unis et l’U.R.S.S., que représenterions-nous si nous étions isolés1?

Je répète donc qu’il s’agit en l'occurrence d'un choix poli­
tique dans le plein sens du mot. Il faut ou ratifier ou ne pas 
ratifier mais l’ajournement- ne me paraît pas .être une. solution 
valable.

M. RAMETTE.- L’argument de l’isolement avait déjà été pré­
senté lors de la discussion de la C.E.D. mais l'arrière de l'Alle-- 
magne c'est la France et, actuellement, nous sommes encore puis­
sance occupante en Allemagne. Il est certain que les autres pays 
avec lesquels nous-sommes alliés ont besoin de La France. Plus 
nous nous inclinerons devant nos alliés, plus ils se montreront 
exigeants. Nôtre isolement est déjà grand, il serait total après, 
là ratification.

M. LE PRESIDENT.- M. d'Argenlieu pourrait-il préciser à 
nouveau 'quelles sont ses conclusions ?

M. .d’ARGENLIEU.- Je propose à la Commission d'ajourner là 
ratification de l'accord franco-allemand sur la Sarre aussi long­
temps que les Hautes Parties contractantes ne seront pas tombées 
d’accorà sur l'interprétation du texte de ce traité et des enga­
gements qui ën découlent.

M. JAUBERT.- Ne pourrait-on attendre, avant de ..nous pronon­
cer, les déclarations que M. Pinay, Ministre des Affaires Etran­
gères-, doit faire devant la Commission des Affaires Etrangères ?

M. BARDON-DAMARZID.- Si vous votez 1'ajournement de l’ac­
cord sur la Sarre, vous votez eh même temps 1'*ajournement de tous 
les Accords de Paris puisqu'on fait et même juridiquement ils sont 
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liés. La position de 1'ajournement ne me paraît pas défendable ; 
prétendre exiger,-avant la ratification des accords, que les par­
ties interprètent de la même façon le texte de l’accord est mau­
vais .

En réalité peut-on obtenir une solution meilleure que celle 
contenue dans l'accord que nous examinons ? Je suis persuadé qu'il 
est pratiquement impossible d’obtenir mieux et, si nous ne rati­
fions pas., la situation''s'aggravera.

Il s'agit de savoir si'l'on veut ou non s'orienter vers les 
conséquences de la ratification des Accords de Paris»

.M. FRANCESCHI.- Je me rallie aux conclusions de M. d'Argen-. 
lieu. .Nous-n'avons pas intérêt à nous hâter mais bien plus à savoir 
comment évolue la situation politique et économique. Attendons que 
les Américains et les Anglais précisent leur position a notre égard®

M;. JAUBERT.- Je demande l'ajournement de la motion d'ajourne­
ment car il est important de connaître les déclarations que M. Pi- 
nay doit faire demain et-après-demain.

M. LE PRESIDENT.'- Certes M. Pinay doit être entendu par la 
Commission sénatoriale des Affaires Etrangères mais je crois pré-^ 
férable de prendre position dès aujourd'hui.

M; BARDON-DAMARZID.- Personnellement je ne pourrai pas être 
à Paris mercredi prochain.

M. RAMETTE.- D'ailleurs M. Pinay ne pourra apporter d'élé- | 
ments nouveaux au dossier.

M. LE PRESIDENT.- Je suis. de cet avis'.

Je mets, en premier lieu, aux voix la proposition de M. Jau- 
bert de reporter à mercredi prochain la décision de la Commission.,

Cette proposition est repoussée par 12 voix contre 4.

M. LE PRESIDENT.- Je vais mettre aux ,voix par appel nominal 
la proposition de M. d'Argenlieu tendant à l'ajournement de la ra­
tification de l'accord franco-allemand sur la Sarre.

Se prononcent pour l'ajournement :
- MM. d'Argenlieu, Charles Durand, Fousson, Franceschi, 

Ramette ;
- M. Louis André, suppléant.

Se.prononcent contre--l'ajournement :
- MM, Bardon-Damarzid, Clerc, Durieux, Jaubèrt, Monsarrat, 

Naveau, Patenotre, de Raincourt, Rochereau ;
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- M. Brousse, Mme Cardot, suppléants. >
S’abstiennent :-MM. Gadoin et de Villoutreys.

M. LE PRESIDENT.- Les conclusions du rapport de M, d’Argenlieu 
sont donc répoussées et la Commission s’est prononcée pour la rati­
fication de l’accord franco—allemand sur la Sarre.

Nous examinerons, au cours de notre prochaine réunion, un 
rapport aboutissant aux conclusions de la Commission.

M. d’ARGENLIEU déclare se démettre de son rapport.
M. BARDON-DAMARZID accepte de remplacer M. d’Argenlieu au 

cas où ce dernier ne reviendrait pas sur sa décision.

M. LE, PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite dé l’exa­
men du rapport pour avis de M. Bardon-Damarzid sur les projets de 
loi :

a) (n°757, année 1954) tendant à autoriser le Président de là 
République à ratifier 1°) le protocole sur la cessation du régime 
d’occupation dans la République fédérale "d’Allemagne-, signé à Paris 
le-25 octobre 1954, et ses cinq annexes, protocole mettant en vi­
gueur, compte tenu de certains amendements, la convention sur les 
relations entre.les Trois Puissances et la République fédérale, les 
conventions rattachées et les lettres annexes signées à Bonn le 26 ; 
mai 1952 ; 2°) la convention relative à la présence des troupes 
étrangères sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne 
signée a Paris le 25 octobre 1954 ;

b) . (n° 768, année 1954) tendant à autoriser le Président de' ■ 
■la République à ratifier le protocole d'accession de la République 
fédérale d.'Allemagne au traité de l'Atlantique-Nord, signé à Paris ■ ■ 
le 25 -octobre, 1954 ;

c) (n° 777, année 1954) tendant à autoriser le Président de ,,J 
la. République à ratifier le protocole modifiant et complétant le 
Traité de Bruxelles, signé à Paris le 25 octobre' 1954, et les pro­
tocoles rattachés, relatifs aux forces des puissances de l'Union de 
l’Europe Occidentale, au contrôle des armements et à l'agence de 
contrôle des armements.

M. BARDON-DAMARZID.- J’ai déjà présenté mon rapport à la Com­
mission lors de la réunion du 2 février-1955 ; j’en reprends donc 
uniquement - les grandes lignes.

-En premier lieu, les Accords de Paris tendent au rétablisse- I 
ment de la souveraineté allemande et cette conséquence n'entraînera 
pas de- grosses, modifications dans l’économie allemande.



En second lieu, les Accords de Paris aboutissent à l’associa­
tion de l'Allemagne à l’alliance défensive des pays de l'Ouest, avec 
un réarmement limité et contrôlé. Je ne m’appesantis pas sur cette 
question de réarmement qui est de la compétence de la Commission de/ 
la Défense Nationale.

J’étudie les conséquences de cette association sur le marché 
du travail et sur'le budget allemand. J’ai, en effet, relevé un 
article de M. Bertrand de Jpuvenel indiquant que les dépenses du» 
budget militaire de l’Allemagne occidentale ne représenteront que 
le tiers de l’enrichissement annuel. Il ne semble donc pas que -le 
réarmement puisse avoir des répercussions importantes sur le ni­
veau de vie de 1’Allemagne. D’ailleurs, les Allemands eux-mêmes dé­
sirent que leur niveau de vie ne soit.pas diminué par le réarmement.

Enfin, le réarmement allemand a fait craindre que s’institue 
entre la France et l’Allemagne une véritable course aux armements., 
TT-SCffible que, pour le présent, des dispositions aient été prises 
par la création et le fonctionnement de l’agence de contrôle des­
armements. Il est toutefois certain que la solution apportée serait 
meilleure si, au lieu d’une simple agence de contrôle, pouvait fonc­
tionner un véritable pool des armements.

En troisième lieu, les Accords1 de Paris préparent l’intégra­
tion ■économique de l'Europe, le Conseil dé l’Union de l’Europe 
Occidentale prend, zen matière économique, ses décisions à l’unani­
mité. Il n’y a donc pas de trace de supranationalité en la matière.

Il est certes incontestable que cette intégration serait fa-/ 
cilitée par la création d’un'pool des armements.. Ce dernier, par 
la standardisation des armements et par ses fabrications en commun, 
aurait' sur l’unification de l’Europe un effet- extrêmement important.

En quatrième lieu, les Accords.de Paris définissent le sta­
tut de la Sarre et je ne m’étendrai pas sur cette question qui a 
déjà fait l’objet du rapport de notre collègue d’Argenlieu.

En cinquième lieu,-' le traité prévoit la réalisation de la 
coopération économique et culturelle franco-allemande. A la vérité, 
cette- coopération ne résulte pas du traité mais d’un simple accord I 
de principe ayant fait- l'objet d'un communiqué.

Il est possible pour notre agriculture d'écouler en Allema­
gne des -produits qu’elle a en excédent, notamment du blé et du 
sucre.

Sur le plan de la coopération économique, pourront être ré­
glés ,des problèmes toujours en suspens des transports et des com- :■ 
munications, notamment-ceux posés par la canalisation de là Moselle. 
Pourront être également encouragées les associations d'entreprises 
et de capitaux franco—allemands en Europe et outre-mér.
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Cette coopération franco-allemande n’est pas sans danger, 
notamment outre-mer, mais présentera des avantages d’autant plus 
grands que d’autres pays que l’Allemagne viendront faire en Afrique 
des investissements conjointement avec nous..

Il se posera d’ailleurs un problème de financement de l’infra­
structure avant de créer de nouvelles activités, il est, en effet, 
nécessaire d’engager d’énormes dépenses d’infra-structure ; -ces dé­
pensés sont affaire publique plutôt qu’affaire privée.,Il serait 
cependant anormal que seuls les capitaux privés s'investissent-dans 
des dépenses d’infra-structure,dont bénéficieraient- des entreprises 
privées où des capitaux allemands seraient associés.

Une question de répartition se pose donc qui,’ en cas d’in­
tervention de fonds publics allemands, peut entraîner de- délicats’/- 
problèmes -de souveraineté et faire naître un danger.

En conclusion de mon rapport je fais la synthèse des Accords 
de Paris. La France est obligée, d’une part, d’importer des quan­
tités importantes de matières premières, notamment de la zone dol­
lar et de la zone sterling, et de vendre des produits fabriqués 
et agricoles dans lès pays européens voisins.

C'est parce que la France a eu la possibilité d’accéder à 
tous les marchés de matières premières que-'son expansion économique 
s’ëst .accrue. La France ne peut suivre.d’autre politique économique 
que celle basée sur le développement de ses échanges, plus parti­
culièrement avec les pays anglo-saxons pour les importations- et 
avec les pays' européens pour les exportations.

Il n’est, donc pas possible, à la France de faire une autre 
politique économique, de se replier sur elle-même et de limiter 
son activité économique-à ses' échanges avec ses territoires d’ou­
tre-mer.- Cette autarcie serait fatale à notre pays et entraînerait 
sans retard l’effondrement du niveau de vie des Français.

Il est certes nécessaire- de développer nos échanges commer­
ciaux avec les pays du bloc rouble mais il, faut retenir la faible 
importance de notre commerce avec ces.pays qui ne paraissent pas 
.devoir nous offrir les produits dont nous avons besoin et les dé- , 
bouchés qui nous sont nécessaires.

La ratification des Accords.de Paris constitue, sur le plan 
économique, la poursuite de la. marche vers l’intégration de l’Eu­
rope. Je vous propose donc, en conclusion, de ratifier purement 
et simplement les Accords qui nous sont soumis'.

M. de VILLOUTREYS.- Nous n’avons pas d’indications détaillées 
sur l’accroissement des exportations de produits français en Alle­
magne, sauf pour le blé et le sucre. Cette question ne me préoccupé 
pas outré mesure- mais je me pose la question du,prix auquel seront 
réalisées ces-exportations'.
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M. BARDON-DAMARZID.- Dans un marché d’acheteurs, ce ne peut 
être que le prix mondial. Nous avons d’ailleurs déjà évoqué cette 
question lors de notre dernière réunion.

M. LE PRESIDENT.- Les exportations de produits agricoles se 
font dans tous les pays à un prix inférieur au prix du même pro­
duit sur le marché intérieur.

M. ANDRE.- La difficulté pour la France est que notre pays - 
dispose d•importants stocks de produits agricoles à exporter mais 
de peu de matériel industriel.

Personnellement, je pense que les conventions conclues avec ■ 
l’Allemagne sont éphémères et qu’il ne faut pas trop en attendre.

M. BROUSSE.- Pour le blé, je dois indiquer que c'est l’accord 
de Washington qui détermine le prix des exportations.

■M. LE PRESIDENT.- A la'vérité, le problème n’est pas telle­
ment dans lés rapports économiques franco-allemands mais dans l'évo­
lution ultérieure de la politique économique de 1'Allemagne ■ vers 
l’Est si la réunification se réalisait. Si l’U.R.S.S. pouvait ap­
provisionner l’Allemagne en produits alimentaires, elle le ferait.

Dans quelle mesure ces accords, vont-ils modifier le compor­
tement de l'Allemagne ? Certes; l'Allemagne peut trouver du minerai.?: 
de fer en Afrique mais abandonnera-t-elle sa source d’approvision- H 
.nement en minerai suédois ?

Pour '1 * instant, on peut prévoir que la-France augmentera de 
23 % ses exportations de produits agricoles vers l'Allemagne, ce - 
qui ne représentera que 3 % des importations allemandes des mêmes 
produits. Cet accroissement d’exportations françaises sera compensé:; 
par une augmentation de 20 % de nos importations de. produits fabri­
qués d’Allemagne mais qui ne représentent que 2 %.des exportations 
totales allemandes de produits fabriqués.

M. RÀMETTE.- Si l'intérêt de l'Allemagne est de faire du 
commerce avec l’U.R.S.S., elle le fera et les Accords de Paris ne 
l’en'empêcheront pas. Tout ce qui est convention économique dans 
ces accords est de la poudre aux yeux.

Par ailleurs, vous nous dites que les Allemands ne veulent 
peut-être pas des Accords de Paris ; alors, vous les réarmez contre 
leur gré !

Quant à la coopération économique en Afrique, elle n’est en­
visagée que parce,que l'Afrique est considérée comme un lieu de 
,repli stratégique.

En outre, on peut prévoir qu'à brève échéance, avec l'appui 
des Anglo-Saxons, l'Allemagne sera autorisée à fabriquer d'autres 
armements que ceux qui lui sont permis aux termes du traité. A là
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vérité, l’essentiel de ces accords est qu’ils aboutissent au réar- 9 
mement allemand.

M. FRANCESCHI.- Pour attirer les capitaux privés dans les 
territoires d’outre-mer, il faut développer 1’infra-structure, / 
mais-, si nous ne voulons pas que les fonds publics allemands fi-, 
nancent'ces dépenses, d’infra-structure, celles-ci seront la 
charge dû contribuable français et, en définitive, les capitaux 
privés allemands bénéficieront de l’effort du contribuable français.

Par ailleurs, je crains que l’apport de capitaux étrangers 
en Afrique ne constitue pas un facteur de .progrès et je pense'que- 
les seules possibilités financières de la France permettent de re­
lever le niveau, de vie des masses des territoires d’outre-mer.

La'participation dé capitaux étrangers désintégrera l‘Union 
Française. Il est certain que la présence des Etats-Unis, par 
^exemple, dans la compétition économique et financière amènera une 
diminution dé la prépondérance française.

Je suis donc opposé aux Accords de Paris que notre rapporteur 
a défendus très habilement, en escamotant, à vrai dire, la.question 
essentielle, à savoir celle du réarmement allemand.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix, par appel nominal, les 
conclusions de notre rapporteur qui. tendent à la ratification pure 
et simple des Accords de Paris.

Votent pour l’adoption des conclusions :
- MM. Bardon-Damarzid, Clerc, Jaubert, Monsarrat, Naveau, 

Patenôtre, de Raincourt, Rochereau, de Villoutreys ;
- M. Brousse et Mme Cardot, suppléants ;
- M. Naveau, délégué; par M. Durieux.

Votent, contre l'adoption des conclusions :
- MM. Fousson, Franceschi, Ramette. ■

S’abstiennent :
. -MM. d’Argenlieu, Gadoin, Lemaire.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 12 heures 15. , ♦

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I.- Suite de l’examen du projet de loi (n° 758, année 1954) tendant |i 
à autoriser le.Président de la République à ratifier l’accord 
sur la Sarre conclu le 23 octobre 1954 entre la République fran- 4 
çaise et la République fédérale d'Allemagne.

II.- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- Mercredi dernier, nous avons 
----—aiopté le rapport pour avis.de M. Bardon-Damarzid sur les Ac­

cords de Paris autres que l’accord sur la Sarre.' Aujourd’hui, 
l’ordre du jour appelle la suite de l'examen du projet de loi 
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier 
l'accord sur la Sarre conclu le 23 octobre 1954 entre la Répu­
blique française et la République fédérale d'Allemagne.

Je vous rappelle que, pour l’accord franco-allemand sur 
la Sarre, M. d’Argenlieu avait proposé l’ajournement de la ra­
tification. La Commission s’est prononcée contre l’ajournement, 
pour la ratification pure et simple.

Je vous ai réunis aujourd’hui pour entendre la nouvelle 
conclusion proposée par M. d’Argenlieu qui a. bien voulu,, sur 
notre insistance, conserver le rapport.

M. d'ARGENLIEU.- Voici quelle serait ma conclusion :

"L'ensemble de ces considérations, c'est-à-dire des ré­
serves que j'ai faites tout au.long de mon rapport, avait amené 
votre rapporteur à proposer à la Commission des Affaires Econo- !! 
miques d’adopter des conclusions semblables à celles émises par 
la Commission des Finances de 1'.Assemblée Nationale qui demandai t'i 
"1'ajournement,du traité jusqu'au moment où les deux parties en

■cause auront déclaré qu'elles se sont mises entièrement, d’accord J| 
sur la signification du texte qu'elles ont signé et sur la por­
tée des engagements qui en découlent".

"Cette proposition d'ajournement a été repoussée par la* 
Commission des Affaires Economiques. Celle-ci, tout en reconnais- : 
sant le bien-fondé des réserves émises par le rapporteur, a tou­
tefois estimé^qu'à la fois sur le plan de la politique générale 
et dans l’intérêt des relations économiques franco-sarroises,. 
ces réserves ne devaient pas s’opposer à la ratification pure et 
simple de l’accord franco-allemand sur la Sarre.

avis.de
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"En conséquence, votre Commission des Affaires Economiques 
a confirmé son rapporteur dans ses fonctions et, sans pour au­
tant que sa position personnelle soit engagée, l’a cependant 
chargé de vous proposer, d’émettre un avis favorable au projet 
de loi relatif à l'aûcord franco-allemand sur la Sarre."

M. CORDIER.- Je m’excuse de n’avoir pas été présent lors 
de notre dernière réunion et de. demander ce qu’il en est au su­
jet du séquestre des usines Roeschling.

M. d’ARGENLIEU.- Cette question a été évoquée au sein de 
la Commission des Affaires.Etrangères par une question de M. Pin- 
ton, rapporteur pour la Sarre, adressée à M. Pinay, Ministre des | 
Affaires Etrangères.

M. Pinay estime que les pourparlers à ce sujet doivent 
être, repris entre hommes d’affaires et que ce problème doit être 
-traité comme une affaire privée.

- La même question a été posée à nouveau par -M. Pinton à 
M, Edgar Faure, hier, lors de la réunion de la Commission des Af­
fairés Etrangères, qui a paru au premier abord assez mal informé. 
M. Pinay, également présent, a indiqué qu'actuellement les négo­
ciations étaient au point mort.

Il est certain que, si l’on replace la famille Roeschling; 
dans la position économique qu’elle occupait avant la guerre, ,1e 
ver sera dans le fruit, .

J’ai attiré l’attention de M. Pinay sur l’importance ex­
trême que nous attachions à là solution de cette question, étant 
donné que les problèmes soulevés .par. les séquestres français en 
Sarre doivent être réglés ayant, le premier référendum.

J'ajoute toutefois que la circonstance qu’un deuxième ré­
férendum doit être organisé n’encouragera peut-être pas un groupé 
français'à s,’établir en Sarre alors que ce pays pourrait éven­
tuellement faire retour à l’Allemagne.

M. CORDIER.- Il est indispensable que la France a’ffirme 
ses droits sur les aciéries de Voelklingen qui appartenaient 
aux Roeschling, afin que ceux-ci n’implantent pas à nouveau en 
Sarre une position allemande prédominante.

M. d’ARGENLIEU.- On a certes parlé des fonds nécessaires 
a la réalisation de 1''opération : 16 milliards de francs. Il me 
paraît'qu'il y a là un problème non seulement de rentabilité 
économique mais également de prédominance, politique.

M. CORDIER.- Il existe d’ailleurs d’autres biens sous 
séquestre que les aciéries de Voelklingen, notamment les acié­
ries de Neunkirchen.
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M, d’ARGENLIEU.- Je dois dire que cette question des sé- ■ 
/ questres a paru primordiale à la Commission des Affaires Etran­
gères .

.M. LE PRESIDENT.- La Commission a décidé de faire siennes 
les réserves fait.es par M. d'Argenlfeu sur ce sujet, qui donne­
ront, je crois, satisfaction à M. Cordier.

Il est hors de doute, par ailleurs, que la position adoptée I 
par lè.Ministère des Finances en la matière, a entravé la liquida- 11 
tion des séquestres français en Sarre et l’on comprend que'les 
Roeschling fassent traîner la question puisque le-temps travaille 1. 
pour e^x- en la,matière.

Sur un plan-plus'général, je rappelle qu’au cours des dé­
bats qui ont eu lieu à la Chambre des Communes avant-hier, .«
M. AtHee et M. Churchill ont évoqué. la position-de la France sur ■

~l.es'Accords de Paris. Je crois qu’il y a là une raison supplé­
mentaire de ratifier-lesdits accords.

M. d’ARGENLIEU.- Je veux toutefois porter à la connaissance" 
de la Commission qu'un journal d'Allemagne occidentale estime quel 
,1'accord sûr la Sarre sera une source perpétuelle de difficultés g| 
et de rancunes.réciproques.

, 4 i, M. RAMETTE.- Il me semble que -les débats qui ont eu lieu „ 
à la Chambre des’Communes avant-hier devraient amener les Fran- 
.çais à une conclusion opposée à celle que vient de tirer notre 
Président. La, France dispose d'un gage sur la. Sarre ; -si elle 
l’abandonne, l’Allemagne obtiendra progressivement satisfaction 
dans ses revendications politiques et économiques avec l’appui 
anglo-américain. '

D’ailleurs, à la Chambre'des Communes, on a déjà évoqué 
le fait qu’après la ratification des Accords de Paris il y aura 
de.s conférences internationales, non seulement à trois-ou à 
quatre, mais également à cinq, c’est-à-dire avec l’Allemagne. 
Il est certain que la Grande-Bretagne poursuit une politique de I 
bascule en Europe"afin de tenir la France en tutelle.

Certes, nous-mêmes, communistes, considérons que la Sarre • 
est allemande mais nous ne devons pas faciliter le retour de la 
Sarre à une Allemagne belliqueuse.

M. LE PRESIDENT.- Je proposerai à la Commission d’envisa- 
ger, au moment de l’a ratification de l’accord sur la Sarre, le 
vote d’une résolution qui constituerait le pendant de la résolu­
tion adoptée par le Bundestag sur la Sarre à 1.’occasion de la 
troisième lecture de la loi de ratification.

. M. LE PRESIDENT donne lecture de cette résolution dont le 
texte figure déjà page 6 du procès-verbal de la séance du 9 mars

/
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M, LE PRESIDENT.- Je pense que nous pourrions examiner une 
résolution dont le contenu serait, dans les grandes lignes, le 
suivant :

"Le Conseil de la République considère que l’accord franco- 
allemand sur la Sarre doit consacrer l’autonomie politique -sar- 
roise et l’union économique franco-sarroise.”

Nous pourrions également introduire dans cette résolution 
les réserves faites par notre rapporteur et M. Cordier sur'la 
question de la liquidation des séquestres français en Sarre.

J’ai l’intention de vous envoyer un avant-projet de réso­
lution avant notre prochaine réunion afin que vous puissiez vous 
prononcer en toute connaissance de cause mercredi prochain, Nous • 
pourrions d’ailleurs tenir-compte également dans cette résolution 
“du“communiqué du Quai d’Orsay.

M. HOEFFEL.- Quelle sera l’efficacité d’une résolution ?

M. LE-, PRESIDENT..- Je propose l’adoption d’une résolution 
dans l’optique de la décision prise la semaine dernière par la , 
Commission de ratifier purement et simplement l’accord franco- 
allemand sur la Sarre.

M. RAMETTE.- Nous n’avons pas pris une telle décision mer­
credi dernier. Nous avons seulement repoussé la motion d'ajourne­
ment. présentée par notre rapporteur, M. d'Argenlieu®

Aujourd’hui, la Commission doit préciser sa position sur 
les nouvelles conclusions d’un nouveau rapport puisque M. d’Ar­
genlieu avait déclaré abandonner son rapport à là suite du rejet,. 
de sa motion d’ajournement et que M. Bardon-Damarzid avait semblé 
accepter d’être rapporteur également pour la Sarre,.

M. LE PRESIDENT.- Nous avons cru bien faire en demandant à . 
M. d’.Argenlieu de garder le rapport en raison de l'important 
travail qu’il avait déjà effectué, étant entendu que sa position . 
personnelle n’était pas en cause et que les conclusions qu’il 
présenterait seraient celles de la Commission.

M. d.'ARGENLIEU.- Il est bien entendu en effet que la con­
clusion'dont j'ai donné lecture tout à l’heure est celle de la 
Commission et n'exprime pas mon point de vue personnel.

M. RAMETTE.- J’estime qu’un nouveau vote est nécessaire 
puisque le' rapport-de M. d'Argenlieu n'a pas été adopté, lors de ■ 
notre précédente réunion et qu'un nouveau rapport nous est pré­
senté aujourd'hui.

M. -FRANCESCHI.- M. d'Argenlieu revient aujourd'hui comme 
rapporteur alors que M. Bardon-Damarzid avait été chargé du rap­
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port. Je suppose que des informations nouvelles ont modifié 
l’opinion de M. d’Argenlieu.

M. d'ARGENLIEU.- Non, puisque j'ai modifié les conclusions 
du rapport en fonction du vote de la Commission et sans que mon 
point de vue. personnel soit an aucune façon engagé.

M. FRANCESCHI.- Quoi qu’iJL en soit, nous considérons que 
la ComTni ssi on doit se prononcer sur la désignation du rapporteur, 
qui avait déclaré se décharger de son rapport mercredi dernier, 
et sur le fond de l'accord franco-allemand sur la Sarre.

M. LE PRESIDENT.- Pour éviter tout conflit, je mets aux. 
voix à nouveau la désignation de M. d’Argenlieu comme rapporteur.

M-. d’Argenlieu est désigné par 15 voix contre. .0 et 3 absten­
tions .

Votent pour :
- MM. Clerc, Cordier, Durieux, Enjalbert, Fousson, Hoeffel, 

Jaubert, Lemaire, Monsarrat, Naveau, Patenôtre, Rochereau, de 
Villoutreys, Zele ; t

. - M. Patenôtre, délégua par M. de Raincourt.

S’abstiennent :
- MM. d’Argenlieu, Franceschi, Ramette.
M. LE PRESIDENT.- Je vais appeler la Commission à se pro­

noncer sur le point suivant : les conclusions rapportées aujour­
d’hui par M. d’Argenlieu correspondent-elles au vote émis la se­
maine dernière par la Commission des Affaires Economiques ?

M. d*ARGENLIEU redonne lecture de ses conclusions.
M. RAMETTE.- Je me permets de faire la chronologie du dé­

roulement de nos débats. Il y a eu mercredi dernier un vote sur 
les conclusions présentées par M. d’Argenlieu, rapporteur de 
1''accord franco-allemand sur la Sarre ; ces conclusions, qui ten­
daient à l’ajournement de la ratification, ont été repoussées.

M. d’Argenlieu a déclaré alors se démettre de ses fonctions 
de rapporteur et M. Bardon-Damarzid a été chargé de présenter de 
nouvelles conclusions. Je ne comprends pas pourquoi M. d’Argenlieu 
est chargé aujourd’hui de nous présenter lui-même les nouvelles 
conclusions.

M. LE PRESIDENT.- M. Bardon-Damarzid avait accepté de pren­
dre le rapport contraint et forcé, parce que d'autres candidats 
ne s'étaient pas manifestés, au sein de la Commission.
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Par ailleurs, M. d’Argenlieu s*était déchargé de son rap­
port’ parce qu’il pensait devoir modifier son point de vue per­
sonnel s'il demeurait rapporteur d'une commission favorable à la < 
ratification.

De plus, M. Bardon-Damarzid ne pouvait être à Paris aujour­
d'hui. Devant ces difficultés, j’ai demandé à. M. d’Argenlieu de 
bien vouloir garder le rapport et relater la.position de la Com­
mission sans qu’en aucune façon cette fonction n'engage sa posi­
tion personnelle.

Je mets donc aux voix le point suivant : les conclusions 
que vient de nous relire M. d’Argenlieu sont-elles conformes à 
la décision prise par la Commission la semaine dernière ?

Par 11 voix contre 2 et 5 abstentions, la Commission estime 
que ces conclusions sont conformes à l'esprit du vote émis par • 
TLa Commission mercredi dernier à’‘propos de la motion d'ajourne­
ment présentée par M. d’Argenlieu.

Votent pour :
- MM. d’Argenlieu, Clerc, Cordier, Durieux, Enjalbert, 

Jaubert, Monsarrat, Naveau, Patenôtre, Rochereau ;
- M. Patenôtre, délégué par M. de Raincourt.

Votent contre :
- MM. Franceschi, Ramette.

S’abstiennent :
- MM. Fousson, Hoeffel, Lemaire, de Villoutreys, Zele.

M . HOEFFEL.- Je me suis abstenu dans le vote' qui vient 
d’intervenir parce que je n’étais pas. là lors de notre dernière 
réunion.

Je pense qu’il serait préférable qu'un vote intervînt sur 
le1 fond du problème, c’est-à-dire sur les conclusions présentées 
aujourd’hui par M. d’Argenlieu et tendant à la ratification pure 
et simple de l'accord en discussion.

M . LE PRESIDENT.- Pour éviter toute équivoque, je mets 
donc aux voix les conclusions précitées.

Ces conclusions sont adoptées par 12 voix contre 4 et 2 
abstentions..

Votent pour :
- MM. d’Argenlieu, Clerc, Cordier, Durieux, Enjalbert, 

Hoeffel, Jaubert, Monsarrat, Naveau, Patenôtre, Rochereau ;
- M. Louis André, suppléant de M. de Raincourt.
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Votent contre :
- MM, Fousson, Franceschi, Ramette, Zele.

S’abstiennent :
- MM. Lemaire, de Villoutreys.

M. de VILLOUTREYS.- Quand la Commission des Affaires Etran­
gères se prononce-t-elle sur lés Accords de Paris ?

M. LE PRESIDENT.- Cet après-midi.

M. de VILLOUTREYS.- M. Pinay a-t-il donné des renseigne­
ments sur l'évolution des négociations afférentes à la convention 
de coopération économique franco-sarroise ?

M. CLERC.- Les négociateurs sont tombés d'accord sur le
-——règlement de six questions litigieuses ; deux questions donnent 

toutefois encore lieu à difficultés.

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement pense que, lors de la . 
, discussion des Accords de.Paris par le Conseil de la République, 
les négociations afférentes à la convention de coopération éco­
nomique franco-sarroise seront très avancées.

M. LE PRESIDENT.- Je propose donc que la Commission se 
réunisse mercredi prochain, notamment pour.se prononcer sur la 
proposition de « résolution dont j'ai fait état au cours de la 
discussion. /

M, RAMETTE.- Nos1résolutions, c'est'de l'eau de rose.

M. d'ARGENLIEU donne un bref résumé de l'audition du Prési­
dent du Conseil, la véille, par la Commission des Affaires Etran­
gères.

M. Edgar Faure a démontré qu’il n'existe plus de choix 
entre les Accords de Paris et la Communauté Européenne de Défense, 
qu'il n'y à pas davantage d'option entre le réarmement et le non- 
réarmement de l'Allemagne, qu'il n'y avait pas non plus de choix 
entre la ratification et les possibilités de conférence.

M. de VILLOUTREYS.- A propos de la.résolution que nous 
examinerons mercredi prochain, il serait bon, je pense, d'harmo­
niser notre action avec celle des autres Commissions et notamment 
avec la Commission dès Affaires Etrangères.

M. LE PRESIDENT.- Cette résolution sera en fait la réponse 
du Conseil de la République au Bundestag et la marque que nous. 

■ sommes radicalement opposés à 1'interprétation allemande de l'ac­
cord sur là Sarre.

pour.se
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M. FRANCESCHI.- Autant la résolution adoptée par le 
Bundestag se comprenait, autant' la résolution qu’un nous pro­
posera d’adopter sera dénuée de valeur.

M* LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 11 heures 15.

Le Président,
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ordre du jour
I»- Examen.du rapport de.M. Bardon-Damarzid sur le projet de..loi (n° 51, année 1955) autorisant le Président de la République à • I 

ratifier la convention entre la France et l'Espagne, signée à 
Paris le R5 mai 1953, instituant des contrôles nationaux juxta­
posés dans les gares, frontières d'Hendaye et de Cerbère (France), 
d'Irun et de Port-Bon (Espagne). ’

II .- Examen du rapport de M. Marcel Lemaire sur le projet de loi 
(n° 52, année. 1955) portant ratification des décrets n° 54-200 
du 25/février, n° 54-336 du 26 mars et n° 54-519 du 20 mai 1954 
suspendant les droits de douane d’importation applicables aux 

_■-.•/ jambons'en boîtes’ et prorogeant la suspension de ces droits.

III .- Examen.du rapport de M. Fousson sur le projet de loi (n° 53, an- 
-—_née- 1955) portant ratification *. 1°) d’une délibération du 7 dé­

cembre 1949 de la Commission permanente du Grand. Conseil de 
l'A.O.F. ; 2°) des décrets des 20 avril 1952, 18 mai 1952, 25 
juillet 1952, n° 5'2-1204 du 28 octobre 1952, 30 octobre 1'952, 25 
novembre 195'2, 26"novembre 1952, 30 novembre 1952, n° 52-1338 du 
■15 décembre 1952, relatifs-à .l‘approbation et à l’annulation de 
délibérations du Grand/Conseil de l'A.O.F. et portant modifica­
tion du tarif des douanes applicables à certains produits ori-. 
ginaires des territoires d'outre—mer.

IV .- Examen d'une proposition de résolution relative à la ratification 
de l’accord franco-allemand sur la Sarre.

V .- Questions diverses.

COMPTE.RENDU

,M. ROCHEREAU, président.- En attendant l’arrivée de M.Bar­
don-Damarzid, je vous propose d'examiner immédiatement le rapport 
de M. Lemaire sur le projet /de loi portant ratification des dé­
crets n° 54—200 du 25-février, n° 54-336 du 26 mars et n° 54—519 
du 20 mai 1954 suspendant les droits de douane d’importation ap­
plicables aux jambons en boîtes et prorogeant la suspension de 
ces droits.

Assentiment de- la Commission.

M. LEMAIRE.- Le projet de loi qui vous est soumis a pour 
objet de ratifier les décrets des'25 février, 26 mars et 20 mai 
1954 suspendant les droits de douane d'importation applicables 
aux:jambons en boîtes. - ’



A.Ec. 23’.3.55

. J’observe dans mon rapport que, durant la période de sus- H 
pension, les■importations de jambons ont augmenté nettement, 
passant de 41 quintaux par mois à 480' quintaux environ.

J’observe toutefois que, pour appliquer la suspension,des 
'droits de douane du 25 février au 15 juin 1954, il a été néces­
saire de prendre trois décrets. -Il aurait été plus rationnel, 
je pense, de prévoir à l’origine une période de suspension suf­
fisamment longue pour exécuter les opérations d’importation que..’ 
l’on avait en vue.

Comme l’a indique M.' Marcellin, dans son rapport a l’Assenb- i 
blée Nationale, ces prorogations de. suspension et notamment le 
fait que la seconde prorogation n’est intervenue que le 20 mai 
alors .que la suspension des droits n’était plus en vigueur de- 4 
puis le 30 avril, peuvent donner "une impression d’imprévoyance, ; 

—voire de manoeuvre".
Sur le plan économique, je ne pense pas.que l’importation H 

de 150 tonpes de jambons en boîtes supplémentaires ait été pré- ■ . 
' judiciable à la production française qui est de 1'-ordre de 12.000' 

. tonnes. Par contre, j’estime que l'influence, sur les prix d’aussi1; 
faibles importations n’a .pu être que minime. Ces importations -’O 
pourraient d’ailleurs ne plus’ être nécessaires si les producteurs. 4 

• français faisaient un effort particulier de fabrication.
Par ailleurs, je pense qu’il est regrettable que la Com- 

- mission des Affaires Economiques soit saisie si tardivement du - 
projet de loi ratifiant lés décrets.de suspension dont le dernier, 
en date, je vous le rappelle., est du 20 .mai 1954, ce-qui enlève. .■ 
.aux attributions du Parlement en matière douanière toute leur va-1 
leur. .

A . ■
Sous reserve de ces observations et compte tenu du carac- 

tère de régularisation du projet de loi en discussion, je pro- 
.pose à la\Commission de le voter dans le texte même adopté par 

- 1‘Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT.-. Je,pense que les conclusions de notre rapporteur sont judicieuses. . • H|

Quant au retard apporté par 1'Assemblée Nationale à nous 
transmettre le projet .de loi de ratification, il pourrait être B 
pallié'par la saisie directe du Conseil de la République .par le ; 
Gouvernement. Je propose donc à la’Commission de demander à la

• Commission .du Suffrage Universel du Conseil de la République si 
le Gouvernement pourrait, constitutionnellement, . saisir en .pre- 

’mier lieu le Conseil de la République des projets de loi de ra- ; 
tification. , ' -

La Commission charge M. Lemaire de saisir par lettre la. 
Commission du Suffrage Universel du Conseil de la République de 
cette.quest ion.

d%25c3%25a9crets.de


A.Ec. 25.3.55 740

M. LE PRESIDENT.- Par ailleurs, je pense que notre rap­
porteur pourrait faire en séance une déclaration indiquant que, 
si des prorogations analogues à celles qui, nous sont présentées 
aujourd’hui devaient à nouveau, être demandées, la Commission des ' 
Affaires Economiques demanderait les pouvoirs d’enquête' pour exa­
miner les conditions dans lesquelles sont effectuées les impor­
tations durant le s périodes de" suspension de. droits de douane.

Assentiment de la Commission.
La Commission adopte le rapport présenté par M. Lemaire.

O

O O

M. LE PRESIDENT.--l’ordre du jour appelle l’examen du rap­
port de M. Bardon-Damarzid sur le projet de loi autorisant le 
Président de la République, à ratifier la convention entre la 
France et l'Espagne, signée à Paris le 15 mai.1955, instituant 
des contrôles'nationaux- juxtaposés dans les gares frontières 
•d’Hendaye.et de Cerbère, d’Iran et de Port-Bou.

M. BARDON-DAMARZID.- J'ai préparé un rapport, assez bref', 
d’ailleurs, mais je ne pense.pas.qu’il soit utile que je vous en 
donne une lecture:intégrale.

Le projet de loi qui vous est soumis a pour but. d’autoriser 
le. Président de ■ là République à ratifier une convention qui amé­
liorera le trafic ^ferroviaire entre, la France et l’Espagne et 
simplifiera l’accomplissement des formalités relatives au fran­
chissement de'.là frontière entre les deux. pays.

Cette convention s'applique‘.au contrôle des ..voyageurs et 
de- leurs bagages .ainsi que des colis transportés- par les .trains' 
de--voyageurs. Elle-est analogue à celles dejà signées avec la.. 
Belgique et l'Italie et s'intégre dans la-politique pratiquée 
par les principaux-pays d’Europe, qui tend à faciliter le fran­
chissement des frontières et à -permettre aux peuples de se mieux- 
connaître *

En conséquence, je né vois qu'avantagés à ratifier la con—. 
vent ion du 15 mai 1953 et vous demande donc de voter le projet.- 
de loi-dans le texte même adopté par 1'Assemblée Nationale.

Le rapport" de M. Bardon-Damarzid est adopté.

O O

applique%25e2%2580%2598.au
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- ..M, LE PRESIDENT.’- L’ordre du jour appelle l’examen du rap- | 
port_de M. Fousson sur le projet de loi portant ratification : 
1°)'d’une délibération du 7 décembre 1949 de la Commission per­
manente du Grand Conseil de l'A.O.F. ; 2°) des décrets des 20. 
avril 1952, 18 mai 1952, 25 juillet 1952, n° 52-1204 du 28 octo­
bre 1952, 30 octobre 1952, 25 novembre 1952, 26 novembre 1952, 
30 novembre 1952,. n° 52-1338 du 15 décembre 1952, relatifs à l'a.p-' 
probation et à l’annulation de délibérations du Grand Conseil de | 
l’A.O-.F. et portant modification du. tarif des douanes applicables. .. 
à certains produits originaires des territoires d’outre-mer

M. FOUSSON.- En-application de' l’article 4 de là loi du 3 
février 1953, le Gouvernement présente un projet de loi. unique 
chaque année rassemblant l'ensemble,des décrets ou délibérations/ 
intervenus'au cours de l’année précédente et relatifs;au régime 
douanier des territoires d’outre-mer.

La Commission ne- pourra qu’être favorable à 1'inauguration 
de cette nouvelle procédure dont elle avait réclamé 1'application.

Quant aux délibérations et décrets dont la ratification 
vous est demandée, ils sont relatifs pour la plupart à l’extension 
du régime, de l’admission temporaire de certains produits dans ces 
territoires.

La.ratification de cës décrets ne me paraît pas présenter 
de difficultés- et je propose à la Commission d’adopter sans modi­
fication le projet de loi qui lui est soumis.

Le rapport de ,M. Fousson est-adopté.

O 

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du 
proposition de résolution- relative 
franco-allemand sur la Sarre.

jour- appellè l’examen d’une 
à. la ratification-de l'accord

La Commission avait. décidé -, lors de. sa dernière réunion, 
d’examiner une résolution concernant la Sarre, qui.-ferait pendant 
a là résolution adoptée par le Bundestag lorsqu’il'à ratifié les 
Accords de Paris.

■ Depuis notre dernière réunion, un fait nouveau s’est produit, 
à savoir la signature par MM..Pinay et Hoffmann d'un protocole 
concernant l’accord intervenu sur des nouvelles conventions com­
merciales franço-sarroises conclues samedi . Ce protocole a été 
signé lundi soir au Ministère des Affaires.. Etrangères.

-.Cette .convention, négociée entre les deux pays sur Un pied 
d’égalité., assurera à la Sarre 1.’autonomie dans tous les domaines
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sous les seules réserves qui découlent du protocole.

. Les -points principaux de ce protocole sont les suivants :
La France et la Sarre forment une union monétaire et doua- I 

nière d'où découle une union économique.

Les lois et prescriptions de caractère réglementaire fran-3 
çaises applicables en Sarre en matière de monnaie, de douanes, 
de contributions indirectes et de taxes sur le -chiffre d’affaires 1 
entrent en vigueur à la même date en France et en Sarre.

En matière de douanes, les lois et prescriptions de carac­
tère réglementaire françaises sont applicables en Sarre. Toute­
fois la Sarre peut édicter, en accord avec le Gouvernement fran- | 
çais, des prescriptions -pénales ...particulières. ■

L ’ administration française des douanes, est chargée d'assu-.Af 
rer U exécution des services des douanes en Sarre. Le but. à at- jL 
teindra est .l’établissement d’une administration sarroise des 
douanes placée sous l'autorité de la direction générale française'.? 
des douanes. •

A la tête de 1’administration des douanes en Sarre seront 
placés, un directeur général français et un directeur sarrois.

Le protocole traite ensuite de la fiscalité.

En ce'qui concerne les projets d’investissements étrangers ' 
en Sarre soumis -à son autorisation préalable, le Ministre français? 
des Finances associe étroitement le Gouvernement sarrois à-l’éla- I 
bôration de sa décision» Les accords de commerce, les traités, 
accords ou arrangements en matière monétaire et douanière, con­
clus par la France avec les Etats tiers, sont applicables en Sarre.

Les représentants du Gouvernement sarrois participent aux 
négociations relatives à ces accords, sauf dans les- cas ôù le 
■Gouvernement sarrois y renonce.

Dans ces négociations, le Gouvernement français s'engage à 
tenir compte des intérêts particuliers de la Sarre.

Le protocole traite également des accords de commerce exté- | 
rieur, puis il aborde-la.question des-charges sociales et fiscales. 
En particulier : -l'équilibre des charges- supportées par les-en-., 
treprises des deux pays est'assure, notamment dans les domaines 
suivants : charges sociales, charges fiscales, salaires.

En matière-de prix, la Sarre harmonise les mesures qu'elle 
prend avec les dispositions en vigueur en France. Aucune discri- 1 
minâtion n’est établie entre les produits et les services des deux 
pays.



Enfin, le protocole traite du pouvoir judiciaire et d'une 
commission paritaire statuant à la majorité pour régler les diffé­
rends entre les deux parties contractantes.

Il est incontestable qu’un problème n'est pas résolu, c’.est 
celui des .séquestres et notamment du.-séquestre français sur les -- 
aciéries de Voelklingen.

M. d’ARGENLIEU.- Rien n'est fait, la famille Roeschling 
n’est plus vendeur. .

M. BARDON-DAMARZID.- Comment se fait-il que ce problème 
n'ait pas été résolu dans le passé ?

■M. LE PRESIDENT.- La France a laissé passer le délai d’op­
tion qui expirait le 15 novembre 1954, sous l’influence, je pense, 
_de_Jla concurrence entre groupes privés et. aussi, .des difficultés 
qui se sont éleveés entre le Ministère des Finances et les groupes 
désireux de lever l’option.

D’après- les derniers renseignements que je possède, les deux 
groupes privés qui sé faisaient concurrence sont maintenant repré­
sentés par un négociateur commun, M. Roger Nathan.

M. d’ARGENLIEU.- Si la France est obligée d’envisager en la 
matière une me,sure autoritaire, je ne sais ce. qu'elle donnerait et 
par ailleurs, si la. question du séquestre des aciéries appartenant 
aux Roeschling n’est pas tranchée avant la ratification des ac­
cords/ nous introduisons le ver dans le fruit, c’est-à-dire un élé 
ment destructeur dans les relations franco-sarroises.

K '' • -, ' . , ■ . ' ... ; ' ... . J •

M, LE PRESIDENT.- La Commission des Affaires Etrangères a-t- 
elle déposé une motion sur ce sujet ?

Mo d’ARGENLIEU.- Une telle motion serait inutile.

M. BARDON-DAMARZID.- Une telle motion ne. pourrait toutefois, 
pas être nuisible'.

M. LE PRESIDENT.- Il y aura d’ailleurs en la matière une dé­
claration du Gouvernement et je pense que le protocole franco- 
sarrois qui vient d’être signé est relativement satisfaisant.

. La“ Commission est-elle désireuse de voter une motion qui, 
pourrait être rédigée de la façon suivante ?

"Le Conseil de la République, en décidant de .ratifier l'ac­
cord sur la Sarre :

"1°) considère : j

"à- que cet,.accord, en donnant à la Sarre un statut euro­
péen dans le cadre de 1'Union de l'Europe Occidentale, établit san
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équivoque l'autonomie .politique du territoire ;

"b- qu'il assure le maintien de l'union monétaire, doua­
nière et économique franco-sarroise dont les principes seront 
repris dans la convention de coopération économique qui doit être 
conclue entre la France et laSarre aux terfaies de l'article XII, 
paragraphe A ;

"2°)' exprime sa.ferme volonté de voir régler le problème 
des séquestres français en Sarre au mieux des intérêts de la com­
munauté. franco-sarroise."

.. M. d'ARGENLIEU.- Le paragraphe 2° relatif à la Sarre n'est 
pas* assez énergique.

M. RAMETTE.- Par ailleurs, le montait des investissements. 
français en Sarre n'a pas été fixé dans le protocole.

M. LE PRESIDENT.- C'est exact. Les Français et les 
ne sont pas encore tombés d’accord sur le montant de ces 
sements. •

Sarrois
investis-

M. d’ARGENLIEU.- Par ailleurs, en ce qui concerne les sé­
questres, le Gouvernement sarrois ne tient pas à prendre une part 
dans les usines Roeschling.

M. LE PRESIDENT.- Il est incontestable que, si nous avions 
été moins "légers", cette question aurait été résolue.

M. RAMETTE.- Il est vraiment étonnant qu*indépendamment des 
ministères.les services permanents de 1'Administration n’aient pas 
élaboré depuis longtemps une solution à ce problème du séquestre 
des usines Roeschling.

M» LE PRESIDENT.- Je me rends bien compte que la motion est 
inopéranto&ais à quel stade des négociations en est-on actuelle­
ment ?

M. d'ARGENLIEU.- On reprend les contacts.

M. RAMETTE.- Le Gouvernement peut d'ailleurs prendre les 
engagements les plus stricts en la matière puisqu'au rythme de 
succession des gouvernements en France il n'aura pas à tenir ses 
engagement s.

.M. BARDON-DAMARZID.- Je n'aperçois pas les conséquences no­
cives qu'aurait cette motion. Elle préciserait utilement, je 
pense, la position du Conseil le la République.

M. LE PRESIDENT.- Par ailleurs, elle constituerait la ré­
ponse à la résolution adoptée par.le Bundestag.



T'i» de VILLOUTREYS.- Je trouve ridicule de présenter une telle' 
résolution.

Quelle est l’opinion de M. Pinton sur la question du séques­
tre des usines'de Voelklingen ?

M. d’ARGENLIEU.- Voici' comment s’exprime M. Pinton dans les 
conclusions de. son rapport :

"De vives, inquiétudes ,ont été manifestées quant aux suites 
probables d’un retour de la famille Roeschling à la propriété et 
à la direction des usines de Voelklingen. Des solutions ont été 
recherchées, aucune n’a abouti. La question doit être réglée avant.?] 
le dépôt des instruments de ratification. La Commission, unanime, 
a invité le Gouvernement à traiter le problème comme une affaire 
politique, où les intérêts supérieurs de la Nation sont engagés et 
qui ne saurait être résolue comme une simple transaction commer­
ciale . ”

,M, de VILLOUTREYS.- Il m’apparaît essentiel de "cuisiner" 
M. Pinay sur l'affaire Roeschling.

M. d.'ARGENLIEU. - J'ai dé jà entretenu le Ministre des Affaires 
Etrangères de cette question qui, à mon avis, ne peut être résolue' i 
comme une. simple transaction commerciale.

M. de VILLOUTREYS.- Il m’apparaît essentiel que soit M. Pin- 
ton, soit M. d'Argenlieu, soit les deux obtiennent du Gouvernement 
les explications les plus précises sur cette question.

M. LE PRESIDENT.-^Peut-être qu’une entente.'entre la sidérur­
gie française et la sidérurgie sarroise pourrait résoudre la ques-' 
tion encore faudrait-il, pour que la France ait toutes garanties, ■]; 
qu'elle soit majoritaire.

Quoi qu’il en soit, je consulte la Commission sur le point 
suivant : est-elle favorable ou non au dépôt d'une motion ? '

Par 12 voix contre 3, la Commission décide de déposer une 
motion relative à l’accord .sur la Sarre.

' M. LE PRESIDENT.- Acceptez-vous la rédaction dont je vous 
ai donné lecture tout à L’heure. ?

M. HOEFFEL.- Le paragraphe 2° ne me paraît pas assez éner­
gique .

M. CLERC.- Au lieu de dire : "Le Conseil de la République 
exprime sa ferme volonté de voir régler le problème des séquestres 
français en Sarre au mieux des intérêts de la communauté franço- 
sarroise", on pourrait dire : "Le Conseil de la République exprime 
sa-volonté de voir régler rapidement le problème des séquestres 
français en Sarre".
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M. de VILLOUTREYS.- Cette formule ne me paraît pas beau­
coup plus énergique.

'M. d’ARGENLIEU.- Une proposition efficace serait de subor­
donner la ratification de l’accord franco-allemand sur la Sarre 
au règlement des séquestres.

. M. BOUQUEREL.- Il est invraisemblable que nous nous incli­
nions toujours devant l'Allemagne.

M. LE PRESIDENT.- Je vous propose de rédiger comme suit le 
paragraphe 20 :

"Le Conseil de la République
"2°) estime inconcevable que les instruments de ratification 
échangés avant que la question des séquestres-français en 
soit réglée."

soient 
Sarre

La-Commission adopte la' modification proposée par, son Pré­
sident et l’ensemble de la motion.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à II heures 15.

Le Président
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.COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 
DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du samedi 26 mars 1955

La séance est ouverte à 23 heures

Présents MM. d'ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, DURIEUX, ENJALBERT, 
FRANCESCHI, GADOIN, HOEFFEL, Marcel LEMAIRE, 
NAVEAU, PATENOTRE, de RAINCOURT,. ROCHEREAU, de

. VILLOUTREYS.

Excusés

Absents

MM. CLERC, CORDIER, FOUSSON, PAULY, ZELE.

MM. BOUQUEREL, Charles DURAND, GAUTIER, GRASSARD, 
JAUBERT, KOESSLER, MERIC, MONSARRAT, OKALA, 

' RAMETTE, TAMZALI, VALEAU.
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ORDRE DU JOUR'

Examen de la communipation présentée par M. Edgar Faure, Prési­
dent du Conseil, sur les Accords de Paris au cours de la séance 
publique du Conseil de la République du 26 mars 1955.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, ' président.- Je vous ai réunis, mes chers 
collègues, pour déterminer quelle position la Commission des Af­
faires Economiques compte prendre après la déclaration que M. Ed­
gar Faure,' Président du Conseil, a faite à la fin de la séance' 
publique de cet après-midi sur les'Accords de Paris.

Cette - déclaration, à mon avis,' ne 'peut que renforcer notre 
position sur les Accords de Paris relatifs à la cessation du ré­
gime d’occupation en Allemagne occidentale, à l'entrée de î’Alle­
magne ■dans 1’0,T.A.N. et à la création de 1’Union de l’Europe Oc­
cidentale .

Assentiment de la-Commission.

M. LE' PRESIDENT.- En ce qui concerne l’accord franco-alle­
mand sur la Sarre, je vous rappelle les termes de la déclaration 
du Gouvernement eh la matière :

~ "Le'Gouvernement'estime que l’entrée en vigueur de l’accord 
du 25 octobre relatif au statut européen, de la Sarre doit être pré 
cédée par la conclusion de- la convention de coopération économique 
franco-sarroise, dont les bases ont maintenant été établies d’un 
commun accord,, et implique un règlement satisfaisant du problème 
posé par la liquidation des séquestres.”

Pensez-vous que nous 
avons adoptée lors.de notre

devons maintenir la motion que nous 
dernière, réunion ?

■ Je vous rappelle que la'Commission des Affaires Etrangères 
déposera elle-même une motion de synthèse sur l’ensemble des Ac­
cords da Paris.

Après.un très.bref échange de vues, la Commission décide 
de prendre acte de la déclaration du Gouvernement et de retirer la 
motion qu’elle avait déposée sur l’accord franco-allemand relatif 
à la Sarre.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus 'la parole, 
la séance est levée à 25 heures 10.

Le Président,

lors.de
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 
DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, président

Séance du mercredi 11 mai 1955

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. d'ARGENLIEU, CLERC, DURIEUX, ENJALBERT, FOUSSON, 
FRANCESCHI, GAEOIN, HOEFFEL, ROCHEREAU.

Suppléants : M. Martial BROUSSE, Mme Marie-Hélène CARDOT.

Excusés : MM. BARDON-DAMARZID, CORDIER, JAUBERT, Marcel LEMAIRE,
NAVEAU, PAULY, de RAINCOURT, de VILLOUTREYS.

Absents : MM. BOUQUEREL, Charles DURAND, GAUTIER, GRASSARD, 
KOESSLER, MERIC, MONSARRAT, OKALA, PATENOTRE, 
RAMETTE, TAMZALI, VALEAU, ZELE.
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination du rapporteur pour le projet de loi (n° 189, année 
1955), adopté par l’Assemblée Nationale, portant ratification 
des décrets tendant à modifier certains tarifs de droits de 
douane d’importation et d’exportation.

II - Désignation d’un rapporteur et examen, en deuxième lecture, de 
la proposition de loi (n° 168, année 1955) tendant à modifier 
la loi du 8 octobre 1919 établissant une carte d’identité pro­
fessionnelle à l’usage des voyageurs et des représentants de 
commerce.

III - Désignation de deux membres titulaires et éventuellement de deux 
membres suppléants pour faire partie de la Commission de coordi­
nation de la recherche scientifique et du progrès technique.

IV - Questions diverses.

COMITE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- l’ordre du jour appelle la no­
mination du rapporteur pour le projet de loi portant ratification 
des décrets tendant à modifier certains tarifs de droits de douane 
d’importation et d’exportation.

M. Fousson est nommé rapporteur.

M. LE PRESIDENT.- Je crois que vous auriez intérêt, 
Monsieur Fousson, à vous mettre en rapport, à l’occasion de ce 
projet de loi, avec M. Donne, fonctionnaire des Douanes détaché 
au Secrétariat d’Etat aux Affaires Economiques.

Assentiment de M. Fousson.

o 

o 0

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
d’un rapporteur et l’examen, en deuxième lecture, de la proposi­
tion de loi tendant à modifier la loi du 8 octobre 1919 établis­
sant une carte d’identité professionnelle à l’usage des voyageurs 
et des représentants de commerce.

M. de Raincourt s’est excusé de ne pouvoir assister à la 
séance, toutefois il m’a fait parvenir son rapport.

Il s’agit, mes chers collègues, des conditions de déli­
vrance et de renouvellement de la carte d’identité professionnelle 
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des voyageurs et représentants de commerce.

En première lecture, l’Assemblée Nationale avait décidé 
que toutes les formalités relatives à cette délivrance seraient 
déterminées par la loi. A l’opposé, le Conseil de la République, 
en première lecture, avait estimé que les conditions de déli­
vrance et de renouvellement de la carte d’identité précitée de­
vaient être fixées par décret.

En deuxième lecture, l’Assemblée Nationale a estimé que, 
s’il était bon de laisser le soin à un texte réglementaire de 
fixer certaines des conditions de délivrance ou de renouvelle­
ment des cartes, il était préférable que la détermination des pé­
riodicités de validation et de renouvellement demeure du domaine 
législatif.

Votre rapporteurpense que la position adoptée par l’As­
semblée Nationale en deuxième lecture constitue une base de 
transaction très acceptable et vous propose de vous rallier à 
ce texte qui constitue à la vérité une reprise partielle du tex­
te du Conseil de la République.

L’article 4 tel que nous l’avions adopté en première lec­
ture est légèrement modifié en fonction de la nouvelle rédaction 
de l’article 1er.

Votre rapporteur vous propose donc d’adopter intégrale­
ment le texte de l’Assemblée Nationale dont je viens de vous 
donner l’économie.

Les conclusions du rapport de M. de Raincourt sont adop­
tées.

O
O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation 
de deux membres titulaires et éventuellement de deux membres 
suppléants pour faire partie de la Commission de coordination de 
la recherche scientifique et du progrès technique.

Je me demande s’il est opportun d’effectuer dès mainte­
nant ces désignations, étant donné qu’il faudra y procéder à 
nouveau après le renouvellement partiel du Conseil de la Répu­
blique et que, selon toute probabilité, la Commission de coordi­
nation de la recherche scientifique et du progrès technique ne 
fonctionnera pas d’ici juillet 1955.

La Commission décide de reporter en juillet 1955 la dési­
gnation des membres devant faire partie de la Commission de coor­
dination précitée.

o O
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M. LE PRESIDENT.- Dans le cadre des questions diverses, 
je dois indiquer que notre Commission est représentée au sein 
du Comité du Fonds d’Encouragement à la Production Textile par 
M. Julien Gautier.

Ce dernier étant absent, je demanderai à M. Durieux, 
désigné comme membre suppléant au cours de la réunion du 10 fé­
vrier 1954, de bien vouloir le remplacer ; la prochaine réunion 
a lieu demain à 9 heures 30, 41 quai Branly.

Assentiment de M. Durieux.

Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 10 heures 55.
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 
ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, Président

Séance du mercredi 29 juin 1955

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. Charles DURAND, DURIEUX, ENJALBERT, ROCHEREAU, 
de VILLOUTREYS.

Suppléants: MM. BENMILOUD KHELLADI, BROUSSE, Mme CARDOT.

Excusés : MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, BOUQUEREL, CLERC, 
FOUSSON, GADOIN, MERIC, NAVEAU, PAULY, de 
RAINCOURT, ZELE.

Absents î MM. CORDIER, FRANCESCHI, GAUTIER, GRASSARD, HOEFFEL, 
JAUBERT, KOESSLER, LEMAIRE, MONSARRAT, OKALA, 
PATENOTRE, RAMETTE, TAMZALI, VALEAU.
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ORDRE DU JOUR

I .- Nomination de rapporteurs pour les projets de loi :

a) (n° 329, année 1955) portant ratification du décret n° 54- 
454 du 24 avril 1954 qui porte modification du tarif des droits 
de douane d’importation, ainsi que réduction ou rétablissement 
des droits de douane d’importation applicables à certains pro­
duite ;

b) (n° 330, année 1955) portant modification de la loi n° 52- 
861 du 21 juillet 1952 et de la loi n° 54-282 du 15 mars 1954 
relatives à la répartition des indemnités accordées par les Etats 
yougoslave, tchécoslovaque, polonais et hongrois à certains inté­
rêts français ;

c) (n° 331, année 1955) portant approbation du deuxième plan 
—de modernisation et d’équipement.

II .- Examen du rapport de M. Fousson sur le projet de loi (n° 189, an­
née 1955) portant ratification de décrets tendant à modifier cer­
tains tarifs de droits de douane d’importation et d’exportation.

III .- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la nomi­
nation d’un rapporteur pour le projet de loi portant ratification 
du décret n° 54-454 du 24 avril 1954 qui porte modification du 
tarif des droits de douane d'importation, ainsi que réduction ou 
rétablissement des droits de douane d’importation applicables à 
certains produits.

M. de Villoutreys est nommé rapporteur.

La Commission décide,en outre,de demander au Président de 
la Commission du Suffrage Universel si le Gouvernement ne pourrait 
pas déposer en premier lieu sur le Bureau du Conseil de la Répu­
blique les projets de loi portant ratification de décrets modi­
fiant le tarif douanier. Cette procédure aurait l’avantage de 
permettre au Parlement, tout au moins au Conseil de la République, 
d’examiner rapidement lesdits décrets.

0 O
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
d’un rapporteur pour le projet de loi portant modification de la 
loi n° 52-861 du 21 juillet 1952 et de la loi n° 54-282 du 15 
mars 1954 relatives à la répartition des indemnités accordées par 
les Etats yougoslave, tchécoslovaque, polonais et hongrois à cer­
tains intérêts français.

M. de Villoutreys est nommé rapporteur.

M. LE PRESIDENT.- Il s’agit 
délai afférente au fonctionnement 
partir les indemnités versées par 
la Hongrie et la Yougoslavie.

uniquement d’une prorogation de 
des commissions chargées de ré- 
la Tchécoslovaquie, la Pologne,

Je demande au rapporteur d’élever une ferme protestation 
contre lalenteur avec laquelle ces commissions accomplissent leur 
travail.

(Acquiescement de M. de Villoutreys)

O

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomination 
d’un rapporteur pour le projet de loi portant approbation du deu­
xième plan de modernisation et d’équipement.

M. Rochereau est nommé rapporteur.

M. LE PRESIDENT.- Je demande à chacun des membres de la Com­
mission de m’apporter sa collaborât!oh, notamment dans les do­
maines où il est plus particulièrement compétent. Je serais heu­
reux que l’on me signalât les points sur lesquels le plan peut 
paraître insuffisant.

Personnellement, j’aborderai le problème de la petite et 
moyenne entreprise et j’évoquerai le fonctionnement'du service du 
”small business” aux Etats-Unis.

Enfin je pense qu’il faudra établir des contacts avec les 
rapporteurs des commissions spécialisées saisies pour avis, le 
rapport de notre Commission étant essentiellement un rapport de 
synthèse.

M. Brousse est chargé de fournir au Président son point de 
vue sur l’aspect agricole du plan et d’assurer la liaison avec la 
Commission de 1 * Agriculture.

M. Enjalbert est chargé d'examiner le plan en ce qui concerne 
l’Afrique du Nord et les ensembles industriels africains.

o o o
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du. jour appelle l’examen du rap­
port de M. Fousson sur le projet de loi portant ratification de 
décrets tendant à modifier certains tarifs de droits de douane 
d’importation et d’exportation.

En l’absence de M. Fousson, je soumets à votre agrément le 
rapport qu’il a élaboré.

Le projet de loi qui vous est soumis est relatif à la rati­
fication de neuf décrets tendant à modifier certains tarifs de 
droits de douane d’importation et d'exportation et pris du 28 
avril 1955 au 4 novembre 1954. Ces décrets ont fait l'objet de 
neuf projets de loi que l’Assemblée Nationale a regroupés en un 
projet unique.

Suivant les indications de son rapporteur, la Commission 
^propose successivement la ratification :

1°) du décret n° 55-570 du 28 avril 1955 portant modifica­
tion du tarif des droits de douane d'exportation en ce qui concerne 
les ferrailles ;

2°) du décret n° 54-456 du 16 avril 1954 portant suspension 
provisoire du droit de douane d’exportation applicable aux fer­
railles ;

5°) du décret n° 54-816 du 15 août 1954 qui, d'une part, pré­
voit l'exonération de droits de douane pour certains matériels 
d'équipement nécessaires à l’industrie française des dentelles, 
tulles, broderies et guipures et, d'autre part, rétablit les droits 
de douane d’importation applicables à divers produits chimiques ;

4°) du décret n° 54-984 du 50 septembre 1954 portant réduc­
tion provisoire du droit de douane d'importation applicable aux 
oranges.

M. LE PRESIDENT.- Lorsqu'il s'agit de prorogation du délai 
pendant lequel lè droit de douane est perçu au taux réduit, il 
serait bon de s’assurer que cette prorogation n'entraîne pas une 
augmentation de la quantité primitivement prévue.

M. ENJALBERT.- Pour les importations d’oranges, il y a en 
effet des discussions très serrées avec les Italiens et les Espa­
gnols et l'on constate parfois des manoeuvres qui entraînent des 
importations supplémentaires d’oranges en provenance de pays étran­
gers. Je m'associe donc complètement à l'observation de notre Pré­
sident .

. La Commission poursuit l'examen du projet et propose la ra­
tification :

5°) du décret n° 54-1048 du 26 octobre 1954 qui, d'une part, 
a suspendu les droits de douane d'importation applicables au



disulfure de benzyle dichloré et aux plateaux à alvéoles pour l’em­
ballage des oeufs et, d’autre part, les a rétablis sur les montures 
et culots de lampes électriques ;

6°) du décret n° 54-1047 du 26 octobre 1954 portant suspension 
des droits de douane d’importation applicables aux mécaniques et 
claviers de pianos ;

7°) du décret n° 54-1046 du 26 octobre 1954 portant approba­
tion partielle d’une demande de dérogation au tarif douanier métropo­
litain applicable dans le département de la Guyane ;

-8°) du décret n° 54-1072 du 4 novembre 1954 qui, d’une part, a 
suspendu les droits de douane d’importation afférents au téréphtalate 
de diméthyle et à l’essence de lemon-grass et, d'autre part, les a 
rétablis sur les fils de fibres synthétiques préparés pour la vente 
au détail ;

9°) du décret n° 54-1071 du 4 novembre 1954 portant réduction 
du droit de douane d’importation applicable aux pommes de terre de 
semence admises dans la limite d’un contingent fixé annuellement 
par arrêté du Ministre de 1’Agriculture.

M. LE PRESIDENT.- En conclusion et pour les motifs exposés 
lors de l’examen de chaque décret, je vous demande d'adopter le pro­
jet de loi dans le texte même vote par 1'Assemblée Nationale.

Le rapport de M. Fousson présenté par M. le Président est 
adopté.

0 

o o

M. LE PRESIDENT.- Lors de la prochaine réunion se posera le 
problème de savoir si la Commission désire se saisir pour avis des 
conventions franco-tunisiennes et examiner les problèmes d'union 
douanière entre la France et la Tunisie.

L'Assemblée Nationale doit en effet examiner début juillet le 
projet de ratification et il est vraisemblable que le Conseil de la 
République l’examinera avant la séparation d'été.

Je crois que l’inclusion de la Tunisie dans l'union douanière 
est un bon précédent pour l'évolution des relations douanières avec 
d’autres territoires, l’Afrique du Nord et l'Afrique Noire par 
exemple.
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•M. BROUSSE.- Pourriez-vous me dire. Monsieur le Président, 
qui est competent pour modifier le taux de la taxe temporaire 
de compensation créée en France lors de la libération des échanges ?

M. LE PRESIDENT.- C'est le Ministre des Finances et des Af­
faires Economiques.

Personne ne demande plus la parole.

La séance est levée à 11 heures 10.

Le Président,
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